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Introduction
Introduction
L’intérêt de l’Afrique pour la Bioéthique va de soi au regard du passé plus ou moins récent de ce Continent. Car, de mémoire d’homme, aucun autre Continent n’a connu autant de formes de mépris, de dépravation, de chosification de l’Homme et de banalisation de la vie.
L’esclavage, la colonisation, l’apartheid, les dictatures, la misère et l’hécatombe du VIH/SIDA seront toujours dans nos mémoires pour nous le rappeler.

Pourtant l’Afrique n’a pas toujours été ce Continent de la mort qu’il est actuellement avec les taux de mortalité les plus élevés du monde et l’espérance de vie la plus courte.
Notre Continent fut naguère symbole et source de vie en tant que berceau de l’humanité et de la civilisation, terre d’accueil, d’hospitalité la plus chaleureuse. C’est donc dans le sens de la reconquête de nos valeurs fondamentales, du refus de la démission et l’irresponsabilité face aux questions interpellant l’humanité toute entière, qu’il faut situer l’initiative de la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS), pionnière et visionnaire dans son domaine, en Afrique.
Présentation de la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS : Cameroon Bioethics Society)

La CBS est une organisation non gouvernementale à vocation panafricaine et internationale pour la Défense et la Protection de la Vie. Parce que la Bioéthique est née dans un cadre scientifique lié à la santé et à l’expérimentation, les premiers à y être sensibilisés dans notre pays et en Afrique ont été les Pharmaciens chrétiens,  à travers l’Association des Pharmaciens Catholiques du Cameroun (APCC), sous la houlette de son Président, le Dr Pierre Effa. Celui-ci et un bon nombre de membres de l’APCC fondent en 1995 la ‘Cameroon Bioethics Society’ (CBS), soutenu par des hommes éminents tels que : le Pharmacien Ekotto Mengatta, les Médecins René Essomba, Simon Atangana, Pierre Sende, Daniel Lantum, le Moraliste Jean Mbarga et l’Historien et Philosophe Engelbert Mveng.

Au regard de ses premiers membres, l’on peut dire que la CBS est le résultat de la rencontre de trois courants. Le premier étant celui des préoccupations des professionnels de la santé actifs dans le mouvement associatif international et soucieux de promouvoir en Afrique l’accès aux soins et aux médicaments.
Le deuxième courant, composé des penseurs comme Engelbert Mveng, l’un des artisans du Festival des Arts et Cultures Nègres de Dakar et du Festival de Lagos, ou Jean Marc Ela, pour ne citer que ces deux là, était celui de la Renaissance africaine et prônait la réconciliation de l’Afrique avec son passé historique depuis les civilisations négro pharaoniques de l’Antiquité. Leur préoccupation fondamentale fut l’élaboration, le développement et la promotion de la perception africaine de la bioéthique.
Le troisième courant, pour finir, était celui du groupe de médecins du Ministère de la Santé du Cameroun, mené par Pierre SENDE et Daniel LANTUM. Ce courant, fortement influencé par la culture anglo-saxonne, préconisait surtout l’élaboration des recommandations sur les normes de la recherche en santé dans le continent.
A cette synergie de courant de pensée, se sont joints massivement des hommes de tous les secteurs de la vie nationale camerounaise dont particulièrement, des autorités morales, politiques et religieuses telles que sa Majesté le Sultan Ibrahim Mbombo Njoya, Roi des Bamoun, Son Eminence Christian Cardinal Tumi, Archevêque de Douala, le Révérend Aaron Tolen, Président pour l’Afrique de la World Council of Churches, le Mufty Général du Cameroun, Son Eminence Cheickh Mounir Pekassa Sin Ibrahim et l’Honorable Moussa Yaya, ancien Parlementaire.

De manière significative, il est important de mentionner que la présence de ces personnalités a été déterminante pour que le Sommet africain de la Bioéthique, qui a débouché sur la « Résolution de l’OUA sur la Bioéthique et le Développement de l’Afrique » en 1996, adoptée par la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement africains, à l’initiative de la CBS, devienne une réalité. Par ailleurs, l’adhésion de l’univers culturel africain à la valeur fondamentale de la sacralité  de la vie, aura été sans doute pour beaucoup dans la naissance en Afrique de ce mouvement de défense de la vie, initié à porter de la réflexion, de la recherche et du débat en bioéthique.
Les problèmes de la vie et de la santé, de la conception jusqu’à la mort et toutes autres choses qui ont quelque incidence négative sur la vie humaine, la CBS en fait l’objet de ses travaux scientifiques, de ses propositions de lois et de son activité de sensibilisation sur les conséquences des dérives scientifiques et techniques.
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La Société Camerounaise de Bioéthique : Les Structures et les Hommes
Statuts

Règlement Intérieur

et 

Autres Textes de Base

Yaoundé, 07 Mai 2008

Récepissé de  déclaration d’Association N° 00036/Jo6/BAPP du 13 février 1995.
I-1

Les Statuts de la CBS
TITRE  I : IDENTIFICATION – ORIENTATION – BUT

Article 1 : Dénomination – Siège – Orientation

Il est constitué en République du Cameroun, un organisme à vocation scientifique, éthique, culturel, académique, pédagogique et philanthropique, dénommé « SOCIETE CAMEROUNAISE DE BIOETHIQUE », dont la traduction anglaise est « CAMEROON BIOETHICS SOCIETY », en abrégé « CBS ».

La CBS est régie par la loi N°90/053 du 19 décembre 1990, relative à la liberté d’association, en République du Cameroun, et par les présents statuts.

Son siège est fixé à Yaoundé. Il peut être transféré en un autre lieu par décision de l’Assemblée Générale.

Ses activités sont orientées vers l’étude et la discussion, dans le cadre d’un esprit scientifique, d’ouverture, de tolérance et de recherche de consensus, des questions qui concernent le respect de la vie, la protection de la vie de la conception jusqu’à la mort, ainsi que tous les problèmes qui ont une incidence sur le devenir de l’homme.

Article 2 : Objet et but

La CBS est apolitique et ne relève d’aucun groupement confessionnel et/ou idéologique. A cet effet. Elle promeut l’esprit d’ouverture chez des personnes de convictions différentes. Elle participe de l’éveil de conscience aux questions de la Bioéthique ; ainsi la CBS cherche et propose des solutions conformes  à la culture africaine et au respect des Droits de l’Homme.

Son but est de :

· promouvoir l’information et les débats sur l’éthique et la morale de la vie et de la santé

· organiser des rencontres à caractère scientifique et culturel relative à des questions de Bioéthique.

Article 3 : Moyens d’action

Les moyens d’action de la CBS sont :

· la promotion de la recherche et de l’enseignement pluridisciplinaire dans les domaines de la Bioéthique. Pour cela, la CBS peut accorder son concours à toute activité académique, scientifique, culturelle, professionnelle, confessionnelle, sociale la production, la publication des connaissances relatives à l’évolution des paradigmes et de la recherche concernant la Bioéthique

· la contribution à la création et au développement de la « Société Panafricaine de Bioéthique », dont elle doit recevoir les attributs de pouvoir et de participation

· l’adhésion à toute autre organisation internationale, régionale ou nationale, capable de l’aider à atteindre ses objectifs.

TITRE II : DES MEMBRES

Article 4 : Adhésion

L’adhésion est faite par cooptation. Les modalités pratiques de celle-ci sont référées et consignées dans le règlement intérieur.

L’adhésion implique : 


· le versement dans les délais requis d’une cotisation annuelle dont le montant est fixé par le Conseil d’Administration

· le respect des Statuts et du Règlement Intérieur de la CBS

· la défense et la promotion réelles et effectives de ses intérêts, conformément à la lettre et à l’esprit qui la régissent

Article 5 : Composition

La CBS comprend des membres fondateurs, des membres actifs, des membres d’honneur

Sont requis de la qualité de membres fondateurs, tous les constituants de la présente CBS

La qualité de membre actif est rendue effective par l’obtention d’une carte d’adhésion, suite à un versement de cotisation.

Peut requérir la qualité de membre d’honneur, déclarée par l’Assemblée Générale, toute personne, physique ou morale, qui rend ou a rendu des services reconnus, ayant fait l’objet d’un intérêt éminent dans les questions relatives à la Bioéthique.

Les membres d’honneur peuvent assister aux réunions, ils n’ont pas le droit de vote.

Article 6 : Perte de qualité de membre

La qualité de membre de la CBS se perd :

· par démission adressée au Président du Conseil d’Administration

· par exclusion prononcée par l’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration

TITRE  III : 

DE L’ADMINISTRATION ET DU FONCTIONNMENT
Article 7 : Organes

La CBS se compose des organes ci-après :

a) Organes de direction

· l’Assemblée Générale

· le Conseil d’Administration

· les conseils régionaux

b) Organes techniques et de coordination

· le Secrétariat Général

· la Trésorerie

· le Commissariat aux comptes

c) Organes scientifiques

· le comité scientifique

· les unités de recherche

Article 8 : Assemblée Générale

L’Assemblée Générale est souveraine. Elle constitue l’organe suprême de la CBS

Elle comprend tous les membres de la CBS, à jour de leur cotisation, chaque membre y disposant d’une voix lors des votes.

Elle se réunit une fois l’an en session ordinaire, et en session extraordinaire, chaque fois que l’exige l’intérêt de la CBS, soit sur la convocation du Président du Conseil d’Administration, soit à la demande des 2/3 des membres, soit à la demande des 2/3 des membres du Conseil d’Administration.

A l’ouverture de chaque session, elle élit un bureau.

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale est proposé par l’instance qui la convoque.

Les décisions y sont prises à la majorité des membres présents ou représentés.

Article 9 : Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration est l’organe administratif et de gestion de la CBS.

Il comprend six (06) membres au moins et vingt (20) membres au plus, élus pour trois (03) ans renouvelables.

Le Conseil d’Administration est composé des membres élus et des membres de droit : les membres élus sont désignés par l’Assemblée Générale ; les membres de droit, au nombre de deux (02) au plus sont les représentants autorisés de la Société Panafricaine de Bioéthique.

Dans le Conseil d’Administration, se trouvent le Conseil Permanent, le Bureau Exécutif, le Bureau du Comité Scientifique

Le Conseil d’Administration se réunit deux fois l’an, sur convocation du Président ou de trois membres du Conseil Permanent.

Les décisions sont adoptées à la majorité qualifiée des membres présents ou représentés.

En cas de vacance de poste, le Conseil d’Administration pourvoit provisoirement au remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de la première Assemblée Générale tenue. Le ou les remplaçants ont pour mandat d’achever celui en cours.

Tout autre pouvoir et attribution sont régis par le Règlement Intérieur.

Article 10 : Conseil Permanent et Bureau Exécutif

Le Conseil Permanent comprend six (06) membres désignés par l’Assemblée Générale parmi les membres du Conseil d’Administration. Il exerce une autorité morale.

Les membres du Bureau Exécutif sont : le Président du Conseil d’Administration, un Vice –Président, un Secrétaire Général assisté éventuellement de deux Adjoints, un Trésorier Général assisté éventuellement d’un Adjoint, tous membres du Conseil d’Administration. Leurs attributions sont consignées dans le Règlement Intérieur.

Article 11 : Comité Scientifique et Unité de Recherche

Le Bureau du Comité Scientifique comprend un Président, cinq Vice-Présidents et le Secrétaire Permanent assisté éventuellement d’un Adjoint tous membres du Conseil d’Administration. Le Comité Scientifique est à vocation scientifique et académique. Le Comité Scientifique est animé par son Secrétaire Permanent. Ses réunions sont présidées par un membre du Conseil Permanent. Toute autre modalité concernant le Comité Scientifique est référée dans le Règlement Intérieur.

Les Unités de Recherche, sur proposition du Comité Scientifique, peuvent être créées par le Conseil d’Administration dans les disciplines majeures relatives à la Bioéthique.

Article 12 : Sections Régionales

Les sections régionales sont créées par le Conseil d’Administration.

Elles sont gérées par des Conseils Régionaux.

Leur administration et leur fonctionnement sont régis par des textes spécifiques.

Article 13 : Règlement Intérieur

Le Règlement Intérieur est arrêté par le Conseil d’Administration.

Celui-ci le soumet à l’Assemblée Générale qui l’adopte.

Le Règlement Intérieur précise les attributions et le fonctionnement des organes, ainsi que les attributions des divers responsables.

TITRE IV : RESSOURCES ET EMPLOIS

Article 14 : Ressources

Les ressources de la CBS proviennent des cotisations des membres actifs, du fruit de ses activités et de toutes les ressources compatibles avec sa capacité civile.

Toutes les ressources sont perçues par le Trésorier selon des modalités définies par le Règlement Intérieur.

Article 15 : Emplois

Les dépenses générales sont ordonnées par le Président du Bureau Exécutif.

TITRE V : MODIFICATION DES STATUTS – DISSOLUTION

Article 16 : Modification des statuts

Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du Conseil d’Administration ou à la demande au moins des 2/3 des membres. L’Assemblée Générale convoquée à cet effet doit se composer des 2/3 au moins des membres en exercice pour délibérer valablement. Les décisions sont prises à la majorité des 2/3 présents ou représentés.

Article 17 : Dissolution de la CBS

La dissolution ne peut être prononcée que par une Assemblée Générale convoquée spécialement à cet effet et comprenant au moins les 2/3 des membres en exercice. Les décisions sont prises à la majorité des 2/3 présents ou représentés.

En cas de dissolution, l’Assemblée nommera un ou plusieurs liquidateurs avec pleins pouvoirs pour répartir les actifs de la Société entre les œuvres religieuses, philanthropiques ou sociales.

Fait à Yaoundé, le 14 janvier 1995 

Le Président de Séance

Dr Pierre Effa

Le Secrétaire de Séance

Luc Ndzodo

Les Scrutateurs

R. Prof. Engelbert Mveng

Pr. Mocktar Ndiaye Ngosse

Dr. Denis Ekotto Mengata

Dr. Nkolo Foe

Les membres

Les fondateurs présents ou représentés. Voir liste.

I-2 
Règlement Intérieur de la CBS
CHAPITRE I : DISPOSITIONS

LIMINAIRES

Article 1 : Rappel des objectifs

Constituée dans l’esprit de la loi N°90/053 du 19 décembre 1990, la Société Camerounaise de Bioéthique ou Cameroon Bioethics Society, en abrégé CBS, est une Organisation Non Gouvernementale qui rassemble en son sein les personnes physiques et morales, camerounaises, étrangères ou internationales désireuses d’apporter leur contribution à la promotion de la perception africaine de la bioéthique.

La CBS vise :

· l’étude et la discussion dans un esprit scientifique, d’ouverture, de tolérance et de recherche de consensus, des questions concernant le respect de la vie, de la conception jusqu’à la mort et la protection de la vie, ainsi que tous les problèmes qui ont une incidence sur le devenir de l’homme, et propose à ces problèmes une solution conforme à la culture africaine et au respect des Droits de l’Homme.

· l’éveil de la conscience collective sur la nécessité de la prise en compte des questions d’éthique et de morale sur les problèmes de la vie et de la santé

· la participation à toute activité tendant au développement de l’esprit d’ouverture et de dialogue et notamment les activités académiques, scientifiques, culturelles, religieuses, professionnelles ou sociales.

En conséquence, la CBS se propose de :

· réaliser des études, et participer aux projets initiés par ses membres ou des institutions dans le cadre de ses objectifs : à cet effet, elle leur assure le soutien intellectuel, moral ou logistique nécessaire à la réalisation de tout projet lié à la promotion de l’idée bioéthique

· formuler à l’intention des pouvoirs publics des suggestions ou des projets susceptibles de favoriser l’intégration de l’idée bioéthique dans la formulation de leurs politiques sanitaire et sociale.

Article 2 :
Le présent Règlement Intérieur détermine les règles pour l’application des Statuts de la Société Camerounaise de Bioéthique.

Il en précise le fonctionnement des différents organes ainsi que les attributions des responsables.

CHAPITRE II : STRUCTURES ET ORGANISATION

Article 3 :

La Société Camerounaise de Bioéthique comporte une Assemblée Générale, un Conseil d’Administration, un Comité Scientifique et un Centre de Recherche. Au niveau local, elle est représentée par des Conseils Régionaux.

Article 4 : De l’Assemblée Générale

L’Assemblée Générale est l’organe directeur de la CBS. Elle regroupe l’ensemble des membres qui composent la Société, à savoir les membres fondateurs, les membres actifs et les membres d’honneur.

Est membre fondateur celui qui, après avoir participé à l’Assemblée  Constitutive de la Société, remplit par ailleurs les conditions prévues par les Statuts et le présent Règlement Intérieur.

La qualité de membre actif s’acquiert par cooptation, sur présentation du postulant par un membre actif. Le futur membre doit s’engager sur l’honneur à s’acquitter de toutes les obligations édictées par les statuts et le présent règlement intérieur.

Peut se voir attribuer la qualité de membre d’honneur de la Société Camerounaise de Bioéthique, toute personne s’étant signalée par une action significative soit en faveur de la société, soit en vue de la promotion de la Bioéthique. La qualité de membre d’honneur est valable pendant deux ans renouvelables. Elle est attribuée par le Conseil d’Administration.

Pour délibérer valablement, l’Assemblée Générale doit réunir au moins la majorité des membres actifs. Un membre empêché peut se faire représenter en délivrant une procuration ou un mandat. Les membres d’honneur n’ont pas le droit au vote. En cas d’égalité des voix lors du vote, celle du Président est prépondérante.

L’Assemblée Générale choisit le mode de scrutin approprié à chaque sujet soumis à sa sanction.

Elle vote le budget annuel de la Société et peut réviser le montant des cotisations.

Elle adopte le Règlement Intérieur élaboré par le Conseil d’Administration.

Article 5 : De l’Assemblée Générale Extraordinaire

Une Assemblée Générale Extraordinaire peut être convoquée dans les mêmes formes qu’une Assemblée Générale ordinaire, soit à l’initiative du Président, soit à la demande des 2/3 des membres du Conseil d’Administration ou des 2/3 des membres de la Société.

L’ordre du jour de l’Assemblée Générale Extraordinaire ne peut comporter qu’un seul point.

Article 6 : Le Conseil 

d’Administration

Le Conseil d’Administration élabore la politique de la Société. A ce titre, il :

· propose les grandes lignes de la politique de promotion de l’idéologie bioéthique

· définit les orientations générales de l’action à mener ainsi que les programmes à réaliser. Il supervise la mise en œuvre de la politique scientifique, sociale et culturelle de la Société proposée par le Comité Scientifique.

Le Conseil d’Administration se réunit au moins deux fois par an.

Le Conseil d’Administration compte en son sein :

· le Conseil Permanent

· le Bureau Exécutif

· le Bureau du Comité Scientifique.

Le Conseil Permanent compte six (06) membres titulaires, ayant chacun éventuellement un suppléant, parmi lesquels le Président du Conseil d’Administration et des personnalités morales issues des composantes sociales en liaison avec les préoccupations de la Bioéthique, à savoir les Droits de l’Homme, la religion, l’académie, la condition féminine, la santé. 

Siègent également au Conseil Permanent, comme Observateurs, avec voie consultative, de préférence avec l’accord du Conseil d’Administration, des représentants autorisés des Départements ministériels en charge de la Recherche scientifique, de la Santé, des Universités, de la Justice et des Droits de l’Homme ainsi que des Ordres professionnels de la Santé et du Barreau.

 Le Conseil Permanent exerce une autorité morale.

Le Conseil Permanent est élu par l’Assemblée Générale parmi les membres du Conseil d’Administration.

Il exerce une autorité morale au sein de la Société. Il peut émettre des avis sur les questions de Bioéthique après consultation du Comité Scientifique. Il siège ainsi comme Comité Consultatif sur les Sciences de la Vie et de la Santé. Il délègue l’un de ses membres à la présidence du Bureau du Comité Scientifique.

Le Bureau Exécutif est chargé de l’Administration permanente de la Société, sous le contrôle du Conseil d’Administration.

Le Bureau du Comité Scientifique compte cinq (05) membres dont le Président désigné par le Président du Conseil d’Administration, deux Vice-Présidents, un Secrétaire Permanent assisté éventuellement d’un Adjoint, tous élus membres du Conseil d’Administration sur proposition de l’Assemblée du Comité Scientifique appelé Conseil Scientifique.

Article 7 : Le Comité Scientifique

Le Comité Scientifique se compose d’un Bureau et d’un Conseil Scientifique. Son fonctionnement est régi par un texte particulier.

Article 8 : Les Conseils Régionaux

Les Conseils Régionaux sont chargés de la mise en exécution des politiques régionales de la Société. Ils ont un rôle d’animation sur le terrain. Ils rendent compte de leur action au Conseil d’Administration. Leur fonctionnement est précisé par un texte particulier.

CHAPITRE III : ATTRIBUTION DES MEMBRES DU BUREAU EXECUTIF

Article 9 : Le Président

Le Président est investi des pouvoirs les plus élargis à l’effet de :

· représenter la Société dans tous les actes de la vie civile et ester en justice

· assurer le strict respect des objectifs de la Société en liaison avec le Conseil d’Administration

· faire exécuter les décisions de l’Assemblée Générale et du Conseil d’Administration

· veiller au bon fonctionnement et à la saine gestion de la Société

· présider les différentes assises de la Société.

Il est l’ordonnateur des dépenses dans les limites du budget arrêté par le Conseil d’Administration et voté par l’Assemblée Générale.

Dans tous les cas, une instruction spéciale en la matière sera édictée et approuvée par le Conseil d’Administration.

De façon permanente ou ponctuelle, il peut, après avis du Conseil d’Administration, déléguer tout ou partie de ses pouvoirs au Vice-Président, et en cas d’empêchement de celui-ci, à un autre membre du Bureau Exécutif.

Article 10 : Le Vice-Président

Le Vice-Président est la deuxième personnalité du Bureau Exécutif. Il assiste le Président dans l’exercice de ses fonctions et le supplée en cas d’absence ou d’indisponibilité.

Pour des besoins de représentation, le Vice-Président reçoit de la part du Président délégation permanente ou ponctuelle d’assurer une ou plusieurs tâches à lui dévolues.

Article 11 : Le Secrétaire Général

Le Secrétaire Général est le responsable administratif de la CBS. A ce titre, il :

· assure la rédaction des comptes rendus et procès-verbaux des rencontres du Conseil d’Administration, du Bureau Exécutif

· tient à jour les archives de la Société

· gère sous la supervision du Bureau Exécutif, le personnel éventuel

· veille à l’exécution de tous les travaux administratifs et logistiques nécessaires pour le fonctionnement général de la Société.

Article 12 : Le Secrétaire Général Adjoint

Le Secrétaire Général Adjoint assiste le Secrétaire Général dans l’exercice de ses fonctions. Il le supplée en cas d’absence.

Le Secrétaire Général Adjoint reçoit de la part du Secrétaire Général, délégation permanente ou ponctuelle d’assurer une ou plusieurs tâches à lui dévolues.

Article 13 : Le Trésorier

Assisté d’un Adjoint, le trésorier est responsable de la gestion comptable financière de la Société. A ce titre, il :

· reçoit toute somme et délivre obligatoirement toute quittance

· assure la gestion des comptes bancaires sous condition de la double signature avec le Président

· exécute toute dépense ordonnée par le Président conformément au budget arrêté 

· tient à jour et de façon claire et rigoureuse, la comptabilité des différents fonds de la Société

· communique mensuellement au Conseil d’Administration les situations des fonds

· établit annuellement à l’intention de l’Assemblée Générale, un rapport financier général

· doit fournir à tout moment la situation financière, soit à la réquisition du Président ou du Conseil d’Administration, soit encore à celle du Commissaire aux Comptes.

Article 14 : Le Trésorier Adjoint

Le Trésorier Adjoint assiste le Trésorier dans l’exercice de ses fonctions. Il le supplée en cas d’absence. Il administre les projets ayant une comptabilité particulière en collaboration avec les comptables des projets, sous la supervision du Trésorier.

Article 15 : Le Commissaire aux comptes

Le Commissaire aux comptes est chargé du contrôle de la gestion financière de la Société.

Il peut procéder à tout moment aux investigations nécessaires pour s’assurer de la régularité tant morale que technique des différentes opérations de gestion.

Il établit annuellement à l’intention du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale, un rapport général du contrôle comptable.

CHAPITRE IV : DES OBLIGATIONS DES MEMBRES

Article 16 :

Le versement des droits d’adhésion, fixés à 50 000 F CFA (cinquante mille francs CFA), donne droit à la délivrance d’une carte de membre numérotée, signée par le Président et visée par le Trésorier.

La carte de membre précise la qualité du titulaire. Elle est personnelle et incessible et devient caduque en cas de démission ou d’exclusion du membre.

Les droits de cotisation exigibles aux membres actifs sont fixés à 100.000 FCFA (cent  mille francs CFA) l’an. Ils sont payables soit en une seule, soit en trois tranches de 40.000 FCFA (quarante mille francs CFA), 30.000 FCFA (trente mille francs CFA) et 30.000 FCFA (trente mille francs CFA). Ces taux peuvent être modifiés par l’Assemblée Générale sur délibération à la majorité simple.

En cas de démission ou d’exclusion, les droits d’adhésion et de cotisation ne sont pas remboursables. La démission et l’exclusion entraînent automatiquement l’exigibilité immédiate de la tranche de cotisation restante due au titre de l’année en cours et la restitution de tout document ou tout bien appartenant à la Société.

CHAPITRE V : DE LA DISCIPLINE

Article 17 : La discipline

Pour atteindre ses objectifs, le strict respect du règlement est exigé à tous les membres de la Société. Celui-ci porte particulièrement sur l’exécution des tâches et le paiement des différents droits.

Le non-respect de cette discipline générale expose le membre à des sanctions : rappel à l’ordre, avertissement, blâme, réprimande, exclusion.

Article 18 : De la sanction

L’organe qui constate l’indiscipline est le Conseil d’Administration. Il prononce la sanction en premier ressort et celle-ci est adressée au membre par lettre du Secrétaire général après appréciation du Bureau Exécutif.

Le rappel à l’ordre est adressé par le Conseil d’Administration au membre défaillant. Ce denier a la possibilité d’apporter toutes explications nécessaires. Cette sanction peut être rétractée en cas d’explications jugées satisfaisantes.

Tout comportement de récidivité entraîne avertissement, blâme et réprimande. L’exclusion est prononcée par le Conseil d’Administration.

CHAPITRE VI : AUTRES
 DISPOSITIONS

Article 19 : Entrée en vigueur


Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur pour compter de la date de son adoption par l’Assemblée Générale.

Article 20 : Révision


Le présent Règlement Intérieur ne peut être modifié qu’à la majorité simple des membres de l’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’Administration.

Article 21 :

Le présent Règlement Intérieur complète et précise les articles des Statuts dont il fait intégralement partie.

Fait à Yaoundé, le 14 janvier 1995.

Le Président 
du Conseil d’Administration

Dr Pierre EFFA

I-3
 Résolution du Conseil d’Administration de la CBS portant organisation du Comité Scientifique de la CBS.

INTRODUCTION : 

Les fondements du Comité Scientifique

La généralisation des approches scientifiques à implication bioéthique est de plus en plus croissante à travers les manifestations dans les domaines multiples se rapportant à la protection de la vie. Il s’agit entre autres de la défense des droits de l’Homme, des implications sociologiques des recherches biomédicales, de la protection de l’environnement.

C’est dans ce cadre général qu’est née la Société Camerounaise de Bioéthique, CBS, Cameroon Bioethics Society, dont l’objectif vise :

· l’étude et la discussion, dans l’esprit scientifique, d’ouverture, de tolérance et de recherche de consensus, des questions concernant le respect de la vie, de la conception jusqu’à la mort et la protection de la vie, ainsi que tous les problèmes qui ont une incidence sur le devenir de l’Homme. 


La CBS propose à ces problèmes des solutions conformes à la culture africaine et au respect des Droits de la personne humaine.

· L’éveil de la conscience collective sur la nécessité de la prise en compte des questions d’éthique et de morale dans la résolution des problèmes de la vie et de la santé.

· La participation à toute activité tendant au développement de l’esprit d’ouverture, de dialogue et notamment les activités académiques, scientifiques, 

culturelles, religieuses, professionnelles et sociales

Ces préoccupations ont conduit à la création au sein de la CBS d’un organe spécialisé appelé Comité Scientifique.

Le Comité Scientifique de la CBS est à vocation académique et d’excellence dans le domaine de la promotion de la culture de la vie et des sciences de la vie.

Article 1 :
Définitions

Le Comité Scientifique est une Assemblée d’Hommes de science et de culture qui se réunit pour réfléchir sur les différents aspects de la Bioéthique tels qu’énumérés dans le préambule.

Article 2 :
Objectifs

Les objectifs du Comité Scientifique sont :

· la défense de la Vie et des Droits de la personne humaine dans tous les aspects

· la promotion de la recherche scientifique dans le domaine de la Bioéthique

· l’enseignement et la vulgarisation des principes bioéthiques

· la coopération avec d’autres organismes à vocation similaire tant en Afrique que dans le reste du Monde

Article 3 :
Admission

Conditions d’accès au Comité Scientifique :

Pour entrer au Comité Scientifique, il faut :

· être Membre actif de la CBS

· avoir une expérience scientifique reconnue dans sa discipline

· avoir produit soit des travaux scientifiques remarquables, soit des actions déterminantes pour le développement de la Bioéthique ou des sciences de la Vie.

L’admission au Comité Scientifique se fait par cooptation.

Les effectifs du Comité Scientifique sont limités

La mise à jour de la liste des Membres du Comité Scientifique a lieu tous les trois (3) ans, notamment à la faveur du renouvellement du mandat du Conseil d’Administration.

Article 4 :
Travaux

Les Membres du Comité Exécutif sont tenus de présenter un travail de référence par an : communication, colloques, publications, études, etc….

Les résultats des travaux du Comité Scientifique sont la propriété exclusive de la CBS qui seule est habilitée à les mettre à la disposition de tout intéressé pour une exploitation judicieuse.

Article 5 :
Structures du Comité Scientifique

Le Conseil Scientifique, ou Assemblée Générale du Comité Scientifique propose à l’Assemblée générale de la CBS ses Membres en vue de leur élection au Conseil d’Administration.

Le Comité Scientifique comporte en son sein un organe spécialisé dénommé Conseil Scientifique international.

La mission du Conseil Scientifique international est de promouvoir les échanges interculturels et les œuvres de la CBS, notamment les Conférences Internationales de Bioéthique et des Droits de l’Homme, la Recherche à travers notamment les Unités de Recherche et le Centre d’Etude et de Recherche en santé publique et en Bioéthique (CERB).

Article 6 :
Le Conseil Scientifique

Le Conseil Scientifique ou Assemblée Générale du Comité Scientifique est son organe de référence. Le nombre de ses Membres et sa composition sont arrêtés par le Conseil d’Administration.

Article 7 :
Fonctionnement du Conseil Scientifique

Le Conseil Scientifique se réunit une fois par trimestre sur convocation de son Président.

Un Vice Président supplée à l’absence et à l’empêchement du Président.

Les réunions du Comité Scientifique sont présidées par un Membre du Conseil Permanent de la CBS, désigné par le Président du Conseil d’Administration.

Ses décisions sont référées au Conseil d’Administration.

Les activités de référence du Conseil Scientifique sont :

· organisation des communications, des conférences

· tenue des colloques

· enseignement de la Bioéthique

· vulgarisation et formation à la Bioéthique

· conseils, recherche et études diverses.

Article 8 :
L’Unité de Recherche et Commissions d’Etudes

Pour réaliser ses missions, le Comité Scientifique peut susciter la création d’Unités de Recherche et des Commissions d’Etudes dans divers domaines de la Bioéthique.

Les activités de ces organes sont coordonnées par des Membres du Comité Scientifique.

Elles peuvent faire appel à des Experts non membres de la CBS.

Article 9 :
Le Centre d’Etude et de Recherche en santé publique et en Bioéthique (CERB)

Le Centre d’Etude et de Recherche en santé publique et en Bioéthique  coordonne les activités des Unités de Recherche et des Commissions d’Etudes. Son fonctionnement est arrêté par le Conseil d’Administration.

Article 10 :
Le Conseil Scientifique International

Le Conseil Scientifique International est un organe spécialisé du Comité Scientifique.

Ses Membres siègent de droit au Comité Scientifique. Ils sont proposés au Conseil d’Administration pour cooptation en référence à leurs travaux et rapports en matière de Bioéthique et de promotion de la vie.

Le Président du Conseil Scientifique International est Membre au Conseil d’Administration et siège de plein droit au Conseil Permanent.

Le Conseil Scientifique International est animé par un Secrétaire, assisté de Conseillers.

Les effectifs du Conseil Scientifique International sont limités.

Article 11 :
Bureau du Comité Scientifique

Le Bureau du Comité Scientifique comprend :

· un Président

· deux Vice Présidents 

· un Secrétaire Permanent assisté éventuellement d’un  adjoint.

Le Président du Conseil Scientifique International est proposé en priorité à la présidence du Comité Scientifique.

Le Vice Président assure l’animation du Comité Scientifique, assisté du Secrétaire Permanent du Comité Scientifique et des Conseillers choisis dans chaque discipline de la Bioéthique.

Article 12 :
Les Textes de Référence

Les Textes de référence du Comité Scientifique sont les Statuts et le Règlement Intérieur de la CBS, ainsi que la présente Résolution du Conseil d’Administration.

Fait à Yaoundé, le 15 octobre 1996

Le Président 

du Conseil d’Administration

Dr Pierre Effa

I-4 Résolution du Conseil d’Administration de la CBS

Portant création du CERB : 
Centre d’Etude et de Recherche en santé publique et en Bioéthique.

Sur proposition du Comité Scientifique de la CBS : Cameroon Bioethics Society, Société Camerounaise de Bioéthique, en date du 08 septembre 1996.

Le Conseil d’Administration de la CBS, réuni en sa session ordinaire du 15 octobre 1996 arrête :

Article 1er 
Mission

Il est crée par la CBS, dans le cadre de son programme d’action et conformément à ses statuts, un Centre d’Etude, de Recherche et Documentation en Bioéthique, le CERB, dont les objectifs majeurs sont les suivants :

1- l’information sur les problèmes contemporains de la Bioéthique

2- la sensibilisation de l’opinion sur le grave problème des atteintes à la Vie et aux Droits de l’Homme

3- l’initiation à la promotion de la réflexion bioéthique et de l’étude des questions pratiques de la Bioéthique par des cycles de cours, de séminaires et de conférences

4- l’encadrement des activités du Comité Scientifique de la CBS, en particulier la recherche et la formation

5- la collecte et la gestion d’une documentation en la matière à l’intention des chercheurs, ainsi que l’édition d’ouvrages et de revues de vulgarisation et de haut niveau

Article 2. Mise en œuvre. 

Le Président de la CBS, Président du Conseil du CERB, est chargé de la mise en œuvre de la présente Résolution, en relation avec le Bureau du Comité Scientifique de la CBS.
Fait à Yaoundé, le 15 octobre 1996.

Le Président 
du Conseil d’Administration

Dr Pierre Effa

I-5 :
Pionniers et Fondateurs 
Premiers Fondateurs :

Cameroun :

1. Dr Pierre Effa (Pharmacien), Président pour l’Afrique de la FIPC : Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques

2. Regretté Rev. Père Engelbert Mveng (Historien et Philosophe), Conseiller Ecclésiastique des Pharmaciens Catholiques du Cameroun

France :

3. Professeur Jean Bernard (Médecin), Président de l’Académie Française

4. Professeur Jean Dreano (Pharmacien), Président de l’Académie Nationale de Pharmacie, Président honoraire de la FIPC

5. Regretté Dr Jacques Moulin (Médecin), Président de l’Association Médicale Mondiale

6. Dr Charles Fournier (Pharmacien), Président de l’AFPC : Association Française des Pharmaciens Catholiques, Trésorier de la CBS

7. Dr Danièle Guillat-Demonchy, Directeur de l’Enseignement de Bioéthique et des Droits de l’Homme, Université René Descartes, Paris V

Belgique :

8. Pr Alain Lejeune (Pharmacien), Président de la Croix- Rouge de Belgique, Membre de l’Académie Pontificale pour la Vie

Royaume Uni

9. Pr. Sev.S. Fluss (Juriste), Directeur de la Législation Sanitaire – OMS – Genève.

Membres du tout premier Conseil Permanent ou Comité des Présidents :
· Pr Pierre Effa, Président du Conseil d’Administration

· Rev. Pr. Engelbert Mveng (+), puis Pr Jean Bernard (+), Président du Comité Scientifique

· Dr Georges Biname, Secrétaire Général du Parlement Fédéral de Belgique

· Sa Majesté Ibrahim Mbombo Njoya, Roi des Bamoun (Islam)

· Pr Isabelle Tokpanou, ancien Ministre (Condition féminine)

· Dr Aaron Tolen (+), Président du Conseil Œcuménique des Eglises Protestantes

· Son Eminence Christian Cardinal Tumi, Archevêque de Douala

-   Pr. Titus Edzoa puis Pr René Essomba (+), Président de l’Ordre National des   

    Médecins du Cameroun

Membres du tout premier Comité Scientifique de la CBS :

· Président: 
Rev. Pr. Engelbert Mveng puis Pr Jean Bernard (+) (France)

· Vice Président : Rev. Pr Jean Samuel Zoe Obiang (Cameroun)

· Vice Présidents Pr Alain Lejeune (Belgique), Pr Sev. S. Fluss (Royaume Uni)




· Secrétaire Permanent
Rev. Père Jean Mbarga (Cameroun), Recteur Grand Séminaire de Nkolbisson (Yaoundé)

· Le tout premier Trésorier : M. Charles Fournier (France), Président AFPC, Paris

· Directeur du Centre d’Etude, de Recherche et documentation de la CBS : CERB Pr Carmen Sprecht Rauch (France), Faculté de Médecine de Marseille (France)

· Secrétaire Général du CERB
 Pr Etame Ewane (+) (Cameroun)

· Secrétaire Général du Réseau des Comités d’Ethique de la CBS, Dr Pierre Sende (Cameroun)

Autres Membres à signaler :

Cameroun :

1. M. Jean Vincent Tchienehom, Journaliste (Paris)

2. M. Luc Ndjodo, Magistrat, Directeur au Ministère de la Justice, Yaoundé

3. Pr. Hubert Mono Ndzana, Professeur de Philosophie, Université de Yaoundé

4. M. Samuel Ebo, ancien Directeur Général de l’ENAM

5. M. Moussa Yaya (+), ancien vice Président de l’Assemblée Nationale

6. M. Léonard Assira Engoute, Cour Suprême

7. Pr Victor Anomah Ngu, ancien Ministre de la Santé

8. Pr Henri Hogbe Nlend, Ministre, MINREST

9. Pr Gervais Mendo Ze, Directeur Général de la CRTV

10. M. Charles Onana Awana (+), ancien Ministre

11. Pr Lazare Kaptue, ancien Directeur de la Santé

12. Pr Pierre Owono Ateba, Secrétaire Général MINESUP

13. Mme Salomé Ngaba Zogo, Inspecteur de Biologie, Ministère de l’Education, Yaoundé

France : 

14. Pr Geneviève Barrier, Vice Président du Comité Consultatif National d’Ethique

15. Pr Christian Hervé, Université René Descartes, Paris V

16. Pr Pierre Ambroise Thomas, Université de Grenoble

17. Pr Jean François Mattei, Assemblée Nationale

18. Maître Louis Edmond Pettiti (+), ancien Bâtonnier 

19. Dr Yves Champey, Président, Fondation Rhône Poulenc Rorer

Belgique :

20. Pr Gilbert Hottois, Président du Comité scientifique de la Fédération Internationale des Sociétés de Philosophe – ULB

Pologne :

21. Dr Z. Bankowski, Secrétaire Général du CIOMS (Genève)

Etats-Unis :

22. Pr John Bryant, Président du CIOMS

23. Pr Daniel Wikler, Président, International Association of Bioethics

Maroc :

24. Pr Najib Zerouabi, Université de Casablanca

Liban :

25. Pr Georges B. Kutukdjan, Secrétaire Général du Comité International de Bioéthique de l’UNESCO

R.D. Congo :

26. Rev. Pr Jean Marie Mpendawatu, Conseil Pontifical pour la Santé (Vatican)

Nigeria :

27. Pr Johnson Ephere, Secrétaire Exécutif de la Commission de l’OUA pour la Recherche et la Technologie

Suède :

28. Dr John Law Hansen, H.L.E. WHO, Genève
Sénégal : 
29. Pr Moctar Ndiaye Ngosse, Professeur de Théologie
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Le Conseil d’Administration de la CBS du 07 mai 2008
Les Membres du Conseil Permanent :

· Pr Pierre Effa (Cameroun), Président de la CBS

· Son Eminence Christian Cardinal Tumi (Cameroun), Foi chrétienne catholique


(Suppléant : S.E. Mgr Jean Mbarga)

· Rev. Dr Simon Bolivar Njami Wanmi (Cameroun) Foi chrétienne protestante


(Suppléant : Rev. Pasteur Jean Samuel Zoe Obiang)

· Sa Majesté le Sultan Ibrahim Mbombo Njoya (Cameroun), Autorité traditionnelle et Foi musulmane (Suppléant : Son Eminence Cheickh Mounir Pekassa Sin Ibrahim)

· Le Monde médical : Dr Simon Atangana

· Le monde féminin : Maître Marie Louise Mbida

· Le Président du Comité Scientifique : + Pr Jean Bernard (France)

· Le Délégué à la Coopération Internationale : Dr Georges Biname (Belgique)

Le Bureau du Comité Scientifique :

· Président :  Pr Jean Bernard (+) (France) 

· Vice Présidents : Pr Alain Lejeune (Belgique), 

· Secrétaire Permanent : Pr Jean Zambe (Cameroun)

· Secrétaire Permanent Adjoint : 
Le Bureau Exécutif :

· Président : Pr Pierre Effa (Cameroun), Pharmacien, Douala

· Vice Président : S.E. Cheickh Mounir Pekassa sin Ibrahim (Cameroun), Imam, Yaoundé

· Secrétaire Général : M. Samson Dinba (Cameroun), Magistrat,  Mbalmayo

· Secrétaire Général adjoint : M. Jean Vincent Tchienehom (Cameroun), Journaliste 

· Trésorier Général : Mme Roselyne Mpoudi Ngole (Cameroun), Ingénieur, Douala

· Trésorier adjoint :  

Autres Membres :

Le Conseil de Direction du CERB

· Président : le Président de la CBS : Pr Pierre Effa
Direction exécutive du Centre de Recherche (CERB) :

· Directeur du CERB : 

· Secrétaire Général : M. Théodore Moukounè Elombè (Cameroun), Professeur de Philosophie, Douala

· Secrétaire Administrative du CERB : Mme Charlotte Ngongang (Cameroun), Ingénieur, Douala

· Secrétaire Administrative Adjointe : Mlle Flore Betty Effa Alima (Cameroun), Gestionnaire, Douala

Secrétaire Général du réseau des Comités d’Ethique du Cameroun (cf Réseau du CERBAC) : Pr Assumpta Lucienne Bella-Hiag (Cameroun), Professeur de Médecine, Yaoundé .

Commissaire aux Comptes :

Maître Yves Emmanuel Sende (Cameroun), Avocat, Douala.

Fait à Yaoundé, Mvolyé, le 07 mai 2008.

Le Président du Conseil d’Administration

Pr. Pierre Effa

I-7 :
Présentation du CERB
CERB :
 Centre d’Etude et de Recherche en Santé Publique et en Bioéthique

I- Informations générales

I-1 Historique
L’idée du CERB a été lancée dès 1995, lors des toutes premières Journées Internationales de Bioéthique (JIB) tenues à Yaoundé. Ce centre devrait comporter cinq unités à savoir :
· l’Unité Conférence

· l’Unité Recherche

· l’Unité Formation

· l’Unité Communication

· l’Unité Documentation

A ce jour, seule l’Unité Conférence est fonctionnelle à travers la tenue régulière des JIB : Journées Internationales de Bioéthique de Yaoundé.

Pour que puissent démarrer les activités des autres Unités, la CBS avait besoin d’une masse critique de spécialistes de haut niveau travaillant en étroite liaison les uns avec les autres (chercheurs professionnels, enseignants d’Université et doctorants).

Seules les Journées Internationales de Bioéthique de janvier 2001, tenues à Yaoundé, lui ont permis de constituer ce corps cohérent d’experts.

Parmi les résolutions de ces Journées Internationales de Bioéthique, le premier point était d’ailleurs celui du lancement effectif des activités structurées et coordonnées du CERB.

I-2 Les missions

I-2-1
Les missions du CERB sont les suivantes :

· promouvoir des études spécialisées en matière de Santé Publique et de Droits de l’Homme

· promouvoir la formation continue des professionnels de santé et des membres des Comités d’Ethique

· promouvoir une information scientifique de qualité et la mise à disposition d’une documentation scientifique de qualité

· susciter un intérêt pour la bioéthique au sein de la communauté scientifique en Afrique

· promouvoir le développement de la recherche éthique et bioéthique en Afrique avec un accent particulier sur la perception africaine de la bioéthique

· organiser et accroître des capacités scientifiques et d’évaluation éthique et de santé publique multidimensionnelle en Afrique

· vulgariser le savoir et les interrogations en santé publique et en bioéthique en Afrique en vue de développer la capacité éthique nationale à l’échelle continentale et de favoriser l’émergence d’une société civile éthique

· promouvoir les échanges internationaux notamment dans la perspective d’un dialogue interculturel

· diffuser auprès des scientifiques, des professionnels de la santé, des gouvernants, des opérateurs économiques et la société entière, le respect des idées fondamentales et irréductibles de liberté, de dignité et d’intégrité de l’Homme et de la société d’une part, et d’autre part le respect des idées de la préservation de la santé et de la vie, et de la gestion équilibrée de la nature et de la biodiversité.

I-2-2
Au niveau panafricain, le CERB est appelé à servir de creuset pour les activités du Secrétariat Scientifique Permanent
Le programme d’action de la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS : Cameroon Bioethics Society) prévoit la mise en place de  l’Association Panafricaine de Bioéthique. Cette entité est conçue comme un centre d’impulsion et de coordination des activités d’éthique pour l’Afrique.  

Il est prévu que cette entité négocie un accord de siège avec chaque Etat africain ainsi qu’avec les pays abritant le siège des institutions internationales partenaires du développement de l’Afrique.

L’Association Panafricaine de Bioéthique est appelée à mettre en place dans le cadre de cet accord de siège un Secrétariat Scientifique Permanent dont la mission reviendrait, entre autres,  à :

· l’évaluation de la clearance éthique 

· la promotion des normes internationales

· la mise à jour d’une banque de données

notamment dans le cadre des activités liées aux programmes des Objectifs du Millénaire pour le Développement en Afrique.

Ces missions du CERB seront progressivement remplies au fur et à mesure du fonctionnement de ses unités opérationnelles.

Après l’Unité Conférence, il est question de mettre en place le Centre documentaire, le Centre de Communication, le Centre de Formation et l’Unité de Recherche.

II- L’Unité Recherche

II-1 L’organisation

L’Unité Recherche est le cœur du CERB, comme le montre le schéma suivant :










Cette Unité comprend huit départements. Il s’agit de :

· Département de philosophie africaine, de philosophie morale et politique

· Département des sciences sociales et des relations internationales

· Département des sciences médico - pharmaceutiques et d’évaluation éthique biomédicale

· Département des sciences et des choix technologiques

· Département de recherche sur le paludisme, le VIH/SIDA et la tuberculose

· Département de recherche sur les médecines traditionnelles africaines

· Département de recherche sur les maladies non transmissibles

· Département de recherche sur le Tabagisme et la toxicomanie
· Département l’eau, la santé et la Paix 

1- Département de philosophie africaine, de philosophie morale et politique

Ce département est le creuset théorique du CERB. Prenant appui sur plusieurs millénaires de réflexion éthique, africaine et étrangère, il s’occupe de mettre à la disposition des autres départements les orientations éthiques fondamentales susceptibles d’enrichir ce patrimoine de sagesse universelle et d’apprécier sur le plan éthique les actions déclaratives et de consultation de la CBS ou de toute autre institution d’éthique africaine ou étrangère.

2- Département des sciences sociales et des relations internationales

Grâce à la bonne connaissance de l’Homme et de la Société, ainsi que celles des relations internationales qu’il rend disponibles au CERB, ce département est le lieu de l’étude des stratégies et repères d’équité et de modèles sociaux que le CERB proposera. Il fournit au Centre l’expertise d’un laboratoire juridique et civique.

3- Département des sciences médico-pharmaceutiques, d’évaluation éthique biomédicale et des politiques de santé

Ce département travaille à la maîtrise du savoir concernant les mécanismes vitaux de l’humain par les sciences et les techniques biomédicales. Par ailleurs, il mène l’ensemble des études déontologiques et morales ayant trait aux travaux des expérimentations biomédicales et pharmaceutiques, et aux pratiques thérapeutiques traditionnelles et modernes en général. Il se consacre aussi à l’analyse historique et prospective des modèles de santé publique sur le continent.

4- Département des sciences et des choix technologiques

La protection de l’environnement et de l’humain face aux dangers liés au développement non humaniste de la science et de la technologie se trouve au centre du travail et des objectifs de ce département. Sur la base de ces préoccupations, le Centre aura la matière scientifique indispensable pour étayer ses recherches et guider ses choix en matière d’écologie, d’esthétique, de rapports entre les techniques et vécu, etc.

5- Département de recherche sur le paludisme, le VIH/SIDA et la tuberculose
Le paludisme, le VIH/SIDA et la tuberculose étant les principales maladies du taux de mortalité dans nos pays, les objectifs de ce département seront de contribuer à trouver les solutions les meilleures qui permettront de faire reculer la propagation de ces pandémies.

Ces recherches auront un volet qui portera sur la pathologie et un autre qui portera sur les problèmes sociologiques et éthiques liés à la pathologie.

6- Département de recherche sur les médecines traditionnelles africaines

La médecine se définit comme l’étude des connaissances sur la maladie afin d’organiser la lutte contre la maladie.

Le mode d’action des médecines traditionnelles africaines consiste à fournir à l’individu et à la société à laquelle il appartient les forces nécessaires au retour et à la préservation de la santé.

La conception du composé humain d’après les cultures négro africaines, la coexistence souvent tumultueuse entre la médecine des hôpitaux et les médecines traditionnelles africaines, interpellent la recherche en santé pour un intérêt profond de l’étude des connaissances sur la lutte contre la maladie et le combat pour la préservation de la santé, connaissances accumulées par des millénaires de traditions africaines, ainsi que par des pratiques des opérateurs contemporains.

Ce Département s’efforce de contribuer à poser les questions et si possible de trouver réponse aux questionnements y relatifs.
7- Département de recherche sur les maladies non transmissibles

Il s’agit le plus souvent de maladies au long cours ou de maladies dites de société.

Le CERB ouvre ce département sur la base d’un double contact :

· la prévalence des maladies telles que le cancer, l’hypertension artérielle, le diabète est en forte hausse dans les populations africaines. D’après des projections sérieuses, ces pathologies, à l’avenir, tueront plus que les maladies transmissibles

· la prise en charge de ces pathologies n’a pas été intégrée implicitement dans les Objectifs de Développement du Millénaire.

Les recherches de ce Département auront un volet qui portera sur la pathologie et un autre sur les problèmes sociologiques et éthiques liés à la pathologie. 
8- Département de recherche sur le Tabagisme et la toxicomanie
L’OMS et la Communauté internationale dans son ensemble ont déjà pris toute la mesure des ravages causés à la santé et à la société par le tabagisme.

Il est important de travailler à la maîtrise des causes et des conséquences sur l’individu et la société de ce phénomène contemporain.

Le CERB apportera sa contribution de ce point de vue, notamment en ce qui concerne la démarche scientifique et éthique pour l’amélioration en Afrique des résultats de la Convention internationale de lutte contre le Tabagisme.

9- Département de l’Eau, la Santé et la Paix

Ce Département a pour mission d’organiser une réflexion prospective permettant d’intégrer l’eau, l’aménagement du territoire, la qualité de la vie et le vivre ensemble des populations dans un cadre de développement durable.

Le Département eau, santé et paix promeut le bien-être et la paix en valorisant le patrimoine de toute l’humanité que constitue l’eau, à travers un échange d’information et l’organisation de réflexions thématiques.

Ce Département doit à terme permettre en Afrique, une prise de décision efficace dans la gestion durable de l’eau et l’environnement, dans la gestion et la prévention des maladies et catastrophes de l’eau.
II-2 Les hommes

Le CERB dispose actuellement au Cameroun d’une équipe pluridisciplinaire des spécialistes en mesure d’assurer le démarrage de ses activités de recherche : philosophes, psychologues, anthropologues, sociologues, biochimistes, économistes, juristes, politologues, spécialistes des sciences de la nature, ingénieurs, vétérinaires, médecins, pharmaciens.

Pour ce qui concerne le fonctionnement même de la structure, certaines de ses ressources humaines assurent ponctuellement un travail plus ou moins de coordination et d’orientation et veillent à ce que les services de secrétariat et d’administration jouent leurs rôles respectifs.

III – Le Centre de Formation
C’est à lui que revient la charge d’organiser à tous les niveaux la formation et le recyclage de tous les acteurs intervenant dans le champ de la Bioéthique en Afrique. Il s’agit, de façon concrète de promouvoir et de viabiliser au niveau des cadres d’une part, des études spécialisées dans les domaines de la santé publique, des Droits de l’Homme et de l’environnement, et d’autre part au niveau des professionnels de tous les métiers du champ bioéthique, sans oublier les membres des Comités d’Ethique, l’instauration d’un système de formation continue garantissant la mise à jour permanente des connaissances de tous les acteurs, y compris à travers des formations à distance via Internet.
IV – Le Centre de Documentation
Celui-ci servira de plaque tournante aux différentes opérations du Centre de Recherche, à la formation et passant par la communication. Il sera le principal soutien logistique de toutes les activités du Centre de Recherche. Sa mission est de collecter, de produire et de gérer toutes les informations nécessaires au fonctionnement du CERB. Il devra entre autre organiser des enquêtes scientifiques, des sondages d’opinion sur des questions couvrant le domaine de la Bioéthique et tenir des statistiques fiables.

V - Le Centre de Communication

Il s’agira ici d’utiliser les moyens les plus modernes de la communication pour promouvoir et vulgariser le savoir et les problématiques actuelles de santé publique et de bioéthique interpellant tous les Africains.

Le Centre de Communication, vitrine du CERB a pour mission fondamental d’engager, d’organiser et de pérenniser le débat social et interculturel en éthique et bioéthique, dans le but de développer la capacité éthique nationale à l’échelle continentale et de favoriser par là, l’émergence d’une société civile éprise des idées fondamentales de liberté, de dignité et d’intégrité de l’homme, de la gestion équilibrée de la nature et de la préservation de la biodiversité.

Dans cette perspective, le Centre de Communication a initié la mise sur pied d’un Site Web et d’un Forum sur Internet dans le but de rendre permanent, à travers un organe de presse quotidien et des échanges journaliers, le débat entre tous les acteurs du grand champ d’éthique et de bioéthique sur la toile mondiale.

VI – Unité Conférence

Elle a été jusqu’à présent, l’Unité la plus active au CERB et la première a être véritablement opérationnelle. Elle est en bonne partie, responsable du succès des célèbres JIB de Yaoundé et des nombreuses autres réunions au niveau régional ou africain, qu’elle a aidé à organiser, le cas du COPAS au Congo en décembre 2007. Elle représente un système bien huilé et aguerri dans la promotion, l’organisation, la gestion et la pérennisation des rencontres scientifiques à portée internationale.
VII - Administration

Le Conseil de Direction du CERB assure son administration sous la tutelle du Conseil d’Administration de la CBS.
Le Conseil de Direction du CERB comprend :

· le Président, le Vice Président et le Secrétaire Général de la CBS 

· le Président, les Vice Présidents et le Secrétaire Permanent du Comité Scientifique de la CBS

· le Secrétaire Général de la coordination des comités d’éthique de la recherche en santé
Le CERB est géré par une  Direction exécutive qui comprend :

· le Directeur du CERB 

· le Secrétaire Général du CERB

· le Secrétaire Administratif et son Adjoint

· le Trésorier

· les Chefs d’Unité Technique

· les Chefs de Département des Unités assistés du Secrétariat Scientifique. Le Secrétariat Scientifique est la cellule de concertation des responsables de projets.

Le CERB sera placé, le cas échéant, sous le parrainage du COPAB (Congrès Panafricain de Bioéthique), sur la base d’un Protocole de collaboration.
Le CERB sollicitera le moment venu un protocole de parrainage et de partenariat avec la Conférence Pan Africaine des Comités Nationaux d’Ethique.
Le Directeur du CERB est chargé de : 

· la promotion institutionnelle auprès des partenaires techniques et financiers 

· la coordination des activités de ses Chefs d’Unités au moyen des réunions et des rapports d’activités

· l’élaboration, avec l’accord du Conseil du CERB, du plan d’action stratégique du CERB en concertation avec ses Chefs d’Unités.

I-8
Présentation de l’équipe de travail actuelle du CERB

I - Coordination générale :

Pr Pierre Effa

Pharmacien, Professeur de Santé Publique et de Bioéthique, Président du Conseil du CERB et de la CBS, Secrétaire Exécutif du Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé (COPAS), Secrétaire Exécutif du Congrès Pan Africain de Bioéthique (COPAB)

II - Secrétariat Scientifique (Cellule de concertation des responsables de projets) :

Analyses économiques et Enquêtes :

· M. Jacques Bakolon, Professeur d’Economie du Développement à l’Institut Panafricain pour le Développement, Université de Douala


· M. Joseph Moukwelle, Professeur d’économie à l’Institut Panafricain pour le Développement, Université de Douala
Analyses situation historique :

· M. Joseph Keutcheu, Professeur d’Histoire

· M. Jules Ambroise Noupoudem, Professeur d’Histoire
Analyses philosophie africaine et philosophie morale et politique :

· M. Jean Luc Evina Abomo, Professeur de Philosophie

· M. Jean Maurice Noah, Professeur de Philosophie

· M. Noël Nathanaël Owono Zambo, Professeur de Philosophie 

· M. Dominique Yamb Ntimba, Doctorant en Philosophie

· M. Théodore Moukounè Elombè, Doctorant en Philosophie
Documentation juridique et Analyses Ethique des Droits de l’Homme :

· M. Samson Dinba, Magistrat

· M. Victor Diboma II, Avocat
· M. Etienne Patrice Théophile Ndongue Edimo, Magistrat
· Mme Léonie Véronique Nga, Inspecteur du Trésor, Min. Finances, Yaoundé
· M. Paul Fansi, Doctorant, Université Yaoundé II
Maladies non transmissibles

· Dr Barbara. Bouelet-Abeng, Cardiologue, Conseiller médical, Hôp. Laquintinie, Dla 

· Dr Virginie Longang Tchatchouang, Résident en santé publique, Univ. Yaoundé 
Médecines traditionnelles africaines

· M.  Paul Abouna, Doctorant en anthropologie, Université de Yaoundé I

· M. David Ngunkeng, Guérisseur traditionnel
Tabagisme

· M.  Jean Bosco Emok, Ingénieur sanitaire, Institut Supérieur des Sciences de la Santé, Yaoundé
· Dr. Hélène Valérie Ntone-Ngono, Résident en biologie, Faculté de Médecine, Ydé
VIH/SIDA,  Paludisme, Tuberculose

· Pr Pierre Effa, Pharmacien

· Rev. Jean René Awoumou, Pasteur EPC, Président Centre Chrétien de Développement, Yaoundé

· Dr  Jean Otele Mbede, Biologiste, Institut Supérieur des Sciences de la Santé, Yaoundé
· Jean Marie Thomas Ningouloubel, Président Fondateur Institut Supérieur des Sciences Médicales, Yaoundé
Formation continue des professionnels de santé et des membres des Comités d’Ethique

· Dr Barbara Bouelet-Abeng, Cardiologue, Conseiller médical, Hôpital Laquintinie, Douala 

· Mme Martine Atangana Ondobo, Professeur de Sciences naturelles, Ecole Normale Supérieure, Yaoundé

· M. Dieudonné Enonguene Messumbe, Formateur en essais cliniques
Communication et Documentation

· M. Prosper Atangana, Journaliste et Documentaliste

· Mme Charlotte Ngongang, Ingénieur des Télécommunications, Douala

· Mme Roselyne Mpoudi Ngole-Effa, Ingénieur Industriel, Douala

· M. Cyrille Wilfried Meyomesse, Informaticien, Douala
Traduction 

· M. Metomo Kombolo, Professeur d’anglais

· Mme Madeleine Sarah Tiki Koum, membre du Comité Central du COE (Genève)

· M. Esseme Charles, enseignant d’Anglais 
III - Comité de rédaction et analyse de documents (Groupe en cours de constitution)

Médecins proposés: 

· Pr. Marie Thérèse Abena Obama, Vice Doyen Faculté de Médecine, Yaoundé 

· Pr. Geneviève Bengono Touré, Vice Doyen Faculté de Médecine, Yaoundé

· Pr. Joseph Mbede, Ancien Ministre de la Santé Publique

· Pr. Victor Anomah Ngu, Ancien Ministre de la Santé Publique

· Pr. Bonaventure Tetanye Ekoe, Doyen Faculté de Médecine, Yaoundé

· Pr. Paul Koki Ndombo, Directeur Service de Santé, Union Africaine

· Pr. Lucienne Asumpta Bella-Hiag, Directeur Lutte contre la maladie, Minsanté

· Pr. Same Ekobo, Doyen Faculté de Médecine et Pharmacie, Douala

· Pr. Anderson Doh, Directeur Général, Hôpital Gynéco Obstétrique, Yaoundé

· Pr. Pierre Ndobo, Cardiologue, Hôpital central, Yaoundé

· Pr. Paul Ndom, Cancérologue, Hôpital Général, Yaoundé

· Pr. Daniel Lantum, Expert en médecine traditionnelle et en Santé publique

· Pr. Jean Louis Essame Oyono, Directeur IMPM (Inst. Recherches Médicales), Yaoundé

· Dr. Maurice Wamba Temgoua, Gynécologue, Yaoundé

· Dr. Godfred T. Weriwoh, Médecin Colonel, Secteur de Santé Militaire, Bertoua

· Dr. Ernestine Gwet Bell, Gynécologue, Clinique médicale Odyssée, Douala

· Dr. Aloys Forbin, Pédiatre, Clinique Pédiatrique Bonamouang, Douala

· Dr.  Epée Epée, Chirurgien, Douala

· Dr. Simon Atangana, ancien Conseiller, Fondation Médicale Ad Lucem

· Dr. Pierre Sende, Député, ancien Secrétaire Général de l’Ordre des Médecins

· Dr. Serge Tchouembou, Clinique de Koumassi, Douala

· Dr. Pierre Claver Atangana Tsoungui, Hôpital de district, Metet, Ebolowa

· Dr. Anne Daban, Coordonnatrice diocésaine pour le VIH/SIDA, Yaoundé

· Dr. Christian Aurenche, Directeur Centre de Promotion de la santé, Tokombéré

· Dr. Ghislaine Affana Ada Ngaska, Spécialiste du VIH/SIDA, PNUD, Yaoundé

· Dr Flore Ndembiyeme, Secrétaire Permanent, Comité National Lutte contre le Tabagisme

· Dr Dipoko Diboti, sous  Directeur, Direction de la Promotion de la santé, Minsanté, Ydé

· Dr Jean Toto Moukouo, Cardiologue, Centre d’Hypertension Artérielle, Douala

· Dr Dieudonné Adiogo, Vice Doyen Faculté des Sciences de la Santé, Douala

· Dr Eric Akum Achu, Vice Doyen, Faculté des Sciences de la Santé, Buéa
Pharmaciens proposés:

· Pr. Jacques Kamsu Kom, Past Président de l’Ordre des Pharmaciens du Cameroun, Ydé

· Dr.Irène Yonkeu Tankoua, Directeur Service Santé, Eglise Evangélique Cameroun

· Dr. Stella Feka, Directeur adjoint Service Catholique de la Santé, Yaoundé

· Dr. Sophie Dobill, Présidente, Comité d’Action Sanitaire et Sociale, Douala

· Dr. Pierre Joseph Tiki Koum, Pharmacie les Sapeurs, Douala 

· Dr Anne Marie Njembele, Pharmacie les Flèches, Douala

· Dr Chantal Bian, Pharmacie de Bépanda, Douala

· Dr Rosine Moukalla Njoh, Pharmacie de Bonabéri, Douala

· Dr. Michel Foamowe, Conseiller Technique, Laboratoires Biopharma, Douala

· Dr. Elvire Beleoken, Résidente en Santé Publique, Paris

· Dr. Thérèse Abong, Secrétaire Général de l’Ordre des Pharmaciens, Yaoundé

· Dr  Marie Gisèle Amvela Mvomo, Pharmacie de Biyem Asi, Yaoundé

· Dr Pulchérie  Tiengoue,  Pharmacie Alliance, Douala
· Dr Fadimatou Soraya, UCPHARM, Douala

· Dr Edith Mongue Din, Pharmacie La Jouvence, Douala
· Dr Chantal Eteki, Pharmacie Lamarine, Douala

· Dr Marie Ngansop, Pharmacie de Nylon, Douala

· Dr Robert Tchangom, Pharmacie la Balance, Douala

Vétérinaires proposés :

· Dr. Nicolas Kameni Djiele, Directeur Général LCX Pharma, Douala

· Dr. Nicolas Eyidi, Commission Santé, Union des Eglises Baptistes du Cameroun

· Dr. Evali Djimi, Directeur des Projets, Chambre d’Agriculture, Yaoundé

Paramédicaux proposés :

· Sr. Solange Oko, Coordonnatrice diocésaine de la Santé, Archidiocèse de Yaoundé

· M. Etienne Pagob, Coordonnateur diocésain de la Santé, Archidiocèse de Douala

· Mme Véronique Etoumann-Nga, Hopital Gynéco Obstétrique, Yaoundé

Chercheurs et Médecins traditionnels africains proposés :

· Dr. Baboh Baboh

· Pr. Mbondji Edjenguele, Faculté des Lettres, Université Yaoundé I

· Pr. Lontsi, Faculté des Sciences, Université Yaoundé I

Economistes proposés :

· M. Armand Abana Elongo, Administrateur de Santé Publique, Conseiller, PRC  

· M. Francis Nana Djomou, Directeur Général, Laboratoires Biopharma, Douala

· M. Jean François Noah, Expert en Finances, Services du Premier Ministre, Ydé

· M. Simon Pierre Essomba Abanda, Ingénieur, Ancien Secrétaire Général, Ministère du Développement industriel, Yaoundé

· Pr. Marie Thérèse Um, Professeur d’Economie, Université de Douala

Philosophie et Sciences Sociales (proposition) :

· Abbé Patrick Lafon, Ancien Secrétaire Général, Conférence Episcopale Nationale du Cameroun (CENC), Yaoundé

· Rev. Pasteur Richard Onjii Toung, Professeur à l’IRIC, Université de Yaoundé II

· Père Eric de Rosny, s.j., Professeur d’Anthropologie de la Santé, Université Catholique d’Afrique Centrale (UCAC), Yaoundé

· Père Vital Jean Nkenlifack, SGA, CENC, Yaoundé

· Abbé Antoine Essomba Fouda, Doyen de la Faculté de Théologie, UCAC, Ydé

· Abbé Joseph Ndi Okala, Professeur de théologie, en mission en Allemagne

· Rev. Jean Samuel Zoé Obiang, Pasteur EPC, Doyen émérite, Faculté de Théologie Université Protestante, Yaoundé

· Rev. Luc Bruno Mveng Owono, Pasteur EPC, Professeur de philosophie
· Abbé Joseph Ekassi, Professeur d’histoire de l’Eglise, Yaoundé

· Père Jean Pierre Mukengesheyi, Chancelier, Archevêque de Douala
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· Abbé Jean Marie Bodo, Professeur à l’UCAC, PDG de Radio Reine et de l’Auditorium Jean Paul II, Yaoundé

· Abbé Damase Zinga Atangana, Professeur de Bioéthique, UCAC, Yaoundé

· Abbé Siméon Ndoumou, Diocèse de Mbalmayo

· Pr. Joseph Marie Essomba, Recteur Université Ndi Samba, Yaoundé

· Pr. Paul Nchoji Nkwi, Anthropologue, Yaoundé

· Pr. Charlie Gabriel Mbock, Anthropologue, Yaoundé

· Pr. Pierre Titi Nwell, Sociologue, Yaoundé

· Mme Judith Patience Nga, Coordonatrice diocésaine, VIH/SIDA, Mbalmayo

· M. Laurent Bekouma Atangana, Directeur CODASC, Diocèse de Mbalmayo

Politique Internationale (proposition):

· Pr. Jean Emmanuel Pondi, Professeur de Sciences Politiques, SG Univ. Ydé I

· Pr. Laurent Zang, Professeur de Sciences Politiques, IRIC, Univ. Yaoundé II

Juristes proposés :

· Pr. Alain Didier Olinga, Professeur de Droit public, IRIC, Université de Yaoundé II
· M. Luc Ndzodo, Magistrat, Procureur Général, Cour d’Appel de Douala

· M. Jean Marie Talom, Secrétaire Général, Réseau Ethique et Droit de la Santé

· M. Samson Dinba, Magistrat, Juge d’Instruction, Tribunal de Mbalmayo 

· Mme Julienne Opele-Ateba, Service du Contentieux, CNPS, Ydé

· Mme Léonie Véronique Nga, Inspecteur du Trésor, Ministère des Finances, Ydé 
· Maître Yves Emmanuel Sende, Avocat, Douala

Parrainage, Soutien et Partenariats
Parrainage, Soutien et Partenariats

La pertinence de la problématique et des objectifs de la CBS, le sérieux et la responsabilité de ses dirigeants, ont permis à cette ONG, dès sa création en 1995, de bénéficier d’un soutien multiforme dans toutes ses initiatives, aussi bien sur le plan national, africain qu’international.


Sur le plan national, nous mentionnerons d’abord l’appui et le parrainage de personnalités de premier plan comme le Président de la République du Cameroun, le Président de l’Assemblée Nationale du Cameroun et les Ministres des Départements concernés par la Bioéthique.
Nous évoquerons ensuite le soutien des Autorités morales, religieuses et traditionnelles comme la Conférence Episcopale Nationale du Cameroun, la FEMEC : Fédération des Eglises et Missions Evangéliques du Cameroun,  la Conférence des Imams et Ulémas du Cameroun, l’Association des Chefs Traditionnels du Centre.
Nous finirons par le soutien et la collaboration des institutions et Autorités scientifiques, notamment les Universités publiques et privées du Cameroun, ainsi que les Enseignants de rang magistral et les Professeurs qui font partie du Comité Scientifique de la CBS, ou collaborent à ses travaux de recherche.
Au niveau africain, nous soulignerons d’abord le soutien des institutions panafricaines : l’OUA, puis l’UA et le Parlement Panafricain. Le soutien des Chefs d’Etat et de Gouvernement fut  déterminant pour donner une envergure panafricaine aux activités de la CBS. C’est notamment grâce à certains d’entre eux que la CBS a pu soit initier, soit organiser des rencontres scientifiques hors du Cameroun. A ce niveau, une mention spéciale mérite d’être faite sur le soutien et la caution morale que Nelson Mandela apporta à la CBS durant son mandat présidentiel et même après. 

Nous n’oublions pas la contribution d’éminents chercheurs et penseurs africains qui sont pour beaucoup dans la crédibilité scientifique dont jouit la CBS à travers le Monde.

Sur le plan international, la CBS a pu bénéficier pour ses activités de la collaboration des  organismes internationaux les plus prestigieux comme l’UNESCO, l’OMS, l’UIP, l’ONUSIDA pour ne citer que ceux là. Nous soulignerons ensuite le soutien des organismes inter gouvernementaux comme la Francophonie ou l’Union Européenne. Sans oublier le parrainage et le sponsoring des organismes de coopération comme la Coopération Française et la Coopération Canadienne.
Mention spéciale doit être faite ici sur le soutien de la Coopération Canadienne à la CBS, à travers le CRDI qui, certes est récent, mais fructueux, laissant augurer des lendemains meilleurs pour la recherche en Bioéthique en Afrique. 

Au chapitre des mentions spéciales, nous devons ajouter l’appui moral, scientifique et matériel apporté à la CBS par le Saint-Siège. 
Nous finirons par le soutien apporté à la CBS dès sa création par les Autorités politiques de premier rang comme François Mitterrand et Jacques Chirac et les Autorités scientifiques de renommée mondiale comme Jean Bernard de l’Académie Française qui fut jusqu’à sa mort Président du Comité Scientifique de la CBS et Président d’Honneur des JIB : Journées Internationales africaines de Bioéthique.
Toute cette collaboration, aussi bien sur le plan national, africain qu’international, s’est déroulée à travers une correspondance riche et dense dont vous trouverez ici joint quelques éléments. Il s’agit notamment de lettres officielles venant de diverses Autorités ci-dessus mentionnées, concernant leur soutien ou leur participation aux activités de la CBS.

Les Réalisations de la CBS
Les Réalisations de la CBS

Des rencontres informelles entre des amis spécialistes et amateurs de la bioéthique, tenue en marge des réunions de l’Association des Pharmaciens Chrétiens du Cameroun (APCC) à partir de 1990, va naître une Association Nationale de Bioéthique à vocation panafricaine internationalement reconnue et soutenue dénommée CBS : Société Camerounaise de Bioéthique en français. 
Comment en est-on arrivé à ce résultat ?

En réalité, le chemin fut long et rempli d’écueils. Sortir l’Afrique de l’isolement international dans lequel elle se trouvait par rapport aux débats sur l’éthique et la bioéthique qui avaient cours dans le monde était une mission difficile que les pionniers de la CBS se sont donnés dès le départ.
Après 14 années d’existence légale et près de 18 années d’existence réelle, l’on peut dire que la CBS a relevé le défi de porter la problématique et le débat bioéthique au cœur des préoccupations en Afrique jusqu’aux plus hautes sphères de décision. Ceci peut-être considéré comme la plus importante réalisation de la CBS, mais elle n’est pas la seule. En moins de deux décennies cette ONG, et son Centre de Recherche le CERB, ont réalisé une œuvre considérable par son volume et sa diversité. Dans ce vaste champ de réalisations, cinq postes se dessinent clairement :
· les rencontres scientifiques nationales et internationales

· les textes à caractère scientifique et politique

· l’initiation et la promotion des structures de bioéthique

· l’élaboration et la structuration de la vision africaine de bioéthique
· La formation continue en éthique et bioéthique 
III-1.
Les rencontres scientifiques :

Elles ont été organisées à partir de 1992 sous forme de colloques nationaux, panafricains ou internationaux. Les colloques ont été baptisés J.I.B. : Journées Internationales africaines de Bioéthique. Celles-ci constituent de hauts lieux de la parole pour entretenir la palabre africaine, notamment sur la perception africaine de la bioéthique, sur les préoccupations africaines de l’heure en matière d’éthique et de bioéthique, sur le dialogue interculturel en ce qui concerne les enjeux de vie, de survie de l’espèce humaine et la préservation de la dignité, de l’intégrité et de la liberté de l’Homme.
La CBS a organisé également de façon régulière des Tables Rondes, dont certains en direct à la Télévision nationale, des Ateliers et des Fora nationaux et internationaux en marge des JIB ou de façon spécifique.
Les sessions académiques du Comité Scientifique de la CBS, ainsi que les cours nationaux et internationaux que la CBS a souvent organisé, sont également des occasions de rencontre et de débats hautement scientifiques, vue la qualité et les compétences des membres qui constituent ce Comité d’Experts.
Pour revenir sur les JIB, nous devons signaler qu’elles ont constitué l’une des plus importantes manifestations scientifiques en Terre africaine chaque année, réunissant des Experts mondiaux dans les différents champs de Bioéthique. Ces Journées, au nombre de treize (13) organisées jusqu’ici, peuvent se repartir en trois (3) groupes :
· cinq (5) Journées nationales
· cinq (5) Journées panafricaines

· trois (3) Journées francophones ou mondiales.

Une étude plus détaillée nous permettra dans les pages qui suivent de présenter chacune de ces Journées telles qu’elles se sont déroulées et d’en dégager la quintessence.

III-1-1 :
J.I.B. 94 
Intitulé : 
Colloque scientifique 
Avec pour thème : 
« Médecine Traditionnelle, Santé Communautaire et Médicament : Evolutions et Solidarité »

Ce Colloques qui s’est déroulé à Yaoundé du 09 au 10 février 1994 est considéré comme le point de départ des rencontres scientifiques nationales et internationales sur la Bioéthique qui deviendront une tradition et une référence à Yaoundé. Certes cette rencontre n’aura pas été organisée par le CBS qui existait pourtant déjà mais sans statut légal. C’est donc sous la couverture légale de l’APCC (Association des Pharmaciens Chrétiens du Cameroun) dont la plupart des membres, nous l’avons souligné plus haut, était soit amateurs, soit spécialistes de Bioéthique, que cette première rencontre internationale sur des préoccupations éthiques et bioéthiques a été organisée à Yaoundé.
Nous devons également mentionner pour rendre hommage à l’APCC que cette rencontre internationale a été précédée par un Atelier national de Bioéthique en 1992 lors de l’Assemblée Générale Constituante de cette association. Les titres et le contenu des interventions des participants à cet Atelier en disaient long sur la tournure d’esprit et les préoccupations éthiques et bioéthiques des membres de l’APCC de laquelle sortira un certain nombre de membres fondateurs de la CBS, notamment le Prof. Pierre Effa qui fut à la fois Président de l’APCC et  Président du Conseil d’Administration de la CBS naissante.
L’un des titres phares de cet Atelier fut « Santé Communautaire et Service de Santé Catholique ». L’auteur de cette communication, le Docteur Simon Atangana nous plonge au cœur même des préoccupations bioéthiques en soulignant avec insistance le rôle que doivent jouer les chrétiens catholiques professionnels de la santé dans l’humanisation des services de santé dans le monde entier et en Afrique en particulier.
Selon lui, guérir pour le chrétien en général doit revêtir un sens particulier dans la mesure où cela s’apparente à la continuation sur terre de l’œuvre de guérison que Jésus-Christ avait commencée. En somme, les services de santé catholiques, selon le second intervenant Monseigneur Jean Baptiste Ama, Président de la Conférence Episcopale Nationale du Cameroun, ont un grand rôle à jouer dans la démocratisation des soins de santé, c'est-à-dire l’accessibilité de tous aux soins élémentaires de santé.

 

Le Colloque scientifique de 1994, pour y revenir, mérite d’être considéré comme la première JIB, même si elle n’a pas été organisée, comme toutes les autres qui vont suivre, par la CBS. Ceci pour plusieurs raisons :
· premièrement, parce que c’est à l’occasion de cette rencontre que l’équipe technique d’organisation des JIB va se mettre en place avec le Comité d’Organisation et un Comité Scientifique comportant des noms qui reviendront toujours les années suivantes
· la deuxième raison fondamentale pour laquelle ce colloques de 1994 doit être considéré comme le point de départ des JIB, est le contenu scientifique de ses communications. Pour soutenir cette assertion, il nous suffira de nous attarder sur la communication et l’Atelier de réflexion dont les titres portent mention de bioéthique. Etant entendu que la quasi-totalité des communications de ce meeting présente une toile de fond bioéthique.
A partir de ces deux éléments cités plus hauts, il apparaît clairement que le colloque de 1994 fut un véritable creuset pour l’élaboration des concepts et de la problématique africaine de bioéthique.
En ce qui concerne le premier, c'est-à-dire la communication, elle a été présentée par le Professeur Alain Lejeune et s’intitulait « Relations Nord-Sud, Santé Communautaire et Solidarité Internationale : Droits de l’Homme et Bioéthique ».
Dans cette communication, l’auteur fait un travail admirable de définition et de clarification des concepts de sa communication en insistant chaque fois sur leur historique.
Après cette longue définition des termes dont le but était visiblement de ressortir les enjeux et la profondeur des concepts bioéthiques, l’auteur s’est attaqué à l’un des problèmes fondamentaux de la Bioéthique qui est la pluralité de ses champs et sa transdisciplinarité.
Aussi, pose-t-il une question d’apparence simple mais aux conséquences importantes pour l’avenir de la Bioéthique : « existe-il un lien commun entre ces diverses branches qui touchent à la médecine, à la pharmacie, au droit, à la philosophie, aux sciences humaines, voir à la diplomatie des relations interétatiques ? »
L’auteur répond par l’affirmative à cette question en montrant que cette globalité de la vision de l’homme constitue la nouvelle approche de la Bioéthique qui ne se limite plus seulement aux problèmes liés à la pratique et à la recherche médicale. Cette vision englobante des différents champs d’expression de la vie et de l’humain sera au fondement de la philosophie des JIB.
La dernière question qui retient l’attention de l’auteur et dont la réponse sera certainement déterminante pour l’instauration et l’institutionnalisation des JIB est «Que pouvons-nous faire, seuls ou ensemble, dans nos pays respectifs pour valoriser une réflexion autour du thème retenu pour ce colloque scientifique ? »
La réponse d’Alain Lejeune ici souligne avec insistance la nécessité de pérennisation de « tels lieux de paroles » pour permettre une concertation permanente et un constant échange d’expériences qui seuls peuvent permettre au Nord et au Sud d’évoluer dans la même direction. Les JIB comme cadre permanent de dialogue des diverses cultures et sensibilités de bioéthique ont largement comblé cette attente et ce vide en terre africaine de débats sur la bioéthique.
Le deuxième élément que nous avons cité plus haut et qui fait du colloque de 1994 le point de départ des JIB, est l’Atelier V de cette rencontre scientifique.
Il a été intitulé : « Les Professions de Santé et la Bioéthique. Les Interpellations au sein de nos Sociétés ». 
Les travaux et la discussion au sein de cet Atelier ont également tourné autour de l’élargissement du champ et de la perception de la Bioéthique.

C’est ainsi que l’un des animateurs de l’Atelier, prenant la parole d’entrée de jeu va faire la mise au point suivante : « La Bioéthique nous concerne tous, c’est l’éthique, c'est-à-dire le comportement devant la vie et ses mécanismes ». En d’autres termes, la bioéthique ne saurait être seulement l’affaire des professionnels de la santé, mais une préoccupation interpellant la société toute entière afin que « l’intégrité de l’espèce humaine » et »le respect de la dignité de l’Homme » ne soient plus des mots vains.

Là encore nous voyons une orientation claire que les JIB garderont plus tard.
Il apparaît donc, de ce qui précède, que le colloque scientifique tenu à Yaoundé du 9 au 10 février 1994 à l’occasion de la célébration de la 2ème Journée Mondiale du Malade a eu une influence considérable sur l’orientation et l’évolution du débat sur la Bioéthique en Afrique.

Cette rencontre a permis la mise sur pied progressive des hommes et des problématiques qui feront des JIB de Yaoundé, des rencontres hautement scientifiques animées par des Experts du Monde entier et un espace de discussion rappelant la traditionnelle palabre africaine.
Les fruits venaient donc de tenir la promesse des fleurs : des rencontres informelles de quelques spécialistes et amateurs de bioéthique à partir de 1990, venait de naître un mouvement scientifique porteur des espoirs de tout un Continent, sur les questions les plus graves engageant la survie, la vie et le bien-être des humains.
Vous trouverez dans les lignes qui suivent les principaux indicateurs et le bilan des JIB de 1994 considérées comme le début d’une aventure qui se poursuit aujourd’hui encore.
Actes du Colloque Scientifique :
Médecine Traditionnelle, Santé 
Communautaire et médicament :
Evolution et Solidarité
Yaoundé Cameroun
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SPONSORING
· FIPC : Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques
· AFPC : Association Française des Pharmaciens Catholiques
· ABPC - NVKA : Association Belge des Pharmaciens Catholiques
· APCC : Association des Pharmaciens Catholiques du Cameroun
· Service Catholique de la Santé de la Conférence Episcopale Nationale du Cameroun
· SNIP : Syndicat National de l'Industrie Pharmaceutique (France)
· Laboratoires Smith Kline Beecham (SB)
· Laboratoires SANDOZ
· Laboratoires UPJOHN
· Laboratoires SANOFI Winthrop
· Laboratoires LEDERLE
· ONPC : Office National des Ports du Cameroun
· Agence Pharmaceutique TRIDEM
· BAT Cameroun
· SWISSAIR
· Cameroon Airlines
· Hôtel MONT FEBE
· ARTOU CAMEROUN
· G.T.Z. Cameroun.
Colloque Scientifique
Sous la Présidence de Son Excellence Monsieur le Ministre de la Santé Publique le Professeur Joseph MBEDE.
Thème :   Médecine traditionnelle, Santé Communautaire et Médicament : Evolutions et Solidarité.
Modérateurs :
· Pr. Michel ROUZET, Président de la Commission de Pédagogie des Etudes de Pharmacie
Ministère de l'Education / France, Doyen Honoraire de la Faculté de Pharmacie de l'Université de Nantes, Membre de l'Académie de Pharmacie de France, Membre de la Royale Académie de Madrid.
· Dr Jean DREANO, Président Honoraire de la FIPC : Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques, Vice Président de l'Académie de Pharmacie de France.
Programme détaillé

	Mercredi 9 Février 1994 : Journée de recherche et Connaissance Mutuelle

	HEURES
	THEMES
	CONFERENCIERS

	9H -10H


	Séance d’ouverture
	

	9H00


	Mot de bienvenue du Président du Comité d'organisation

	Dr. Pierre EFFA
Président APCC / Cameroun


	9H15
	Message du Représentant de la FIPC

	Dr. Charles FOURNIER Président AFPC / FRANCE


	9H30
	Allocution de S. E Monsieur le Ministre de la Santé Publique

	Pr. MBEDE Joseph Cameroun


	10H-10H30
	Pause - café sur place

	

	10 H 30 - 12 H 00
	INTRODUCTION au Thème du Colloque
	

	
	MODERATEUR : Pr. Michel ROUZET
	

	10 H 40
	Médecine traditionnelle africaine et santé communautaire : Epistémologie, Fondements
	Dr Simon ATANGANA Conseiller à la Fondation Ad Lucem / Cameroun

	11 H 00
	La collaboration entre les deux médecines est-elle possible ?
	Rev. P. Eric de ROSNY Ecrivain / Cameroun

	11H20
	Le rôle du médicament dans la mise en oeuvre des soins de santé primaires au Cameroun
	DrBERGIS SCHMIDT-EHRY Directeur du Projet Germano-Camerounais de SSP / Cameroun

	11H40
	Relations nord-sud ; droits de l'Homme et Bioéthique
	Pr. Alain LEJEUNE/FIPC Vice Président de la Croix -Rouge de Belgique

	12HOO-14H30
	Pause - Déjeuner sur place
	

	14 H 30 - 16 H 00
	Communications
Modérateur : Dr. Jean DREANO

	

	15H30
	La problématique de renseignement de la Pharmacie à l'Horizon 2015 Exposé et Débats

	Pr. Michel ROUZET
Modérateur Général du Colloque, Président de la Commission de Pé​dagogie, Doyen Hon. Univ. Nantes / France


	16 H 30-17H30
	CARREFOURS - ATELIERS
	

	
	ATELIER I : Santé et Culture : Etre en bonne santé, être malade : qu'est-ce que cela veut dire en Afrique, au Cameroun et en Europe ? Quels repères, quelles évolu​tions ?

	ANIMATEURS :
Pr. Charles FOURNIER,
Président AFPC / France
Dr. Roland RAMAHATRA
Madagascar

RAPPORTEUR :
Dr. Madeleine TONYE,
Secrétaire du Comité Scientifique /
Cameroun


	
	ATELIER II : La Pharmacie, une profession libérale et sociale. La situation du pharmacien dans nos pays, dans les professions de santé. L'attente de la Société, des Pouvoirs publics et des Eglises.

	ANIMATEUR : 

Colonel Jean DENIS, FIPC / Belgique
RAPPORTEURS :
Ann JANSSENS,
Secrétaire Général FIPC / Belgique
M. Georges AMBASSA, Président régional APCC / Cameroun

	
	ATELIER III : Pratiques et évolutions de la médecine traditionnelle en Afrique.

	ANIMATEUR :
Dr. Denis EKOTTO MENGATA, Président Assoc. Inventeurs / Cameroun Ancien Président de l'Ordre des
Pharmaciens

	18H00

18H30

18H45
	Sous la Présidence de S. E. M. le Ministre de la Santé Publique
Synthèse des Ateliers - Carrefours 
 Synthèse des Travaux de la journée
Orientation de la Journée du lendemain

	COORDINATEUR : Pr. Alain LEJEUNE Pr. Michel ROUZET Dr. Jean DREANO


	
	JEUDI 10 FEVRIER : Solidarité

	

	9H-12H

9H00
	COMMUNICATIONS :
09 H 00     Epidemiology of Intestinal Helminthiassis in Cameroon Window to Africa
	Pr. Barnett CLINE,
Président of American Society of Tropical
Medicine + Hygiène,
Director School of Public Health +
Tropical Medicine , Tulane Univ.,
New Orléans / USA


	10H-10H30
	Pause Café sur place
	

	10H30
	Progrès de la Vaccinologie et P.E.V.
Exposés et Débats
	Pr. Yves BUISSON,
Chef du Laboratoire de Biologie Clinique, Hôpital d'Instruction des Armées du Val-de-Grace / France

	11H30
	L'Eglise et la demande de guérison Exposé et Débats

	Rev.P. Eric de ROSNY s.j, Cameroun


	12H30-14H30
	Pause déjeuner sur place
	

	JEUDI 10 FEVRIER 1994   -   Après-midi


	14H30-16H30
	Carrefours / Table Ronde
Carrefours sur le thème :
Quel projet de Solidarité faire naître,
Sur quel terrain, comment ?

	

	14H30
	ATELIER VI : Projet "Innovations dans le programme de déparasitage périodique"
	ANIMATEUR : Pr.BarnettCLINE/USA
RAPPORTEUR :
Dr. Basile KOLLO / Cameroun

	
	ATELIER VII :
Projet "Soutien au PEV"
	ANIMATEUR
Pr. Yves BUISSON / France

	
	ATELIER VIII : Projet ''Soutien au Programme des médicaments essentiels"

	ANIMATEURS :
Pr. Alain LEJEUNE / Belgique
Dr. Charles FOURNIER / France
RAPPORTEUR :
Mère Marie-Anne ABOMO, Directrice Bureau National du Service Catholique de la Santé de la C.E.N.C. / Cameroun

	
	ATELIER EX : Projet sécurité du circuit du médicament

	ANIMATEURS :
Pr. Michel ROUZET / France
Pr. Jacques HANOT / Belgique
RAPPORTEUR :
Mme Jacqueline MOLIVA Secrétaire Générale APCC / Cameroun


	
	Table Ronde : Rapport des Carrefours/Projets en Assemblée, Discussion - Décision

	PRESIDENTS :
Pr. Charles FOURNIER
Président AFPC / France
Pr. Alain LEJEUNE AFPC / Belgique
RAPPORTEURS :
Dr. Pierre EFFA
Président APCC / Cameroun
Mr. Pierre ZUMBACH / Suisse



	16H30-17H
	Pause café sur place
	

	17H00
	"Envoi en Mission"
Echanges avec les participants
	Mgr. Jérôme OWONO MIMBOE Evêque d'Obala


	18H00
	Message de fin de colloque
La parole à la femme soignante et Mère à la veille de la Journée Mondiale du Malade et de la Fête de la Jeunesse du Cameroun
Message de l’UNICEF par Mme BENJAMIN Représentant UNICEF pour le Cameroun
	BELGIQUE
Mme Ann JANSSENS Secrétaire Général FIPC
FRANCE
Mme Monique PARMENTIER
Directrice / Laboratoire Cassenne France
CAMEROUN
R.M. Marie-Anne ABOMO
Directrice Service Catholique de la Santé CENC.

	18H30
	Discours de clôture par
S. E. M. le Ministre de la Santé Publique
	


PROGRAMME
Le 11 Février 1994
TABLE RONDE
Sous le haut patronage de Son Excellence Monsieur le Ministre de la Santé Publique.
Thème : Qualité du médicament.
CRTV à Mballa I Vendredi, 11 Février 1994 à 11 heures 00.
MODERATEURS :
. Pr. Michel ROUZET,
Président de la Commission de pédagogie des Etudes de Pharmacie ; Doyen Honoraire de la Faculté de Pharmacie (France, Université de Nantes) ; Membre de la Royale Académie de Madrid ; Membre de l'Académie de Paris : France.
. Pr. Jacques HANOT Secrétaire Académique ; Université Catholique de Louvain ; Belgique.
Avec la participation de :
.
F.I.P.C. : Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques
.
A.F.P.C. : Association Française des Pharmaciens Catholiques.
.
A.B.P.C. : N.V.K.A. : Association Belge des Pharmaciens Catholiques.
.
A.P.C.C. : Association Nationale des Pharmaciens Catholiques du Cameroun
.
Service Catholique de la Santé du Cameroun (SCS) de la CENC
.
Syndicat National des Pharmaciens du Cameroun
Célébration de la Journée Mondiale du Malade

Vendredi 11 février 1994
CEREMONIES RELIGIEUSES :
09 h 00      Messe Pontificale
Présidée par Son Eminence Mgr Santos Abril Y Castello, Nonce Apostolique.
A la Cathédrale Notre-Dame des Victoires de Yaoundé.
Concélébrée par S.E. Mgr Adalbert NDZANA, Evêque de Balmayo, Président de la Sous Commission de la Santé de la CENC (Conférence Episcopale Nationale du
Cameroun)
et par S.E. Mgr Jérôme OWONO MIMBOE, Evêque d'Obala.
Témoignage de solidarité en faveur de l'Enfance Handicapée du Cameroun à l'occasion de la Journée Mondiale du Malade et de la Fête de la Jeunesse du Cameroun.
· Les enfants du Père Christian AURENCHES à Tokombéré (Extrême-Nord) 
· Les enfants du Centre des Handicapés d'Etoug-Ebé à Yaoundé 
· Les enfants de l'Ecole des jeunes Aveugles de Buéa.
Remise de dons par le Dr Charles FOURNEER au nom de l'AFPC : Association Française des Pharmaciens Catholiques. Montant : 1.400.000 F CFA.
11 h 00    Table Ronde à la Télévision
Sous le Patronage de S.E. Monsieur le Ministre de la Santé Publique. 
Thème : Qualité du Médicament. 
Studios de la CRTV à Mballa II
Modérateurs : Prof, Jacques HANOT Secrétaire académique, Ecole de Pharmacie - Université Catholique de Louvain Belgique.
Animateur : Norbert ELOUNDOU ENGAMBA Journaliste à la CRTV.
Réalisation : Jean Claude PAPALE – CRTV
Coordination : Dr. Pierre EFFA Président APCC.
Participation :
· Prof. Michel ROUZET, Président de la Commission de Pédagogie des Etudes de
Pharmacie (France), Doyen Honoraire de la Faculté de Pharmacie de Nantes.
· Dr. Jean DREANO Président Honoraire de la FIPC Vice-Président de l'Académie de Pharmacie (France).
· Prof, Alain LEJEUNE, Pharmacien d'Industrie Vice-Président de la Croix-Rouge (Belgique)
· Dr. Moses CHISALE, Pharmacien Responsable du Programme des Médicaments Essentiels. OMS - Brazzaville.
· Prof. Yves BUISSON, Médecin Colonel
Chef de Service du Laboratoire de Biologie Clinique, Hôpital du Val-de-Grâce (Paris).
 Dr. BELECK a NGON Théophile, Président du Syndicat National des Pharmaciens du Cameroun. 
· Rev. Soeur Marie Anne ABOMO, Directrice du Service Catholique de la Santé de la Conférence Episcopale Nationale du Cameroun.
Mot de Bienvenue du Président du Comité d'Organisation

Dr. Pierre EFFA Président National de l'Association des Pharmaciens Catholiques du Cameroun

Excellence Monsieur le Ministre de la Santé Publique, Excellence Monsieur le Ministre de l'Enseignement Supérieur, Son Eminence Mgr le Nonce Apostolique, Excellences Messieurs les Ambassadeurs,
Monsieur le Représentant de Monsieur le Directeur Général de l'OMS et de Monsieur le Directeur Régional de l'OMS pour l'Afrique,
Monsieur le Représentant du président de la FIPC

Madame la Secrétaire Générale de la FIPC, Monsieur le Président de l'AFPC, Monsieur le Représentant du président de l'ABPC, Monsieur le Modérateur du Colloque Scientifique, Monsieur le Modérateur de la Table Ronde, Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs, Chers Confrères,
Au nom du Comité d'Organisation de la IIé Journée Mondiale du Malade,
Je souhaite une cordiale bienvenue à tous nos amis d'Europe, d'Amérique, d'Afrique et du Cameroun qui ont bien voulu se joindre à nous pour célébrer ici à Yaoundé la Hé Journée Mondiale du Malade.
Je remercie de tout coeur ceux qui ont aidé et soutenu notre Comité dans la préparation des manifestations marquant la célébration de la Hé Journée Mondiale du Malade.
Une mention toute spéciale à la FIPC : Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques, à la AFPC, Association Française des Pharmaciens Catholiques, à l'ABPC, Association Belge des Pharmaciens Catholiques, ainsi qu'à tous nos amis du monde pharmaceutique.
Je dois souligner le rôle particulièrement actif au sein du Comité d'Organisation du Bureau National du Service Catholique de la Santé, d'organisation, ainsi que le rôle de l'Association Nationale des Pharmaciens Catholiques du Cameroun.
Les manifestations marquant la célébration de la IIé Journée Mondiale du Malade compren​nent :
· des activités religieuses et sociales, et
· des activités scientifiques, notamment le Colloque Scientifique des 9 et 10 Février 1994
sur le thème :
"Médecine Traditionnelle, Santé Communautaire et Médicament : Evolution et Solidarité".
La Table Ronde du 11 Février sur le thème : "Qualité du Médicament".
La JMM a été instituée par le Saint Père en Mai 1992 en la mémoire liturgique de Notre-Dame de Lourdes pour répondre à la demande et aux attentes des Professions et Services de Santé, qui de longue date célébraient déjà la Journée du Malade, le 11 Février de chaque année.
La JMM est célébrée sous l'autorité de l'Eglise Catholique et des Autorités Sanitaires Publiques.
Au non du Comité d'Organisation, Je remercie nos autorités, en particulier Son Excellence Monsieur le Ministre de la Santé Publique, Son Eminence Mgr le Nonce Apostolique, Son Excellence Mgr le Président de la C.E.N.C., de la confiance qu'ils ont bien voulu nous accorder pour participer à l'organisation de la Hé JMM.
Le Comité d'Organisation a proposé aux Autorités qui ont bien voulu l'accepter, d'ouvrir les manifestations marquant la célébration de la Hé JMM par un Colloque Scientifique.
La JMM s'adresse à l'ensemble de la Communauté ; mais elle concerne au premier chef les Opérateurs Sanitaires.
Et nous savons que les Professions de Santé ont pour fondements la Science et l'Ethique au service du malade.
A travers l'organisation du Colloque Scientifique, notre Comité souhaite participer à l'organisation de la pensée médicale en Afrique.
Le sujet nous propose de revoir les fondements de notre médecine, explorer les possibilités de son adaptation aux évolutions scientifiques, aborder l'analyse des systèmes de solidarité permettant de renforcer aussi bien la lutte contre la maladie que le respect de l'éthique.
C'est l'occasion d'adresser nos sincères remerciements à toutes les Sommités Scientifiques qui sont ici présents et qui sont venus apporter leur haut soutien à notre jeune Organisation, et éclairer l'assistance de leurs lumières.
Au nom du Comité d'organisation, je salue la présence impressionnante des Pharmaciens Catholiques de France et de Belgique. Et il convient de souligner le souci de la Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques de promouvoir une réflexion approfondie sur l'avenir de la profession pharmaceutique et des professions médicales en général, et sur l'exercice d'une profession médicale libérale et sociale au service du malade.
L'idée de participer à l'organisation de la Pensée Médicale en Afrique rejoint également la mouvance générale de la réflexion initiée par nos Seigneurs les Evêques à l'occasion de la célébration du 1er Centenaire de l'Eglise Catholique du Cameroun et de la préparation du Synode des Evêques d'Afrique sur l'Evangélisation de l'Afrique à l'aube du 3e millénaire.
Il convient également de souligner l'influence sur le Comité de l'EFFORT particulier fait par les autorités au Ministère de la Santé Publique dans la mise en oeuvre d'un système de santé adapté aux mutations de la société.
Une fois de plus, au nom du Comité d'Organisation, je remercie Son Excellence Monsieur le Ministre de la Santé Publique, ainsi que Son Excellence Mgr le Président de la Conférence Episcopale Nationale du Cameroun de la confiance qu'ils ont accordée au Comité d'Organisation, et je souhaite une cordiale bienvenue à tous les participants au Colloque Scientifique et à toutes les manifestations marquant la célébration à Yaoundé de la Hé Journée Mondiale du Malade.
Le Président du Comité d'Organisation Pierre EFFA
MESSAGE  F.I.P.C.

Par Charles FOURNIER
Mr le Ministre, Mrs les Recteurs, Mrs les Doyens, mes chers confrères du Cameroun, de Belgique et de France,
A la lettre de notre président, Mr SCHEER, empêché, permettez moi, au nom de la F.I.P.C., d'ajouter trois mots dont la signification devrait animer nos débats. Ces mots sont :
SE CONNAITRE
SE COMPRENDRE
CHEMINER ENSEMBLE
SE CONNAÎTRE : c'est ce que notre groupe belgo-francais a eu la volonté de faire en venant ici, à Yaoundé, en répondant à l'invitation de nos confrères camerounais.
SE COMPRENDRE : c'est ce que, tous ensemble, nous voulons faire aujourd'hui et demain,
 CHEMINER ENSEMBLE : c'est se dire ce qui nous arrive aujourd'hui dans nos pays, dans nos quartiers, dans nos officines, nos laboratoires et universités. C'est se dire nos inquiétudes.
Si nous vivons cela, je suis sûr que viendra au milieu de nous Celui qui, un jour, près d'Emmaüs, interrogea des disciples de Jésus en leur disant : "De quoi parliez-vous en chemin ?" Ce sera à nous, avec Lui, de répondre et d'écrire notre page d'Evangile.
LETTRE DU PRESIDENT SCHEER

Chers amis de la F.I.P.C.,
Chers frères et soeurs camerounais,
Le travail de préparation de l'Assemblée Générale des Professions de Santé au Vatican ainsi que mes obligations professionnelles ne me permettent pas de faire le voyage au Cameroun et de vous rencontrer.
C'est pourquoi je demande à M.Schmek, un de mes plus proches collaborateurs, de vous saluer à ma place. 
Nous, en Europe, semblons principalement préoccupés par la conservation de notre tradition.
Dès lors, nous nous posons la question de savoir si le Cameroun a un impact suffisant sur les nouvelles techniques médicales. Ceci constitue le défi actuel
Je suis persuadé qu'à condition de respecter votre identité et vos traditions, vous pourriez imprimer à la F.I.P.C. une vie nouvelle et un nouveau développement.
Je peux vous assurer que dans cette perspective, nous sommes à vos côtés.
Je remercie les promoteurs de cette rencontre et souhaite que Dieu vous bénisse, vous et votre pays.
Je vous envoie mon fraternel salut
Discours d'Ouverture de Son Excellence, Monsieur le Ministre de la Santé
Pr.   Joseph   MBEDE
Son Éminence  Mgr  le   Nonce  Apostolique,
S. E Mgr le Président de la Conférence Episcopale du Cameroun,
Excellences  Madame et  Messieurs  les Ambassadeurs,
S. E. Mgr l'Archevêque de Yaoundé,
S. E. Mgr le Président de la Commission Santé de la Conférence
Episcopale Nationale du  Cameroun,
Mesdames et Messieurs  les  Représentants  des  organisations  du
système des Nations  Unies,
Messieurs les Recteurs des Universités de Yaoundé I et II,
Mesdames et Messieurs les représentants de  la Fédération
Internationale  des  Pharmaciens  Catholiques,  de  l'Association
Française des Pharmaciens Catholiques, de l'Association Belge des
Pharmaciens   Catholiques,
Mesdames  et  Messieurs   les  représentants,
Distingués   invités,
Mesdames   et   Messieurs
Je vous remercie d'avoir bien voulu accepté de  venir rehausser de votre présence l'éclat de cette  cérémonie  d'ouverture  du  colloque scientifique organisé,  à l'occasion de la célébration au  Cameroun de la 2e journée Mondiale du Malade, par le service Catholique de la Santé et l'Association des Pharmaciens Catholiques du  Cameroun avec le Concours de la Fédération  Internationale  des  Pharmaciens Catholiques.
Je voudrais relever la présence parmi nous de conférenciers et de congressistes en provenance de France, de Belgique, de  Grande Bretagne, d'Italie, des USA, et de Madagascar. A tous ces hôtes venus de l'Etranger, je souhaite la cordiale bienvenue à Yaoundé et un agréable  séjour  en   terre  camerounaise.
Le thème de ce colloque s'intitule : "Médecine Traditionnelle, Santé Communautaire et Médicament : Evolutions et Solidarité". C'est un thème bien vaste qui sera abordé sous divers aspects et qui permettra certainement,  vu  le  niveau  et la qualité  des  conférenciers et des congressistes, un fructueux et enrichissant échange d'idées et d'expériences.
Au Cameroun, tout comme dans une bonne partie de l'Afrique, depuis l'indépendance jusqu'au milieu clés années  80, des améliorations importantes ont été apportées à l’état de santé des populations, à la couverture par les services de santé et à l’accès aux services de santé. Mais au cours des dernières années, la dégradation de  la  situation  économique avec un  flux disproportionné  de  ressources  des  pays  en  développement  vers  les pays développés,  favorisant les  seconds aux dépens des premiers, a entraîné une nette diminution  des ressources  allouées par l'État et les familles à la santé. Et cette crise économique survient au moment  où  nous   vivons  pleinement  la  transition  épidémiologique au cours de laquelle la prévalence des états chroniques (cancers, diabète,  maladies  cardio-vasculaires, en particulier l'HTA et ses complications),  s'ajoute  aux  maladies  transmissibles connues  de longue date (paludisme, choléra, tuberculose, etc) et au SIDA imposant un double fardeau aux services de santé.
Cette situation nous a imposé de redéfinir de façon plus précise notre politique nationale de santé, ce que nous  appelons la Réorientation des SSP. Celle-ci a pour but ultime de rendre les soins intégrés de qualité accessibles de façon permanente à l'ensemble de la population de notre pays, en commençant par les groupes les plus vulnérables. Dans l'organisation des services à la base, nous avons adopté rapproche district de santé. Et pour répondre au mieux aux besoins des populations, la participation de celles-ci aux côtés des pouvoirs publics et des autres partenaires est indispensable. Elle intervient aux différents stades de l'identification des besoins, de la planification, de la mobilisation des ressources et de leur gestion. C'est ce que nous appelons cofinancement et cogestion.
Dans notre pays les églises en général et l'Église Catholique en particulier ont toujours été des partenaires privilégiés des pouvoirs publics dans la promotion de la santé. Je saisis cette occasion pour leur redire au nom du Président de la République, son Excellence Paul Biya, les vifs remerciements du Gouvernement et leur renouveler notre entière confiance dans ce domaine. C'est d'ailleurs la raison pour laquelle nous les avons approchées pour participer avec nous à la mise application sur le terrain de notre nouvelle politique de réorientation des SSP.
Malgré la volonté du gouvernement, les efforts des populations et l'aide de tous les partenaires, la persistance de la crise économique constitue une entrave majeure qui empêche de rendre accessibles des soins de qualité à l'ensemble des populations. La récente dévaluation du franc CFA qui a entraîné du jour au lendemain un doublement du prix CAF des médicaments, vaccins, réactifs et autres consommables médicaux n'est pas là pour faciliter les choses. Mais nos handicaps ne se situent pas uniquement au niveau matériel. Ils tiennent aussi pour un large mesure de la pensée, des systèmes de valeur en place, des capacités d'organisation et d'engagement.
Mesdames et Messieurs, Chers Congressistes
Nous espérons que vos débats vont ouvrir quelques voies de solutions.
En remerciant tous ceux qui ont aidé à organiser cette rencontre pour vous permettre de réfléchir ensemble, je souhaite plein succès à vos travaux et déclare ouvertes les assises du colloque sur Médecine Traditionnelle, Santé Communautaire et Médicament : Évolution et Solidarité.
SYNTHESE DES ATELIERS

Alain LEJEUNE
Ces ateliers nous ont beaucoup apporté en densité autour de réflexions profondes et de dialogues féconds.
Notre souci principal est celui de l'homme malade, et du cheminement que nous faisons avec lui pour qu'il retrouve la santé, dans toutes les méthodes thérapeutiques qui conduisent à la guérison.
Et c'est le malade qui nous intéresse, plus que les maladies. Le Sud doit réapprendre au Nord la vision de l'homme malade dans un sens holistique.
La médecine traditionnelle qui englobe l'homme malade dans toutes ses composantes, et même dans son environnement familial, voire sociétal, est digne d'intérêt. Car elle prend en compte les diverses composantes de la définition de la santé promue par l'O.M.S., qui englobe la santé physique, psychique, sociale et même spirituelle.
Dans ce sens, la relation de l'homme à la Foi peut donner une perception différente de la douleur ou de la peine.
Pour atteindre la guérison, il faut des médicaments. Ceux-ci doivent être de qualité, distribués dans un circuit qui offre toutes les garanties. C'est dire qu'il appartient à des gens compétents de la dispenser : les pharmaciens. Ceux-ci, pour garder leur indépendance, garant de la qualité, doivent préserver la caractéristique d'un exercice libéral, organisé dans une déontologie correcte.
C'est par une telle organisation que l'on pourra lutter efficacement contre les "pharmacies souterraines", ces pseudo-pharmacies que l'on trouve sur les marchés publics et qui vendent n'importe quoi, dans n'importe quelles conditions, à n'importe quel prix. De tels agissements sont dangereux pour le patient et sont la négation même d'un concept de santé publique.
Nos discussions nous prouvent que le mariage entre tradition et modernité est possible, que des pistes de collaboration sont ouvertes, dans le respect du savoir des uns et des autres, sans soupçon de pillage de secrets à but mercantile. Il y va aussi des potentialités de mieux connaître la pharmacopée locale traditionnelle dans ses composantes végétales, minérales et opothérapiques. Le Sud, ici aussi, peut apporter des connaissances au Nord.
Les progrès de la modernité nous ont conduits à réfléchir aux problèmes liés à la bioéthique. Les capacités techniques remarquables issues des recherches biomédicales ou bio pharmaceutiques rendent nécessaire l'établissement de guides, de directives qui assurent l'intégrité génétique de l'espèce humaine et garantissent le respect de la dignité de l'homme.
Le Sud doit se prémunir de la "commercialisation" du corps humain (commerce du sang, d'organes..,), de l'émergence de recherches cliniques, rendues plus difficiles en occident par la rigueur de protocoles où le suivi éthique est rigoureux, parfois considéré comme trop rigoureux par certains.
La réflexion bioéthique nécessite la mise en place de comités composés non seulement de médecins, mais aussi d'autres membres des corps soignants, y inclus des pharmaciens, des personnes déléguées de la population, des philosophes, des juristes, des spécialistes es sciences humaines,
"En réunion bioéthique, il faut toujours tenir compte de la dignité de l'homme et ne jamais négliger, en tant que chrétien, la valeur de la charité"
(SS Jean Pau! ÎI à Alain LEJEUNE - Vatican 1989)
La présence de pharmaciens comme garants de la qualité, comme agents de santé, comme partenaires de la bioéthique, implique que ces derniers soient formés. Leur formation doit tenir compte du terrain où la profession s'exerce, avec les spécificités locales. Aussi l'idée de la création d'une Ecole de Pharmacie au Cameroun -qui en est à ce jour dépourvu - a été étudiée En premier stade, certaines parties du cun jculurn pourraient être assurées par la faculté des sciences et la faculté de médecine (avec des conventions bien établies au départ). Le noyau dur des sciences pharmaceutiques (pharmacodynamie, chimie pharmaceutique, galénique, pharmacognosie et matière médicale, législation et déontologie, communication avec le patient...,) pourraient être assure par des experts existants sur place, par des pharmaciens locaux compétents en ces matières et par des professeurs visiteurs venant de France et de Belgique. Une telle école pourrait être initiée sous régime privé d'abord Une telle initiative partant de terres vierges permettrait la formation de pharmaciens locaux performants ; elle serait l'oeuvre de précurseurs.
Ces cinq carrefours ont été marqués par une volonté profonde d'assurer la qualité du médicament, par des pharmaciens compétents, non seulement dispensateurs, mais aussi informateurs et éducateurs de santé, qui souhaitent que leurs confrères soient formés parmi eux, en réponse aux besoins locaux. Ces pharmaciens attirent l'attention sur les défis qu'il faut relever dans îes problèmes bioéthiques, et en appellent aux autorités pour qu'elles mettent en oeuvre des systèmes qui protègent les populations de certaines dérives.
La Parole à la Femme: Soignante et Mère,
A la veille de la Journée Mondiale du Malade et de la Fête de la Jeunesse du Cameroun
Mère Marie-Anne ABOMO
Ann JANSSEN
Monique PARMENTIER

Nous avons réfléchi ensemble sur le thème de la spécificité de la femme comme soignante et mère, et nous sommes arrivées aux conclusions suivantes :

l/   Les problèmes principaux qui touchent de façon plus ou moins grave les femmes de tous les pays sont en particulier :
· Sur le  plan de la bioéthique: l'avortement, la fécondation in vitro,  les dons
d'organes...Ils ont déjà été évoqués au cours de ce colloque et nous n'insisterons pas plus.
· Sur le plan économique : l'égalité avec les hommes, même lorsqu'elle existe dans le droit,
n'est pas toujours passée dans les faits, en particulier sur le plan professionnel et sur le plan social :
-
les hautes fonctions sont encore le plus souvent tenues par les hommes. En Belgique,
même si certaines femmes accèdent à de hautes fonctions publiques, ce sont cependant
encore des cas exceptionnels et dans le corps professoral, par exemple, elles sont encore
très minoritaires.
-
D'autre part, l'égalité des salaires à poste égal n'est pas encore toujours une réalité.
Nous devons reconnaître que cette situation n'est pas due qu'aux hommes. Pour que les choses changent, il faut que la mentalité des femmes change aussi et qu'elles prennent les moyens de ce qu'elles veulent obtenir.
2l Les problèmes principaux de la femme spécifiques au Cameroun vont être présentés par Mère Marie-Anne
Au Cameroun, la femme porte souvent presque seule le poids de toute la famille en plus de nombreuses maternités :
· elle assure le lourd labeur du ménage,
· elle cultive les champs,
· et par son petit commerce, elle assure la subsistance de toute la famille : vêtements, école,
· soins médicaux.
Chez nous elle a pris un certain retard vis-à-vis du garçon au point de vue scolarisation. Heureusement que cela change actuellement !
Sur le plan économique, il y a une amélioration depuis qu'elle a eu accès au crédit - grâce aux efforts de notre gouvernement et surtout à l'intervention de quelques femmes qui ont accédé au poste de Ministre. Je pense à l'actuelle Ministre des Affaires Sociales et de la condition féminine.
Dans le domaine des soins de santé, la famille camerounaise n'est pas assurée ; il faut payer les soins et, à cause de la dévaluation, la situation ne fait que s'aggraver. C'est encore la femme qui supporte ce supplément de soucis.
De plus en plus, il y a instabilité dans les couples...
Du côté de la jeunesse, il apparaît une prise de conscience de ses responsabilités face à l'avenir.
Cela se concrétise par le projet de l'Education à la Vie et à l'Amour, E.V.A., pour leur vie d'adultes de demain.
Ce projet a été initié par le Service Catholique de la Santé avec les encouragements de nos
Evêques.
Nos jeunes sont victimes de nombreux maux... A quoi servent des études qui n'ouvrent pas de
débouchés sur un emploi rémunéré ?...
Cependant nous comptons beaucoup sur cette jeunesse qui, malgré les temps difficiles que nous vivons, veut construire son avenir. Mais pour le moment, elle a besoin d'être bien orientée et bien encadrée par nous, les adultes d'aujourd'hui, afin que demain soit meilleur.
3/ Alors, en cette veille de la double fête de la Journée Mondiale des Malades et de la fête de la Jeunesse du Cameroun, en tant que femmes, nous voudrions formuler quelques souhaits :
A. Pour les malades, tout d'abord :
*         Qu'ils puissent tous avoir des soins et des médicaments de qualité, accessibles à tous, et dispensés par des professionnels compétents soucieux de la dignité de chaque homme, que tous puissent avoir part à des assurances mutuelles, ou tout autre système, qui leur permettent d'accéder à tous les soins dont ils peuvent avoir besoin et plus spécialement pour les malades que la science actuelle n'est pas encore capable de guérir, qu'ils soient accompagnés jusqu'à la fin de leur vie dans le respect de leur dignité.
A ce sujet, voici un extrait de ce que les évêques belges viennent de publier en Février 1994 :
"...Chacun a le droit et le devoir de se faire soigner convenablement quand il est malade....Ici se pose naturellement la question de savoir s'il faut toujours recourir à ces moyens (techniques et thérapeutiques modernes) et à n'importe quel prix. Il nous semble que la norme en la matière doit être le principe d'un juste équilibre entre le bon résultat escompté et les divers désagréments entrâmes par le traitement. En d'autres mots, s'il n'existe pas d'espoir raisonnable d'amélioration, on ne peut pas prolonger une thérapie qui impose des charges trop lourdes tant au malade et aux siens qu'à ceux qui assurent les soins....Il importe ici de faire une distinction capitale entre l’acharnement thérapeutique, et la légitime ténacité des médecins dans leur combat contre la maladie et la mort... "
B.        Les souhaits que nous voudrions formuler maintenant pour tous les jeunes, et particulièrement pour les jeunes camerounais dont nous avons appris qu'ils étaient plus de 50% de la population, sont les suivants :
· qu'ils aient tous accès à la prévention sanitaire,
· qu'ils puissent recevoir une bonne formation scolaire et professionnelle dans leur pays,
· que la durée et la qualité de leur vie soit améliorée grâce à l'éducation sanitaire, l'hygiène,
la diminution ou même l'éradication des principales maladies causes de mortalité,
· enfin, qu'il y ait une évolution dans la vie de couple, qui aboutisse à un rôle plus équilibré
entre l'homme et la femme, devenant alors partenaires pour assurer les tâches liées à
l'éducation et à la santé de leur famille.
En guise de conclusion, et puisque c'est la femme qui donne la vie, nous vous proposons cette citation des évêques belges, qui parle justement de la vie :
"....L'être humain reçoit sa vie comme un don. Il est invité à la respecter et à l'épanouir comme un bien précieux, depuis son premier éveil dans le sein maternel jusqu 'à son terme normal Tel est le fondement de la dignité humaine... "
Yaoundé, 10 février 1994
Message de l’UNICEF à la Clôture du Colloque Scientifique Organisé par les Pharmaciens Catholiques à l’Occasion de la 2ème Journée Mondiale du Malade
Mme Danielle F. BENJAMIN
Représentant pour le Cameroun et la Guinée Equatoriale

Excellence, Monseigneur le Représentant de l'Episcopat du Cameroun, Excellence, Monsieur le Ministre de la Santé Publique, Mesdames, Messieurs, Chers Frères et Soeurs,
Je suis honorée d'avoir la parole en tant que mère de famille et représentante d'un Organisme dont l'idée fixe demeure l'amélioration des conditions de vie et de santé du couple mère/enfant. Aussi cette rencontre nous donne l'occasion de rappeler le rôle fondamental de la femme dans la société en tant qu'encadreur et responsable du statut sanitaire de la famille.
Sur le continent africain et, dans une large mesure, les Pays en Développement, le vécu quotidien de la femme, particulièrement au niveau des communautés moralement et matériellement démunies, est un cumul impressionnant de responsabilités et de devoirs, exacerbé par des opportunités fort limitées.
Excellences, Mesdames, Messieurs, on ne saurait trop le chanter, la femme dans son rôle de mère et de soignante est essentielle à la survie de la famille. Puisque nous célébrons l'Année Internationale de la famille en 1994, il importe que nous en tenions compte.
Je saisis cette occasion pour vous informer que l’UNICEF travaille au Cameroun en étroite collaboration avec la communauté catholique dans la Lékié et à Edéa pour appuyer les efforts de deux communautés religieuses dans les domaines de l'éducation pour la Santé. Nous avons pris en charge l'ensemble des Centres de Santé du District d'Obala, où nous nous promettons, d'ici fin 1995, d'éliminer les déficiences dues à la carence en iode, dont le goitre.
Au-delà de l'aspect curatif, et comme on ne le dit jamais assez, "Prévenir vaut mieux que Guérir", l'UNICEF place un accent particulier sur les activités de prévention et l'utilisation des médicaments essentiels ainsi que les solutions à moindre coût telles que la Thérapie de Réhydratation par Voie Orale et l'allaitement maternel La maîtrise de ces deux méthodes donne à toute femme un certain pouvoir dans les soins qu'elle peut donner à la famille en général.
Il nous incombe donc de répondre à l'impératif moral mais également pratique qui nous enjoint d'augmenter l'accès aux services de base aux enfants et aux femmes du Cameroun car, sinon, tôt ou tard, comme le déclarait notre Directeur Général à l'ICAAC, au Sénégal, "...le monde entier devra supporter la situation économique de plus en plus critique et toute une génération qui n'aura pas été secourue au moment où elle en avait le plus besoin" fin de citation.
Nous allons donc nous engager à participer pleinement à cette opération. 
Je vous remercie.

Yaoundé, 10 Février 1994 

SYNTHESE GENERALE

Alain LEJEUNE
En ces deux jours de colloque scientifique, nous avons écouté, avec une attention remarquable, 7 exposés fondamentaux qui concernent les principaux problèmes qui sont posés à nos confrères camerounais et à ceux du Nord.
Ces communications ont été poursuivies par des discussions, très souvent percutantes, en 9 ateliers qui ont permis d'étudier les divers aspects des questions qui nous préoccupent.
Pour nos confrères du Nord, ce fut une découverte de certains aspects de la thérapeutique peu connus chez nous ; pour ceux du Sud, c'est l'ouverture à des préoccupations importantes pour le futur.
Une thérapeutique de qualité ne peut que se développer à partir de compétences humaines bien établies. Nos réflexions sur la nécessité d'une Ecole de Pharmacie camerounaise, spécifique, apporteront certainement des idées de création, avec les diverses possibilités évoquées.
Du rapprochement entre la médecine traditionnelle et la médecine occidentale, à l'accessibilité pour tous aux médicaments par le biais des médicaments essentiels, en passant par les grands problèmes épidémiologiques liés aux parasitoses, aux vaccinations, aux questions de bioéthique appliquée, et à la perception du malade dans sa globalité d'individu, de membre d'une famille, d'une communauté, nous avons tenté de trouver des pistes de solutions.
Ce qui s'est passé en ces deux jours de Colloque Nord-Sud à Yaoundé est une première pour l'Afrique. Sans doute dans quelques années, se rendra-t-on compte de l'importance de ce qui s'est échangé en ce lieu de paroles. Ce point de départ pour la première fois d'une réflexion bioéthique en Afrique donnera, nous l'espérons, aux Camerounais des idées pour se prémunir des trafics d'organes et de l'utilisation à but commercial du corps humain et du rôle des laboratoires de recherche incontrôlés aux pratiques impunies.
Sans doute aussi, les suggestions retenues comme base de la formation de Pharmacie Universitaire Camerounaise devraient permettre la création d'un noyau dur de formation de pharmaciens en inter collaboration avec les Facultés de Médecine et de Sciences déjà existantes, et des échanges de professeurs-visiteurs pour lancer cette école avec des Universités françaises et belges.
La potentialité de former une coopérative de pharmaciens qui s'approvisionneraient en médicaments essentiels en wac, pour les conditionner sur place et les distribuer, avec un contrôle de qualité efficace et à un prix plus accessible à la population, a été largement étudiée. Elle fait partie des réalisations concrétisables.
Dans l'accessibilité aux soins, il y a le coût, et la difficulté pour les populations de payer ce coût.
Aussi, l'idée de créer, comme en Europe, une solidarité entre les bien-portants et les mal portants par des cotisations d'assurances mutuelles (population d'abord, puis employeur, puis Etat responsable de la justice redistributive et de la santé publique) a-t-elle été évoquée.
Il serait utile que le gouvernement du Cameroun, appuyé par les gouvernements occidentaux, trouve des voies nouvelles pour modifier, voire supprimer, les barrières administratives, douanières et fiscales liées aux importations de médicaments, même à visée caritative. Dans ce sens, une Autorisation de Mise sur le Marché, reconnue par l'O.M.S., pour les médicaments essentiels pourrait être digne d'intérêt et lever bien des difficultés. Nous espérons que cette suggestion facilitera la circulation des médicaments au plus grand bénéfice de la santé.
La piste de création rapide d'un fond de détresse pour disposer de médicaments est à retenir, basé sur une solidarité multilatérale, pour sortir d'une crise pharmaceutique encore aggravée par la situation du franc CFA,
Nous avons examiné les problèmes de Soins de Santé Primaire par l'épidémiologie des parasitoses et les questions liées au programme élargi de vaccination, et nous comprenons la nécessaire implantation sur tout le territoire d'équipes de Soins de Santé Primaires, dans lesquelles les pharmaciens doivent avoir leur place pour la garantie de qualité et de circuit des médicaments..
Les traits dominants de ces deux journées intenses sont le souci du malade dans toutes ses composantes, la garantie de qualité du médicament à travers tout son parcours, l'accessibilité de la population entière aux médicaments, par des médicaments essentiels moins coûteux et par des associations de solidarité mutuelle, la perception de l'homme malade comme individu global dans son environnement, où l'apport traditionnel nous rappelle le concept holistique du malade. Ainsi nous nous approchons du concept de retour à la santé, dans ses composantes physiques, psychiques, sociales, voire spirituelles, telles que définies par l'O.M.S.
En toile de fond de tous nos débats, il y a eu constamment le souci du respect de la dignité de l'homme et notre attention quant à la charité : cette qualité qui nous oblige d'ouvrir nos coeurs pour partager nos savoirs, nos moyens thérapeutiques à la mesure de la détresse des malades.
Il ressort de tout ceci que c'est l'homme malade, et non la maladie, qui mérite toute notre attention.
En conclusion, que les hommes de bonne volonté, qu'ils soient du Sud ou du Nord, s'unissent en ce partage de leurs apports, pour l'amélioration de la santé des populations, en respectant leur culture, leur liberté et leur dignité.
Voilà le souhait que j'adresse, en ce lieu de parole que nous fermons aujourd'hui provisoirement, en laissant la porte ouverte pour les suites concrètes à donner.
Nous sommes prêts à aider, à participer à la résolution de toutes les questions évoquées ; nous attendons en quelque sorte des "cahiers des charges" précis, établis par nos amis camerounais, pour être des leviers auprès de nos divers pouvoirs que nous nous engageons à solliciter.
Merci beaucoup à tous les participants, à l'APCC, l’AFPC, l'ABPC,..., la FIPC, aux conférenciers, aux membres des ateliers, aux Autorités civiles et religieuses, aux Autorités représentant l'Administration sanitaire, l'O.M.S., l'UNICEF, et surtout merci beaucoup à Pierre EFFA, l'initiateur de ce colloque, et à son équipe organisatrice. Il fallait une solide dose de conviction et une grande capacité d'espérance pour mener à bien un tel projet. Cette espérance est une qualité que nous partageons tous.
Et dans cette espérance, je vous dis "Au-revoir" et "A bientôt"...
III-1-2

JIB 1995
Après le colloque scientifique de 1994, les JIB de 1995 qui se déroulent à Yaoundé du 13 au 17 février sous le thème : « Exploration de la Culture de la Vie du Monde Africain. Ethique et Santé », ont été de l’avis de tous un événement exceptionnel. Tout d’abord parce que c’était la première fois que se tenait au Cameroun et même en Terre africaine un meeting dédié à la Bioéthique. C’était également la première fois que la Journée Mondiale du Malade à l’occasion de laquelle les JIB de 1995 ont été organisées, se célébraient officiellement en terre africaine.
Cette journée, instituée par le Pape Jean-Paul II en 1992 en était à sa troisième édition et c’est la première fois que les cérémonies officielles de sa célébration se déroulaient en Afrique.

Le caractère historique des JIB de 1995 peut également être perçu à travers la mobilisation internationale et nationale qu’elles auront suscitée auprès des hommes de sciences et décideurs politiques. N’est-il pas exceptionnel que d’obtenir, pour un meeting fut-il intellectuel, en Afrique subsaharienne, si souvent négligée, à la fois le patronage de l’UNESCO et un message de soutien de son Directeur Général à la cérémonie d’ouverture. Sans oublier le soutien et le message de Sa Sainteté Jean-Paul II, le message et le soutien du Professeur Jean Bernard de l’Académie Française et le message du Président de la République Française François Mitterrand porté par le Sénateur Franck Sérusclat, co-auteur des lois de Bioéthique en France.
Sur le plan national également, il faut souligner qu’un événement intellectuel a rarement autant mobilisé.

Sur le plan politique nous pouvons noter le parrainage et le soutien de pas moins de six Départements ministériels couvrant le vaste domaine de la bioéthique. Il s’agit notamment du Ministère de l’Education Nationale, du Ministère du Développement industriel et commercial, du Ministère de la Justice et Garde des Sceaux, du Ministère de la Recherche Scientifique et Technique, du Ministère de l’Enseignement Supérieur et enfin du Ministère de la Santé Publique.
Sur le plan scientifique, la mobilisation fut tout aussi grande dans le pays, avec la participation aux travaux des éminents professeurs dans tous les champs de la connaissance en lien avec la Bioéthique.

Exceptionnelles, les Journées Internationales africaines de Bioéthique de 1995 le furent également par la révolution qu’elles introduisaient en Afrique, en réveillant la conscience bioéthique qui semblait somnoler dans le Continent berceau de la vie et de la civilisation. 
C’est donc plein d’espoir que tous saluèrent cette initiative de la société bioéthique naissante. En commençant par Federico Mayor, Directeur Général de l’UNESCO, patron de cette rencontre dont le message nous fait lire : « La sensibilisation de tous, quels que soient le pays, la région ou le continent, à des enjeux aussi universels me paraît essentielle, et il est important d’encourager en Afrique la création de Comités d’Ethique, au niveau national et régional, afin qu’une réflexion soit menée dans ce domaine. Les Journées de Yaoundé, les premières du genre en Afrique sont à cet égard historiques ».
C’est le même espoir et l’optimisme qui aura plané sur les esprits durant ces travaux que nous pouvons encore lire sur les premières lignes de la déclaration finale de ce meeting, baptisée « Déclaration de Yaoundé » : « Les délégués africains au premier symposium international de Bioéthique en Terre africaine, saluent avec amitié, respect et admiration, leurs collègues et amis venus des autres continents. La tenue de ce symposium est pour notre Continent, pour chacun de nos pays, pour ceux que nous représentons ici et nous même, un sujet de joie, de fierté et d’immenses espérances ».
Mais par-dessus tout, les JIB de 1995 auront surtout brillé par la qualité et la quantité de ses travaux : qu’il s’agisse des communications, des tables rondes, ou des exposés. Le ton fut d’ailleurs donné très tôt à partir de la Leçon Inaugurale du Professeur Engelbert Mveng. Dans un style vivant et plein d’images, celui-ci édifia l’assistance sur la conception de la vie et de la mort dans la culture africaine. Une conception qui fait de la mort et de la vie deux réalités antagonistes en perpétuel combat. Un combat qui fléchit du côté de la mort en ce moment en Afrique, selon le Professeur qui a déploré la « fragilité » de la vie et du destin de l’homme africain en cette fin de XXème siècle, dont il a évoqué de nombreuses causes aussi bien endogènes qu’exogènes.
Mais le Professeur ne clôtura pas son intervention dans cette vision pessimiste de la domination des forces de la mort sur celles de la vie. Il la termina plutôt par un vœu, celui de voir s’établir dans le monde, une cosmo-éthique qui va consacrer au XXIème siècle, la victoire des forces de la vie sur celle de la mort, à travers les rencontres comme celles de Yaoundé.
Aussi, écrit-il : « Puisque nous sommes réunis ici pour célébrer la vie et non pour pleurer sur la mort, appelons donc la Vie ! Appelons ce XXIe siècle,  le siècle de la vie ! Puisque nous croyons à la Bioéthique, c'est-à-dire au triomphe de la vie sur la mort, de l’ordre et de la rigueur sur le désordre, de la lumière sur les ténèbres, de la liberté sur la servitude, de la vérité enfin sur le mensonge ».
Les autres communications qui suivirent trois jours durant au Palais des Congrès de Yaoundé gardèrent la même hauteur scientifique et le même optimisme pour un lendemain meilleur pour l’Homme en Afrique et dans le Monde. 
Nous ne saurons cependant terminer la présentation des JIB 1995, sans évoquer le dernier fait exceptionnel de cette rencontre scientifique. Il s’agit du privilège rare que les participants aux Journées de Bioéthique de Yaoundé ont eu d’examiner, à la demande de l’UNESCO, l’esquisse de déclaration sur la protection du Génome humain, patrimoine commun de l’humanité. Ce fut pour les congressistes de Yaoundé, un honneur et un mérite exceptionnels de travailler sur ce texte fondamental pour l’UNESCO et l’Humanité, qui était encore sous embargo, et de  produire de nombreuses remarques qui ont fait l’objet d’un rapport à l’UNESCO. 

N’ayant pas la prétention de restituer fidèlement et de façon exhaustive tous les faits exceptionnels qui ont eu lieu à Yaoundé du 13 au 17 février 1995, nous avons jugé utile de présenter les principaux indicateurs des JIB 1995 dans les pages suivantes :
JOURNEES INTERNATIONALES DE RIOETHIQUE

J. I. B.
Yaoundé
Palais des Congrès, du 13 au 17 février 1995
· Présentation
· Résumés des Communications (ABSTRACTS)
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· Message du CCNE : Comité Consultatif National d’Ethique pour les sciences de la vie et de la santé (France)
· Message du Ministre de la Santé du Royaume-Uni

· Message de l’Université Catholique de Louvain

· Message du Pr. Jean Paul Escande (Paris)

· Message de l’Association Française des Pharmaciens Catholiques

· Message du CICIAMS : Comité International Catholique des Infirmières et Assistants Médico-Sanitaires

· Message de l’Université René Descartes Paris V

· Message de l’Association des Pharmaciens Catholiques d’Espagne

· Déclaration de l’Académie Pontificale de la Vie

· Comité d’Organisation International

· Comité National d’Organisation

· Liste des Sponsors

· Objectif des JIB

· Intérêt de la Bioéthique pour l’Afrique

· Programme d’Action de l’APCC 1994/1995

· Thème des JIB

· Programme des manifestations

· Présentation de la CBS : Société Camerounaise de Bioéthique

· Informations générales

· Conférence Inaugurale par le Rév. Père Engelbert Mveng

· Synthèse générale des Travaux

· Déclaration de Yaoundé

· Livre des Résumés des Communications (Abstracts)

· Sommaire des Résumés des Communications
Monsieur le Président,
Je vous remercie de votre lettre du 6 janvier 1995 concernant les Journées Internationales de bioéthique que vous organisez sous le patronage de l’UNESCO du 13 au 17 février 1995, au Palais des Congrès de Yaoundé.
C'est avec plaisir que je vous ferais parvenir en temps utile un message pour la cérémonie d'ouverture.
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Federico Mayor
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée.
Monsieur Pierre EFFA
Président
Comité d'Organisation
Immeuble Pharmacie de l'Harmonie
B.P. 2743
DOUALA
Cameroun
Fax: 19 (237) 42 77 03
Monsieur le Président,
J’ai  le  plaisir  de  porter  à votre  connaissance que conformément  à  votre  souhait,  
j'ai  décidé  d'octroyer le patronage  de  l’UNESCO  aux  Journées  internationales de bioéthique que vous organisez à Yaoundé, du 27 février au 1er mars 1995.
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Federico Mayor
En souhaitant un plein succès à cet événement, premier en son genre en Afrique, je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération distinguée.
Monsieur Pierre EFFA
Président du Comité d'Organisation
Immeuble de 1'Harmonie
B.P. 2743 DOUALA
Cameroun
Fax: 19 237 42 77 03
Message de Son Excellence M. Frederico MAYOR
Directeur Général de l’UNESCO

A l’occasion du 1er Symposium International de Bioéthique en Afrique
MESSAGE AUX PARTICIPANTS DES
JOURNEES INTERNATIONALES DE BIOETHIQUE
(Yaoundé, 13-17 février 1995)
L'être humain accède pour la première fois, grâce aux découvertes en génétique, en neurologie et en embryologie, à la connaissance de ses mécanismes vitaux. Cependant, ces découvertes scientifiques peuvent avoir des répercussions inquiétantes si leurs applications ne sont pas bien encadrées; elles doivent donc être accompagnées et anticipées par une réflexion éthique. Ainsi est née la bioéthique qui, en recherchant une harmonie entre individu et société, doit concilier l'impératif de la liberté de la recherche avec la participation éclairée du citoyen. La bioéthique va au-delà de la déontologie des pratiques professionnelles concernées, car elle implique un débat sur les évolutions de la société par rapport aux valeurs de base que sont la dignité de la personne humaine et les droits de l'homme.
C'est d'ailleurs pourquoi j'ai créé en 1993 le Comité international de bioéthique (CIB) de 1'UNESCO, de caractère pluridisciplinaire, constitué par une cinquantaine de personnalités de renommée internationale, originaires de tous les continents. Il faut, en effet, associer dès à présent toutes les cultures et toutes les sensibilités à cette réflexion fondamentale.
Federico Mayor
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Les incidences de l'expérimentation scientifique et des innovations techniques dans le domaine de la biologie moléculaire et de la génétique posent des problèmes sur lesquels la communauté mondiale attend d'être informée, éclairée, voire conseillée. C'est pourquoi l'UNESCO, en créant le CIB, a voulu se faire l'écho des préoccupations éthiques des instances les plus diverses, nationales et internationales.
Parmi les principes qui ont animé la démarche de ce Comité depuis sa création, l'aspect pédagogique dans le domaine de la formation et de la sensibilisation, directement inspiré des principes de l'Acte constitutif de l'UNESCO, tient une place prépondérante. En effet, l'homme d'aujourd'hui doit assumer dans le domaine de la génétique, vis-à-vis des générations futures, des responsabilités d'autant plus lourdes qu'elles sont liées à 1'irréversible.
Une meilleure information sur les nouvelles connaissances, applications et techniques dans ce domaine est indispensable. Aussi 1'UNESCO a-t-elle réalisé un film intitulé « Génome : odyssée de l'espèce », qui sera diffusé pendant vos Journées et vous éclairera peut-être sur les enjeux sociaux de la génétique.
La sensibilisation de tous, quels que soient le pays, la région ou le continent, à des enjeux aussi universels me paraît essentielle, et il est important d'encourager en Afrique la création de comités d'éthique, au niveau national et régional, afin qu'une réflexion soit menée dans ce domaine. Ces Journées de Yaoundé, les premières du genre en Afrique, sont à cet égard historiques. Tous mes voeux vous accompagnent pendant ces débats.
Message du Saint Père à l’occasion de la Célébration de la 

 3ème Journée Mondiale du Malade
(11 Février 1995)
1. Les gestes de salut de Jésus envers "tous ceux qui étaient prisonniers du mal" (Miss. Rom., Préf. Comm. VII) ont toujours trouvé dans la sollicitude de l'Église une suite riche de sens. Son attention envers les malades se manifeste de bien des manières et 1’institution de la Journée Mondiale des Malades revêt une importance particulière dans le contexte actuel. Cette initiative, qui a rencontré un large accueil auprès de ceux qui ont à cœur la condition des personnes souffrantes, voudrait imprimer un nouvel élan à l'activité pastorale et caritative de la Communauté chrétienne afin d'en assurer la présence toujours plus efficace et plus incisive dans la société.
C’est une exigence propre à notre temps, alors que des populations entières sont en proie à des difficultés considérables en raison de conflits dramatiques dont le prix le plus élevé est souvent à la charge des plus démunis. Comment ne pas reconnaître que notre civilisation "doit prendre conscience d'être une civilisation malade, à bien, des peints de vue, situation qui est à l'origine de profondes al ^-rations chez l'homme" (Lettre aux Familles, n. 20)?
Civilisation malade, en raison de l'égoïsme qui règne en maître, de l'utilitarisme individualiste, souvent proposé comme modèle de vie, de la •négation ou de l'indifférence manifestée trop souvent envers la destinée transcendante de 1Thomme, de la crise des valeurs spirituelles et morales qui inquiète très fort l'humanité. La "pathologie" de l'esprit n'est pas moins dangereuse que la "pathologie" physique, elles s'influencent réciproquement.
2. Dans le message de la Journée des Malades de l'an passé, j'ai rappelé intentionnellement le dixième anniversaire de la publication de la Lettre Apostolique Salvifici doloris,  qui traite du sens chrétien de la souffrance humaine. Cette année, je voudrais attirer l'attention sur la décennie d'un autre événement  ecclésial  très  important  pour  la  pastorale  des malades. Par le Motu proprio Dolentium hominum du 11 février 1985, il y a dix ans, j'instituais la Commission Pontificale, devenue depuis Conseil Pontifical pour la Pastorale des Services de la Santé, lequel, par des initiatives nombreuses « a manifesté la sollicitude de l'Église envers les malades et les personnes
souffrantes, afin que l'apostolat de la miséricorde auquel ils se vouent,  réponde toujours mieux aux nouvelles exigences » (Const. Apost. Pastor Bonus, art. 152).
3. Le rendez-vous le plus important de la prochaine Journée Mondiale des Malades, que nous célébrerons le 11 février 1995, aura lieu en terre africaine, auprès du Sanctuaire de Marie Reine de la Paix, à Yamoussoukro, en Côte d'Ivoire. Il s'agira d'une rencontre ecclésiale en lien spirituel avec l'Assemblée vie et d'autre part, en stimulant à s'engager de Manière résolue au service de la paix entre les hommes.
4. Le croyant sait que son union aux souffrances du Christ, fait de lui un véritable artisan de paix. C'est un mystère insondable, dont les fruits sont bien mis en évidence dans l'histoire de l'Église, et en particulier dans la vie des saints. S'il existe une souffrance qui provoque la mort, il existe aussi, dans le plan de Dieu, une souffrance qui conduit à la conversion et à la transformation du cœur de l'homme (cf. 2 Cor 7, 10) : c'est la souffrance qui complète dans la propre chair " ce qui manque" à la Passion du Christ (cf. Col 1, 24), et qui devient motif et source de joie, parce que source de vie et de paix.
5. Bien chers Frères et Sœurs qui souffrez dans votre corps et dans votre âme, je vous souhaite à tous de savoir reconnaître et accueillir l'appel de Dieu à être artisans de paix par l'offrande de votre souffrance. Il n'est pas aisé de répondre à une demande aussi exigeante. Tournez votre regard avec confiance vers Jésus le "Serviteur souffrant", et demandez-Lui la force de transformer en don l’épreuve qui vous atteint. Écoutez la voix qui murmure à chacun d'entre vous : "Venez à moi vous tous qui peinez et ployez sous le fardeau et moi je vous soulagerai" (Mat 11, 28) .
Que la Vierge Marie, Mère des Douleurs et Reine de la Paix, obtienne à chaque croyant le don de cette foi forte dont le monde a tant besoin. Grâce à cette foi, en effet, les forces du mal, de la haine et de la discorde, seront vaincues par le sacrifice des faibles et des malades, en union au mystère pascal du Christ Rédempteur.
6. C'est à vous que je m'adresse maintenant, médecins, infirmiers et infirmières, membres des associations et des groupes de bénévolat, à vous qui êtes au service des malades. Votre activité sera un témoignage authentique et une œuvre de paix dans la mesure où vous serez disposés à offrir un amour vrai à ceux que vous approchez, et si, comme croyants vous saurez honorer en eux la présence du Christ. Cette invitation s'adresse d'une manière toute spéciale aux prêtres, aux religieux et aux religieuses qui, en vertu du charisme -de leur Institut ou du caractère particulier de leur apostolat, sont directement engagés dans la pastorale de la santé.
Je tiens à vous exprimer ma reconnaissance pour votre abnégation et votre généreux dévouement, je souhaite à ceux qui se préparent aux professions médicales et paramédicales de le faire avec enthousiasme et en toute disponibilité et je prie le Maître de la Moisson d'envoyer de nombreux et saints ouvriers pour œuvrer dans le vaste domaine de la santé, si important pour l'annonce et le témoignage de l'Évangile.
Que Marie, Mère de tous ceux qui souffrent, se tienne aux côtés de ceux qui sont dans l'épreuve et soutienne l'effort de ceux qui vouent leur existence au service des malades.
Discours d’Ouverture du Ministre de la Santé Publique 

A l’occasion des Journées Internationales de Bioéthique

Du 13 au 17 février 1995 à Yaoundé
· Excellences,
· Eminences,
· Chefs de Délégations
· Messieurs les Président et Membres du Comité d'Organisation des Journées Internationales de Bioéthiques (J.I.B.)
· Chers Invités,
C'est avec honneur et grande reconnaissance que j'ai accepté d'assister personnellement à cette auguste rencontre. Je suis très sensible à votre invitation et vous en remercie.
En retour, je formule des voeux de bienvenue et de bon séjour à nos illustres hôtes et invités.
Aux Organisateurs de ce Symposium, je transmets le salut de Son Excellence Paul Biya, Président de la République du Cameroun. Je réitère mes voeux de réussite de ces assises qui sont une première.

La plupart des problèmes des Hommes étant crées par l'Homme, la Bioéthique tout comme la philosophie (à l'origine mère des sciences) se trouve au carrefour des sciences qui s'occupent de la vie.

Elle vise à maintenir l'intégrité de l'espèce humaine et à garantir la dignité de l'Homme. Elle oeuvre à donner une éthique c'est à dire une morale et une conscience à la science dans des domaines aussi diversifiés que : la manipulation génétique, essais cliniques sensibles sur le cerveau ou sur le foetus, la limitation des naissances, le trafic du sang et les greffes d'organes humains etc...

Vous avez dit Bioéthique. Vous voilà engagé sur l'Océan insondable des méditations sur l'homme...

L'approche africaine de la Bioéthique serait à la fois explicative, démonstrative et critique. Elle devrait non seulement aborder les problèmes connus ailleurs, mais contribuer également à apporter les preuves de notre conception de la vie, les raisons de notre survie malgré la modicité de nos moyens financiers, au moment où certains pensent que le monde débarrassé de l'Afrique serait plus prospère.

Il s'agira de démontrer la morale et le sens de la vie chez l'Africain. Cette approche pourrait permettre également de prouver une fois de plus notre appartenance à la grande famille scientifique universelle ; car il est révélé que les populations africaines font des manipulations génétiques et de la chimie.

C'est ainsi que des bactéries, des virus, des parasites et des substances toxiques sont utilisés par des populations comme armes. Il était ainsi possible de répandre sur l'ennemie des épidémies lors des guerres ou des querelles.
Certains philosophes africains pensent que l'avènement de certaines espèces mutantes résulteraient de ces manipulations.

Par rapport à la Médecine traditionnelle qui a fait ses preuves, les affirmations ci-dessus citées ont besoin d'arguments pour être confirmées et acceptées sur le  plan international. La Société Camerounaise de Bioéthique qui se veut une organisation scientifique apportera, je l'espère sa contribution pour la mise en place de certaines de ces preuves, ceci dans l'espoir que les générations actuelles et futures s'inspireront de votre exemple qui est une référence à féliciter et à encourager.

Ainsi je déclare ouvertes les Premières Journées Internationales de Bioéthiques ; grande première en Terre africaine./.
Vive la Bioéthique Vive le Cameroun Je vous remercie de votre attention.-
Discours de Clôture de M. le Ministre de la Santé Publique

A l’occasion des 1ères Journées Internationales de Bioéthique en Afrique

· Honorable Sénateur de France,
· Monsieur le Président de L'Association Médicale Mondiale
· Messieurs les Représentants du VATICAN, de L'UNESCO, de l'OMS, de la
F.I.P.C, du Conseil Mondial des Eglises, du Conseil Panafricain pour la Promotion de la Vocation islamique.
· Messieurs les Président et Membres de la Société Camerounaise de
Bioéthique.
· Mesdames, Messieurs ;
Je me réjouis une fois de plus de me retrouver parmi vous ; honorables pionniers et prometteurs de la Bioéthique en Afrique.
Je profite de cette occasion pour louer les efforts et la grandeur d'esprit de nos hôtes qui viennent de divers horizons et coins du monde.
La Bioéthique est naissante en Afrique et l'expérience montre qu'on apprend à marcher avant d'apprendre à courir. Les organisateurs de cette rencontre qui ont employé les ressources de leur corps, de leur esprit et de leur âme, ont le grand mérite d'avoir pris l'initiative, d'avoir essayé et surtout d'avoir innové.
Le Chef de l'Etat Son Excellence Paul Biya vous félicite et vous soutient dans votre noble entreprise.
Dans mon discours d'ouverture j'avais dit que certains problèmes des hommes sont créés par l'homme ; par la qualité, le haut niveau et la rigueur de vos travaux, j'ai reçu l'enseignement qu'en recherchant les solutions à ses problèmes, l'être humain a la capacité de résoudre la majorité de ceux-ci.
Vous êtes arrivés à des conclusions telles que :
· Les forces du bien vaincront toujours celles du mal
· L'hypertonie du savoir peut être nuisible à l'homme et vous avez cité pour
illustrer vos propos la bombe atomique et la sorcellerie.
· Pour vous on ne soigne plus dans les pays développés les malades mais
on soigne plutôt la maladie. Vous voulez sans doute ressortir ici le manque
d'attention accordée à la dignité humaine.
· Vous pensez que le génome humain est le patrimoine commun de
l'humanité.
· Vous pensez que le trafic du sang et des greffes basé sur la vente des
organes humains est assimilable à la traite négrière.
· Vous évoquez des concepts nouveaux comme l'utilisation du lactose par le
muscle et l'implication de ce sucre dans le processus de néoglucogenèse.
· Vous avez abordé d'autres domaines importants que je ne saurais
énumérer ici ;
· Vous vous êtes réunis pour discuter utile, faire évoluer la science et les
mentalités. Vous aviez des points de vue divergents quelquefois ; mais vous
n'avez pas perdu de vue que ce qui vous unissait dépassait ce qui tendait à vous
séparer ;
· Vous êtes sans doute arrivés à une conclusion simple ; celle de croire que
les concepts scientifiques que ce soit les sciences sociales, médicales, humaines
ou religieuses peuvent  être compatibles avec la morale.
· Vous venez de poser les fondements de la Bioéthique en Afrique. Vous
avez parlé du passé, du présent et évoqués vos visions de l'avenir ; vos travaux
doivent être poursuivis pour que l'humanité puisse en recueillir le maximum de
profit.
Nous n'avons qu'une seule Terre ; puisse la Bioéthique nous aider à la moraliser et la conscientiser davantage.
Je déclare closes les premières Journées Internationales de Bioéthique en Afrique.
· Vive la Bioéthique
· Vive le Cameroun
Je vous remercie.
Allocution d’Ouverture prononcée par le 

Président de la Société Camerounaise de Bioéthique

 (C.B.S.)
Dr Pierre EFFA
· Messieurs les Membres du Gouvernement,
· Honorables Députés et Sénateurs,
· Mesdames et Messieurs les Représentants du Corps Diplomatique,
· Monsieur le Représentant du Directeur Général de l'UNESCO,
· Monsieur le Représentant de l'OMS,
· Monsieur le Président de l'Association Médicale Mondiale,
· Messieurs les Représentants des différentes Religions,
· Messieurs les Doyens et Recteurs,
· Mesdames et Messieurs les Professeurs et Chercheurs,
· Mesdames et Messieurs,
· Chers Amis de la Bioéthique,
A l'instar de certaines doctrines dont on a dit, à tort ou à raison qu'elles étaient "La Science indépassable des temps modernes", j'oserais affirmer que la Bioéthique, prestigieuse, récente et entraînante, est l'impératif catégorique de la conscience contemporaine. Et pour la toute première fois en Terre Africaine se tient, ce jour béni, un Symposium International de Bioéthique à Yaoundé. Par un heureux concours de circonstances, c'est en effet au Cameroun qu'est revenu l'honneur d'abriter ce forum inédit auquel les noms les plus illustres dans ce domaine ont bien voulu accepter de prendre part. Pourquoi le Cameroun ? Peut-être bien parce que, comme tout le monde le sait, les diversités multiples qui définissent son identité en ont fait ce qu'on appelle couramment "une Afrique en miniature". Une responsabilité à la fois redoutable et exaltante.
A ceux qui viennent des continents lointains, comme à ceux des pays frères d'Afrique, et même aux différentes personnalités de la place qui ont bien voulu répondre à notre appel, je voudrais, au nom du Comité d'Organisation de la Société Camerounaise de Bioéthique et de l'Association des Pharmaciens Catholiques du Cameroun, leur souhaiter une chaleureuse bienvenue à cette célébration scientifique du bien le plus précieux que la Providence nous ait donné : La Vie. Je souhaite en particulier à ceux qui viennent de loin un agréable séjour dans nos murs.
Ceux-là méritent également d'être vivement remerciés de leur disponibilité à venir discuter, avec les Elites Africaines, d'un sujet sur lequel ils possèdent une incontestable avance au plan de la théorie. D'apparition récente en Afrique, où le mot était à peine connu dans les milieux académiques, la Bioéthique se pratique en effet en tant que discipline, depuis déjà deux ou trois décennies, dans les pays anglo-saxons de l'Occident qui bénéficient eux-mêmes d'une légère avance sur les pays latins. Cette antériorité a permis à l'ensemble de ces pays d'accumuler un impressionnant capital théorique dont toute l'humanité devrait pouvoir bénéficier pour débattre de la vie à sa juste valeur.
Mais cet engouement pour la question de la vie, que l'on remarque par la création, un peu partout dans le monde, des Comités Nationaux ou des Sociétés Savantes de Bioéthique, est-ce quelque mondanité théorique, est-ce quelque folie intellectuelle qui correspond seulement à l'air du temps, à une mode passagère où de brillants esprits aiment de temps en temps séjourner ? il n'en est pas ainsi, naturellement, et nous trouvons la preuve du sérieux et de l'importance de cette question au fait que l'UNESCO ait créé, pour elle, tout un Comité International : le Comité International de Bioéthique actuellement présidé par Mme Noëlle LENOIR, membre du Conseil Constitutionnel de la France, que je prie ici de bien vouloir recevoir l'expression de notre gratitude pour son soutien à notre Organisation. Au vu des menaces multiformes dont la vie est l'objet aujourd'hui, menaces devenues paradoxalement plus accrues par l'accroissement même des sciences de la vie, devant ce danger réel d'une compétence qui se retourne contre elle-même, la Bioéthique ne peut pas être une mode. Elle est un devoir.
C'est pour participer activement à cette vaste réflexion mondiale sur la vie que la Société Camerounaise de Bioéthique a vu le jour. Elle ne poursuit pas d'autres objectifs que ceux de la mobilisation pour la vie, conformément d'ailleurs au trait fondamental de la métaphysique africaine, qui se caractérise par la victoire permanente de la vie sur la mort. C'est peut-être dans ce sens qu'on pourrait comprendre le concept de "FORCE VITALE", jadis élaboré par le père Placide TEMPELS pour désigner la philosophie Bantu.
Pour mener à bien ces objectifs, les membres fondateurs de la Société Camerounaise de Bioéthique, qu'on appelle encore plus facilement la C.B.S. (Cameroon Bioethics Society) se sont constitués en une Association légalement reconnue et pluridisciplinaire. Bien que son impulsion d'origine vienne de l'Association Camerounaise de Pharmaciens Catholiques, affiliée elle-même à la Fédération Internationale de Pharmaciens Catholiques, la C.B.S. n'est pas, n'est plus une affaire de Pharmaciens ni de Médecins uniquement. S'y côtoient donc les Religieux, les Médecins, les Pharmaciens, les Physiciens, les Anthropologues, les Psychologues, les Economistes, les Juristes, les Philosophes, bref, tous ceux qui, par la fenêtre de leur discipline, peuvent contribuer à l'édification d'un système de valeurs qui soit théoriquement consistant et existentiellement acceptable. Pour alimenter cette réflexion, la C.B.S., quoique de création récente, compte se doter, si Dieu lui prête vie, d'un véritable centre de documentation.
En attendant, l'on peut au moins dire, avec une fierté sans doute légitime, que les présentes Journées Internationales de Bioéthique sont déjà l'acte premier de notre vaste programme d'action.
C'est donc pour moi l'occasion de remercier tous ceux qui, personnes morales ou personnes physiques, ont rendu possible la tenue des J.I.B. par des contributions allant du soutien moral jusqu'à l'appui logistique.
C'est le lieu de souligner à quel point notre organisation a apprécié le soutien inestimable de son Excellence le Docteur FEDERICO MAYOR, Directeur Général de l’UNESCO, qui a bien voulu octroyer, à titre exceptionnel, le Patronage de l'UNESCO aux Journées Internationales de Bioéthique.
Je voudrais exprimer toute ma reconnaissance à Son Eminence le Cardinal FIORENZO ANGELINI, Président du Conseil Pontifical pour la Pastorale des Services de la Santé.
Je citerai de nouveau le Docteur FEDERICO MAYOR, Directeur Général de TUNESCO qui, empêché, a bien voulu nous adresser un message de soutien et d'encouragement, en même temps qu'il nous a fait l'honneur de nous confier, pour examen, le projet de Déclaration universelle pour la protection du Génome humain. Je ne pourrai pas non plus oublier la précieuse collaboration de l'OMS, notamment du Docteur Guy IMBOUA BOGU, Représentant de l'OMS pour le Cameroun, de M. Sev. S. PLUS S et son équipe du Service de la Législation Sanitaire OMS/Genève, du Docteur Jacques MOULIN, Président de l'Association Médicale Mondiale, du Dr Charles FOURNIER, de l'Association Française des Pharmaciens Catholiques et du Docteur Z BANKOWSKI, Secrétaire Général du CIOMS.
Je salue également la présence des grands spécialistes de Bioéthique que sont Alain LEJEUNE, Président de la Commission de Bioéthique de la Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques et Gilbert HOTTOIS de Belgique, Directeur du C.R.I.B./ULB Belgique (Centre de Recherche Interdisciplinaire en Bioéthique - Université Libre de Bruxelles - Belgique), Madame le Docteur Danièle GUILLAT-DEMONCHY, qui est Directeur de l'Enseignement de Bioéthique et des Droits de l'Homme à l'Université René Descartes, Paris V.
L'importance qu'accordé le monde politique à la Bioéthique se vérifie aujourd'hui par la présence, parmi nous, du Sénateur Franck SERUSCLAT de France et le Député Georges BINAME de Belgique qui s'est excusé à la dernière minute. Je les remercie pour leur disponibilité.
A tout Seigneur, tout honneur : le Gouvernement Camerounais, en autorisant la tenue des présentes assises à Yaoundé, en leur accordant son patronage, a montré à quel point il soutenait les nobles idéaux de la Bioéthique. Je voudrais, au nom de tous les participants, lui en exprimer un sentiment de profonde gratitude.
Comme je vous l'ai dit, la liste est longue. J'arrêterai donc l'agréable litanie en rappelant combien je suis sensible au travail de titan accompli par le Comité National et le Comité International d'Organisation de ces Journées Internationales de Bioéthique. Ce que chacun des membres de ces Comités a enduré comme épreuves et difficultés, je le sais et je suis heureux du résultat, aujourd'hui, de leur persévérance.
Excellences,
Mesdames,
Messieurs,
Si cet acte premier pouvait constituer un vaste forum d'échanges, non seulement entre la C.B.S. et ses homologues dans le monde, mais aussi entre les savants Camerounais et leurs congénères venus de loin, les membres fondateurs de la C.B.S. et le Comité d'Organisation du Symposium seraient alors heureux d'avoir posé un jalon. Puissions-nous donc faire que ces Journées de Yaoundé deviennent un véritable rendez-vous du donner et du recevoir, pour que Vive la Vie, au Cameroun, en Afrique et dans le Monde.
Je vous remercie.
Le Comité d’Organisation International

Président :

Dr Pierre EFFA
Président National APCC Douala
Coordination du Comité Scientifique
Rev. Prof. Engelbert MVENG Membre de l'Académie des Sciences d'Outre-Mer Yaoundé
Rev. P. Eric de ROSNY Ecrivain Douala
Pr. ZEROUALI OUARITI
Doyen/Faculté de Médecine et de Pharmacie Casablanca
Membres :

Dr Z. BANKOWSKI
SG/CIOMS - Genève
R.P. Jean Marie MPENDAWATU
Ponticicio Consiglio Délia Pastorale per gli operaton Samtari Rome
Pr Alain LEJEUNE
Président de la Commission de Bioéthique FIPC- Bruxelles
Dr Charles FOURNIER Président Commission de Bioéthique AFPC - Paris
Sev. S. FLUSS HLE/WHO – Genève

Dr D  GUILLAT-DEMONCHY
Directeur Enseignement de Bioéthique et des Droits de l'Homme - Université René DESCARTES Paris V
Dr Aaron TOLEN
Président pour l'Afrique du Conseil Mondial des Eglises - Yaoundé
S.E. CHEICK MOUNIR PEKASSA SIN IBRAHIM 
Président pour l'Afrique Centrale du Conseil Panafricain pour la Promotion de la Vocation Islamique - Yaoundé
Jean Vincent TCHIENEHOM Journaliste - Paris
Pr Hubert MONO NDJANA Département de Philosophie Université de Yaoundé
Le Comité National d’Organisation

1.
Comité d'Organisation - Section de Douala
Modérateur :   R.P. Eric de ROSNY s.j.
Membres :
Pierre EFFA - Jean MOTSALA - Orner NGUEWA - Jean Marc
NGALLE MBONJO - Bertrand SANDJON - Françoise KIMBO - Louis Roger MANGA - Jean Paul ONOMO METALA - MBONGO MBONGO NSOKE - Cécile M. EFFA - Denis NGONO - Evariste MAMA NDIMA - Gilles NTEBE BOMBA
2. Commission des Finances et de la Promotion
Salomé NGABA ZOGO - Françoise NISSACK - Michel ENGAMBA -Marthe Chantai MBAJOM - Bertrand SANDJON - Florence KIMBO -Jean MOTSALA - Alexandre EONE.
3.  Commission des Statuts
Luc NDZODO - Henri Marcel NO AH - MOKTAR NDIAYE NGOSSE -
Aaron TOLEN - MOUNIR PEKASSA - Engelbert MVENG - Denis
EKOTTO MENGATA - Pierre EFFA.
4.  Secrétariat Scientifique
Hubert MONO NDZANA - NKOLO FOE - Patrice MBAYA -Dieudonné EYIA EKOTTO - Emmanuel NOUMI - ANYA Blanche -Pierre EFFA - LIPE YACOUBA - Jean Maurice NOAH.
5.
Comité Technique
Florence KIMBO - Jean MOTSALA - Jean Paul ONOMO METALA -Polycarpe AMBE NIBA - Cécile M. EFFA - Denis NGONO - Chantai EDIMO Bellet - Jacquelmes MANGA - Xavene ZOA - YOUMBI David.
6.
Commission de la Communication
Jean Vincent TCHINEHOM - Marguerite ESSAMA - Linus ONANA MVONDO - Jean Paul ONOMO METALA - Hypolite NKENGUE -Jean Fidèle KOUAM DJILO - Jean Claude PAPALE - Mathieu NOAH
-
Antoine Marie NGONO - Emmanuel MPELE - EBSY NGUM - Willy
NGBWA ESSO - Elvis TANGWA SA'A - Cécile EPONDO FOUDA - Rosalie AYINDA.
7.
Commission de Restauration et du Programme Social
La WASA'A - EBEBDA : Women Association of SA'A and EBEBDA.
HISTORIQUE

OBJECTIF
OBJECTIFS
Les JIB : Journées Internationales de Bioéthique sont une initiative de l'APCC : Association des Pharmaciens Catholiques du Cameroun, dont elles s'inscrivent dans le programme d'action.
L'APCC est membre de la FIPC : Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques. Cette Fédération regroupe des associations ou groupes nationaux de pharmaciens se réclamant du Christianisme.
La FIPC se préoccupe de promouvoir une réflexion approfondie sur l'avenir des professions de Santé, et sur l'exercice d'une profession médicale libérale et sociale au service du malade.
Dans cette optique, l'APCC, section camerounaise de la FIPC s'intéresse à l'exploration de la pensée médicale africaine dans le but de renforcer l'intérêt d'un développement de la Santé adapté à l'environnement culturel de l'Afrique.
Les préoccupations bioéthiques ne sont pas encore à l'ordre du jour dans les programmes de Santé en Afrique. Il est temps de susciter l'organisation de la pensée médicale africaine dans ce domaine fondamental.
La conception de la Santé en Afrique explore un univers holiste et communautaire. Elle cadre bien avec la définition de la Santé donnée par l'OMS qui promeut l'idée de santé globale englobant le bien-être physique, psychique, social et même spirituel.
Rien d'étonnant donc que les JIB, premier Symposium international sur la Bioéthique en Terre Africaine, introduisent dans le champ des préoccupations habituelles de la Bioéthique une composante anthropologique. Celle-ci se confirmer par des thèmes tels que : la protection de la vie par l'interdit, la protection de la vie par l'éducation, le respect de la vie dans le droit coutumier, etc...
En somme, une réflexion sur la vie et sa valeur.
Ce travail est réalisé par une équipe pluridisciplinaire, prémisse de l'organisation du Forum où les Scientifiques, les hommes de culturelles hommes du droit, et les autorités morales sont appelés à se concerter pour élaborer les consensus communautaires sur le devenir de l'homme.
Et la réflexion débouche sur la nécessité de l'organisation en Afrique des structures et de la mise en place des infrastructures de cette nouvelle discipline qu'est la Bioéthique, que les JIB ont pour objet de promouvoir en Afrique.
HISTORIQUE
L'APCC et la FIPC à l'occasion de la célébration de la 2éme Journée Mondiale Malade ont organisé en Février 1994 à Yaoundé, un colloque scientifique sur les fondements et les évolutions de la Médecine Africaine, avec la participation de l'OMS, 4ICEF et plusieurs Universités : Tulane (USA), Louvain (Belgique) ,Paris v et Nantes (France) .
FIPC se préoccupe des problèmes bioéthiques. Elle a organisé son premier congrès international sur ce thème en 1985 à Bruges (Belgique).
Les problèmes liés à la Bioéthique ont été étudiés dans une Communication et un lier au cours du Colloque Scientifique de Yaoundé.
La nécessité de préserver la culture de la vie du monde Africain, l'importance des défis la Bioéthique dans la société aujourd'hui, les interpellations bioéthiques des fessions de santé,ont conduit à programmer pour la célébration de la 3eme Journée Mondiale du Malade, l'organisation des Journées Internationales de Bioéthique à 3undé en Février 1995.
La décision du Saint Père de célébrer en Terre Africaine la 3eme Journée Mondiale du Malade, événement qui interpelle entre autres les opérateurs sanitaires dans leur engagement pour la foi, la vie et la santé, a offert à l'APCC et la FIPC l'opportunité d’envisager le Symposium de Yaoundé sous une dimension historique.
La journée Mondiale du Malade : JMM

La Journée Mondiale du Malade a été instituée le 13 Mai 1992 par le Saint Père. Sa célébration est fixée au 11 Février de chaque année, en la mémoire liturgique Notre-Dame de Lourdes.
" La célébration annuelle de la Journée Mondiale du Malade a pour objectif âpre de sensibiliser le Peuple de Dieu, et par conséquent, les multiples institutions catholiques de Santé et la société civile elle-même, à la nécessité d'assurer aux malades l’assistance dans les meilleures conditions; d'aider le malade à valoriser sa souffrance, plan humain et surtout surnaturel; d'impliquer de manière particulière les diocèses, les communautés chrétiennes, les Familles Religieuses, dans la pastorale de la santé; de favoriser l'engagement toujours plus apprécié du bénévolat; de rappeler l'importance de la formation spirituelle et morale des personnels de santé, et enfin de faire mieux comprendre l'importance de l'assistance religieuse des malades de la part des prêtres diocésains et réguliers, ainsi que de tous ceux qui vivent et oeuvrent auprès de celui qui souffre" S.S. Jean Paul II. Vatican 13/05/1992.
Le Président du Comité d'Organisation





Dr  Pierre   EFFA
THEME  DES   J.I.B.

· Exploration de la Culture de la Vie du Monde Africain 
· Ethique et Santé
Programme des Manifestations
Programme des 1ères Journées Internationales de Bioéthique (JIB)

Palais des Congrès de Yaoundé
13-17 février 1995

LUNDI 13 FEVRIER 1995
09H00 - 15H00

Inscription aux Travaux du Symposium au Secrétariat des JIB au Palais des Congrès de Yaoundé.
17HOO  Cérémonies d’Ouverture
· Mot de Bienvenue du Dr Pierre EFFA, Président du Comité d'Organisation
Président National de l'Association des Pharmaciens Catholiques du Cameroun (APCC)
Président de la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS) 

· Messages et salutations des Délégations
· Projection du Film sur la Bioéthique  réalisé par  l'UNESCO 
· Discours d'Ouverture du Gouvernement
· Début des Travaux par :
· le Message de Son Excellence Federico MAYOR Directeur Général 
de l'UNESCO
· Le   Message   de   Son   Eminence   le   Cardinal   FIORENZO 
ANGELINI, Président du Conseil Pontifical pour la Pastorale des Services de la Santé, Président des Premières Journées Internationales africaines de Bioéthique
· Conférence Inaugurale délivrée par le Rev. Prof. Engelbert MVENG, Historien, Philosophe, Artiste, 
Président du Comité Scientifique de la Société Camerounaise de Bioéthique,
Membre de l'Académie des Sciences d'Outre-Mer.
Visite des Stands.
Programme Technique du Symposium
Mardi 14 Février 1995
Thème:   Le Regard de l’Afrique
Modérateurs de la journée :
E. MVENG, Alain LEJEUNE
08H30 - 10H30:

Conférences magistrales
08H30 - 09H30:     

ADEBISI SOWUNMI :   
Bioethics and African think
09H30 - 10H30:     
E. MVENG : 
Les forces de la vie, les forces de la mort
10H30 - 11H00:     
Pause-café
11H00 - 12H45:     

Conférences d'orientation portant sur les Ateliers 1 et 2
Atelier 1 :      
Cosmologie, Philosophie, Religions africaines
MANGA BIHINA :


Bioéthique et pensée africaine dans la société traditionnelle bantu

KAYOKA LUENDU :

L’Ethique de la Vie dans la société traditionnelle bantu

NTEBE B. Gilles :


La conception de l’idéal de l’homme et de la femme adulte

A.O.ONU :



Life protection through indigenous education values among the Igbo of south Eastern Nigeria

H. MONO NDJANA, KAYOKA LUEND

L’enjeu des cérémonies d’initiation de la jeunesse dans la protection de la vie.
Célestin NGOURA


La protection sociale de l’enfant dans l’Afrique traditionnelle

CHUKWUEZI Barth


Life protection through some socio-cultural Norms and values among the Igbo of  Nigeria

P.V. EMOG :



Valoriser la vie pour mériter une mort heureuse.
BONGASU TANLA KISHANI:

The language of Bioetics  in an african  contexte.
Atelier 2 :   Thérapies, Toxicologie
Daniel LANTUM


The bioethiocal question in African traditional medecine of Africa

NKOLO FOE:


Savoir, sacré et violence dans la société traditionnelle: les armes secrètes de la sorcellerie africaine
E. NOUMI et
D. EKOTTO MENGATA

Les poisons d’épreuves et la protection de la Vie
Jacques Philippe TSALA TSALA

Grossesses et interdits chez la femme Beti: étude ethno psychologique

NTEBE B. Gilles


Andragogie et santé mentale

NOAH Z. Jacques :


Médecine traditionnelle, médecine moderne

12H45 - 14H00 :     Pause-Déjeuner
14H00 - 16H00 :   
Travaux en ateliers : Ateliers 1 et 2
16H00 - 16H30 :     Pause-café
16H30 - 18H30 :     
Assemblée plénière : Résultats des Ateliers 1 et 2 - Discussions - Synthèse
18H30 - 20H00 :     Pause-Dîner
20H00-21H30 :

Conférence grand public : 
Daniel GUILLAT DEMONCHY :

Le rapport entre les Droits de l’Homme et la Bioéthique

Modérateur :

Alain LEJEUNE

Mercredi 15 février 1995
Thème :    Ethique et Santé 
Modérateur :
Dr Jacques MOULIN

08H30-10H00 :
Table Ronde
Les aspects religieux et laïques de la Bioéthique : Confrontation des points de vue

MVENG :



Le respect de la vie dans la Doctrine et la pratique de l’Eglise Catholique

A. LEJEUNE :


La Santé dans les Ecritures

M. MAKAN G :


La Biologie du 6ème Commandement

MOCTAR NDIAYE NGOSSE :

Sens de l’homme et respect de la vie dans la religion au regard de la révélation coranique

Franck SERUSCLAT, ZEROUALI OUARITI :

La Bioéthique et l’Islam

G. HOTTOIS :


La Bioéthique : une approche laïque

Animation :


Hubert MONO NDZANA

10H-10H30 :
Pause café
10H30-12H30 :

Conférences d’orientation portant sur les Ateliers 3, 4, 5 et 6
Modérateurs :
Pr Lazare KAPTUE



Pr Patrice MBAYA

Atelier 3 :
Biologie et Nutrition

E. NOUMI : 



Biologie et insuffisances nutritionnelles
ETOUNDI NGOA


Bioénergie et bioéthique
OYONO   E.   et   H.   FREUND   Modélisation   des mouvements 
de lactate chez l'homme et bioéthique
Atelier 4 :
Médicament – Pharmacie

J. DREANO



Les  sciences pharmaceutiques   :   les
défis et devoirs qui en découlent au seuil de l’an 2 000
EKOTTO MENGATA

Ethique     et      déontologi
pharmaceutique  :   situation  et perspectives.
A. PIGA et T.A. GALAN :

La     profesion farmaceutica     y     su deontologia
MOUGNOL :        


Médicaments essentiels : disponibilité,
accessibilité : une réalité pour tous ? situation du Cameroun.
MBONGO ISOKE :
          
Making drugs available to the Cameroonian people.
P. NKWI et A. SOCPA :

Pauvreté     urbaine     et accès au médicament au Cameroun
Atelier 5 : Ethique Médicale
D. LANTUM :      


The role of ethics in the practice of medical and allied health professions in Cameroon.
C. CHEKA :



Ethics    and   the   Cameroon   health policy.
C. CHEKA :



Ethics and the medical professions in Cameroon
KIMBO :



Ethics and the medical profession in Cameroon
J.P. ESCANDE :   


Sida, Opinion publique et éthique :
Histoire d'une évolution.
L KAPTUE



Situation du Sida en Afrique : esquisse des préoccupations bioéthiques.
R.A KING



The bioethical dimension of the 
barriers and solutions to involving African American women in the breast cancer prevention trial.
ZEROUALI OUARITI 

La bioéthique de la recherche médicale     (expérience du Maroc)
ZEROUALI OUARITI 
La perception de l'éthique biomédicale Maroc.
BOMBA FOUDA


Sécurité     et     intégrité     des banques de données médicales.
Atelier 6    Fécondation invitro - Avortement
G. TANGWA :     


The abortion debate : Ethics, customn.
P. MBAYA:



L’avortement

P. ARVIS:



Fécondation in vitro et Bioéthique

12H30-14H30

Pause café
14H00-15H00


Présentation de l'esquisse de la Déclaration pour la Protection du génome humain par 
Danièle GUILLAT-DEMONCHY
Travaux portant sur 4 Ateliers sur l'Esquisse de la Déclaration
15H00-16H00 :

Travaux portant sur les Ateliers 3, 4, 5, 6
16H00-16H30 :
Pause café

16H30-19H00 :

Assemblée plénière: Résultats des Ateliers 3, 4, 5, 6 
Discussions - Synthèse - Résultats des Ateliers sur la Protection du Génome humain
19H00-20H00 :
Pause Dîner
20H00-21H30 :

Gilbert HOTTOIS :

Conférence magistrale.
"La Bioéthique : une présentation historique et philosophique".
Jeudi 16 février 1995
Les grands thèmes de débats et de recherche en Bioéthique Possibilité de collaboration Nord-Sud
Modérateur :


Franck SERUSCLAT

08H30 - 10H00 :     Table-Ronde 
La Bioéthique : la question du fondement."
Franck SERUSCLAT (France), E. MVENG (Cameroun), G. HOTTOIS (Belgique), J. MOULIN (France), Alain LEJEUNE (Belgique), D. GUILLAT-DEMONCHY (France), Hubert MONO NDJANA (Cameroun).
Animation :
Hubert MONO NDZANA

10H00-10H15

Pause café

10H15-12H30

Ateliers en plénière
Modérateurs :

Luc NDJODO

Julienne AYISSI NGONO
Atelier 7 :      Les aspects juridiques de la bioéthique
Sev. S. FLUSS :


From bioethics to biolaw : an international overview of developments in certain areas : 1984-1994
G. NYEMB :


Ethique   et   législation   sanitaire   au
Cameroun
De la bioéthique en Afrique Noire : paradoxe, contradiction et confort social sur le diagnostic post-mortem.
ZIBI NSOE, L. NDJODO, F. MVOGO : conception et pratiques du respect de la vie dans le droit coutumier (le cas des Beti du Cameroun).
Julienne AYISSI NGONO :

Conception et pratiques du respect de la vie dans le droit coutumier au Cameroun.
Atelier 8 :   Droits de l'homme - droit au développement
FOUDA Marcel : 


Banque     de     données     génétiques, sécurité et dignité des peuples.
TATAH MENTAN :        

Biology,   ethics   and   Human Rights.
BA'ANA NKU   : 


Bioéthique et maintien de l'ordre.
M. MAKANG :     


Les droits de l'homme et le problème politique: le cas du Rwanda et le droit à la vie.
H. MONO NDJANA :     

Essai   sur   la  réversibilité   du droit d'ingérence humanitaire.
L. AYISSI :
Proscription éthique et protection de la vie.
MISSE MISSE :    
Considérations sur la bioéthique et le Développement en Afrique.
L. MUKAM :        


La    popularisation    de    la    culture scientifique et technologique en Afrique comme moyen de protection de la vie.
H. MONO NDJANA :     

La   philosophie   du   corps    : valeur     d'usage     et     valeur d'échange.
Atelier 9 :     Croissance de la population et régulation des densités humaines
CHEICK MOUNIR  PEKASSA et LIPE YACOUBA :

La problématique de la planification familiale dans les sociétés islamiques camerounaises : le cas des Bamoun de l'ouest Cameroun.
M.W. BANGHA :


The issue population growth: its control and perceptions in Africa.
NO AH ZINGUI :


Techniques  d'espacement  des naissances et du sevrage dans la culture Béti.
MBASSI ONDOA :         

Biologie,     médecine     et eugénisme.
NKOLO FOE : 


Les problèmes bioéthiques, philosophiques, idéologiques et politiques posés par la pauvreté, les inégalités entre nations et la régulation des densités humaines dans les pays pauvres.
12H45-14H00 :     Pause-Déjeuner
14H00-15H00:     
Examen   en  plénière   de   l'esquisse   de   la  déclaration   sur  la protection du génome humain, présenté par le comité international de Bioéthique de l'UNESCO ; Présidence : Danièle GUILLAT-DEMONCHY assistée de Alain LEJEUNE. 
Débats en Assemblée plénière.
15H00-15H30 :    

Examen du projet de déclaration de Yaoundé : 
Présidence : E. MVENG.
Débats en Assemblée plénière.
15H3 -16H30 :

Atelier 10   (a) :      Commission Juridique pour la mise en forme finale du projet de résolution.
Atelier 10    (b):      
Commission pour la mise en forme finale du projet de déclaration de Yaoundé.
16H30-17H30 :

Assemblée plénière : Synthèse général des travaux par Alain LEJEUNE.
18H00 :

Cérémonie de clôture.
Conférence Inaugurale délivrée par

le Rév. Prof. Engelbert MVENG

Président du Comité Scientifique de la Société Camerounaise de Bioéthique (C.B.S)

Membre de l’Académie des Sciences d’Outre-Mer de France
LEÇON INAUGURALE
Eminences, 
EXCELLENCES,
Messieurs les Membres du Gouvernement,
DISTINGUES MEMBRES DES CORPS CONSTITUES,
Chers PARTICIPANTS et INVITES VENUS DE TOUS LES CONTINENTS,
MESDAMES  ET MESSIEURS,
Chers FRERES et AMIS,
Voici que s'ouvrent aujourd'hui à Yaoundé les Premières Journées Mondiales ce Bioéthique sur le Continent Afri​cain. Notre coeur bat d'une intense émotion en voyant autour de nous, dans cette salle, les plus hautes sommités des sphè​res ecclésiastiques, religieuses, scientifiques, politiques et professionnelles, et qui portent dans leurs mains de démiurge et d’h i s t o i r e,  les  espoirs  et  les  angoisses des hommes  de notre temps.
D'avoir pensé à l'Afrique, d'avoir pensé au Cameroun notre pays, à Yaoundé notre modeste capitale, ne peut que nous remplir de fierté et de gratitude. Nous savons que de telles rencontres apportent toujours avec elles des semences de vie bénéfiques pour l'avenir, et des forces nouvelles pour le présent………
 La BJOETH1QUE qui nous rassemble aujourd'hui concerne un ensemble de disciplines et de pratiques scientifiques nouvelles, du moins sur le Continent Africain. Si ces dis​ciplines nous concernent au plus haut point, c'est parce qu'elles s'occupent de la VIE.  Nous ne sommes certes pas en mesure ce rendre compte aux yeux du monde des origines de ces disciplines, de leur objet dans toutes ses dimensions, de leurs méthodes, de leurs résultats, c'est-à-dire de leurs suc​cès comme de leurs échecs. C'est la raison pour laquelle nous avons fait: appel à vous, experts et hommes de sciences des au​tres continents. Les journées de Yaoundé nous permettront sans doute, ce partager désormais de façon rationnellement plus structurée, avec tous les continents, les progrès, les secrets, les risques et les fruits de ces disciplines exaltantes qui n'en demeurent pas moins, en ces derniers jours du  XX ème   siècle finissant, un défi inquiétant pour toute l'Humanité.
Nous disons que ces disciplines nous concernent au plus haut point, pour la raison bien simple qu'elles s'occupent de la VIE, et la VIE, pour nous Africains, c'est d'abord notre propre VIE... Notre propre VIE, c'est-à-dire, au-delà de nous-mêmes, c'est toute l'Humanité, tout le Cosmos, toute la création.... C'est le mystère même de toute existence réelle et concrète, soudée à notre humble existence, indissolublement ,  da n s le grand combat qui oppose la VIE et la MORT, et dans la célébration du Triomphe de la VIE sur la MORT. A ce combat nul ne fait exception, à l'intérieur du moins de cet univers cosmique auquel nous appartenons... Nos pères nous l'enseignaient déjà dans les rites antiques d’initiation  à la VIE. Il y a ceux cames, disaient-ils :
Ainsi le combat entre la Vie et la Mort est identiquement le combat entre le Temps (L'éphémère) et l'Eternité (KOLE), et la victoire finale de la VIE est donc aussi la Victoire de l'Eternité sur le Temps. On comprend pourquoi l'hiéroglyphe Egyptien ANKH[image: image4.jpg]


 ne signifie pas seulement la VIE, mais plu​tôt la VIE qui ne meurt pas, la VIE ETERNELLE i
Voilà aussi pourquoi, quand nous parlons de notre Vie, nous n'entendons pas seulement la Vie de ce monde. Nous entendons toute notre VIE, la Vie du Corp,/ la Vie de l'Ame, .la Vie de l'Esprit, la Vie dans le TEMPS, la Vie dans -1'ETERNITE, et toutes ces vies sont elles-mêmes autant de reflets de cet immense flux et reflux vital qui anime la totalité du Cosmos, et qui lui donne sa consistance, sa cohérence, sa "Raison-d'être11 son intelligibilité et sa pérennité.
Quand nous disons "VIE", nous entendons également notre Vie Morale, intellectuelle, spirituelle, le génie créa​teur des individus et des peuples qui permet à l'homme de trans​former le monde, de le re-créer à sa propre image, et par là de devenir semblable à Dieu.
Au carrefour ce tant de disciplines scientifiques qui s ' affairent autour du biologique, du génétique, de leurs labo​ratoires de leurs manipulations, de leurs éprouvettes et de leurs industries, on nous dit que la BIOETHIQUE se tient debout comme une sentinelle pour proroger et promouvoir la VIE, pour guider l'homme de sciences et les responsables de nos cités, dans le labyrinthe du mystère insondable de la VIE, avec la rigueur des Lois Morales, dans le respect, la dignité et la modestie……

Voilà pourquoi nous saluons ces premières Journées ce Bioéthique comme un de ces événements de Salut dont parlent les Ecritures, comme un véritable "Kairos" sur le cadran de l'horloge de notre survie. Quel continent fut jamais plus mena​cé que cette terre d'Afrique ? Quelle Humanité plus fragile que ces pauvres hommes de chez nous, aux prises, depuis ces siècles, avec les défis de leur propre survie, écrasés sous le poids de l’indigence,  d'une indigence qui n'est plus de l'ordre de
1'AVOIR, rais qui,  selon le mot d'Alocnne DIOP, est une indigence d'être. 
Nous saluons ces journées de Bioéthique sur notre continent, à la veille du XXIème siècle, comme une aube nouvelle qui annonce des temps nouveaux. Nous savons les hauteurs attein​tes aujourd'hui par les sciences biologiques et génétiques, pour améliorer les conditions de vie sur la terre. 
Nous saluons avec respect et admiration, ces hommes et ces femmes dont les recher​ches et les travaux ont sauvé par milliers, voire par millions, des vies humaines, des espèces animales ou végétales, et créé des espèces nouvelles, révolutionné l'agriculture, et la médecine, et fourni à l'homme des outils et des possibilités quasi illimi​tées, pour transformer le monde et notre propre environnement. 
Nous saluons tout particulièrement ceux et celles qui, ici même en Afrique, et dans chacun de nos pays, ont fait des prodiges pour vaincre la maladie, sauver du génocide des pans entiers d'Humanité, et continuent, souvent avec des moyens très modestes, dans leurs Laboratoires, leurs hôpitaux, ou leurs chantiers, à célébrer pour nous, la Victoire de la Vie sur la Mort. 
Ces hommes et ces femmes font: partie de ces escadrons que nos ancê​tres appelaient les Forces de la VIE face aux Forces de la Mort, et qui, associés à leurs alliés de la Nature, célèbrent chaque jour sous nos yeux le triomphe de la Vie qui ne meurt pas. Oui ! c'est ce ces escadrons là que l'Afrique a le plus besoin aujourd’hui. Nous l'avons dit et nous le répétons encore : quel conti​nent fut Damais plus fragile et plus menacé.
On nous dira peut-être que tous les continents sont menacés. Au mois de juin 1992, plus de 153 pays de tous les continents, se sont retrouvés à Rio de Janeiro, au Brésil, pour sonner l'alarme sur la BIODIVERSITE en danger. Du 28 no​vembre au 1er décembre 1994, 1es mêmes, en grosse majorité, étaient présents au rendez-vous des BAHAMAS, pour constater que le danger devenait chaque jour plus menaçant. Les chiffres qui nous parviennent de ces assises ne sont pas faits pour nous rassurer. En Afrique Noire, par exemple, 10% des mammifères terres​tres sont en voie de disparition. Que dire ces oiseaux, des pois​sons, ces reptiles, des végétaux ?... Que dire de ces forêts in​tenses oui cèdent la place au désert? A la conférence du Caire, en septembre dernier, l'Afrique et tous les pays du Tiers-monde, nous avons hurlé notre épouvante devant le gouffre ce la Mort qu'on ouvrait sous nos pieds. Nous avons hurlé NON ! aux civilisations de la Mort pour qui la vie humaine n'est plus qu’une denrée vulgaire sur la balance de leurs appétits Béhémoths dévoreurs de peuples, de leurs patrimoines spirituels et de leurs civilisations. 
Qui donc peut oublier que ce 20ème siècle de Gloire fut aussi le siècle ce l'Holocauste, des camps d'extermination, des armes chimiques et bactériologiques, des laboratoires à Ma​laria pour l'extermination des indigènes quelque part au Vietnam ou à Haïti. Non ! le SIDA n'est pas venu d'Afrique. C'est scien​tifiquement prouvé : il est venu du Nord, avec la Syphilis, la blennorragie et le triste cortège des maladies coloniales... 
Et pourtant, le vivant le plus menacé en Afrique c'est l'Homme. Nous sommes devenus la poubelle de l'Occident. C'est chez nous que les bateaux de la Mort vomissent leurs déchets toxiques, et les mers, et les plages, et tous les affluents sont empoison​nés. Des tonnes ce poissons au ventre éclaté, et les cadavres ce toutes les variétés de la faune aquatique, flottent, des semaines durant, dans la puanteur visqueuse de ces étangs de la Mort. On dit eue des villages entiers, voire des clans et des tribus, ont disparu sans laisser un seul survivant, pour avoir touché à ces putréfactions.
Pendant ce temps les structures de péché qui dominent le monde,  ont installé en Afrique les mécanismes de la paupérisation absolue : chez nous l'Endettement à perpétuité; chez nous les réajustements dits structurels; chez nous les dévaluations, Les détériorations des termes de l'Echange, la chute brutale du prix des matières premières, et le chômage dit struc​turel , et les démocraties chaotiques, et les affrontements tri​baux , et le Sida, et les famines, et l'horreur de tant de jeu​nes générations dont l'existence n'aura été qu'un long et lugubre rite funéraire, qui n’auront emporté de notre Terre des Hom​mes que l'image et le cauchemar de la Mort, et qui n'auront jamais appris, qui n'auront jamais entendu, qui n'auront jamais prononcé ces simples mots qui font vibrer les lèvres ce tous les jeunes du Monde : "LA JOIE DE VIVRE !" Ne vous étonnez donc pas si les seuls mots de MANIPULATION DE LA VIE nous font trembler. 
Pendant un demi-millénaire, l'Afrique a subi les pires mécanisme de déshumanisation : Vie spirituelle, morale, intellectuelle, culturelle, tout a été manipulé, exploité, saccagé, violé, asservi. . . .  Et dans le monde  d’aujourd’hui, qui nous défendra ?
Quels moyens avons-nous pour nous défendre, devant l'impéria​lisme et l'invasion des médias vides de toute valeur culturelle, armés jusqu'aux dents par les forces de la Mort, et qui n’ont rien d'autre à nous offrir que le mensonge ténébreux des images, et les fantasmes grimaçants du sexe, de l'argent et de la vio​lence ? ....
Mesdames et Messieurs,
Puisque nous sommes réunis ici pour célébrer la VIE et non pour pleurer sur la Mort, appelons donc la VIE ! Appelons ce XXIe siècle qui vient, le Siècle de la VIE ! Puisque nous croyons à la BIQETHIQUE, c'est-à-cire au triomphe de la VIE sur la MORT, de 1 ' ordre et de la Rigueur sur le désordre, de ]a LUMIERE sur les TENEBRES, de la LIBERTE sur la SERVITUDE, de la VERITE enfin sur le MENSONGE, . . . au moment où l'Occident déchire ses propres Déclarations des Droits de L'HOMME, bâtis​sons un monde de valeurs pérennes sur le roc inébranlable d'une COSMO-ETHIQUE; car chaque parcelle d'existence a en elle-même sa destinée, sa Dignité, sa Souveraineté. Elle est un cosmos en miniature, un MICROCOSME. Par là elle porte en elle-même un ORDRE COSMIQUE qui est ORDRE DE VIE que tout homme  doit recon​naître doit reconnaître, respecter, protéger et non saccager. Nous rejetons la lecture fantaisiste de Genèse, 28-31. Non ! Dieu n’a pas livré le monde à la concupiscence et aux caprices de l’Homme pour en abuser. Bien au contraire, Dieu lui a confié le monde pour le cultiver, c'est-à-dire pour le faire passer du CHAOS au COSMOS, pour préparer le triomphe final de la VIE sur le MORT 

Il ne s’agit certes pas de lâcher la bride aux débordements prolifiques des hordes affamées, ni d’épuiser la planète Terre sous le poids d’une misère chaque jour plus exacerbée…. Bien au contraire, Dieu a confié le Monde à l’Homme pour le cultiver, pour le rendre plus « vivable », et la mission de l’Homme sur la Terre est de tisser chaque instant d’espérances nouvelles, de nouvelles conquêtes pour la célébration du triomphe final de la Vie.
Appelons donc la VIE sur notre XXIème siècle. Que chacun d’entre nous prépare ce Siècle nouveau eu les Hommes enfin ré​conciliés avec eux-mêmes, avec leurs frères et avec la totalité du COSMOS, pourront chanter, la main dans la main, leur JOIE DE VIVRE sur une terre de FRATERNITE. C'est à cela, nous en som​mes certains, que nous convient, ces Premières Journées Interna​tionales de Bioéthique en Terre Africaine./-
Je vous remercie.
Prof. Engelbert Mveng s.j.

Université Yaoundé I

SYNTHESE DES TRAVAUX

Des 1ères Journées Internationales de Bioéthique
(J.I.B)

Par Alain LEJEUNE Président de la Commission de Bioéthique de la FIPC : Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques

 Vice Président de la Croix-Rouge de belgique
SYNTHESE DES TRAVAUX DU SYMPOSIUM
Monsieur le Ministre,
Excellence,
Mesdames et Messieurs les Représentants des Autorités Sanitaires, Administratives,
Juridiques, Civiles, Religieuses,
Chers Confrères,
L'honneur qui m'est fait de présenter la synthèse de ces trois journées de travail, je dirais même de ces trois longues journées de travail, est un honneur redoutable.
De 8H30 à 22H30, chaque jour, en ce Palais des Congrès, nous avons vécu au rythme des communications (nombreuses), des tables rondes (très denses), des exposés magistraux (brillants) entrecoupé par le sourire et l'efficacité de l'équipe d'accueil, et la cordialité des repas qui nous ont été préparés avec tout le savoir-faire de nos cordons bleus bénévoles.
L'ambiance a été remarquable, de collaboration, de solidarité, d'échanges et de prise de connaissance de l'intime de l'âme culturelle africaine.
En tant que Européen, je puis vous dire que j'ai beaucoup appris, en ces Journées, sur la qualité des différences et l'enrichissement des comportements et des philosophies du Cameroun.
"Ne jamais imposer a celui qui ne le veut pas, ses propres conceptions" a été dit par un des  intervenants islamistes... et pour reprendre l'expression d'un sage de village cité par un des participants "il faut savoir fabriquer le temps dont on a besoin". Ces deux maximes sont un peu les deux éléments qui ont guidé notre cheminement en ces Premières Journées Internationales de Bioéthique de Yaoundé.
La richesse des messages adressés lors de la cérémonie d'ouverture a immédiatement donne un ton de grande élévation des Journées tout en démontrant l'importance de ce qui se déroulait ici, de par les signataires des documents présentes. De l'Unesco au Saint Siège, des Société et associations nationales et internationales concernées par le développement des sciences, du droit, de la médecine, de la pharmacie, au discours de S. E. Monsieur le Ministre de la Santé, le Professeur Joseph OWONA, la teneur des paroles témoignait de l'importance des questions ici débattues.
Autour des thèmes de l'Exploration de la culture de la vie du monde africain, de l'Ethique et de la santé, des grands thèmes de débats et de recherche en Bioéthique, une série impressionnante d'intervenants de qualité (52 au total) nous a fait vibrer aux diverses tonalités des disciplines Scientifiques, Philosophiques et des multiples aspects culturels, voire rituels de grands moments de la vie et de la mort, particulièrement en Afrique, et plus précisément au Cameroun.
Il est évident qu'il est impossible de résumer ces 52 exposés, mais je tenterai de présenter les moments forts et de retirer les lignes de force.
Les trois grandes conférences magistrales nous ont synthétisé divers aspects qui touchent à la Bioéthique.
Le R.P. Prof. Engelbert MVENG (Cameroun) dans un remarquable exposé sur les forces de la vie et les forces de la mort, nous a plongé dans la réalité spirituelle et actuelle du Cameroun. Attirant notre attention sur la fragilité du Destin de l'homme en Afrique, il nous a dit, avec une conviction forte, l'attachement à la promotion et au respect de la vie, et son inquiétude devant les risques que court celle-ci par des recherches, des manipulations. Dans une perspective optimiste du triomphe de la vie sur la mort, il nous a introduit dans la perspective d'une Cosmo Éthique.
Mme le Prof. Danièle GUILLAT-DEMONCHY (France) dans une brillante présentation nous a exposé le rapport entre les Droits de l'Homme et la Bioéthique. C'est la découverte du chemin entre toutes les réglementations et institutions partie-prenantes à la Bioéthique et à son évolution. De la France aux Nations-Unies, de l'OMS au Conseil de l'Europe, le parcours d'élaboration des textes bioéthiques nous a été démontré, avec tous les instruments qui les sous-tendent. Nous avons pu être convaincus du rôle primordial des instruments nationaux et internationaux dans la protection de l'homme, sujet d'expérimentation thérapeutique, selon la Déclaration des Droits de l'Homme.
Le Professeur Gilbert HOTTOIS, (Belgique), philosophe, nous a promené dans les perspectives historiques et philosophiques de la Bioéthique, selon la conception laïque.
L'approche des Techno sciences médicales, le Nihilisme et les pensées divergentes de Jonas et de Engehardt ont, dans un panorama magistral, démontré les divers fondements philosophiques de la Bioéthique. Critiquant tout fondamentalisme, il nous a invite à réunir, a gérer l'autoproduction symbolique de l'humanité, dans des points de vue biophysique et technoscientifique, sur la liberté.
Aux antipodes du totalitarisme le conférencier a conclu, comme dans la Déclaration des Droits de l'Homme, ou chacun pense selon sa philosophie, sa religion, à la nécessite de la tolérance, du respect de l'autre, de la volonté de dialogue, de la résolution des conflits sans violence.
Il faut arriver a garantir l'espace de tolérance, par la gestion pragmatique, souple et efficace de la diversité humaine.
Ces trois exposés ont suscité des débats très animés, riches de toute l'expérience africaine. Des questionnements très vastes ont interpellé conférenciers et participants. Ce furent des grands moments qui insufflèrent à tous les ateliers de débats certaines perspectives.
Autre moment important, la confrontation des points de vue sur les aspects religieux et laïques de la Bioéthique, africains et européens.
La Bioéthique étant pluridisciplinaire, pluri philosophique, ouverte au débat, est un carrefour d'échanges, il était nécessaire de confronter les points de vue. L'approche chrétienne, islamique et laïque des grandes positions bioéthiques nous a montré les points communs quant à la primauté de l'humain et la dignité de l'homme, même s'il y a des chemins  différents pour y arriver et quelques divergences.
Temps d'ouverture, de tolérance et de compréhension, ce moment fut pour moi ressenti comme un consensus oecuménique de haute élévation. On peut remercier MM. le Sénateur SERUSCLAT, MVENG, LEJEUNE, MAKANG, MOKTAR NDIAYE, MOULIN et HOTTOIS de l'approfondissement de ces thèmes fondamentaux.
"Les fondements, et les causes de la Bioéthique11. Derrière ce titre, se cache toute l'élaboration, parfois aux sources de nos sociétés, de nos façons de penser, de ce qui fait aujourd'hui le concept bioéthique. Outre ces fondements histonco-philosophiques, il faut tenir compte de la pression que certains grands scandales issus de la recherche thérapeutique sur l'être humain, ont eu sur l'institution des Comités d'éthique, devenus en France. Comité de Protection des Personnes soumises à des essais thérapeutiques.
Les exposes des motifs par le Sénateur français Franck SERUSCLAT (co-auteur des lois bioéthiques) du Dr Jacques MOULIN (Président de l'Association Médicale -Mondiale), du Philosophe belge Gilbert HOTTOIS, (Président du Comité Scientifique de la Fédération Internationale des Associations de Philosophies), sur le consensus, du Dr Alain LEJEUNE, sur ces diverses causes et du rappel des notions de la vie selon le concept chrétien et africain par le R.P. Engelbert MVENG, ont donné un échange universel aux fondements bioéthiques.
Les 10 ateliers furent tous suivis avec écoute, mais aussi approfondis par des débats de signification haute, qui ont permis des éclairages nouveaux, et des compréhensions nécessaires a la solidarité et au consensus.
Je ne pourrais citer tous les intervenants, ni commenter leurs exposés. Tous avaient un point commun : leur qualité, leur sincérité, leur contribution à une approche meilleure, éclairée de certains problèmes. J'attends avec impatience la publication des actes de ces Journées Internationales de Bioéthique pour lire, avec attention, des exposes qui ont souvent dû être courts, a cause de la densité du programme.
Beaucoup d'interventions ont permis de définir les immenses problèmes rencontrés par l'Afrique et le Cameroun : SIDA, démographie, éducation, accessibilité aux soins et aux médicaments, droits de l'homme, législation sanitaire, avortements, nutrition, santé mentale, souvent présentés à l'éclairage de la tradition ou plutôt mieux de la coutume africaine, de la religion catholique ou islamique.
Outre ce programme déjà chargé, les J.I.B. avaient reçu par l'intervention de Mme Danièle GUILLAT-DEMONCHY, mission de l'Unesco pour examiner L’ESQUISSE D'UNE DECLARATION SUR LA PROTECTION DU GENOME HUMAIN, déclaré PATRIMOINE COMMUN DE L'HUMANITE".
Ce fut pour Yaoundé, et pour les congressistes, un honneur et un devoir rares, d'examiner un texte, encore a diffusion restreinte. Répartis en quatre groupes de travail, les divers aspects de ce texte ont été examinés et de nombreuses remarques, pertinentes, feront l'objet d'un rapport pour l'UNESCO.
Autre point fort, la Déclaration de Yaoundé sur la conception de la Bioéthique selon les délégués africains.
Cette Déclaration, solennellement proclamée, exprime la foi en la Vie de l'Afrique, en un pathétique appel qui nous touche tous.
EN CONCLUSION.
L'Afrique, comme le Monde entier, connaît les conséquences des deux grandes révolutions qui ont anime la deuxième moitié de ce XXe siècle.
· La révolution thérapeutique, avec l'apparition de nouvelles grandes catégories de médicaments (antibiotiques, sulfamides, neurologiques, anti-parasitaires, contraceptifs...)
· La révolution biologique avec le développement de la biotechnologie (pathologie moléculaire, biotechnologie monoclonale, génie génétique...).
I1 faut que ces révolutions, qui ont amené la naissance de codes d'éthique, en Amérique, d'abord en Europe ensuite, dans le but d'éviter des dérives, profitent a l'Afrique sans lui nuire. L'Afrique a donc besoin elle aussi de codes d'éthique pour protéger la dignité de l'homme et garantir le respect de l'intégrité de l'espèce humaine.
Les nombreux travaux de réflexion bioéthique qui ont occupe ces trois journées internationales peuvent être ramasses en quatre grands chapitres :
· l'aventure de la raison
· la confrontation des divers courants d'idées
· le projet de la santé
· la maîtrise du corps humain
Dans ces grandes visions, nous ne devons jamais oublier la finalité biologique et médicale du souci d'améliorer la santé - et les recherches qui y concourent,- en privilégiant toujours l'ETRE HUMAIN, dans le respect de sa culture, et de ses différences.
Au moment où se discute à Strasbourg, au Conseil de l'Europe, le « Projet de Convention pour la Protection des Droits de l’Homme et de la Dignité de l’Etre Humain à l’égard des Applications de la Biologie et de la Médecine : Convention de Bioéthique », et où nous présentons ici à Yaoundé, à la demande de l'UNESCO, un rapport sur le premier examen de « l'Esquisse d’une Déclaration sur la Protection du Génome Humain, Patrimoine Commun de l’Humanité », il est nécessaire de constater et de célébrer l'importance de ce qui vient de se passer ici, première au Cameroun, première en Afrique, et premier examen mondial d'un texte fondamental de l'UNESCO.
Monsieur le Ministre,
Excellences, Mesdames et Messieurs les Professeurs,
Chers Collègues, Chers Confrères,
II m'appartient de vous exhorter a créer ici au Cameroun un instrument de la Protection de la Dignité humaine, par une instance bioéthique.
Déjà nous pouvons féliciter nos amis Camerounais pour avoir créé récemment la « Société Camerounaise de Bioéthique ».
Puis-je encourager toutes les autorités politiques, religieuses, morales, académiques et les sociétés scientifiques a persévérer dans leurs efforts pour la bioéthique, une bioéthique qui tient compte également des spécificités camerounaises.
La Bioéthique est une discipline ouverte, carrefour de rencontre de diverses disciplines. Heu de débats scientifiques, juridiques, philosophiques.
La discipline bioéthique demande une profonde réflexion sur ses convictions intimes, sur l'accueil de l'autre et de ses différences.
Son parcours demande courage, persévérance, dialogue, tolérance et foi en l'homme en toutes ses dimensions matérielles et transcendantales.
Soyons ensemble porteurs de ce courage. La dignité de l'homme, l'intégrité de l'espèce humaine le méritent bien.
Merci à tous, aux organisateurs, aux orateurs, aux participants, aux intervenants, et à tous ceux qui nous ont aidé dans cette grande première.
En message final, j'en appelle à la conscience de chacun pour que les hommes ici à Yaoundé, comme dans tous les pays du monde, puissent avoir des garanties quant au respect de leur dignité, et à l'intégrité de l'espèce humaine.
Cet appel touche-t-il à l'impossible ? Je ne le crois pas, et la bioéthique, cette science aux multiples ouvertures est une des réponses.
Suis-je optimiste ? De nature je le suis, car, comme François MAURIAC, j'appelle optimiste un homme qui, après avoir regardé en face la maladie, le vice, la misère, la mort, mais aussi, le dévouement, l'amour, demeure fidèle à la plus difficile de toutes les vertus, l'espérance...".
Dans cette espérance, j'ouvre la porte à un souhait : qu'il y ait des Ilèmes Journées Internationales de Bioéthique à Yaoundé, aussi intéressantes, aussi denses, et aussi prometteuses pour l'être humain.
Alain LEJEUNE
Pharmacien d'Industrie
Président de la Commission de Bioéthique
de la Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques.
JOURNEES INTERNATIONALES DE BIOETHIQUE
Déclaration des Délégués Africains au Symposium International de Bioéthique de Yaoundé
Dite:

DECLARATION DE YAOUNDE

Yaoundé
le 16 Février 1995
Les Délégués Africains au Premier Symposium International de Bioéthique en Terre Africaine saluent avec amitié, respect et admiration, leurs collègues et amis venus des autres continents. La tenure de ce Symposium est pour notre continent, pour chacun de nos pays, pour ceux que nous représentons ici et pour nous-mêmes, un sujet de joie, de fierté, et d'immenses espérances.
La gravité des enjeux, la complexité des problèmes scientifiques et humains, les limites de toutes choses humaines et la fragilité du Destin de l'homme en Afrique, ont amené les Délégués Africains à saisir l'occasion de ce premier Symposium pour faire la Déclaration suivante :
1. Toutes les disciplines scientifiques autour de la Bioéthique et de l'ingénierie génétique, leurs industries, leurs laboratoires, et les résultats fantastiques auxquels elles sont parvenues trouvent auprès des hommes de sciences africains une adhésion profonde, une immense admiration, et suscitent chez eux, non seulement un très grand enthousiasme, mais encore la volonté ferme de joindre leurs mains à celles de leurs collègues du Monde entier, et d'être partenaires à part entière, dans la grande aventure de la VIE au XXIème siècle. L'Afrique a donc besoin de Centres modernes de Bioéthique équipés en personnel et en matériel de très haute qualité, ainsi que d'un Comité National d'Ethique dans chacun de nos pays et,
finalement, d'un Comité Africain d'Ethique ou de Bioéthique.
2. Pour toutes ces raisons, ils lancent un appel solennel à leurs collègues du reste du Monde. Ce appel s'adresse, non seulement aux Hommes de sciences, mais aux Organismes et Institutions scientifiques officiels, privés, confessionnels, au O.N.G; et à  tous ceux qui sont engagés, de près ou de loin, dans le combat pour la VIE.
3. Leur ambition est d'apporter leur modeste contribution à la promotion et au respect de la Vie, conformément aux normes et aux valeurs morales dont s'honore la Bioéthique. Ils veulent également apporter leur contribution à la promotion et à la protection de toute la création. Ils sont de ceux qui professent que toute existence porte en elle-même une destinée et un projet éthique que tout le monde doit reconnaître et promouvoir. Ils en appellent à une véritable Cosmo-éthique dans les relations de l'Homme avec la nature. L'Afrique est vraisemblablement le continent où la création et ses immenses richesses ont été saccagées et le sont encore avec un intolérable acharnement. Us en appellent à la solidarité internationale au niveau de l'O.N.U, de l'UNESCO, de la PAO, de l'OMS pour qu'il soit mis fin à tant de catastrophes écologiques et tant de gaspillages.
4. Quand on parle de "Manipulation de la Vie", l'Homme, en Afrique, ne peut que
trembler. Car la vie, avant tout c'est sa Vie, et toute sa Vie ! C'est la vie du corps, la vie de l’âme, la vie de l'esprit ; c'est la vie intellectuelle, spirituelle et morale ; c'est la vie politique, économique, culturelle et religieuse ; c'est la vie d'aujourd'hui, et la vie de demain ; c'est la vie d'ici-bas, et la vie de l'Au-delà. Or les hommes d'Afrique ont appris, un demi millénaire durant, ce que c'est d'être manipulé, exploité, asservi, réduit à l'état de vulgaire matière première. Ils savent que ce XXe siècle finissant est aussi le siècle de l'holocauste, des camps d'extermination, des amies chimiques et bactériologiques, des "manipulations du paludisme" pour l'élimination radicale des indigènes au Vietnam, en Haïti, et dans les jungles et les forêts de l'Amérique Australe. 
5. Devant la menace partout présente d'un monde dominé par les structures de péché, par
le sexe, l'argent et la violence, et armé jusqu'aux dents pour assurer le triomphe de la Mort sur la Vie, l'Afrique se déclare haut et ferme qu'elle refuse de mourir. Elle refuse la mort par asphyxie politique, économique et culturelle. Elle refuse toute forme d'euthanasie spirituelle, morale, intellectuelle, mentale. Elle refuse d'être une poubelle de déchets toxiques. Elle refuse de servir de réserve à cobayes pour des expérimentations diverses.
5. L'histoire a appris aux Hommes d'Afrique à souffrir pour leur propre survie. En ce
tournant dangereux de la fin du XXème siècle, ils reconnaissent leurs erreurs, leurs fautes, leurs propres crimes. Ils savent que tout cela représente la menace de la mort sous sa forme la plus perfide, la plus insidieuse, la plus traîtresse. De cette Mort-là aussi, l'Afrique refuse de mourir. L'Afrique refuse l'apocalypse, le génocide, l'euthanasie par suicide : il faut que ses enfants le comprennent enfin !
6. Ce premier Symposium de Bioéthique sur le Continent Africain doit inaugurer pour tous
les continents, la célébration du triomphe de la VIE sur la MORT. L'Afrique, malgré ses lourdes épreuves, reste et restera le continent de la VIE, la patrie d'ISIS et d'OSIRIS. C'est d'ici que doit partir le grand appel de la Vie pour le siècle qui vient : que le XXIème  siècle soit pour toute la Terre, le siècle du   Triomphe de La VIE sur la MORT. Que chaque participant, en partant de Yaoundé, soit convaincu et décidé d'être, partout où il ira, artisan et messager du TRIOMPHE DE LA VIE SUR LA MORT.
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Du 12 au 15 février 1996 s’est à nouveau tenu à Yaoundé un colloque scientifique de dimension internationale sur la Bioéthique qualifié « Premières Journées Nationales de Bioéthique ». Ce colloque n’était national que de nom au regard des nationalités et de l’envergure des scientifiques qui y ont pris part. C’est seulement au niveau du patronage et du parrainage des JIB de février 1995 que le qualificatif de « nationales » a eu un sens. Dans la mesure où ces journées de réflexion se sont déroulées sous le Haut Patronage du Très Honorable Cavaye Yeguié Djibril, Président de l’Assemblée Nationale du Cameroun, et avec le parrainage de six Départements ministériels concernés par le champ de la Bioéthique.
Comme dans les éditions précédentes, de nombreux messages de soutien et d’encouragement furent adressés aux participants des JIB de février 1996. Nous mentionnerons notamment ceux des Autorités religieuses du Cameroun : les Protestants, les Musulmans et les Catholiques. Avec une mention spéciale pour Son Eminence Christian Cardinal Tumi qui avait participé personnellement aux travaux et avait insisté sur l’engagement du Prélat catholique à défendre, plus que par le passé, la vie humaine au quotidien.
Nous soulignerons également les messages des Autorités politiques du Cameroun sous la forme des mots de bienvenue ou de discours d’ouverture et de clôture. Ici, outre le discours d’ouverture et de clôture du Ministre de la Santé Publique et le mot de bienvenue de Monsieur Basile Emah, Délégué du Gouvernement auprès de la Communauté Urbaine de Yaoundé, nous évoquerons surtout le discours du Vice Président de l’Assemblée Nationale.

Nous finirons par le message d’une Autorité scientifique de renommée mondiale, le Professeur Jean Bernard de l’Académie Française. Dans son message, le Professeur Jean Bernard fait le point sur le progrès de la recherche médicale des cinquante dernières années, en soulignant les problèmes éthiques et bioéthiques que ce progrès a entraîné, mais aussi et surtout l’espoir d’arriver à la résolution de ces problèmes par de nouvelles découvertes.
En ce qui concerne la dimension proprement scientifique des travaux de février 1996 à Yaoundé, nous devons une fois de plus dire qu’ils ont brillé par leur profondeur, leur rigueur et leur diversité. La Leçon Inaugurale présentée par le Professeur Hubert Mono Ndzana s’intitulait : « Présentation de la Bioéthique ». Le Professeur, en revenant sur les travaux des JIB 1995, a tenu à fixer les esprits, d’entrée de jeu, sur l’objet de leur rencontre et de leurs préoccupations : la Bioéthique. Il nous  y rappelle entre autre que la Bioéthique étant un concept nouveau au Cameroun et en Afrique en général, le but premier des JIB était la vulgarisation du concept et la sensibilisation d’un large public aux préoccupations bioéthiques. Aussi écrit-il : « le forum qui nous réunit ce jour est donc une suite logique de cette campagne d’information et de sensibilisation que la CBS avait initiée pour familiariser la conscience nationale avec cette nouveauté espistemo-éthique ».
En s’appuyant sur les travaux d’Alain Lejeune et du Révérend Père Engelbert Mveng, le Professeur Mono Ndzana va ensuite répondre à la question « Qu’est-ce donc la Bioéthique ? » Pour lui la Bioéthique est en dernière analyse, une discipline pluridimensionnelle transcendant et fédérant les domaines comme ceux de l’éthique traditionnelle, la recherche biomédicale, le juridique, le social, l’anthropologique et même l’absolu.
Au-delà de ce brillant exposé inaugural, nous aurons assisté à des communications de hautes factures avec une mention spéciale pour l’exposé de Monseigneur Jean Mbarga, considéré comme l’un des tous premiers spécialistes de bioéthique au Cameroun. Dans une communication dense intitulée « les Atteintes à la Vie », Monseigneur Jean Mbarga a recensé les différents cas d’atteinte à la vie après avoir défini et caractérisé ce que c’est que la vie en général et celle de l’être humain en particulier. Il s’attardera par la suite sur les facteurs qui permettent d’expliquer mais pas de justifier ces atteintes à la vie, avant de finir par des remparts que nous devons ériger pour défendre la vie.
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Le 05 septembre 1996, la CBS a organisé dans la salle de Conférences du Crédit Foncier du Cameroun, une Journée Internationales de Bioéthique baptisée : « Journée Spéciale de Bioéthique », sous le Haut Patronage de Son Excellence Monsieur le Ministre de l’Education Nationale du Cameroun, Président de la Commission Nationale de l’UNESCO, sans oublier le parrainage et la participation de son Excellence Monsieur le Ministre des Relations Extérieures du Cameroun. 
Comme représentant de la communauté scientifique internationale, nous devons signaler la présence lors de ces travaux du Professeur Alain Lejeune, Vice Président de la Croix-Rouge Belge et Secrétaire de l’Association Belge de Bioéthique.

Nous devons pour finir, signaler la participation à ces travaux d’un important parterre de personnalités diplomatiques accréditées à Yaoundé.

Au regard du programme de cette Journée spéciale de Bioéthique, il apparaît clairement que ce meeting visait au moins deux objectifs :

· discuter des textes et instruments internationaux sur la Bioéthique et particulièrement la résolution de l’OUA sur la Bioéthique et le développement en Afrique, adoptée deux mois auparavant sous l’instigation et la préparation de la CBS. Il aura surtout été question ici de relire cette Déclaration à la lumière des autres 
textes internationaux qui l’ont précédée. On aura surtout insisté sur la 
Résolution de l’Union Interparlementaire sur la Bioéthique présentée par Monsieur 
Jean Missoup, Directeur des Organisations des Nations Unies au Ministère des 
Relations Extérieures du Cameroun. Sans oublier le programme de Bioéthique 
de l’UNESCO présenté par son excellence Cheikh Tidiane Sy, Représentant de l’UNESCO pour l’Afrique Centrale.
· Le deuxième objectif visible de cette rencontre était la préparation des Deuxièmes Journées Internationales de Bioéthique qui devaient avoir lieu à Yaoundé du 24 au 28 février 1997. C’est à la Cellule de Communication de la CBS qu’il revenait de présenter et de soumettre à l’appréciation de l’assistance, le programme prévisionnel des JIB de 1997.
Les travaux de cette Journée spéciale de Bioéthique prirent fin de fort belle manière avec une réflexion du Professeur Alain Lejeune sur « les Défis de la Bioéthique pour le XXIème siècle ». Tout au long de cette communication, le Professeur aura essayé de répondre à  deux questions fondamentales : « Quelle Humanité voulons-nous être ? Quelle Humanité voulons-nous laisser à nos Enfants, à nos Descendants ? »
La réponse à ces questions a amené le conférencier à établir entre autre que la vie humaine a un caractère sacré et inviolable, et que pour cela « Tout ce qui est techniquement possible ne peut-être moralement acceptable ».
Les défis de la Bioéthique pour le XXIème siècle seront par conséquent d’accroître la vigilance autour des questions bioéthiques et de mondialiser la mobilisation des populations pour une meilleure protection de la vie.
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2èmes Journées Internationales de Bioéthique
Yaoundé, 24-28 février 1997
Les Deuxièmes Journées Internationales de Bioéthique ont connu, tout le monde en conviendra en double succès : succès d'estime, succès quant à la qualité des présentations.
Les Deuxièmes Journées étaient, en fait, la cinquième manifestation importante concernant la bioéthique au Cameroun et en Afrique.
Dès Février 1994, au Mont-Fébé, l’on préparait les grandes lignes d'un plan d'action pour l'Afrique, sous l'égide de 1'APCC (Association des Pharmaciens Catholiques du Cameroun) et de la FIPC (Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques et de son Comité de Bioéthique).
Ce plan d'action comportait trois axes majeurs :
 1.  L'introduction de la bioéthique en Afrique, via le Cameroun,
2.   L'accessibilité pour tous aux médicaments
3. La création d'une Ecole Universitaire de Pharmacie au Cameroun.
Du Cameroun, ces axes doivent rayonner vers les pays voisins.
Le succès de cette réunion Nord/Sud étant tel et l'accueil si enthousiaste qu'il aboutit à la création de la CBS (Cameroon Bioethics Society). Cela engendre les Premières Journées Internationales de Bioéthique qui se tiennent au Palais des Congrès, en Février 1995. La participation fut largement internationale, via des exposés faits par des ténors occidentaux en Bioéthique et des experts africains en médecine et en philosophie.
En Février 1996, la CBS organise à Yaoundé les Premières Journées Nationales Camerounaises de Bioéthique.
Les Autorités Camerounaises ont suivi avec grande assiduité ces travaux. Et c'est sans doute une des raisons pour lesquelles, sous la présidence du Cameroun, la session des Chefs d'Etat et de Gouvernement l'OUA (Organisation de l'Unité Africaine), réunie à Yaoundé, en Juillet 1996, adoptait à l'unanimité une Résolution sur la Bioéthique en Afrique.
La Cameroon Bioethics Society célèbre l'événement par l'Organisation d'une Journée Spéciale de Bioéthique le 5 Septembre 1996, sous l'égide du Ministère des Relations Extérieures, et du Secrétariat d'Etat à l'Education Nationale, de 1;OUA, et de TUNESCO. Cette Journée fut doublée d'un colloque sur l'accessibilité aux médicaments essentiels, à l'OMS.
Le cinquième acte, est celui de ces Deuxièmes Journées Internationales de Bioéthique, qui commencèrent, paradoxalement, avant leur inauguration officielle.
A L'INSTITUT CATHOLIQUE DE YAOUNDE
En effet, en prélude, il y eut une session spéciale à l'Université Catholique d'Afrique Centrale - Institut Catholique de Yaoundé - Ecole d'Infirmiers.
Devant plus de 120 personnes, ce colloque fut consacré à ['ETHIQUE MEDICALE ET ATTEINTES A LA VIE - INSTANCES ETHIQUES DU DEBUT A LA FIN DE LA VIE.
Quatre exposés (Atteintes à la vie, en son début et à sa fin : Alain LEJEUNE -Ethique Médicale Professeur ETAME EWANE - Rapport Médecin - Patient - Code de déontologie du Cameroun - Révérend P. Prof. Jean MBARGA - Questions liées à l'avortement Dr Patrice MBAYA) coordonnés et animés par Alain LEJEUNE furent suivi avec une attention remarquable et donnèrent ensuite lieu à un débat très riche avec l'assistance.

En conclusion de cet Atelier, on peut attirer l'attention sur les risques de dérive de la médecine à but utilitaire, voire économique, (Prof. ETAME EWANE). Celle-ci s'éloigne de plus en plus du Serment d'Hippocrate qui prônait l'amélioration de la santé du malade, ou son soulagement. L'avortement et l'euthanasie sont des actes médicaux qui induisent de plus en en plus une méfiance vers certains médecins, précurseurs de la mort, au lieu d'être des agents promoteurs de la vie.
"La Bioéthique, est la conception d'un ensemble de directives (normes) élaboré de façon pluridisciplinaire tendant à trouver des consensus qui visent à garantir le respect de la dignité de l'homme et à maintenir l'intégrité et la pérennité de l'espèce humaine, dans le domaine de la recherche sur le vivant, et en biomédecine, en particulier. " (Alain LEJEUNE).
La Bioéthique repose sur 3 principes majeurs :
· Le respect de la dignité de l'homme
· Un avantage thérapeutique pour le malade
· Le consentement éclairé du patient, ou de ses proches, s'il est incapable.
La Bioéthique, est un débat, un dialogue, où il faut savoir faire/preuve de créativité. (Alain LEJEUNE).
La Bioéthique c'est aussi le passage de la maladie de l'individu à l'individu malade (ETAME EWANE).
La Bioéthique est différente de la déontologie, tout en ayant des points communs, la déontologie est vécue à l'intérieur d'un groupe (médecins, pharmaciens, infirmiers), elle n'est pas universelle, elle se base sur un code qui définit l'honneur et la dignité professionnelle propre à ce groupe, avec un droit disciplinaire pour sanctionner la transgression du code.
La Bioéthique est interdisciplinaire, universelle, elle se base sur des valeurs morales, et travaille dans le champ des libertés et des consciences.
Bioéthique et Déontologie ont en commun le bien du malade, le respect de son autodétermination, de son autonomie, de son consentement éclairé, de sa dignité humaine.
Ces deux concepts reposent sur les principes
· de bienfaisance : le bien du malade
· de bienveillance : de la part du soignant

· de respect de la vie ...

· du secret médical(R.P. Jean MBARGA).
La question du respect de la vie, pose évidemment celle du respect de la vie à son tout début, dès la fécondation et I7avortement interpelle tout un chacun. Ce petit d’homme existe dès la fécondation et mérite respect. Il s'agit d'une personne humaine à tous les stades de son développement (Alain LEJEUNE).
Alors qu'on parle tant dans les médias des accidents de la route et de leur victime, on ne dit jamais rien de l'avortement, un fléau social qui cependant fait encore plus de victimes. (Dr Patrice MBAYA).
Or l'avortement provoque une grande morbidité et une grande mortalité :
· vis-à-vis du foetus, il faut rappeler le principe de l'inviolabilité de la personne
humaine, et le "Tu ne tueras pas".
^

· vis-à-vis de la mère, il faut souligner la mortalité maternelle, la morbidité et les
maladies des séquelles (dont la stérilité, les troubles psychologiques ... et le drame des
couples sans enfants suite à des manoeuvres abortives).
L'avortement est une brutalité, qui laisse des douleurs psychiques et morales. C'est toujours un échec.La meilleure lutte est la prise en charge par la collectivité des filles mères, et la création d'un réseau d'adoption des nouveaux-nés non désirés.
Pourquoi ne pas induire une solidarité financière organisée entre les couples stériles qui souhaitent adopter un enfant et celles qui ne peuvent garder le leur ? Piste à suivre ... (Dr Patrice MBAYA).
Il importe donc, devant toutes ces atteintes à la dignité de la personne humaine, aux attentats contre son inviolabilité, son indisponibilité   dont l'avortement et l'euthanasie, que l'on puisse recourir, pour tous ces soignants, à la clause de l'objection de conscience. " Benedictus Fructu Ventrex Frein nous rappelle la prière de l'Ave Maria... " que le fruit de tes entrailles soit béni..."
Pour cela, il faut promouvoir un meilleure information, une éducation au respect de la vie, à la dignité humaine.
II faut aussi favoriser la connaissance des moyens de régulation naturelle des naissances, développer la médecine prénatale pour guérir un embryon malade, et enfin prévoir des structures d'accueil des femmes enceintes en difficulté pour répondre à leurs problèmes par un accompagnement digne de la charité chrétienne. (Alain LE]EUNE).
1ère Session au Palais des Congrès de Yaoundé

Devant le Bureau, présidé par S.E. Mr le Député AMOUGOU NOMA, Vice-Président de l'Assemblée nationale, de Mr Georges BINAME (Union Interparlementaire Belgique) de Mr l'Ambassadeur de France, de Mr CHEIKH TIDIANE SY, représentant de TUNESCO, et du Dr Pierre EFFA, Président de la Cameroon Bioethics Society, ont débuté les travaux avec un ordre du jour très dense.
L'assistance était abondamment représentative du monde religieux, diplomatique, scientifique et académique. (Mgr Adalbert NDZANA, Evêque en charge de Santé au sein de la Conférence Episcopale, S.E CHE1K MOUNIR PEKASJA SIN IBRAHIM Président de la Conférence Islamique Panafricaine, S.E le Révérend Jean Samuel ZOE OBIANG Secrétaire Général du Conseil Oecuménique des Eglises - S.E l'Ambassadeur de Belgique, S.E l'Ambassadeur du Japon, S.E Mr l'Ambassadeur du Maroc, S.E le Délégué de l'Union Européenne, Mme le Prof. Dr Peter Elizabeth (Afrique du Sud), Mr le Recteur de l'Université de Douala.
La lecture des Messages adressés aux organisateurs des Journées Internationales de Bioéthique, depuis celui de S.E Mr Jacques CHIRAC Président de la République Française, à celui du Saint Siège, (Mgr Elio SGRECCIA), en passant par l'OUA, l'UIP, ['UNESCO (Frederico MAYOR) ……. fut très riche par leur contenu. En effet, non seulement ces messages étaient très positifs mais leur contenu était un enseignement sur les principaux aspects de la bioéthique, tels qu'ils sont perçus par ces organismes internationaux. Leur relecture apportera sans nul doute beaucoup d'informations aux bioéthiciens et aux chercheurs en ces domaines, en développement rapide ....
La Conférence Magistrale Inaugurale, prononcée par Alain LEJEUNE, a brossé les principaux aspects des "ATTEINTES A LA VIE".
Après avoir rappelé que la vie est le premier don qui nous est fait, et que c'est notre bien le plus précieux, il a été dit que les progrès de la bioscience sont tels que des certitudes tant sur le début que sur la fin de la vie ont été ébranlées.
Nous savons une seule chose, c'est que nous mourrons, que nous ne sommes pas immortels et maintenant nous pouvons ajouter que dès notre conception jusqu'à notre mort, une quantité d'éléments peuvent atteindre à notre vie : la maladie, le handicap, et l'atteinte ultime : la mort.
Le Droit à la vie est le premier des Droits de l'Homme. Cette vie de l'Homme revêt un caractère sacré : elle est inviolable, inaliénable, indisponible, la vie humaine est la dignité de l'homme dès la fécondation naturelle jusqu'à sa fin naturelle.
Les atteintes à cette vie peuvent être le fait de la nature ou le fait de l'Homme. Les atteintes par le fait de la nature sont bien sûr notre fin naturelle : la mort, mais aussi les catastrophes naturelles (éruptions volcaniques, tremblements de terre, inondations, sécheresses, épidémies...).
Les atteintes par le fait de l'homme sont multiples (meurtres, guerres et conflits, génocides, embargos, peine de mort...).
Il y a aussi des atteintes à la vie par le fait de l'homme et du progrès des conditions de vie (accidents liés aux moyens de transport, accidents environnementaux chimiques ou par déforestation, accidents liés aux conditions de travail,) ou par les intoxications (pharmacomanies et toxicomanies), mais aussi - et c'est cela qui intéresse la bioéthique aujourd'hui - sans négliger les autres phénomènes) les atteintes à la vie par le fait de l'homme et des progrès des sciences biomédicales. (Contragestion • avortement -manipulations génétiques et dérives eugéniques, expérimentations cliniques humaines, clonage, euthanasie...).
Les atteintes à la vie sont très nombreuses dans de nombreuses conditions de notre existence. Aussi, dans tout ce qui touche à la vie, devons-nous avoir une attitude responsable :
· Humilité de l'homme devant les phénomènes naturels,

· Prudence et sagesse de l'homme devant le progrès,
· Vigilance et conscience des dérives devant le développement des sciences
biomédicales.
Nous devons aussi être informés que les atteintes à la vie ne sont pas innocentes, elles peuvent avoir des buts politiques, hégémoniques, économiques, voire financiers. La science ne peut être soumise à l'argent, et l'homme doit rester maître de la science. En âme et conscience il doit savoir que tout ce qui est techniquement possible n'est pas toujours moralement acceptable.
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Sous la présidence successive de MM Georges BINAME et Alain LE]EUNE, cette session était consacrée aux "Instruments Internationaux de la Bioéthique".
Le Docteur NDJODO, magistrat, nous a rappelé depuis la Convention des Droits de l'Homme de 1948 à ce jour, le parcours juridique de ce qu'il est commun d'appeler la Dignité de l'Homme. Il nous a brillamment commenté comment les pays africains ont adopté, dès leur indépendance, la convention des Droits de l'Homme. Les questions du début et de la fin de vie, les expérimentations cliniques touchent plus que les spécialistes en biomédecine. C’est le sort de l'humanité qui est en jeu et surtout le caractère sacré inviolable et indisponible de la vie. Les questions de bioéthique doivent faire l'objet d'un large débat public avant adoption par les Etats.
La "Résolution sur la bioéthique en Afrique", adoptée à l'unanimité par la Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'OUA, en juillet 1996, à Yaoundé, élargit la base des Résolutions précédemment adoptée dans d'autres tribunes internationales. Ainsi, en son article 4, elle prend l'engagement d'intégrer son contenu aux législations nationales, et de créer les Institutions requises, dans le respect des cultures. Cette Résolution comporte un ensemble de points forts :
· Accès pour tous aux soins de santé ;
· Inviolabilité du corps humain ;
· Intangibilité du patrimoine génétique de l'espèce humaine,

· Indisponibilité de la personne et non commercialisation.

· Anonymat du donneur et du receveur d'organes,
· Consentement libre et éclairé,
· Protection des incapables et des empêchés juridiques,
· Encadrement de la recherche sur embryons,
· Droit au bénéfice du progrès scientifique, sans discrimination,

· Droit à la protection contre toute forme de commerce et d'exploitation des
individus particulièrement les enfants.
Il s'agit d'une Résolution qui n'a qu'une force morale et n'a rein de contraignant (comme une convention) tant qu'elle n'est pas traduite en droit national.
Il importe de la faire connaître par le plus grand nombre pour mieux pénétrer les populations des enjeux de celle-ci.
Le Professeur Pierre SENDE, Médecin et Député, nous expose la Résolution de l'Union Interparlementaire UIP sur la "Bioéthique : enjeu international pour la protection "des droits de la personne".
A la différence de la Résolution de l'OUA qui concerne les pays africains, la Résolution de l'UIP a une dimension mondiale, car I;UIP regroupe des parlementaires représentants tous les parlements souverains du monde.
Le Docteur SENDE connaît bien cette résolution, car il présidait la séance de l'UlP, où elle fut adoptée, à Madrid, en Avril 1995.
Depuis Hippocrate, l’homme a toujours eu comme préoccupation majeure l'autre homme en état de souffrance. Mais pendant la guerre 1939 -1945, il y eut des expérimentations horribles sur des prisonniers. Elles aboutissent à un code d'éthique médicale de recherche : le code de NUREMBERG, premier code international sur l'expérimentation sur le corps humain. II fut suivi des Déclarations de l'Association Médicale Mondiale d'Helsinki, de Manille, de Tokyo, de Venise, de Genève...
En France en 1983, le Prof. Jean Bernard lança le Comité Consultatif National d'Ethique qui va devenir le fer de lance de la réflexion bioéthique.
Puis il fallait, devant l'importance des questions soulevées quitter le cénacle des experts scientifiques pour élargir ces questions aux autres disciplines, et à "Mr Tout le Monde" et à ses Représentants, les Parlementaires. Ce fut là tout le travail de base de l’UIP.
Les problèmes des procréations médicalement assistées au départ principe de bienveillance) ont engendré des milliers d'embryons humains surnuméraires, gardés en congélation... et que certains scientifiques ont voulu utiliser comme matériel d'expérimentation, de manipulation - très grave question éthique, car c'est à l'humain qu'on touche.
Autre part importante depuis la découverte de l’ADN, et de la double hélice par Crick et WATSON en 1952, on a commencé des manipulations génétiques... parfois à but curatif, parfois à but eugénique, parfois aussi à but militaire (créer des hommes résistants à la fatigue ou au sommeil), études de clones humains (pourtant interdites). Avec le Génie génétique, par manipulation, on peut créer un homme différent de ce qu'il devrait être : "autre grave question éthique.
C'est pour tout cela que l'UIP a décidé de réagir, par cette Résolution de 1995, qui contraint les lois nationales à suivre cette important instrument mondial.
Après les deux exposés remarquables, il y eut un débat particulièrement riche touchant au clonage botanique extrémiste à l’homme (prof. ETAME), à la préoccupation sur tout ce qui touche à l'environnement de l'homme (Prof. SENDE), sur l'applicabilité des Résolutions, leurs contrôles, les Dénonciations en cas d'infraction, leurs sanctions (Dr NDJODO) sur les pesticides, la vache folle (ESB), les clonages humains, la solidarité pour appliquer (Dr Patrice MBAYA) les Résolutions et les moyens requis).
Une proposition de recommandation fut faite par Mme Salomé NGABA pour que concrètement le Cameroun mette en place les structures requises par la Résolution de l’OUA, et qu'il y ait création d’un code de Bioéthique Camerounaise, avec outil de contrôle.
Cette résolution fut mise aux voix et adoptée à l'unanimité. C'est un Comité de Rédaction installé immédiatement (Mme NGABA, le Dr ND]ODO, le Dr SENDE, le Prof. ETAME, et le Dr ANOMAH NGU Victor, le Dr Pierre EFFA, coordinateur).
Alain LEJEUNE conclut les travaux en rappelant que la Bioéthique a été évoquée ici à Yaoundé en 1994, que c'est ici qu'est née la première société de Bioéthique en Afrique, que c'est sous la présidence d'un Député Camerounais, le Dr SENDE, que l'UlP a adopté à Madrid en 1995,
« la Résolution Bioéthique, enjeu international sur la protection des Droits de la personne », que c'est ici à Yaoundé, sous la présidence du Cameroun, qu'en juillet 1996, la Conférence des Chefs d'Etats et de Gouvernement de l'OUA a adopté unanimement « la Résolution sur la Bioéthique en Afrique », et qu'ici nous tenons pour la cinquième fois une réunion internationale en réflexion bioéthique ....
C'est ici également qu'en 1995 ont eu lieu les Premiers Travaux sur le projet UNESCO sur le Génome Humain à proclamer patrimoine commun de l'humanité....
II serait donc logique que le Centre Interafricain de Recherche Bioéthique" souhaité par l'OUA puisse naître et se développer, ici, au Cameroun.
C'est un souhait que j'ai exprimé dans mon Message à S.E Le Président de la République Mr Paul BIYA, et je suis prêt à continuer à vous apporter toute ma volonté en ce sens.
3ème Session : 26 février 1997 au Palis des Congrès de Yaoundé

Sous le patronage de l'UNESCO, cette session fut consacrée aux "ENJEUX DE LA PROTECTION DU GENOME HUMAIN par I’« ETUDE DU PROJET de DECLARATION UNIVERSELLE POUR LA PROTECTION DU GENOME HUMAIN ET DES DROITS DE LA PERSONNE HUMAINE ».
Les travaux sont présidés par le Représentant Résident de l'UNESCO, M. CHEIKH TIDIANE SY assisté du Dr Pierre EFFA, Président de la CBS et du Pr. Georges BINAME, Président de l'Association Belge de Bioéthique. Le Représentant de l'UNESCO a tenu à féliciter les autorités religieuses, scientifiques, traditionnelles qui ont bien voulu participer à cette séance de travail. II félicite les responsables de la CBS qui ont pris cette audacieuse initiative de discuter de ces questions au coeur de l'humanité.
Le Délégué de ['UNESCO fait quelques observations : c7est la première fois dans l'histoire de l'humanité que I7humanité doit par une réflexion de santé accompagner un projet scientifique à haut risque pour les équilibres mondiaux. L'objet de notre rencontre est de s'interroger car il est aléatoire d7apporter des réponses complètes aux préoccupations bioéthiques.
La question la plus importante pour le génome humain est celle de son statut. Peut-il être breveté, alors qu7il n;est pas "industrialisable". Qui est propriétaire du capital génétique ? Celui qui a donné ses cellules, le chercheur, I7entreprise ?
Autre question, dépistage et tests génétiques selon les principes de liberté et de non-discrimination. Enfin, nous concerne la génétique des populations et l'utilisation thérapeutique des données du code génétique.
Alain LEJEUNE est prié de lire l'avant-projet de l'UNESCO.
Le Pr. Jean Samuel ZOE OBIANG, nous propose une lecture "africaine" du document. Ce regard complémentaire "africain" sur ce texte apporte quelques suggestions... Les modifications suggérées sont soulignées
Article 2 :
(a) ... identité génétique propre ... et inaliénable ( à ajouter)
(b)...ajouter : "elle intègre également les apports de son environnement, de son enracinement dans l'histoire et consiste en un dynamisme global de transcendance.
(c) .... droits, quelles que soient
Article 3: Environnement physique et socioculturel, l'éducation 
Article 5 (a) Individu, de la famille, de la société, et de l'humanité...
Article 7 : scientifiques, diagnostics ou thérapeutiques (Inversion)
Article 9 : ou dans tout autre but, ne mettant pas en cause l'intérêt supérieur de 



l'espèce humaine.... Article   11 : de l'individu, de la famille, de la société, et de l'humanité...
Article 14 :   ajouter : Ils doivent également prendre des mesures de protection contre les agressions des Nyctosophes.
Article 16 :   autres pays développés (au lieu d'industrialisés) 
Alain LEJEUNE 
Article 17 : révocabilité du consentement...
Article 19 : Danger au génome atteint par des radiations (atmosphériques) (ou atomiques). Patrimoine commun - brevetabilité est incompatible.
Prof. SENDE - révocabilité du consentement est une garantie
· inviolabilité est plus fort que ce que propose la Sous-commission du
Génome Humain de la CBS.
· sanctions qui devraient accompagner ce texte
· notamment pour les déchets toxiques, les substances irradiées
(cf Tchernobyl), la réparation en aval et la protection en amont sont nécessaires.
La brevetabilité concerne des inventions, pas des découvertes, mais ici on est entre deux interprétations. Il faut donc imposer la non brevetabilité (il a été dit que ce débat allait être porté devant l'Organisation Mondiale du Commerce !)
Le Prof. ETAME EWANE explique le terme "Nyctosophe" Etant donné son importance dans la société africaine (et même ailleurs, en Europe et aux USA). Le Prof. ETAME a mis au point des diagnostics suite à la théorie sur la sorcellerie diurne et la sorcellerie nocturne. II a démontré l'évidence de certaines pathologies d'origine sorcière. Dans la pratique de la médecine traditionnelle, il y a l'orientation phytothérapie, ou la prise en sorcellerie. (L'OMS a lancé des recherches vers la pharmacopée traditionnelle et vers les dimensions ancestrales, en excluant ces "socio-pathologies" on exclut une partie de la tradition culturelle et scientifique africaine...
Le Dr Patrice MBAYA reconnaît la réalité du phénomène de sorcellerie, non seulement en Afrique, mais aussi en Amérique du Sud. C'est un phénomène qui influence beaucoup de gens. Ce n'est pas question d'y croire ou de n'y pas croire mais de constater cette réalité pour comprendre les patients. II y travaille avec le RP de ROSNY (s.j.).
LE R.P. Jean MBARGA dit que cela préoccupe tous les secteurs qui s'intéressent à l'être humain africain. Il faut y placer une réflexion critiquée pour pouvoir parler de l'homme dans sa totalité. II convient de faire des études de ces influences liées à la conception anthropologique de l'homme, tel qu'il est perçu en Afrique. En Europe : corps et esprit, en Afrique s'y ajoute le "double" qui peut influencer corps et esprit... II faut donc une démarche critique de ce phénomène.
Le Prof. SENDE rappelle qu'il s'agit de la préservation de la dignité humaine ... mais il importe que le patrimoine génétique d'un homme ne soit pas transformé pour en faire autre chose....
Georges BINAME note son intérêt sur le débat en cours sur la sorcellerie. II cite un exemple du Pérou avant la Coupe du Monde. Les questions qui nous sont posées sont universelles et les réponses sont culturelles. II n'y a pas de réponses de niveaux différents, toutes sont estimables et de même qualité. II faut surtout mettre l'accent sur ce qui nous rapproche plutôt que ce qui nous divise. Enfin il est utile de savoir ce qui est estimable pour la dignité et l'intégrité de l'être humain et de l'espèce humaine. II y a des pratiques, des approches différentes mais qui toutes ont pour but la promotion de la dignité humaine.
Prof. MAKANG, "la métamorphose d'homme en animal est partie prenante de la pratique religieuse africaine". II propose qu'on formule ..." les secrets des religions particulières doivent être sauvegardés.
Prof. ETAME, "il ne s'agit pas d'une approche religieuse, mais d'évidences..." mais il convient de présenter des articles sur ces pratiques de transformation...
La métabiologie permet d'étudier des aspects de ces questions fondamentales.
Pour le Dr Pierre EFFA, il est nécessaire de réfléchir à ces questions et de lancer des recherches sur ces pistes de travail pour que ce domaine soit établi comme un domaine non seulement africain, mais universel. Alain LEJEUNE rappelle que l'ontologie retrace la philosophie et suggère un document d'accompagnement qui donnerait le côté africain, et ouvrirait des perspectives de recherches culturelles.
Le RP Jean Samuel ZOE OBIANG reprend les conclusions finales. II marque son accord sur la présentation de deux documents devant l'urgence - Apports au projet de Déclaration et Document d'accompagnement. II se méfie de l'universalité qui, dans certains cas, peut écraser l'homme. II dit que la "ratiocratie" est une maladie de la science moderne. II ne faut pas être "réducteur" de l'être humain dans son immense diversité.
Pour conclure, nous retiendrons que les propositions faites par la Sous-commission ont été retenues, ainsi que celles précédentes des Journées Internationales de Bioéthique 95 rappelées par Alain LEJEUNE.
Par ailleurs, sur proposition du Président de la CBS, le Dr Pierre EFFA, une Sous-commission a été constituée en vue de la préparation d'une Résolution du Forum sur le Génome Humain. Ont été désignés : Rév. Prof. Jean Samuel ZOE OBIANG, Mr Samuel EBO, Pr. ETAME EWANE en liaison avec le Bureau exécutif de la CBS. Rév. Prof. Jean MBARGA Recteur du Grand Séminaire de Nkolbisson - Yaoundé Professeur d'Ethique et de Bioéthique À l'Université Catholique d'Afrique Centrale -YAOUNDE
4ème Session : Palais des Congrès de Yaoundé

Forum sur l’Environnement et le développement

Dès 1 5 H s'est ouvert le forum sur l'environnement et le développement présidé par le Révérend Pr. Jean MBARGA, animé par le Dr Richard NDEMANOU (Cameroun) environnementaliste. Son exposé présenté avec brio comportait trois points essentiels :
· La crise de l'environnement ;
· L'environnement et le développement ;
· les choix éthiques.
Au sujet de la crise de l'environnement, le conférencier a démontré qu'aujourd'hui les équilibres sont rompus dans le rapport vital entre l'homme et la nature. Des désastres écologiques se multiplient.
Pour ce qui concerne les rapports entre environnement et développement, il a été reconnu que la préservation et la protection de l'environnement sont la garantie d'un capital précieux dont il ne faut utiliser que des intérêts. Car un sain environnement est la condition même d'un développement durable. Il est possible de concilier environnement et développement à condition de lutter contre la dégradation de la nature ainsi que les 
ressources qu'elle offre.
Enfin l'orateur a insisté sur les choix éthiques qui doivent orienter les rapports entre l'environnement et le développement. Dans ce cadre-là, l'homme doit se considérer comme un intendant des ressources naturelles et non comme le seul maître. Il doit agir en toute responsabilité ayant le souci de garantir pour demain une vie humaine heureuse pour les générations futures. La justice et le respect de la nature doivent guider les progrès du monde moderne.
Cet exposé a suscité un large débat sur les thèmes divers : la désertification, la déforestation, le progrès technologique, la révolution industrielle dans la diversification des sources d'énergie ; la nécessité de promouvoir un développement durable, c'est-à-dire qui fait vivre aujourd'hui et garantit aussi une vie meilleure pour demain ; l'usage des engrais chimiques et naturels.
Une autre Conférence a été enregistrée au Secrétariat de la Conférence, par le Docteur Thomas FOZE1N, du Ministère des Relations Extérieures (Cameroun). Elle sera publiée dans les Actes du Symposium.
5ème Session : Conception de la Vie

Le jeudi 27 Février 1997, plusieurs sessions ont été tenues à l'Université de Yaoundé, la session sur la conception africaine de la vie a eu lieu à partir de 1 1 H dans la salle du Conseil de la Faculté des Sciences. Après le mot d'excuses du Président de la CBS pour les retards et les contretemps, le Doyen de la Faculté des Sciences a dit des mots de bienvenue à tous les sessionnistes. Deux communications ont été données. D'une part celle du Professeur MAKANG MA MBOG sur le thème les Atteintes à la Vie dans la Bible notamment dans Genèse 2-9. Dans les récits de ces chapitres, on évoque à plusieurs endroits le conflit entre l'homme et Dieu. Les cas les plus évidents sont celui de NOE dans l'Arche, de CAËN et ABEL et celui d'ADAM et EVE. Au sujet de NOE dans l'Arche, Dieu détruit une bonne partie de l'humanité et refait tout à nouveau à partir de NOE,
Dans le jardin D'EDEN, Dieu punit la création ; symbolisée ici par le serpent, la femme, la terre.
Dans le récit d'ABEL et de CAÏEN, Dieu punit ce dernier à cause du mal qu'il a commis.
En somme Dieu se trouve offensé parce qu'en tout temps, l'homme pense au mal, voilà pourquoi il punit l'humanité pour recréer à nouveau. Les voies de cette recréation sont l'Arche qui symbolise l'Eglise, le sacrifice qui purifie l'homme de son mal et le réconcilie avec Dieu...
Le second conférencier, le Rév. Prof. Abbé Jean MEBENGA a fait un exposé sur les fondements et les défis de la bioéthique en Afrique.
L'orateur a montré que l'Afrique est culturellement un continent pour la vie mais on y assiste de plus en plus à des atteintes à la vie qui menacent d'anéantir la foi des africains à la vie. Mais on note aussi l'émergence d'une culture de la vie à travers des voies et des structures modernes. II est nécessaire de promouvoir un programme en faveur de la vie déteminant les formations à promouvoir au niveau individuel, collectif et structurel.
Un débat riche d'échanges s'est poursuivi entre les sessionnistes.
Par ailleurs, d'autres communications ont été enregistrées au Secrétariat de la Conférence en particulier celle du Pr. Joseph MANI ESSOMBA, Doyen de la Faculté des Lettres des Arts et des Sciences Humaines de Yaoundé. Elles feront l'objet de publication dans les Actes des journées Internationales de Bioéthique 1997.
6ème Session :

La génétique, les Bioéthiques, la Biodiversité et les Instruments Internationaux de Bioéthique

SIXIEME SESSION
Le jeudi 27 Février 1997 dans l'après-midi, plusieurs conférences ont eu lieu à l'ESSTIC - Université de Yaoundé II.
La première portant sur la Culture Ethnique et Atteintes à la Vie du Professeur Charles BOYOMO ASSALA.
Pour le conférencier, le problème ethnique est une question de communication. Une relecture de l'ethnie mériterait d'être faite. En effet, l'ethnie est une composante de la tribu. Elle est un grand segment politique qui intègre tribus et sous-tribus. Mais l'Etat ne peut se fonder seulement sans l'ethnie. II convient donc de dépasser le débat sur l'ethnie et l'ethnocide pour une vraie construction étatique.
La seconde conférence était donnée par Prof. Carmen RAUCH (France) sur la génétique, les biotechnologies, la biodiversité.
Pour le conférencier, notre siècle connaît deux grandes transgressions : - la transgression des noyaux ; noyaux de l'atome et noyau de la cellule et la brevetabilité des animaux en 1980, des plantes en 1930, et des gènes humains. Deux grandes batailles résultent de ces transgressions : la bataille de l'inné et de l'acquis et la bataille du rationnel et de l'irrationnel.
La troisième conférence a été donnée par le Prof. Emmanuel NOUMI (Cameroun). Elle portait sur l'éthique de la mort en pays bamiléké.
Le conférencier s'est attelé à faire comprendre l'univers cosmique bamiléké : celui-ci est divisé en 7 cercles : minéraux - végétaux - animaux - humains - ancêtres - divinités -saints.
II existe deux cultes : celui des ancêtres et des divinités. Lorsqu'on meurt, les rites des funérailles facilitent l'intégration chez les ancêtres. L'accès à l'ancestralité ne s'acquiert définitivement qu'après la célébration des funérailles. Ne peut être ancêtre que celui qui meurt âgé et d'une bonne mort.
Plus tard, par l'exhumation, la tête osseuse est récupérée pour servir de facteur de communication entre les vivants et les ancêtres.
Une bonne mort comprend :
-
mourir à 80 ans avec progéniture.
Une mort négative comprend :
-
mourir jeune, sans enfant, sans assistance, loin des siens, dans l'anéantissement (foudroiement, accident, guerre, noyade, folie, maladies mentales...), dans l'infamie (pendaison, ventre ballonné...)
Pour la mort avec ventre ballonné, mort considérée comme le pire, un rituel de purification est prévu.
Soirée de Clôture
Jeudi 27 Février à 20 H 20 à l'Hôtel Hilton de Yaoundé s'est déroulée la soirée de clôture. Plusieurs points ont figuré à l'ordre du jour :
· La présentation des travaux des journées Internationales de Bioéthique 1997 par

le Rév. Prof. Abbé ]ean MBARGA
· Les messages des personnalités du monde politique, diplomatique et scientifique
· Le Discours d'intronisation du Comité Scientifique par le Dr Pierre EFFA, Président
de la CBS 
· Le Discours du Représentant des nouveaux membres du Conseil Scientifique par le Pr Gervais MENDO ZE.
La soirée était présidée par le Représentant de l'UNESCO assisté par celui de l'OMS et du Président de la CBS. L’animation musicale était assurée par la « Voix du Cénacle », la chorale de la CRTV, sous la direction du Pr. Gervais MENDO ZE. Un cocktail a été offert à la fin.

Vendredi 28 Février : Session sur la Sacralité de la Vie
De 9H - 11 h à la Faculté de Théologie Protestante de Yaoundé la session de Clôture s’est tenue sur le thème de la sacralité de la vie. Elle était présidée par le Rév. Pr. Jean Samuel ZOE OBIANG (Cameroun).
Plusieurs exposés ont eu lieu :
Trois exposés furent donnés par les étudiants de la Faculté de Théologie sur les thèmes : la sacralité des êtres vivants, le sens de la vie, la défense de la vie.
Ensuite un exposé donné par le Rév. Prof. Abbé Jean MBARGA, développa le thème de la sacralité de la vie à travers l'Encyclique du Pape Jean Paul II intitulée l'Evangile de la Vie.
Le troisième exposé du Prof Carmen RAUCH (France) portait sur le sacré et les transgressions. Le conférencier soutenait que le sacré peut être transgressé devant certaines détresses.
A 11 H, le Culte Oecuménique de clôture a été présidé par son Eminence CHEIKH MOUNIR PEKASSA SIN IBRAHIM, Président du Conseil panafricain des Organisations islamiques, Président de la Conférence Mondiale pour le dialogue, les échanges et la Coopération interreligieux.
CONCLUSION GENERALE

Les Deuxièmes Journées Internationales de Bioéthique ( JIB 97) ont connu un grand succès dans l'ensemble. La CBS aura confirmé sa capacité et sa compétence à animer la réflexion sur la bioéthique en Afrique. On retiendra de ces moments de réflexion que l'Afrique, continent culturellement pour la vie aborde aujourd'hui un mouvement anti-vie marqué par les atteintes diverses à la vie. Il est donc temps de promouvoir à tous les niveaux une culture africaine pour la vie. L'Afrique doit dans cette activité compter sur la collaboration internationale au niveau politique, parlementaire, scientifique.
Fait à Yaoundé, le 1er Mars 1997
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JIB mars 1998
Il s’est tenu au Cameroun, du 09 au 13 mars la 3ème édition francophone des Journées Internationales de Bioéthique sous le thème général de : « La Vie, la Paix, la Justice, Conscience Bioéthique et Solidarité ». 

L’une des particularités de cette édition fut de s’être déroulée dans trois villes différentes du pays : Yaoundé, Douala et Buéa. Quatre grandes articulations ont constitué l’essentiel de ces assises : 
· le Colloque scientifique Nord-Sud

· le Forum Nord-Sud sur la paix
· la Session extraordinaire du Comité Scientifique de la Société Camerounaise de Bioéthique

· l’Atelier Nord-Sud sur la promotion de la décennie de l’éducation aux Droits de l’Homme à Yaoundé et l’Atelier sur les nouveaux Droits à Douala.

En dehors de ces grandes articulations, nous avons également assisté à des campagnes de sensibilisation à la Bioéthique et à la culture de la paix dans certaines Institutions Universitaires et Grandes Ecoles du Cameroun, notamment à Buéa, Douala et Yaoundé.

Après le mot de bienvenue du Pr Pierre Effa, Président de la Société Camerounaise de Bioéthique, les JIB 1998 ont été officiellement ouverte par l’allocution du Prof. René Essomba, Président de l’Ordre National des Médecins du Cameroun. Sept messages de soutien et d’encouragement ont suivi cette allocution d’ouverture : 

· le message de soutien du Président Jacques Chirac, lu par le Prof. Geneviève Barrier

· le message du Prof. Jean Bernard de l’Académie Française, lu par le Dr Pierre Sende
· le message du Prof. Christian Hervé, au nom de l’Université de Paris V rené Descartes
· le message du Prof. Bernard Glorion, Président du Conseil National de l’Ordre des Médecins de France

· le message du Prof. Pierre Ambroise-Thomas de l’Université de Grenoble, Président de la Société Européenne de Parasitologie

· le message du Dr Yves Champey au nom de la Fondation Rhone-Poulenc-Rorer

· le message enfin du Prof. Francis Crawley de l’European Forum for Good Clinical Practice.

Après ces différents messages, l’auditoire a suivi avec grand intérêt la conférence inaugurale du Dr Yves Champey. Les travaux se sont ensuite déroulés selon les articulations définies plus haut.

A- le Colloque Scientifique Nord-Sud
Il a eu pour thème : « Les Maladies Orphelines Tropicales : Science, Technologie, Recherche, Ethique ».

Après une présentation générale des maladies orphelines tropicales par le Prof. Etamè Ewanè, Secrétaire Général du Centre  d’Etude, de Recherche et de Documentation en Bioéthique de la CBS, trois exposés spécifiques ont respectivement porté sur : 

· la Tuberculose, présenté par le Prof. Etamè Ewanè
· la Pneumocystose, présenté par le Dr Jean Otele Mbede de la CBS

· la drépanocytose, présenté par le Dr Emmanuel Mbog de la CBS

Cette première journée des JIB 98 a été clôturée par une Messe d’Actions de Grâce dite en mémoire des regrettés Dr Jacques Moulin, Rév. Père Engelbert Mveng et de Jacqueline Moliva, tous membres du Comité Scientifique de la CBS.
B- Le Forum Nord-Sud sur la Paix
L‘après midi du 10 mars 1998 a été consacré aux travaux du Forum Nord-Sud sur la paix, sous la coordination du Rev. Pasteur Jean Samuel Zoe Obiang, membre du Comité Scientifique de la CBS. 
Après le mot de bienvenue de ce dernier, dix interventions ont meublé les travaux du Forum, la première étant la conférence inaugurale du Prof. René Essomba. Au total, les différents intervenants ont insisté sur l’importance de la paix.

En effet, à force de jouir de la paix, les hommes ne prennent conscience de son importance que lorsqu’ils la percent. Personne ne décore les généraux pour les guerres qu’ils évitent, mais plutôt pour celles qu’ils gagnent. 
Et pourtant, la culture de la guerre s’avère chaque jour dépassée et l’obligation de la paix partout dans le monde appelle la participation de tous, la mise en commun de nos efforts et la prise en main de nos responsabilités.

C- La Session Extraordinaire du Comité Scientifique de la CBS
A la fin de la journée du 10 mars a eu lieu une session extraordinaire du Comité Scientifique de la CBS présidée par le Prof. René Essomba.

Dans son mot d’accueil, le Pr Pierre Effa, en sa qualité de Président du Conseil d’Administration de la CBS, a fait une présentation succincte de la CBS depuis sa création en 1994, jusqu’à nos jours. Après cette présentation, l’on a assisté à la cérémonie d’intronisation des nouveaux membres de la CBS. Huit personnalités, au total, ont ainsi eu l’honneur d’entrer dans la CBS. Cette cérémonie fut suivie par la conférence magistrale du Prof. Christian Hervé sur le thème : « l’Ethique Médicale et l’Espace Francophone ».
La matinée de lundi 11 mars 198 a été consacrée à la campagne de sensibilisation de la société civile sur la bioéthique. Dans ce cadre, des conférences ont eu lieu dans deux Grandes Ecoles de Yaoundé : l’Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature du Cameroun (ENAM) et à la Faculté de Théologie Protestante de Yaoundé.

D- Atelier Nord-Sud sur la Promotion de la Décennie de l’Education aux Droits de l’Homme
Après le mot de bienvenue du Dr Pierre Effa, l’auditoire a suivi tour à tour :
· la communication du Représentant de l’UNESCO par M. Paul Mpayimana, Expert en Education
· la présentation du programme du Ministère de l’Education Nationale pour l’éducation des jeunes aux Droits de l’Homme, par Mme Jeannine Ngando Black, Inspecteur pédagogique nationale d’Histoire, de Géographie et de l’Education à la Citoyenneté
· la communication du Bâtonnier Louis Edmond Peltiti sur le programme international et le programme de la France en ce qui concerne la formation sur les Droits de l’Homme.

En définitive, à l’issue des 3èmes Journées Francophones de Bioéthique à Yaoundé, il s’est dégagé :

1- la nécessité de constituer un Comité d’Ethique au niveau sous-régional ou régional afin d’augmenter l’efficacité et la crédibilité des Comités nationaux

2- la nécessité pour les pays africains de se regrouper pour mettre en place un consortium en matière d’industrie pharmaceutique dont le but sera de faciliter la production et la fabrication des médicaments destinés aux maladies orphelines tropicales
3- la nécessité d’élaborer des directives susceptibles à la fois de promouvoir en Afrique la recherche biomédicale et la protection de la dignité de la personne

4- l’urgence pour les chercheurs africains de renforcer leur collaboration par le partage des outils et méthodes de travail entre différents centres de recherche afin que soit facilité leur accès aux moyens de la communication scientifique internationale.
E-  Le Déroulement des Activités des JIB 1998 à Douala et Buéa

La caravane des Bioéthiciens, partie de Yaoundé le jeudi 12 mars 1998 pour Douala où s’est tenue l’ouverture des travaux des JIB 1998 , est arrivée ce même jeudi 12 mars dans de bonnes conditions.
Suivant scrupuleusement le programme mis sur pied, celle-ci n’a pas manqué d’honorer le rendez-vous de 15heures pris avec les étudiants de l’IPD (Institut Panafricain de Développement de Douala) où l’ambiance bonne famille a prévalu vue la qualité du débat des conférenciers. Parmi les conférenciers sur le plateau, il y avait le Prof. Francis Crawley, le Prof. Christian Hervé et le Dr Yves Champey. Le Thème débattu dans ces locaux portait sur le « le Clonage reproductif humain – les Enjeux pour l’Humanité ».
Au sortir de ce débat, il a été retenu divers points pour participer à la réflexion éthique : ainsi il serait souhaitable d’après le vœu des étudiants de cet Institut de créer :

· une cellule de réflexion éthique dans chaque pays africain

· un Comité National d’Ethique
· une Bibliothèque Centrale d’Ethique

La conférence prévue à l’Université de Douala, en collaboration avec le Club UNESCO de l’Université de Douala, n’a plus eu lieu ce jeudi 12 mars à 17 heures comme prévu, mais plutôt le samedi 14 mars et ceci avec comme intervenant le Prof. Francis Crawley.


Le sujet débattu dans le cadre institutionnel, portait sur le thème suivant : « la Place de la Bioéthique dans l’Humanité ».

Après plusieurs échanges de points de vue, il se dégage comme nécessité et conclusion par ces universitaires :

· la création de cellules de réflexion éthique dans les établissements secondaires pilotées par ceux du supérieur
· le renforcement de la logistique permettant un bon suivi sur le terrain

· l’établissement des programmes d’information et de formation sur la question

Au soir du 12 mars, c’est le Collège Libermann qui a accueilli l’Atelier portant sur les nouveaux Droits de l’Homme.

L’auditoire fort impressionnant n’a pas manqué d’encourager l’action menée par la CBS dans le domaine éthique. C’est à ce titre qu’au cours de cet Atelier, certains vœux ont été émis, à savoir :

· la création des cellules de réflexion éthique

· le renforcement d’un partenariat avec certains O.N.G. proches des aspirations de la CBS, dont l’intérêt est porté sur l’éthique.
· La mise en place d’une politique et d’un programme fiable pour la vulgarisation de la chose éthique.

Le vendredi 13 mars, c’est le tour de Buéa d’abriter les JIB 1998. La caravane d’intervenants venant du Nord et du Sud arrive à l’Université de Buéa, comme premier point de chute. Un débat franc a été ouvert entre les conférenciers et le Corps Administratif  et les Enseignants. 

Etait à la tête de la délégation de cette Institution, le Vice Recteur représentant le Recteur Dorothy Njeuma, empêchée. A cet effet, promesse ferme a été faite au Président de la CBS pour la participation de l’Université de Buéa aux JIB 1999.
Puis le cortège de Bioéthiciens s’ébranle pour l’ENAP (Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire). Accueilli par l’Administrateur principal de cette institution en la personne de Mme Marie Nana, celui-ci n’a eu que le temps d’entrer dans la salle de conférence et de constater l’emplissement de celle-ci par des stagiaires de ladite école.
Le Prof. Francis Crawley a électrisé la salle par des questions de bioéthique ; ce qui a rendu la tâche difficile aux intervenants d’arrêter le débat, vu l’insistance des étudiants à vouloir étirer le temps. Cependant il ressort de ce débat fort intéressant l’importance de :
· former les leaders éducateurs dans les pénitenciers

· créer les cellules de réflexion éthique.
Au regard de ces conclusions ou propositions constructives, il nous est permis de dire que les JIB 1998 ont connu à Douala et Buéa un succès total en complémentarité de celle de Yaoundé.

Dans l’ensemble les JIB98 ont également brillé par l’importance des textes adoptés à l’issu de ces importants travaux. Il s’agit de cinq textes de recommandations que nous reprenons entièrement ici. 
RECOMMANDATION N° l

Pour  la Création de Comités Nationaux d’Ethique

La 3ème édition francophone des Journées Internationales de Bioéthique tenue à Yaoundé du 9 au 13 Mars 1998,
Reconnaissant la dignité intrinsèque de tous les membres de la famille humaine du fait de leur égalité en droits ; lesquels demeurent inaliénables et constituent le fondement de la liberté, de la justice, de la solidarité et de la paix ;
Rappelant la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme et les actes internationaux sur la personne humaine réaffirmés dans la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples ;
Rappelant le Pacte international relatif aux Droits économiques, sociaux et culturels et le bénéfice résultant de la promotion du développement de la coopération internationale dans le domaine de la science ;
Reconnaissant les progrès rapides réalisés dans ce domaine de la vie et des dangers que certaines pratiques peuvent faire courir à l'intégrité et à la dignité de l'individu ;
S'engage à stimuler la création à travers la Société Camerounaise de Bioéthique d'un Comité Nationale d'Ethique dont les buts sont de :
· réfléchir sur tous les problèmes relatifs à la protection de la vie,
· veiller au strict respect de la dignité humaine,
· promouvoir les conditions favorables à une meilleure application des préceptes
éthiques   susceptibles   de   contribuer   à   l'épanouissement   intégrale   de   l'Homme
camerounais,
Suggère la mise en place d'organes similaires dans d'autres pays africains ;
Souhaite, pour les besoins d'efficacité, que des structures sous-régionales soient mises en place selon la répartition ci-après : Afrique Centrale, Afrique Australe, Afrique de l'Ouest, Afrique du Nord et Afrique de l'Est, et qu'un organisme continental soit constitué pour coordonner les activité sous-régionales dans la recherche scientifique et biomédicale.
RECOMMANDATION N° 2

Portant sur la Mise sur Pied d’un Comité Europe-Afrique chargé de la Protection Humaine
La 3ème édition francophone des Journées Internationales de Bioéthique tenue à Yaoundé du 9 au 13 Mars 1998.
Considérant la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme du 10 décembre 1948 et les deux Pactes internationaux des Nattions Unies relatifs aux Droits économiques, sociaux et culturels et aux Droits civile et politiques,
Considérant que la dignité inhérente à tous les membres de la famille humaine qui jouissent des droits égaux et inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde,
Considérant que la protection de la personne humaine face à la mauvaise application de la recherche scientifique et biomédicale constitue le fondement de la Bioéthique,
Suggère la création d'un Comité Europe-Afrique, chargé de la Protection de la Personne humaine (CEAP) dont les objectifs devront être : d'amener les institutions nationales et internationales à passer des lois et conventions pour la promotion et la protection des Droits de l'Homme telles que reconnues dans la Charte des Nations Unies, la Déclaration de l'Union Interparlementaire, la Convention de l'Europe, la Déclaration Universelle sur le génome humain et d'autres conventions du même ordre.
RECOMMANDATION N° 3

Sur la coopération Nord-Sud en matière scientifique et biomédicale.
La 3ème édition francophone des Journées Internationales de Bioéthique tenue à Yaoundé du 9 au 13 Mars 1998,
Considérant la différence fondamentale qui existe entre le Nord et le Sud en matière de recherche scientifique et médicale tant sur le plan des ressources humaines que matérielles,
Considérant le besoin impérieux de la mise en place au Sud d’une structure fonctionnelle susceptible de favoriser le développement cf une recherche scientifique adaptée,
Considérant les termes de la Déclaration de Yaoundé, faite par les délégués africains au symposium international de bioéthique en terre africaine le 16 février 1996 sur la nécessité de mettre en place les structures de Centres Modernes de Bioéthique équipés en personnel et en matériel de très haute qualité, ainsi que d'un Comité National d'Ethique dans chacun des pays africains;
Propose la création d'un cadre de coopération qui précise les conditions de formation, d'encadrement des chercheurs et assimilés devant participer à des projets de recherches,
Recommande que le Comité Scientifique de la C.B.S prenne des mesures pour identifier les particularités sociales, politiques, religieuses ou culturelles susceptibles de favoriser le déroulement et la réalisation des projets de recherche biomédicales se prêtant à des recherches d'intérêt général,
Recommande que tous les projets soient soumis, avant d'être entrepris, au Comité National d'Ethique pour la vérification du respect et des règles d'éthique internationale admise actuellement et conformément à la règle générale du Code de Nuremberg de 1947 et du texte d'Helsinki II, à savoir :
· le consentement volontaire des personnes ;
· le bénéfice probable de cette recherche pour le malade lui-même ou pour la communauté à laquelle il appartient ;
· la sécurité de la personne.
RECOMMANDATION N° 4

Sur la réinstauration de l'enseignement de l'éducation civique et morale dans les écoles en vue de la culture de la paix.
La 3ème édition francophone des Journées Internationales de Bioéthique tenue à Yaoundé du 9 au 13 Mars 1998,
Rappelant le droit de chacun par le Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels de bénéficier du progrès scientifique et de ses applications,
Soulignant que selon la Convention relative aux Droits de l'enfant et l'obligation qu'ont les Etats d'assurer la formation morale de leurs citoyens,
Convaincu de la nécessité de développer sur le plan national et international une éthique de la paix,
Considérant la prise de conscience de l'Humanité sur la nécessité de la Paix dans le inonde,
Appelle la participation de tous pour la mise en commun des efforts et la prise en main par l'espèce humaine des responsabilités pour garantir la Paix dans le monde,
Recommande aux Etats de promouvoir par l'éducation, la formation et l'information, la culture de la Paix dans toutes les structures scolaires nationales et internationales.
RECOMMANDATION N° 5
Portant sur le regroupement des chercheurs africains pour créer un consortium industriel et pharmaceutique servant à la fabrication des médicaments orphelins.
La 3ème édition des Journées Internationales de Bioéthique tenue à Yaoundé du 9 au 13 mars 199 :
Considérant que les maladies transmissibles tropicales et les maladies rares qualifiées de "maladies orphelines" par la communauté scientifique occidentale subissent des contrecoup des réalités industrielles quand on prend en compte l'aspect de la rentabilité face à la faible solvabilité de la population sous-développée africaine -comparée aux contraintes du financement des dépenses de santé - trop élevées,
Considérant que le coût élevé de la recherche et de la production dans le domaine pharmaceutique contraint les industriels pharmaceutiques à privilégier les seuls segments de marché rentables et à négliger les médicaments traitant les maladies qui atteignent la santé de la grande partie de la population à faible revenu.
Considérant l'insécurité commerciale du marché du médicament dans un grand nombre de pays africains, considérant la dévaluation du franc CFA qui a quasiment doublé les prix des médicaments importés,
Rappelant le Pacte International relatif aux droits économiques, sociaux et culturels et le bénéfice résultant de la promotion du développement de la coopération internationale dans le domaine de la science,
Considérant les termes de la Déclaration de Yaoundé faite par les Délégués africains au premier symposium international de Bioéthique tenu en terre africaine le 16 février 1996, sur les disciplines scientifiques autour de la Biologie, leurs industries, leurs laboratoires et les résultats fantastiques auxquels elles sont parvenues,
Considérant l'inexistence des structures d'industries pharmaceutiques d'une part, le manque de volonté d'une franche collaboration avec les phytothérapeutes africains,
Considérant le manque de coordination des efforts de chercheurs africains isolés en matière de la recherche pharmacologique,
Recommande le groupement des chercheurs africains en coopération avec des expertises non-africaines pour la création d'un consortium industriel pharmaceutique en vue de la fabrication des médicaments orphelins.
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Tenue à Yaoundé du 08 au 10 mars 1999 au Hilton Hôtel et à la Faculté de Théologie Protestante de Yaoundé, la 3ème édition des Journées Internationales de Bioéthique, dont le thème était : «  la Vie, la Paix, la Justice : Conscience bioéthique et Solidarité » a connu un franc succès.
Mais avant ce grand meeting proprement dit, la CBS a organisé un mois avant deux communications importantes avec la presse internationale. Il s’agit des conférences de presse de Paris et de Bruxelles. La première a eu lieu le10 février et le seconde le 15 février 1999 au bureau permanent de l’OUA à Bruxelles. 
L’objectif principal de ces rendez-vous avec les média était de discuter des voies et moyens pour la promotion de la Biomédecine et les Droits de l’Homme en Afrique. L’importance d’une telle préoccupation n’a pas échappé, à Bruxelles, au Directeur Permanent du Bureau de l’OUA qui, après son mot de bienvenue, souligne que ce genre de rencontres dans leurs locaux, donne une dimension fondamentale à l’OUA dans la mesure où elle ne sera plus regardée seulement comme une organisation des Gouvernements d’Etats, mais aussi comme une organisation capable de promouvoir le bien-être des Africains.
Durant ces deux rencontres, les discussions se sont focalisées sur trois points essentiels :
· le projet de Résolution de l’OUA sur la promotion de la recherche et la protection des personnes engagées dans les essais cliniques et biomédicaux
· l’établissement d’un réseau de Comités d’Ethique Africains indépendants et pour finir

· les préparations des JIB 1999.

Par rapport à ce dernier point, le Président de la CBS, Dr Pierre Effa, en répondant aux questions, a précisé que les objectifs de ce meeting international étaient :

· le financement de la recherche biomédicale en Afrique

· l’évaluation éthique de la recherche biomédicale
· les « guidelines » et les protocoles pour la recherche biomédicale

· les Droits de l’Homme et les problèmes soulignés en Afrique par les biotechnologies et la transplantation d’organes.
Pour revenir sur les JIB 1999 proprement dites, nous devons noter qu’après la cérémonie d’ouverture sous le patronage du Ministère des Relations Extérieures, le thème général a été abordé de deux manières, toutes complémentaire par Mgr Joachim Ndayen, Archevêque de Bangui et le Professeur Walter Osswald, Délégué du Comité Consultatif National d’Ethique du Portugal.
La première contribution se résumerait comme suit : la Bioéthique promeut les aspects fondamentaux de la vie humaine qui méritent l’attention de toutes les couches sociales. 

La vie, donnée par le Christ, exige la paix, la solidarité, la conscience et la justice de tout un chacun pour qu’elle s’améliore et se développe davantage.
Elle impose la mise en place des structures nationales ou régionales, pour ce qui concerne nos pays d’Afrique. Parlant particulièrement de la justice et la paix, l’Archevêque a laissé entendre que ces deux valeurs exigent des critères de moralité qui sont :

· l’affirmation de la reconnaissance de la personne et de sa vie dès ses origines
· le respect de l’existence et le progrès humain dans la diversité des cultures des races des Continents
· l’expression claire de leur finalité et la conscience de leurs limites.

De ce fait, toute société ne doit pas laisser un organisme quelconque, quelque soit sa compétence, manipuler la vie. Notre Continent (l’Afrique), doit faire valoir ses règles de vie, les défendre par ses principes de base : religieux, social, politique, économique, culturel…..

A propos des progrès dits de la science tels que les greffes, les transplantations d’organes et le clonage, même s’ils ont pour objectif de maintenir la Vie sur terre, nous ne devons pas ignorer les dangers qu’ils peuvent entraîner. Il faut dans ces progrès, une solidarité humaine et même de fraternité qui s’articule autour des points suivants :
· protéger la Vie humaine dans le domaine de la Biologie et de la Médecine sous toutes ses formes
· favoriser les échanges et les recherches ouverts à l’esprit de service et de solidarité

· encourager les règlements de protection de nos sociétés et de l’Homme par des interventions auprès de nos responsables politiques et de l’OUA

· enfin, toute responsabilité dans le domaine de la Bioéthique doit accorder la dignité à la Vie dans nos pays d’Afrique de manière particulière.

Le deuxième intervenant a mis l’accent sur la Dignité de l’Homme. Une dignité qui vient de l’homme lui-même tout comme la liberté.
Elle est notamment la pierre fondamentale des Droits de l’Homme, la base de la réflexion et la racine commune à toute approche bioéthique.

Les Journées se sont poursuivies par des séminaires, des conférences, des messages et des communications.
Le premier séminaire a été donné par le Prof. Francis P. Crawley (USA)
Les Séminaires d’ Evaluation Ethique

Le séminaire d’Evaluation Ethique du Prof. Francis P. Crawley portait surtout sur la constitution et le fonctionnement des Comités d’Ethique.

Les quatre principes fondant la raison d’être des comités sont :

1. le respect de la personne et de la dignité humaine
2. la pratique obligatoire de la bienfaisance

3. la sauvegarde de la Vie contre toute forme de souffrance, d’aliénation

4. la justice.

Ces quatre principes inspirent le code praticien dont la Déclaration d’Helsinki constitue un exemple de référence.

Les composantes constitutives et les modalités fonctionnelles du Code de l’Ethique supposent entre autres :

· un protocole entre partenaires

· la connaissance et la formation scientifique

· le recours systématique aux documents écrits assurant la fiabilité des informations et le sérieux de l’engagement

· enfin, la très grande diversité d’expériences (au demeurant complémentaires) parmi les membres du comité, rappelant la pluridisciplinarité de la chose médicale.

Le deuxième séminaire d’Evaluation Ethique, dirigé par le Prof. Walter Osswald, sur la constitution d’un Comité Ethique, s’inspirait de l’expérience portugaise. Les membres sont au nombre de neuf (9) personnes environ. Ils travaillent en collaboration avec une nécessité de transparence. Les résolutions qui sont prises au sein du Comité d’Ethique sont toujours écrites. Il faut noter en outre que la durée du mandat de son Président est de cinq (5) ans renouvelable une fois.
Intervention sur le clonage

L’Abbé Jean Mbarga, Recteur du Grand Séminaire de Nkolbisson, a dans sa contribution attirer l’attention de tous sur les faits suivants :

Le clonage opère une duplication de l’homme de manière systématique, violant ainsi la dignité et la spécificité humaine, car il y a :

· destruction de la relation parent-enfant

· altération de l’identité personnelle

· duplication

· l’eugénisme et la société des surhommes

· disparition de l’acte conjugal dans sa dimension procréatrice, unitive et conjugale

· la psychologie des enfants clonés à revoir.
A ce moment, le progrès scientifique a-t-il un sens en lui-même, ou doit-il partir de l’homme ?

Voilà pourquoi les Autorités politiques des grandes puissances ont interdit l’allocation des fonds à de telles recherches coûteuses.

Le projet du clonage humain est loin de faire l’unanimité dans l’opinion publique internationale.

Parmi les actes qui ont marqué les présentes assises, signalons :

· la Résolution sur la dette des pays du Sud

· la Résolution sur la création du Comité d’Ethique de la Recherche Biomédicale pour l’Afrique Centrale (CERBAC) :

· Président : Mgr Joachim Ndayen (mandat : 2ans)

· Secrétaire Général : Dr Pierre Effa (mandat : 5ans)

· la Déclaration sur le clonage.
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La 3ème édition nationale des Journées Internationales de Bioéthique qui se sont déroulées à Yaoundé du 8 au 10 janvier 2001 ont comblé les attentes des organisateurs ainsi que celles des participants et divers invités.

Le thème de ces journées de réflexion était : « l’Ethique de la Vie à l’ère de la Mondialisation ».

Si les deux premiers jours de ces travaux ont donné lieu à de brillants exposés dans le grand amphithéâtre de la Faculté de Théologie Protestante de Yaoundé, la troisième et la dernière journée elle, était réservée aux Tables Rondes, aux cours et aux conférences dans les Universités et les Grandes Ecoles  de la ville d e Yaoundé.
La journée d’ouverture commence par un bref culte œcuménique à la Chapelle de la Faculté, suivi quelques instants plus tard au grand amphithéâtre par le mot de bienvenue du Dr Maurice Kouam, Doyen de la Faculté de Théologie Protestante de Yaoundé.

Celui-ci présente l’accueil des JIB comme un honneur pour son institution et une preuve supplémentaire de l’esprit d’ouverture qui a toujours caractérisé la Société Camerounaise de Bioéthique. L’auditoire assistera ensuite à la lecture du  message de soutien et d’encouragement   du Professeur Jean Bernard de l’Académie Française, Président d’Honneur des JIB. 
Puis, ce sera au tour de Professeur Pierre Effa de prononcer son traditionnel discours d’ouverture des JIB, suivi de l’intervention des partenaires et hôtes de marque de la CBS, comme le Professeur Didier Sicard, Président du Comité Consultatif National d’Ethique de France, le Professeur Jaroslav Blahos, Président de l’Association Médicale Mondiale, le Professeur Alain Lejeune, Président de la Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques, le Dr Lucie Degail de l’INSERM.

Les travaux proprement dits s’ouvriront aux environs de 10h30, après l’allocution du Représentant du Ministre de la Santé Publique, avec le Forum National d’Ethique dont le thème était : « la Vie se vit dans la Paix. La Paix se construit par la Justice. Culture de Paix : Culture de l’Ethique de la Vie ».
Le bal de ce forum fut ouvert par la communication du Professeur Jean Mbarga portant sur la « question éthique dans la Communauté internationale : jalons pour une contribution de la culture africaine ».
L’auteur de cette réflexion part d’un constat simple : l’effort fait dans le monde aujourd’hui à travers les multiples organismes internationaux dans le sens de la mise en place « des systèmes qui garantissent un bon ordre politique, économique et social ». Seulement, malgré la multiplication continue  de ces organismes, aucun ne s’est encore, jusque là, spécialisé aux questions éthiques pourtant fondamentales pour tous les autres domaines.
L’auteur pose donc la nécessité d’instauration d’un organisme international qui aura en charge d’élaborer une vision globale et interculturelle de l’Ethique. C’est ainsi qu’il écrit : « Bref, les demandes de repères éthiques se multiplient à tous les niveaux. Les questions de déontologie et des critères de décisions et de choix fondamentaux se font urgents. Malgré l’attachement au pluralisme des courants de pensée et des croyances, il y a une volonté vers le consensus, vers une éthique universelle suffisante, valable pour tous, qui permette à un grand nombre de s’orienter, de se repérer ».
L’avènement d’une telle éthique exigera la contribution de toutes les sensibilités qui composent l’humanité, c'est-à-dire la contribution de toutes les nations et de toutes les cultures.

C’est précisément là que la communication du Professeur Jean Mbarga prend tout son sens : l’Afrique dans un tel rendez-vous doit faire entendre sa voix en proposant sa voie, sa vision, sa spécificité éthique. Mais quelle est cette voix, se demande l’auteur. Car de prime abord, ce qui caractérise l’univers culturel africain actuel est une « crise de sens », un manque de cohérence de la conscience africaine qui se trouve tiraillée entre les tendances diverses et contradictoires.
En Afrique aujourd’hui, nous retrouvons un entrechoquement des valeurs traditionnelles africaines avec les valeurs venues d’ailleurs, via la colonisation sous toutes ses formes. Tout ceci laisse une impression de chaos et d’absence de repères. Aussi l’auteur pose-t-il l’urgence de l’élaboration de repères éthiques en ces termes : « Dans le contexte où la tradition subit constamment l’érosion sans pour autant perdre son impact dans la vie de beaucoup d’Africains et où le conflit de la diversité des courants traverse tout le tissu social détruisant par le fait même le rêve des forêts culturelles vierges, il s’agit, en tenant compte de la réalité d’un patrimoine culturel évoluant en terrain d’infertilité partielle parce que mis en concurrence avec les modèles culturels venus d’ailleurs, d’affronter courageusement la question difficile de l’élaboration des repères éthiques ». 

Dans cette perspective, l’auteur pense qu’il est avant tout nécessaire de définir la tradition africaine aujourd’hui et d’évaluer la pertinence des valeurs qu’elle véhicule. Dans ce sens la tradition devrait selon l’auteur, être réformable au nom de la Dignité Humaine et du bien être de l’Homme.
L’auteur propose donc une auto évaluation constante de la tradition qui doit se faire avec finesse et concertation pour sa mise à jour face aux nécessités des temps et des lieux. Il s’agira donc de se demander régulièrement si la tradition dans sa forme actuelle sert encore la Dignité Humaine. C’est dans cet ordre d’idée qu’il souligne : « De toute façon, la rencontre de la valeur ancestrale avec les questions actuelles ne doit pas être envisagée comme une confrontation de deux opinions rigides et fermées sur elles-mêmes. Elles est en fait un dialogue créateur de nouveaux repères plus riches parce qu’enracinés dans l’âme profonde africaine et plus riches encore parce qu’ils intègrent le dynamisme de l’évolution propre à la vie ».
Le Professeur Jean Mbarga préconise donc, en dernière analyse, une synthèse entre la tradition et la modernité qui aboutirait à une vision éthique plus générale et plus fondamentale en Afrique.
Après ce brillant exposé, la deuxième communication majeure de ce forum fut celle du Dr Nsame Mbongo, intitulée : « l’Ethique internationale face au déséquilibre thérapeutique mondial ». Avec un sous titre qui en dit long sur l’orientation réelle de la réflexion en cours : « la dimension idéologique de l’inégalité d’accès aux soins et aux médicaments », la préoccupation fondamentale de cet exposé fut d’expliquer les raisons profondes de la marginalisation des couches populaires africaines à revenus faibles ou intermédiaires, à l’accès aux soins médicaux et aux médicaments modernes.
Après avoir formulé et posé clairement ce problème, l’orateur a formulé une hypothèse générale pour rendre compte de cette situation en ces termes : « Nous avançons ici l’idée que, si la faiblesse des revenus des citoyens de condition sociale modeste et intermédiaire rend compte en partie de leur sous consommation des soins et médicaments modernes, des facteurs idéologiques et culturels inhibiteurs se trouveraient au fondement social des mécanismes économiques et politiques qui commandent l’accès aux prestations médicales. Ces facteurs relevant des mentalités expliqueraient aussi largement cette sous consommation et bloqueraient les possibilités d’extension du marché des soins et des médicaments aux populations ordinaires ».
Dans cette thèse que le Docteur Nsame Mbongo va soutenir tout au long de son exposé, l’on peut déceler trois facteurs fondamentaux rendant compte de la situation médico-sociale dégradante des populations vulnérables dans le tiers monde en général et en Afrique en particulier.

Ils sont les suivants : la technocratie et le néolibéralisme occidentaux, ainsi que le traditionalisme irrationaliste africain. En ce qui concerne le premier de ces trois facteurs idéologico culturels, c'est-à-dire l’ultratechnologisme biomédical, l’orateur la définit comme l’idéologie du triomphe unilatéral et exclusiviste des appareils mécaniques et électroniques en médecine, reléguant au second plan ou ignorant le relationnel et l’inter subjectivisme entre le médecin et le patient. C’est donc la croyance à la vertu salvatrice du tout technologique.
Au demeurant, le Dr Nsame Mbongo en appelle à la modestie et à la justice thérapeutique de la part de l’Occident et à la défétichisation des thérapies traditionnelles africaines, comme moyens d’atteindre l’équilibre thérapeutique mondial. C’est pourquoi il écrit : « Ainsi, l’idéologie de l’ultra technologisme médical appelle à un devoir de modestie thérapeutique de la part de l’Occident, l’idéologie néolibérale a un devoir de justice thérapeutique universelle et l’idéologie fétichiste des charlatans a un devoir de défétichisation de la médecine traditionnelle ».
La Bioéthique, selon l’orateur, de part sa vocation doit contribuer à ces changements en oeuvrant pour des transformations profondes de mentalités. En menant des batailles pour promouvoir les valeurs phares capables de pousser les agents sociaux les plus divers à se mobiliser pour l’abolition de l’injustice thérapeutique planétaire.

Le deuxième jour des travaux sera marqué, en matinée, par d’importantes communications, dont celle du Dr Simon Atangana, portant sur « l’Ethique de la Recherche en Santé Publique dans la Région africaine ». En substance, l’orateur qui a passé en revue les principaux problèmes de la recherche en santé publique, surtout les catastrophes et hécatombes auxquels les erreurs et les abus dans ce domaine donnent souvent lieu, conclut qu’ « il faut donc que la Bioéthique sous tende les recherches en santé publique dans notre région. Pour cela, quelques mesures sont indispensables : la législation, la formation du personnel, l’éducation des masses…… ». 
Les communications de l’après midi de cette deuxième journée se sont achevées avec une nouvelle intervention du Dr Nsame Mbongo avec pour thème : « Du Développement Sanitaire National à l’Ethique de la Dignité Humaine » avec pour sous titre : « Capacité éthique, Développement médical et Coopération ».
Dans cette communication, en ce qui concerne l’essentiel, le Docteur Nsame Mbongo a montré comment l’éthique moderne a pu se refaire santé et crédibilité en s’appuyant sur les Sciences de la Terre et de la Vie qui bénéficient de nos jours d’un préjugé favorable par rapport à la politique, à l’économie et à la théologie qui étaient les principaux socles de l’éthique traditionnelle. 

La question fondamentale que pose l’orateur ici reste cependant la capacité réelle de l’Afrique à apporter une contribution au débat actuel sur la Bioéthique eu égard à son sous développement technoscientifique et l’autocratie politique régnante. Pour résoudre ce problème, l’orateur fait recours à la notion de capacité éthique nationale par rapport à laquelle il fait les précisions suivantes : « La capacité éthique n’est pas à confondre avec le pouvoir éthique ou avec l’autorité éthique……. La capacité éthique représente donc l’ensemble des ressources humaines, intellectuelles et institutionnelles qu’un pays peut mettre en action pour assurer son développement éthique ».
Mais la construction et le développement de la capacité nationale éthique pose un certain nombre de problèmes sur lesquels l’orateur a tenu à revenir et à proposer des solutions. Au demeurant, l’orateur a pu montrer, à coup d’arguments, qu’aucune véritable éthique de la dignité humaine ne peut se construire dans le monde sans un développement sanitaire et médical permettant à l’Afrique d’apporter sa contribution nationale à la bioéthique universelle, en toute autonomie et en toute responsabilité.
Le troisième jour des JIB 2001 fut consacré aux conférences et cours dans les Grandes Ecoles et les Universités de la ville de Yaoundé. Les établissements visités furent : l’ENAM, l’IRIC, l’ESSTIC, l’ENS, l’ENSP. Tout ceci pris fin au cours d’une cérémonie de clôture riche en couleurs, patronnée par le Ministère de la Santé Publique.
Résolutions des Journées Nationales d’Ethique

3ème édition nationale des Journées Internationales africaines de Bioéthique

(JIB)

Yaoundé,  8-9-10 février 2001

Les Journées Nationales d’Ethique consacrées à « l’Ethique de la Vie à l’Ere de la Mondialisation », se sont tenues à Yaoundé, au Cameroun, du 8 au 10 janvier  2001.

Rehaussés par la présence de nombreuses personnalités politiques, religieuses et scientifiques, ces journées ont connu des débats très élevés, animés et suivis par des participants particulièrement compétents et intéressés.

Cette réunion a pris une importance toute particulière car elle se situait dans le contexte de la proposition faite par le Président Paul BIYA aux nations Unies lors du Sommet du Millénaire, le 7 septembre 2000 à New York : la création d’un Comité ou un Observatoire Mondial d’Ethique auprès du Secrétaire Général des Nations Unies.

Organisé par la Société Camerounaise de Bioéthique : CBS : Cameroon Bioethics Society, ce symposium avait un programme ambitieux, bénéficiant d’un potentiel pluridisciplinaire et international, par ses intervenants de haut niveau.

Le thème général, « l’Ethique de la Vie à l’Ere de la Mondialisation » était subdivisé en deux grands sous-thèmes :

1- La Vie se vit dans la Paix. La Paix se construit par la Justice. Culture de la Paix, Culture de l’Ethique de la Vie

2- Santé et Développement. L’Ethique de la Recherche Internationale.

Les interventions liminaires ont été faites par le Dr Maurice Kouam, Doyen de la Faculté de Théologie Protestante de Yaoundé où se tenaient les travaux, Cheikh Moumir Pekassa, Vice Président de la CBS et Président du Conseil Panafricain des Organisations Islamiques, Dr François Hirsch, Responsable de la Division Ethique à l’INSERM à Paris, Dr Pierre Effa, Président de la CBS et du Comité d’Organisationdes Journées Internationales de Bioéthique et Sa Majesté le Sultan Ibrahim Mbombo Njoya, Roi des Bamoun, Membre du Conseil Permanent de la CBS dont le discours d’ouverture officielle des travaux a été lu par Son Altesse le Prince Njasse Njoya.
Le message du Professeur Jean Bernard, de l’Académie Française, Président d’Honneur des Journées Internationales de Bioéthique, fut lu par M. Patrice Mbo, Président des Jeunes de la Cellule d’Organisation des JIB.

Les travaux se sont orientés dans cinq axes principaux :

· Ethique commerciale et bancaire

Intervenants : Mmes Marie Thérèse Um-Ngouem, Arlette Bikok, M. Christophe Stücklberger

· Ethique des Relations Internationales et de Coopération

Intervenants : MM Jaroslav Blahos, Jean Mbarga, Nsame Mbongo, Jean Emmanuel Pondi, Didier Sicard

· Ethique de la Culture et de l’Education

Intervenants :
Mmes Carmen Rauch, Isabelle Tokpanou, MM Mathieu François Minyono Nkodo, Joseph Marie Essomba, Jean Baptiste Obama, Sadek Beloucif, Dominique Yamb Ntimba, François Xavier Elle Ntonga

· Ethique Biomédicale

Intervenants :
MM. Gérard Reach, Pierre Ndobo, Basile Ngono, Dieudonné Adiogo, Pierre Effa

· Ethique de la Santé Publique

Intervenants : Mme Marie Hélène Mouneyrat, MM. Simon Atangana, Alain Lejeune, François Njiengwe, Alexandre Mbome, François Hirsch
Les échanges furent très riches au cours des débats entre les experts camerounais et les experts venus de divers pays d’Europe (France, Belgique, Suisse, république Tchèque).

Après avoir approfondi les divers aspects de l’Ethique, du niveau local et au niveau international, les congressistes estiment utile le développement mondial de l’Ethique.

De plus, se référant aussi bien aux termes de références proposés pour l’étude qu’aux interventions diverses au cours du symposium et aux correspondances adressées par des personnalités et des institutions internationales de tout premier plan, ils recommandent :

· la création d’une Fondation Internationale pour l’Ethique

· le développement du Centre d’Etude, de Recherche et documentation en Bioéthique (CERB) de la CBS

· la création des Comités Nationaux d’Ethique et de la Conférence Pan Africaine des Comités Nationaux d’Ethique

La CBS ainsi reconnue par ses pairs et ses partenaires :

· L’Association Médicale Mondiale (WMA)

· Le Comité d’Ethique de la Fédération Internationale des Pharmaciens Catholiques (FIPC)

· L’Association Belge de Bioéthique

· Le Centre d’Ethique de l’Institut National de la Santé et de la Recherche Médicale (INSERM) France

· Le Comité Consultatif National d’Ethique  Suisse
est, de par ses divers organes, l’instance africaine actuelle capable de donner, immédiatement, à l’élan éthique mondial, grâce à son expertise, une dimension camerounaise et panafricaine.

Le Président du Comité d’Organisation

Dr Pierre Effa

III-1-8

Les activités de la CBS centrées sur le CERB : Centre d’Etude et de Recherche en santé publique et en Bioéthique
Les activités de la CBS centrées jusque là sur son Comité Scientifiques et essentiellement axées  sur les rencontres de Yaoundé dénommées Journées Internationales africaines de Bioéthique (JIB), vont être réorientées à partir de 2001 suite à une décision du Conseil d’Administration. Désormais, le CERB, créé en 1996 par une résolution du Conseil d’Administration de la CBS et devenu opérationnel en 2001, sera le centre névralgique de l’activité de la CBS. La décision, prise par la CBS d’axer ses activités beaucoup plus sur la recherche, la formation et la production de textes à travers son centre de recherche est, en partie, la conséquence de la mise sur pied de PABIN : Pan African Bioethics Initiative. Cette structure, mise en place grâce à la CBS, était censée porter le débat bioéthique né à Yaoundé, dans toutes les capitales africaines et renforcer la collaboration des experts avec les institutions panafricaines. Car, par essence, PABIN avait pour vocation de faire naître des initiatives bioéthiques et de fédérer celles qui existent dans tous les pays africains. La CBS a donc dû baisser le régime de ses activités panafricaines et internationales en matière d’organisation de rencontres scientifiques pour permettre à PABIN d’occuper le terrain et de remplir sa mission. Mais malheureusement, pendant toute cette période, PABIN n’a pas pu fonctionner comme il se devait et occuper l’espace libéré par la CBS.
La CBS a  donc continué à apporter sa contribution à l’organisation des rencontres scientifiques à travers son Centre de Recherche, le CERB qui compte en son sein un Département Conférences.

C’est ainsi que le CERB va apporter son appui technique et son expérience à une série de rencontres de la plus haute importance. Nous citerons la 13ème Journée Mondiale du Malade, organisée en février 2005 à Yaoundé avec la participation du CERB, la journée de reflexion  sur le Clonage humain organisée par son Excellence Monseigneur Eliseo Ariotti Nonce Apostolique de  Yaoundé en 2004, ainsi que la Célébration du 10ème anniversaire de l’Exhortation Apostolique post Synodale Ecclesia in Africa en septembre 2005 à Yaoundé. Nous noterons également la 4ème Conférence de Bioéthique de PABIN et les 2èmes Journées du Forum de Bioéthique de l’Afrique Centrale et de l’Ouest organisée concomitamment à Yaoundé en juin 2006 avec l’expertise du CERB. Nous évoquerons, pour finir, l’ appui du CERB pour l’organisation du 1er Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé (COPAS) à Brazzaville en République du Congo, du 30 novembre au 5 décembre 2007, à l’occasion de la célébration de la Journée Internationale de lutte contre le SIDA.
III-1-8-1 la 13ème Journée Mondiale du Malade
Hors mis le soutien scientifique apporter par le CERB à l’ensemble des travaux marquant la célébration de la 13ème Journée Mondiale du Malade, à Yaoundé en 2005,  nous devons signaler qu’un important atelier sur la bioéthique y a été organisé le 10 février avec pour thème : Problématique de l’enseignement de la bioéthique et Perspectives du Comité de Bioéthique en Afrique. Cette rencontre scientifique s’est déroulée sous le parrainage du Ministre de l’Enseignement Supérieur dont le discours d’ouverture, prononcé à cette occasion et que nous reprenons entièrement ici  nous dira plus long sur les enjeux de cet atelier.
Atelier de Bioéthique
Discours d’Ouverture par Son Excellence le Professeur

Jacques Fame  Ndongo, Ministre de l’Enseignement Supérieur

Yaoundé, 10 février 2005
Mesdames et Messieurs les Ministres,

Excellences Mesdames et Messieurs les Chefs de Missions Diplomatiques,

Monsieur le Recteur de l'Université de Yaoundé l,

Distingués invités Mesdames, Messieurs,

C'est un réel plaisir pour moi d'être ici ce matin pour procéder à l'ouverture de cet Atelier International de Bioéthique organisé à l'occasion de la Journée Mondiale du Malade. Je voudrais d'emblée, au nom de Monsieur le Président de la République et de Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, vous souhaiter une cordiale et chaleureuse bienvenue au Cameroun. Notre pays est fier d'avoir été choisi pour abriter cette 13e Journée Mondiale du Malade Instituée par sa Sainteté le Pape Jean Paul Il en 1992. Après la Côte d'Ivoire en 1995 c'est au Cameroun que revient l'honneur d'abriter ces assises aujourd'hui. Comme a eu à le souligner Mgr Victor TONYE BAKOT, Archevêque de Yaoundé, c'est un signe de sollicitude et d'estime pour le peuple camerounais.

Dans sa politique sociale, le Chef de l'Etat porte une attention particulière sur l'homme et l'amélioration de ses conditions d'existence. C'est cela qui l'a conduit à ériger dans les capitales politique et économique deux hôpitaux de référence dont la mission est d'offrir à l'ensemble de la population des 
soins de qualité. Et face à la terrible pandémie du SIDA le CNLS a pour mission la sensibilisation contre le VIH et la prise en charge effective des personnes atteintes de cette maladie.

Parmi les activités qui ont été programmées à l'occasion de cette Journée, il y a, en bonne place, le présent Atelier, consacré à la Bioéthique. C'est dire qu'au-delà de la prise de conscience de l'existence, dans nos société, d'êtres humains marqués dans leur chair, dans leur esprit, dans leur âme par d'indicibles souffrances, au-delà du devoir de solidarité qui nous impose de leur donner la main, de les soutenir, de les accompagner dans leur épreuve conformément à la description de l'Evangile: «j'étais malade et vous êtes venu me voir », il Y a l'exigence éthique qui nous impose de changer le regard que nous, hommes de sciences, médecins, techniciens de la santé portons sur le malade.

En effet, qui est-il donc pour nous le malade? Un corps que nous manipulons et qui nous sert de cobaye dans le cadre de l'expérimentation de nouveaux médicaments? Un consommateur, un client dont la présence, dans nos structures hospitalières permet à celles-ci de fonctionner, de donner du travail aux autres personnes, d'offrir aux trafiquants de tout poil l'occasion de se faire de l'argent?

​
Toutes ces questions ouvrent déjà des pistes de réflexion qui pourraient aboutir à une perception saine du malade comme personne humaine affectée certes, mais digne et dont la vie interpelle la responsabilité de la communauté.

Je sais que les communications des éminents savants qui sont réunis ici n'aborderont peut-être pas ce genre de considérations naïves et qui n'émeuvent que le commun des mortels. Mais je sais aussi que quel que soit le sujet à traiter, ce qui importe, ou mieux ce qui devrait importer c'est de soulager la souffrance humaine et de restaurer l'être humain dans sa dignité. C'est à cette conviction que sont parvenus les auteurs de la Déclaration Universelles sur le génome humain et les Droits de l'Homme lorsqu'ils déclarent: « Les applications de la recherche, notamment celles en biologie, en génétique et en médecine doivent tendre à l'allègement de la souffrance et à l’amélioration de la santé de l'individu et de l'humanité tout entière »  (art. 12, b)

Nous sommes la, Mesdames et Messieurs, au cœur du sujet qui nous rassemble ici aujourd'hui, au cœur de la bioéthique. Les avancées scientifiques et technologies de notre temps ont rendu possibles toutes sortes de prouesses qui ont fait miroiter la perspective pratique de nous faire échapper à ce qui était considéré jusqu'à présent comme la limite absolue: la mort et comme le note fort opportunément Hans Jonas, « la mort n'apparaÎt plus comme une nécessité faisant partie de la nature du vivant, mais comme un défaut organique évitable, susceptible au moins en principe de faire l'objet d'un traitement et pouvant être longuement différé» ( Le Principe Responsabilité, P.39).

Et parlant de «différence », d'éloignement indéfini de ce cela qui était considéré comme la marque de notre finitude, d'aucuns vont penser d'emblé aux processus biochimiques qui tentent de contrecarrer le vieillissement et de nous conférer une éternelle jeunesse. D'autres auront à l'esprit tous les acharnements thérapeutiques qui tentent de prolonger la vie même lorsque celle-ci n'a plus rien d'humain. Mais je crois qu'il faut porter le regard plus loin vers ce qui constitue la forme la plus spectaculaire de ces prouesses. Les manipulations génétiques, le clonage humain. Face à ces perspectives qui nous font osciller entre l'espoir et la peur, sans qu'on' puisse savoir, de manière apodictique, qu'elles ne véhiculent que ce qui contribuera au bien de l'homme et de l'humanité, la nécessité d'une action normative s’impose. Au regard des implications éthiques et sociales des recherches sur la génétique « La rigueur, la prudence, l'honnêteté intellectuelle et l'intégrité dans (leur) conduite (...) ainsi  que dans la présentation et l'utilisation des résultats devraient faire l'objet d'une attention toute particulière.. »

Nous sommes parfaitement conscients qu'il s'agit ici de questions qui soulèvent de vives discussions et des débats passionnés, compte tenu non seulement de leur complexité et se leur technicité, mais aussi des énormes intérêts qui sont en jeux. Aussi faut-il s'y aventurer avec précaution surtout lorsqu'on est un néophyte comme nous. Mais sans être spécialiste de ces questions, la sagesse commande d'allier, dans une belle synthèse, « Science et Conscience », « Raison et Sagesse », «Performance et Responsabilité », de telle sorte que dans notre odyssée scientifico_technologique, nous puissions à chaque fois respecter la dignité, la liberté et les droits de la personne humaine.

Comme vous l'aurez remarqué, notre souci est de placer l'homme au cœur des recherches scientifique de manière à éviter sa chosification et sa marchandisation. Ce souci, il faut bien le reconnaître, est celui du Chef de l'Etat le Président Paul BIYA, qui a mis au centre de sa politique, la préoccupation éthique avec son diptyque: Rigueur et Moralisation. Et cette préoccupation lui est tellement chère qu'il a proposé, il y a quelques années du haut de la tribune des Nations Unies, la création d'un observatoire éthique chargé de veiller à ce que les intérêts de l'homme soient sauvegardés dans toutes nos entreprises.

Excellences, Mesdames et Messieurs, le présent Atelier, par la qualité et la diversité des personnalités scientifiques qu'il rassemble: médecins, philosophes, juristes, etc. devra, sans aucun doute, vous permettre d'aborder et d'approfondir les aspects majeurs que recèle la question de la bioéthique.

Et c'est avec cette note d'espoir que je déclare ouvert l'Atelier International de Bioéthique organisé à Yaoundé à l'occasion de la célébration de la Journée Mondiale du Malade.

Je vous remercie de votre aimable attention.
     Synthèse des travaux
L'Atelier de Bioéthique aura été l'un des points majeurs de la Journée Doctrinale et Scientifique de la XIII e Journée Mondiale du Malade. Il aura vu la participation du Représentant du Ministre de l'Enseignement Supérieur, des Chefs d'Etablissements Universitaires et des Professionnels de la Santé ainsi que de nombreux étudiants et chercheurs, ainsi qu’un panel impressionnant d’experts de haut niveau venus des pays africains, d’Amérique et d’Europe.
I- Présentation et Contexte

Des différents présentations on retient que la Bioéthique est une discipline scientifique faisant appel à une double exigence essentielle: celle de l'interdisciplinarité et du dialogue interculturel.
II. Quelques Objectifs et Attentes
1- Outiller les médecins et autres professionnels de la santé à sauvegarder et à respecter:

· L’autonomie du malade et tant qu'individu

· La confiance du malade à l'égard de son soignant

· La Déontologie de la pratique médicale, notamment en ce qui concerne le devoir envers le malade, la confidentialité ou la secret médical, l'honnêteté, la justice et le consentement du malade.

2) Promouvoir dans le Cadre de l'enseignant de la bioéthique

· ​L'interdisciplinarité et le dialogue interculturel

· La création des comités nationaux d'éthiques devant travailler en collaboration avec l'ordre national des médecins.

III- Problématique de l'enseignement de la Bioéthique 


Le principal dans la Bioéthique, c'est la promotion de la vie. Cela se traduit concrètement par la défense, la protection, la promotion et la réflexion sur la vie et sa valeur en rapport étroit aux biotechnologies, à la Biodiversité et aux Droits et l'Homme.

​Ainsi, du débat sur la Bioéthique et les problèmes que pose son enseignement, un accent particulier doit être mis sur:

· le traitement médical des malades

· La dimension axiologique et éthique des études scientifiques

· La prise en charge des malades sur la plan psychosomatique

· Le respect de la personne humaine en général et du malade en particulier

IV- Problématique de la création des Comités de Bioéthique en Afrique

1. Le cadre conceptuel

De nombreux problèmes, tels que la maladie, appellent des changements qualitatifs et d'orientation conceptuelle dans leurs énoncés dés qu'ils concernent l'Afrique. Ceci ouvre grande la perspective de la pertinence d'un questionnement bioéthique spécifiquement africain. Certes, les problèmes demeurent les mêmes au Nord comme au Sud en tout cas dans leur énoncé général.

Mais lorsque les problèmes qui se posent en Afrique seront cernés et résolus par les africains eux-mêmes, des réorientations problématiques (contenus) et méthodologiques (manière de les résoudre) s'en suivront nécessairement.
Le cadre conceptuel à bâtir est celui qui, prenant appui sur les mœurs et les valeurs proprement africaines, débouche sur des structures adaptées et des objectifs opérationnels, notamment les Comités nationaux d'Ethique.

​2. Les domaines d'actions

En bio-médecine et en biosciences :

La recherche bioéthique est généralement plus avancée dans le domaine de la bio médecine et des bio sciences.

​
Sur le plan bio social

La recherche bioéthique sur le plan bio social porte sur le respect de la vie en lien étroit avec le respect des Droits de l'Homme et particulièrement ceux de la femme et des enfants

Sur le plan bio environnemental

Les questions bio environnementales n'ont pas encore en Afrique l'attention qu'elles méritent. La bioéthique, soucieuse de la préservation de la bio diversité doit sensibiliser à la protection de la bio diversité.

Sur le plan biophysique

L'accent sera mis ici sur les conséquences possibles des expérimentations en astronautique et cosmo physique ainsi que sur la recherche portant sur le monde atomique et subatomique.

Le questionnement métaphysique

La métaphysique occidentale a éludé le corps dans sa réflexion ontologique sur l'homme. Il est question de reconsidérer l'humain dans toute sa dimension.

3- Perspectives

Dans certains pays africains les Comités d'Ethique sont aujourd'hui des réalités; c'est le cas de la CBS (Société Camerounaise de Bioéthique). Dans un souci de fédérer les initiatives et les stratégies on a abouti à l'initiative PABIN, déjà sortie des fonds baptismaux. Mais le chemin   reste long.

Problématique de l’Enseignement de la Bioéthique 
et Perspectives du Comité d’Ethique en Afrique

Par : Dr. Melody Lin

Les textes réglementaires sur la protection des sujets de recherche humains ont été promulgués par le Département américain à la santé et aux questions humanitaires (HHS) en 1981. Les textes HHS ont été étendus à 16 départements et organismes en 1991. Le système de protection des USA est 
Les textes de HHS exigent que chaque personne engagée dans un projet de recherche mené ou financé par un organisme ou un département fédéral s’engage par écrit à respecter la réglementation en vigueur. A l’intérieur du HHS le bureau de la protection des sujets de recherche humains (OHRP) gère la protection des sujets de recherche humains et met en œuvre un programme de conformité par défaut du HHS. 

A ce jour, l’OHRP a déjà enregistré plus de 1.000 assurances de conformité internationales.

Le Docteur Melody Lin propose un aperçu général des activités internationales de l’OHRP et le système de protection des sujets humains (fiabilité, soutien, conséquences) aux Etats Unis. 
Les autres thèmes portent sur l’inscription au Comité d’Etudes Institutionnel  et sur les Assurances dans les états de la Fédération, les défis sur les comités d’éthique locaux et internationaux et les efforts de l’OHRP pour le développement des capacités avec un accent particulier sur la nécessité de la formation en continue.

III-1-8-2 Journée de réflexion sur le clonage humain. Université Catholique d’Afrique Centrale (UCAC),  Campus de Nkolbisson, Yaoundé, 24 mars 2004
Cette journée qui avait pour thème « Les enjeux du clonage humain face à l’avenir de l’espèce humaine » s’est déroulée dans  le Campus de l’Université Catholique d’Afrique centrale à Yaoundé à l’initiative de son Excellence Monseigneur Eliseo Ariotti, Nonce Apostolique de la capitale Camerounaise. Dès la préparation de cette journée le CERB s’est impliqué en mettant à la disposition des experts et des organisateurs une documentation riche et abondante sur le sujet. En ce qui concerne la rencontre scientifique proprement dite, le CERB a mobilisé ses experts en théologie, en droit, en éthique, en sciences sociales et biomédicales pour donner à ces assises une dimension profondément scientifique. Nous reprenons ici  les contributions de certains d’entre eux à travers lesquelles l’on peut entrevoir la position africaine sur cet important débat. Il s’agit notamment des textes du théologien Jean  Mbarga , du juriste Siméon Ombiono et de l’anthropologue   Pierre Titi Nwel.
Le clonage humain : le point de vue du Théologien 
par Mgr Jean Mbarga, Bioéthicien, 
Vicaire Général, Archidiocèse de Yaoundé

En tant que mère et éducatrice, experte en humanité, autorité morale et sacrement de Dieu, l'Eglise a le devoir d'éclairer la conscience de ses fidèles et des hommes de bonne volonté sur les questions qui se posent à l'humanité.
L'intérêt que l’Eglise porte à la question du clonage est lié au caractère fondamental des problèmes que celui-ci pose à la vie humaine.
Notre bref exposé veut expliciter l’enseignement de l'Eglise sur cette question. Cet enseignement est donné dans plusieurs documents pontificaux; on peut citer entre autres : Le Concile Vatican II avec la Constitution pastorale sur l'Eglise dans le monde dans ce temps Gaudium et Spes (GS) (1965), les encycliques Humanae Vitae (HV)du Pape Paul VI (1968) et Evangelium Vitae (EV) du Pape Jean-Paul 11 (1995), le Catéchisme de l'Eglise Catholique (CEC) (1992), l'Instruction publiée par la Congrégation pour la Doctrine de la foi, Donum Vitae (DV)( 1987), la Charte des personnels de la santé (CPS) du Conseil Pontifical des services de la Santé ( J.995), le document Réflexions sur le clonage (RC) publié par l'Académie Pontificale pour la vie ( 1997), la Déclaration sur la production et l'utilisation scientifique et thérapeutique des cellules souches embryonnaires humaines (DPU) par l'Académie Pontificale pour la Vie (2000), le point de vue du Saint-Siège sur le clonage humain (PVSSCH ) (2003). Cet enseignement est principalement éthique et spirituel.
Pour comprendre la position de l'Eglise sur l'éventualité scientifique d'un clonage humain qu'il soit reproductif ou thérapeutique et sur les recherches scientifiques dans ce domaine, il convient d'abord de connaître les principes et les valeurs éthiques qui fondent sa pensée.
I -Principes et valeurs éthiques
II s'agit entre autres
· du respect de la vie humaine, son inviolabilité, son indisponibilité.,
· de la dignité de la personne humaine,
· de la dignité du mariage et de la famille humaine,
· de la science et la technique au service de la personne humaine,
· du caractère moral de la législation civile
1° Du respect de la vie humaine
La vie humaine est un don de Dieu. Il en est le créateur. L'homme n'en est pas le maître mais le gestionnaire (cf. EV n° 39), C'est pourquoi, « la vie humaine est sacrée et inviolable dans tous les moments de son existence même dans le moment initial qui précède la naissance » (EV n° 61). Elle représente une valeur unique ; un bien « en soi » (cf. EV n° 34); elle est indisponible et intangible;
La vie humaine est un droit ; c'est le droit de vivre en toute dignité et non le pouvoir sur la vie qui appartient à Dieu. Le sujet de ce droit est la personne humaine depuis sa conception jusqu'à sa mort naturelle (cf. CPS n° 46).
Au sujet du précepte « tu ne tueras point » (CEC n° 2263-2269), le Pape Jean-Paul 11 dit   « la décision de priver un être humain innocent de sa vie est toujours mauvaise du point de vue moral et ne peut jamais être licite, ni comme une fin, ni comme moyen en vue d'une bonne fin » (EV n° 57)
2° De la dignité de la personne humaine
La personne humaine est créée par Dieu à son image et à sa ressemblance (cf. GS n° 24).
L'homme est fils de Dieu; cohéritier de l'amour de Dieu dans le Christ ; il est appelé à la communion bienheureuse avec Dieu.
L'homme est une personne humaine dès sa conception ; il n'y a pas de stade pré-humain de la vie ; l'embryon humain a la dignité d'une personne humaine ( cf. CPS n ° 35)
La personne humaine est une singularité unique. Elle est union substantielle du corps et de l'esprit , elle est une totalité Toute intervention sur le corps atteint aussi toute la personne humaine (cf. DV n° 3).
3° De la dignité de la famille et du mariage
La famille est « le sanctuaire de la vie » (Jean-Paul II, Centesimus Annus n° 39) ; « l'enfant a le droit d'être conçu, porté, mis au inonde et éduqué dans le mariage : c'est par la référence assurée et reconnue à ses parents qu'il peut découvrir son identité et mûrir sa propre formation humaine » (DV n° II-A. 1)
4° De la science et la technique
La science et la technique notamment dans le domaine biomédical offre « un service de vigilance et de protection » de la vie humaine en tant que valeur sacrée, A ce sujet, il convient de rappeler ce principe si important dans l'appréciation de l'activité scientifique et technique à savoir : « tout ce qui est techniquement faisable, ne peut être retenu moralement admissible » CPS n°44. C'est l'emploi effectif de la science et de la, technique en faveur de la protection et du respect de la dignité humaine qui leur donne leur licéité éthique. « La sagesse et la conscience leur tracent les limites infranchissables de l'humain » (CPS n° 44). C'est pourquoi, toute intervention biomédicale doit respecter le principe de totalité, le principe de proportionnalité, le consentement éclairé, le facteur risque, bref les critères fondamentaux de la moralité pour promouvoir le bien intégral de la personne humaine suivant la volonté de Dieu (cf. DV n° 3-4)
5° De la législation civile
Dans Ie domaine biomédical, l'intervention des autorités politiques et du législateur est nécessaire; une science et une technique incontrôlées peuvent conduire à des conséquences imprévisibles et dangereuses pour l'humanité, la conscience et l'autodiscipline du chercheur ne suffisent pas au respect des droits personnels et de l'ordre public. La tâche des pouvoirs6 publics est donc d'assurer, grâce à une législation civile juste, le respect du bien commun des personnes par la reconnaissance et la défense des droits fondamentaux, la promotion de la paix et de la moralité publique (cf. DV, 111).
Face à une loi civile contraire à la loi morale, le Pape Jean-Paul II prescrit l'objection de conscience   « les chrétiens, de même que tous les hommes de bonne volonté, sont appelés, en vertu d'un grave devoir de conscience, à ne pas apporter leur collaboration formelle aux pratiques qui, bien qu'admises par la législation civile, sont en opposition avec la loi de Dieu» (EV n°74).
II- Du clonage en général
Sur la base de ces principes et valeurs, l'évaluation morale du clonage humain par l'Eglise donne les avis suivants :

Par rapport à la femme, on peut craindre l'exploitation radicale de la femme notamment dans le prêt d'ovules et d'utérus (cf. RC, p. 11.) notamment la femme issue des milieux des pauvres et des marginaux du monde ; ce qui pourrait ouvrir la porte à   « de nouvelles formes d'injustice de discrimination dans l'existence » (PVSSCH, n°5).
Le clonage traite l'être humain non comme une fin mais comme un pur moyen ou un objet
(cf. RC, p. 16)
Par rapport à la science, le clonage est une dérive terrible d'une science sans valeurs fascinée seulement par le despotisme scientifique (cf. RC, pp. 15-16).
III- Du clonage thérapeutique
Par rapport à la vie et principalement l'embryon fœtus, Ton dénonce le danger de la production industrielle et du commerce d'embryons humains clones et des produits dérivés de la recherche scientifique et des développements industriels (cf. SSCH, n°6).
En outre, l'interruption de la croissance d'un embryon fœtus pour des besoins d'expérimentation ou de production des cellules souches est une atteinte au droit à la vie. Au nom de ce droit, il est gravement illicite d'utiliser les embryons humains pour des traitements thérapeutiques ou pour obtenir des cellules souches ; en effet, il est contraire à la morale de sacrifier d'autres vies pour en sauver d'autres.
IV- Du clonage reproductif
Par rapport à la personne humaine, ce clonage ouvre la porte à l'eugénisme ; c'est aussi une manipulation radicale de la complémentarité reproductive et relationnelle entre deux sexes (cf. RC\ p. 11). Cette forme de reproduction artificielle asexuée et sans gamètes des embryons humains offense la race humaine et la dignité de la vie (cf. PVSSCH, n° 3). Le clonage ne respecte pas la personne humaine ; il la réduit à une copie biologique, le clone n'est que le double du donneur, cette pratique compromettrait l'identité psychique du clone (cf. RC, p. 13) et le soumettrait à une dépendance nocive à sa subjectivité personnelle. En outre, le clonage reproductif réduit l'homme au seul plan biologique en faisant du clone la duplication d'un autre (cf. RC, p. 12).
Par rapport à la famille, le clonage reproductif fausse les relations fondamentales: la filiation, la consanguinité, la parenté, l’engendrement. Le clonage brise radicalement les liens de parenté (cf. RC, p. 11). Dans cette reproduction asexuée et asexuelle, la vie conçue n'est plus un don d'amour ; l'être humain est réduit à un produit industriel (cf. RC, p. 16). « Même les tentatives ou hypothèses faites pour obtenir un être humain sans aucune connexion avec la sexualité, par « fission gémellaire », clonage, parthénogenèse, sont à considérer comme contraires à la morale car elles sont en opposition avec la dignité tant de la procréation humaine que de l'union conjugale » (DV n°I, 6)
Par rapport aux Droits de l’Homme, le clonage reproductif ne respecte pas les principes de parité, d'égalité entre les êtres humains et le principe de non-discrimination (cf. RC, p. 17).
V- Recommandations
Au regard de cette évaluation, P Eglise demande une interdiction totale et explicite du clonage humain qu'il soit reproductif et thérapeutique. Pour le bien de l'humanité, elle recommande de :
· Rétablir l'harmonie des exigences de la recherche scientifique avec les valeurs humaines imprescriptibles pour éviter la dérive démiurge (cf. RC, p. 18). La science biomédicale doit maintenir et renforcer son « lien avec le véritable bien de l’homme et de la société » (RC, p.19).
· Défendre le droit à la vie et la dignité humaine de l'embryon   « L'être humain doit être respecté et traité comme personne des sa conception et donc dès ce moment on doit lui reconnaître les droits de la personne parmi lesquels en premier Heur le droit inviolable de tout être innocent à la vie » (DV, 1, i ;
· Préserver et promouvoir le caractère sacre et la dignité de la personne humaine   « L'homme n'est absolument pas une « chose » ou un objet qu'on peut utiliser, mais il est toujours et uniquement un « sujet » doué de conscience et de liberté appelé à vivre de façon responsable dans la société et dans l'histoire, ordonné à des valeurs spirituelles et religieuses » (Jean-paul 11 Christifideles Laici n° 5).

· Promouvoir une législation équitable pour « rétablir un ordre juste dans l'affirmation et la promotion de la valeur de la vie » (EV n° 90) pour que s'instaure « une nouvelle culture de la vie, fruit de la culture de la vérité et de l'amour » (EV n° 77),
· Soutenir l'utilisation pour la recherche ou à des fins thérapeutiques de cellules souches « adultes >n;{ de tout autre élément qui en serait issu à condition de respecter la dignité humaine et le principe du consentement plein et éclairé dans les applications cliniques (cf. PVSSCH n° 1)
COMMENT LE DROIT JUGE-T-IL LE CLONAGE 

par professeur Siméon OMBIONO
Chargé de cours à la faculté des sciences juridiques et politiques 

de  l’Université de Yaoundé II Soa 
Le clonage, tel qu'il a été décrit, poursuit deux objectifs jusque là : la reproduction et la thérapie. Ces deux objectifs seront appréciés au regard de la loi existante Mais déjà son processus pose problème.
I- LE PROCESSUS DU CLONAGE
II s'agit d'une manipulation génétique. Une manipulation de laboratoire qui s'apparente aux manipulations déjà observées en génétique pour les O.G.M. (Organisme Génétiquement Modifiés) dont il n'est pas rapporté qu'elles sont sans danger pour P homme. Ce n'est pas par hasard qu'on préconise un retour1 vers dame nature. Dieu a fait la nature et l'homme a fait la ville, beauté figée, sans vie et sans saison.
Au-delà ce sont toutes les opérations qui concourent à ce clonage qu'il faut considérer. Le processus du clonage fait de l'énergie génétique une chose parfois soumise aux lois du commerce. Divers contrats interviennent ici qui font de l'homme un simple produit. Le droit, sur ce point, a toujours affirmé la non patrimonialité de la personne. Le corps humain est hors de commerce. Il est indisponible insaisissable inaliénable. Toutes les opérations que sont: l'achat de la matière première (les ovocytes surtout), leur transformation, la location d'utérus, la commercialisation du produit fini, sont l'expression d'une chosification du corps, la réduction du corps au rang de simples produits de commerce. Le droit affirme le principe de l'indisponibilité du corps. En Effet le corps c'est la personne. Il ne peut être ravalé au rang de bien, de chose. Il ne peut faire l'objet d'une appropriation et ne peut donc entrer dans la circulation des biens. Les ovocytes ne sont pas à vendre. Il n'est pas question de louer les utérus. Hors c'est bien ce qui se passe parfois. Ceux qui une fois de plus seront ^exploités ici ce sont les pauvres et les gagne petits près à tout vendre pour leur propre survie,
Où est l’action du père dans ce processus? Peut-on engendrer par procuration? Qui sera la mère du clone ? Or la famille est présentée dans notre constitution comme la cellule de protection de l'enfant. Quel est cet enfant qui sera sans famille sans nationalité si on considère la loi du 11 juin 1968 sur la nationalité ?
II- LE CLONAGE POUR DES FINS DE REPRODUCTION
Est il plus acceptable ? Nous le distinguons de la procréation médicalement assistée qui permet à un couple stérile de surmonter les obstacles de leur stérilité en recourant à des méthodes diversifiées tel que l'insémination artificielle la fécondation in vitro et le transfert d'embryon etc. Le clonage reproductif est une reproduction à l'identique qui apparaît comme une variante des modes de reproduction. C'est un dédoublement une sorte de photocopie de la personne. 11 réalise sur le plan biologico physiologique, ce que la photo nous renvoie sur le plan optique. La procréation médicalement assistée classique - et je parle ici sous le contrôle du biologiste et du médecin- opère, au départ, la fusion d'un ovule et d'un spermatozoïde. Il y a ici concours d'un homme et d'une femme. Dans le clonage, l’Ovocyte énucléé reçoit le noyau d'une cellule adulte pour faire naître un embryon. Les éléments de formation de cet embryon peuvent provenir d'une seule personne ou alors de deux personnes différentes. La gestation peut être assurée par la donneuse d'ovule et de cellule adulte ou par quelqu'un d'autre.

Ce mode original de reproduction bouleverse singulièrement les acquis du droit positif actuel, 11 bouleverse singulièrement l'ordonnancement juridique établi jusqu'alors et remet en question un certain nombre de principes jusque là assis en droit. Il interpelle le législateur pour une éventuelle validation de cette nouvelle technique. Pour le moment, il est totalement en porte à faux par rapport au droit existant, relatif à l’identité de la personne, a ses liens de parenté et de filiation.
Le clonage aboutit, suivant la description qui en a été faite, à la reproduction à l'identique d'une personne. La personne humaine, sujet de droit, doit pourtant être identifiable, c'est à dire défini dans ce qu'elle a d'unique et d'irréductible. L'individu puisqu'on le désigne ainsi, a un nom, des empreintes génétiques personnalisées, une âme propre. Le clone est il un dédoublement de la personnalité de la personne dont il reproduit les traits ?
La personne humaine est rattachable à une famille. Il a un père une mère, une famille, une généalogie. Le clone a-t-il un père, une mère ? Les raisons qui justifieraient qu'on abandonne le processus naturel de reproduction sont encore à trouver. A-t-on besoin que P homme soit réduit à ce point au rang d'un simple objet d'expérimentation ? 
III- LE CLONAGE THERAPEUTIQUE
L'utilisation des cellules humaines pour donner la santé à des malades est bien connue, qu'il s'agisse de l'utilisation des organes qu'on prélève dans un corps pour les transplanter dans un autre ou simplement des produits d'un corps utilisés pour les besoins d'un autre. Dans les législations modernes, l'essentiel ici est de s'assurer que ces prélèvements sont effectués avec le consentement éclairé des donneurs, en toute sécurité et dans un esprit philanthropique. C'est la raison pour la quelle on n'autorise pas des prélèvements sur les mineurs les majeurs incapables ou même les prisonniers. En tout état de cause, ces prélèvements font la plupart du temps l'objet d'une législation spéciale dans le but de s'assurer que tout est mis en œuvre pour garantir la sécurité et le respect de l'ordre public, c'est-à-dire des valeurs sociales consacrées dans une société donnée
L'Eglise Catholique n'est pas opposée à ce que des cellules humaines adultes soient fabriquées et utilisées pour guérir des personnes. Le dernier message du Saint Père va dans ce sens. Mais l'utilisation du clonage, dans ce cadre précis pose de très sérieux problèmes.
Je ne veux pas revenir sur les techniques d'obtention des embryons à des fins thérapeutiques. L'exposé précédent vous a apporté des informations là-dessus
L'utilisation des clones à des fins thérapeutiques recourt à l'interruption de la croissance de' l'embryon placé in vivo ou in vitro et à la récupération des cellules jeunes ainsi obtenues pour la régénération de ces mêmes cellules chez l'adulte, 11 s'agit en somme de tuer un embryon pour faire survivre une personne. Cette opération est elle licite ? La réponse appelle une analyse du statut juridique de l'embryon.
C'est précisément à propos des embryons fécondés in vitro que la discussion a pris du relief partant des utilisations qui en étaient faites, notamment dans les domaines de la procréation médicalement assistée et de l'utilisation des cellules des embryons à des fins thérapeutiques. Les embryons surnuméraires sont déjà des personnes humaines. Que va-t-on en faire ? Peut-on les supprimer, les vendre? Peut-on s'en servir dans d'autres expérimentations. Est-on endroit d'en retirer des utilités thérapeutiques ? Qui doit décider de leur sort ? S'agit-il d'enfants abandonnés ?
Le droit positif camerounais recèle de nombreuses dispositions d'où il résulte l'idée du reste largement admise dans le monde qu'aussitôt qu'il y a eu fécondation, il y a formation d'un être humain. Le code pénal camerounais condamne dans cette logique, F avorteraient et l'infanticide.
Le clonage thérapeutique est une négation des droits fondamentaux de l'homme : droit à la vie, à l’intégrité corporel, et à la dignité.
Je parle de Droits de l’Homme s'agissant de l'embryon parce que pour notre droit positif, l’embryon c'est déjà une personne humaine. En effet dès qu'il y a fécondation, il y a formation d'un embryon ayant tout son patrimoine génétique. Il s'agit d'un homme. Tout être humain est sujet de droit non en vertu d'une faveur donnée par l'Etat, mais de part sa naissance. Il s'agit là d'un droit naturel c'est-à-dire d'une loi qui ne résulte ni n'est soumise à aucune législation, loi non écrite, divine, inébranlable, loi qui ne date ni d'aujourd'hui ni d'hier, qui a été et sera toujours, et dont personne ne peut dire quand elle a commencée.
La question du statut juridique de l'embryon est d'actualité. Une position classique existe. Elle est fortement contestée de nos jours.
Selon le droit classique la personnalité juridique, c'est-à-dire l'aptitude à être titulaire de droits et à répondre des obligations, est reconnue à l'enfant à sa naissance, à condition qu'il naisse vivant et viable (article 725 alinéas 1 et 2 ; 906 alinéa 3 du code civil). La section du cordon ombilical fait de l'enfant jusque là pars viscerum matris, c'est-à-dire partie intégrante de sa mère, une personne à part entière et entièrement à part,
L'enfant est présumé vivant quand il a respiré au moment de sa naissance. Il est présumé viable lorsqu'il dispose de tous les organes vitaux lui permettant de prolonger tant soit peu son existence.
La solution classique fait exceptionnellement remonter la personnalité juridique à la date de la conception chaque fois qu'il y va de l'intérêt de l'enfant ; Infans conceptus pro nato habetur quoties de commodis ejus agitur. C'est à propos des successions et des donations que cette exception a été aménagée. Cet intérêt doit être évoqué ici parce qu'il est question de la vie même de l'enfant. Comment connaître la date de la conception. Ici aussi à défaut de moyens sophistiqués d'investigation, le droit, dans l'article 311 du code civil a établi une présomption au terme de laquelle l'enfant est présumé conçu clans le temps qui court entre le 300e et le 180e jour précédant sa naissance. Il s'agit d'une période de 121 jour qui a été déterminée compte tenu des durées minimale (180 jours) et maximale (300 jours) des grossesses. Sur le point de dire exactement à quel jour, le droit dit que c'est l'enfant qui doit choisir son jour de conception et le placera omni meliore momento ; à tout moment le meilleur à l'intérieur de la marge ainsi dégagée.
Le clonage humain qu'il soit reproductif ou thérapeutique a inspiré parfois des solutions pas toujours claires et satisfaisantes, pas toujours accordées et arrimées aux principes de la morale chrétienne et de la loi naturelle. La protection peu vigoureuse de la doctrine classique sur te début de la personnalité juridique a conduit parfois à des affirmations aberrantes.
La Commission européenne des droits de l'homme a estimé en 1979 que le terme personne ne couvre pas l'enfant conçu, mais seulement l'enfant à partir de sa naissance. Cela donne champ libre à la science de traiter sans scrupule les embryons humains ce qui est un crime.
Ne devrait-on pas simplement fixer à la conception mieux à la fécondation l'apparition de la personnalité juridique ? On ne saurait affirmer que la personnalité n'est reconnue qu'à la naissance et soutenir que l'embryon ou le fœtus méritent une protection identique à celle d'un être humain qu'il n'est pas encore. De même on ne saurait respecter l'enfant si on ne peut pas respecter l'embryon qu'il a été quelques mois auparavant.
L'homme existe donc dès la conception. Il jouit de tous les droits que lui reconnaît la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme du 10 décembre 1948, déclaration que le Cameroun a ratifiée et qui désormais fait partie de notre droit positif. Parmi ces droits citons en bonne place :

1. le droit à la vie, à la liberté et à la sûreté de la personne (article 3).
2. Ce texte condamne la torture sous toutes ses formes, les peines et les
traitements cruels, inhumains ou dégradants (article 5)
3. Le droit à la reconnaissance en tous lieux de sa personnalité juridique
4. Le droit à l'égalité et à l'égale protection de la loi contre toute
discrimination (7)
Ces droits sont réitérés dans la Charte Africaine des Droits de l'Homme et des Peuples dont le Cameroun est un des cosignataires :

1. l'égalité de tous devant la loi
2. l'inviolabilité de la personne humaine (article 4)
3. le droit à la vie (article 4)
4. le droit à la dignité (article 5)
Le clonage thérapeutique est la négation de tous ces droits :
1. Il est la négation du droit à la vie en ce qu'il ôte la vie à une personne
pour une recherche hypothétique de la survie d'une autre personne. Il
instaure une discrimination inacceptable entre celui qui doit mourir et
celui qui doit vivre.
2. Il inflige à l'embryon une peine capitale, un traitement inhumain et
dégradant. Il ravale l'embryon au rang d'une simple chose.
3. Le sort de l'embryon est en tout semblable à une personne autrefois
frappée de mort civile et à laquelle tous les droits étaient refusés y
.compris le droit de vivre. Mais la mort civile était, au moins au temps où
elle était encore pratiquée, la résultante d'un procès. L'embryon est ici
condamné à mort sans motif et surtout sans procès. Pourtant toute
personne a droit à un procès équitable.
4. Autoriser le clonage thérapeutique serait un précédent dangereux pour
l'humanité toute entière. Il n y a aucune raison d'admettre qu'on peut
exécuter sans raison un embryon et de ne pas admettre qu'on pourrait
aussi exécuter sans raison tel ou tel autre être humain. Nous voici à
nouveau au cœur de la barbarie et de l'absurde qui ont marqué l'histoire
de l'humanité il y a une soixantaine d'années et dont on se demande si
c'était une manipulation de renier ou une décision mûrie des hommes.
Qu'est qui justifie aujourd'hui qu'une catégorie humaine soit sacrifiée
pour la survie d'une autre ?
Le clonage thérapeutique constituerait, si on commettait l'erreur de l'accepter, une méconnaissance du devoir de protection de l'enfant tel que ce devoir s'impose à nous dans la convention relative aux droits de l'enfant du 20 novembre 1989, convention que le Cameroun a signée et ratifiée.
Même dans l’état actuel de notre droit interne, le clonage thérapeutique apparaît comme un acte illicite. Il traduit des violences sur l'enfant en train de naître, violences qui aboutissent à la mort de cet enfant (article 338 du code pénal). On peut dire aussi que c'est une activité dangereuse par application de l'article 228 du code pénal camerounais. Est considérée comme activité dangereuse le fait de ne pas prendre les précautions nécessaires pour éviter à autrui des dommages corporels pouvant résulter de son activité.
Le taux de réussite d'un clonage animal est de 2%. Cela veut dire qu'on est quasi sûr de rater. L'activité dangereuse c'est aussi le fait de celui qui par imprudence grave risque de mettre autrui en danger. Le Docteur Mbessi Jean Robert et l'Abbé Jean Mbarga rejoignent le droit quand ils écrivent que « le clonage humain à travers ses essais et ses prouesses soumet des vies humaines à des agressions diverses et leur impose une existence aventureuse aux risques nombreux et imprévisibles. L'auteur d'un clonage peut-il assumer le destin du clone ?
Le clonage thérapeutique présente des risques certains. Il aboutit à la mort d"une personne dont les cellules sont récupérées pour la survie d'une autre personne. Déjà pour procéder à des opérations comportant un risque moyen, le droit exige de celui qu y procède, qu'il informe celui qui s'y prête sur les risques qu'il court et qu'il s'assure que la personne y a consenti librement. Le clonage thérapeutique ne s'embarrasse pas du consentement de l'embryon qui voit sa vie sacrifiée, C'est tout à fait illégal.
Que dire alors du droit traditionnel encore plus proche du droit naturel. La vie d'un être humain est sacrée. Elle est vénérée même quand elle n'est encore que sang ou énergie génétique. Dans nos traditions la jeune fille qui procède à un avortement est tenue de foire le rite de purification du «Mback- Tso dans les langues Béti », parce qu'on estime qu'elle a porté atteinte à la vie. Il importe peu que l'avortement ait été fait un jour ou quatre semaines après la conception. La vie d'un homme est sacrée, à quelque stade de croissance qu'on se trouve; La philosophie tendant à affirmer que l’âme n'investirait lé corps qu'à un certain stade de la croissance de l'embryon nous semble pernicieuse : en tout cas 'difficilement justifiable. Je vais conclure.
C'est le Président François Mitterrand qui a déclaré, à l'occasion de l'installation du Comité National d'Ethique en 1983, je cite « La science avance plus vite que l'homme» (fin de citation). Le pilotage de la navette de l'Humanité appelle de la part de l'Homme et des hommes, une prise en main intelligente et sage des commandes, afin que l'aventure humaine, sur cette terre, ne s'achève pas dans, une catastrophe sans précédent. Car quoi qu'on fasse ici sur terre, on doit pas oublier que l'homme est la mesure de toute chose. Trouvera-t-il son compte dans un processus qui sacrifie l'homme ? J'en doute très fort.
Les Enjeux du Clonage face à l’Avenir de l’Espèce Humaine : 

Un Regard Anthropologique
Table Ronde co-organisée par la Nonciature Apostolique, la CENC et l'UCAC, à Yaoundé, Campus de1 Nkolbisson, le 24 mars 2004.
Pierre TITI NWEL, Anthropologue
Dans des sociétés à groupes de filiation, où des individus se reconnaissent et sont reconnus comme faisant partie des ensembles plus ou moins restreints appelés ethnies, clans, lignages, etc, le statut social d'un enfant est fonction du genre de relation sexuelle qui l’a fait naître. Si celle-ci est autorisée (les partenaires sexuels sont mariés), l'enfant reçoit les droits issus de la filiation que lui confère l'un de ses parents, ou dans des cas rares, les deux à la fois. Si la relation sexuelle est clandestine, adultérine, la société prévoit des dispositions pour que l'enfant ne pâtisse pas du comportement de ses géniteurs.
Face à cette organisation sociale multimillénaire, le clonage humain présente un cas atypique : la venue au monde d'êtres humains conçus autrement que par relation sexuelle entre un homme et une femme. Devant ce cas où toute donnée à observer est absente, que pourraient dire le spécialiste de la science des sociétés ?
La sociologie et l'anthropologie qui ignorent l’expérimentation directe des sciences de la nature, prévoient heureusement la méthode comparative pour rendre compte de certaines réalités sociales.
Portant ainsi du savoir anthropologique sur la conception de l'être humain, le statut social de celui-ci après sa naissance, nous examinons comment pourrait être perçu le clonage humain dans les sociétés à groupes de filiation.
Avant l'émergence des sciences de la vie, ce qui se passe dans le sein d'une femme avant la naissance de l'enfant était connu sous forme de mythe. On a ainsi des cosmogénèses ou mythes sur l'origine, la création du monde (cf. l'histoire contenue dans les onze premiers chapitres de la genèse), et les sociogenèses ou mythes sur l'origine de la société : l'anthropologie camerounaise connaît à ce propos, le mythe sur l'origine du peuple basaa, recueilli et analysé par J. MBOUI(1)
Sur la conception de l'enfant et surtout sur les rôles respectifs de l'homme et de la femme dans cette conception, les recherches de J. MBOUI nous donnent le point de vue du peuple basaa : le héros civilisateur Manal ma Mban déclare que «la femme est le palmier de vin, l'homme est la liane qui le fait fermenter, la liane ne peut pas commander le palmier» (2). Il dit encore : « l'homme est semblable au bec du poulet qui fait sortir lé petit de la coquille»(3). Ces images sont parlantes et montrent la place cardinale de la femme dans la naissance de l'enfant, et cela, d'une façon tout à fait différente de fait 'scientifique de la conception de l'enfant.(4)
Du point de vue anthropologique, le clonage humain, résultant du secret des 

1 MBOUI, J. : Mbog liaa, le pays de la grotte ou le savoir social du peuple basa. Thèse de 3èinc cycle, Université de
Bordeaux, 1967.
2id:n°181
3id, n° 166
4 Lire Titi Nwel, P. : «Le statut social de la fenune dans les mythes basaa d'origine», in Barbier, J,C : Femmes du
Cameroun, mères pacifiques, femmes rebelles du, Paris, ORSTOM-Karthala, 1985.
laboratoires, ne pourrait n'être qu'un mythe de plus sur la réalité de la conception de l'être humain, et à ce titre, il ne poserait aucun problème. Malheureusement, le secret ne peut durer que jusqu'à la naissance du clone.
La définition du statut social de ce dernier exigeant que soit clarifié le procédé par lequel il a vu le jour, fait subitement émerger les interrogations que génère le clonage humain.
Il faut se rappeler que le statut social d'un enfant ou l'ensemble des droits que lui confère sa naissance, lui vient de son père ou de sa mère. Comme la mère est généralement connue, la société a défini de père, avant la naissance de l’enfant. Le père d'un enfant est le mari de sa mère. Le géniteur, l’homme des œuvres de qui l'enfant est conçu est inconnu par la société. Si la femme n'est pas mariée, sou propre père est le père de enfant. La démarche qui amène un nomme à demander la main d'une femme à un autre homme (père de celle-ci), permet à ce dernier de donner au premier, la paternité des enfants à naître de cette femme. Ainsi, l'on n'est ancêtre, même potentiellement, que lorsqu'on s'est marié,
La paternité n'implique pas nécessairement une relation biologique entre père et enfant, même s'il est souhaitable que les deux coïncident. A partir de ces principes anthropologiques, examinons l'existence sociale d'un clone, un enfant né après qu'on ait introduit le noyau d'une cellule adulte prélevée chez un homme, dans une ovule de femme dépouillée de son propre noyau, et l'ensemble déposé dans l'utérus d'une femme.
Si l'homme donneur de cellule issue de son auriculaire est le mari de la femme porteuse, il sera considéré comme le père du clone. Le ridicule viendrait dans ce cas, du procédé connu par lequel le clone a vu le jour, On se demandera si son pauvre père a un sexe, et ce que fait sa femme chez lui. On comprend pourquoi la société ne fait pas nécessairement du géniteur le père de l’enfant. Le clonage met fin à l'institution du mariage et à tout ce qui en découle : la notion de paternité, l'existence de sociétés à groupes de filiation, la notion d'ascendant, d'ancêtre et de celle de descendant... Le clonage humain fait également disparaître la notion de mère au profit de celle de génitrice, puisque le clone n'a rien de celle-ci, et tient tout son capital génétique de son double, le donneur de la cellule adulte. Du coup, la femme est dévaluée, en devenant une simple porteuse d'un embryon qui lui prend tout, sans qu'elle se reconnaisse en lui.
Le cas que nous venons d'analyser montre à suffisance, le danger du clonage humain pour la société. Qu'arriverait-il si le donneur de la cellule est le père de la mère du clone ? La relation incestueuse serait établie, avec les conséquences sociales qu'elle comporte. Si le donneur de la cellule est un homme lamda connu ou non par la femme porteuse de l’embryon, la naissance du clone n'apporterait rien de bon, ni pour la société, ni pour le clone lui-même, Car, sans famille, sans filiation et sans statut social, il aurait une existence plus pénible que celle de la moyenne des hommes «normaux». Et étant le sosie de son double, il ne pourra pas réciter à son compte, les versets du psaume 138(1-3):
«Yahvé, tu me sondes et me connais ;
que je me lève ou m'assoie, tu le sais,
Tu perces de loin mes pensées ;

que je marche ou me couche, tu le sens
mes chemins te sont tous familiers»
Du point de vue de la réflexion anthropologique, le clonage humain est une catastrophe pour les sociétés ethnologiques, voire pour toute société. Il modifie la structure de la société, dénature les relations sociales et fait du clone un être asocial. La société qui tient à sa propre conservation, se doit de se défendre contre la pratique du clonage humain.
III-1-8-3    La Célébration du 10ème anniversaire de l’Exhortation Apostolique 
post Synodale Ecclesia in Africa .
Du 14 au 17 septembre 2005 a été célébré à  Yaoundé le 10ème anniversaire de la Promulgation de l’Exhortation Apostolique post Synodale ‘Ecclesia in Africa’. Le CERB a apporté son appui technique à l’organisation de la Session spéciale sur le Plan Opérationnel du SCEAM (POS) contre le VIH/SIDA en Afrique. Ce plan  est une proposition de mise en œuvre opérationnelle du document pastoral adopté par les Evêques d’Afrique lors de la 13ème Assemblée plénière du SCEAM à Dakar en octobre 2003. Il s’agit d’une réponse opérationnelle proposée par ce Collège pastoral de concert avec les experts et professionnels africains, ceux du CERB notamment, pour venir à bout de l’expansion de la pandémie du VIH SIDA en Afrique. La stratégie consiste à faire du Sida en Afrique une maladie ordinaire comme dans le reste du monde en étendant partout et pour tous les interventions potentielles dans la lutte contre la pandémie, en s’appuyant sur les structures de l’Eglise Catholique.  Les travaux  de la session du 16 septembre ont consisté dans l’élaboration d’une proposition d’application technique et pastorale de ce plan en  ressortant les avantages du modèle à la fois décentralisé et intégré dudit plan permettant l’éclosion des initiatives entrepreunariales coordonnées à chaque niveau de l’organigramme. De plus ce plan peut être adapté aux structures des autres grandes religions présentes en Afrique, ainsi qu’à toute autre organisation faîtière susceptible d’assurer l’encadrement des populations africaines,  pour une lutte généralisée et efficace. Pour permettre à chacun de cerner l’importance de ces travaux, nous récapitulons ici l’ensemble des propositions de ces assises.
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III-I-10
Le Congrès Pan Africain de Bioéthique : COPAB

Yaoundé, 28-30 mai 2008

Le 28 mai 2008 à Yaoundé, à l’Hémicycle du Palais de l’Assemblée Nationale du Cameroun, une étape supplémentaire venait d’être franchie dans le combat mené depuis deux décennies par la CBS pour faire triompher les idéaux de la Bioéthique en Afrique : la tenue du premier Congrès Panafricain de Bioéthique (COPAB). 

En effet, la CBS dont la vocation panafricaine est clairement établie dans le règlement intérieur, a toujours eu au centre de ses préoccupations, la mise en place et la valorisation d’un organisme panafricain de bioéthique qui continuerait à l’échelle africaine, le travail qu’elle a commencé au Cameroun. Dans cette perspective, la CBS a d’abord promu et suivi avec beaucoup d’intérêt la création et le développement de PABIN, Pan African Bioethics Initiative. Certes, PABIN dès le départ ne couvrait pas tout le vaste champ de la bioéthique, puisqu’il est issu de l’African International Ethical Review Board (AIERB), un groupe de travail  rassemblant les experts africains et internationaux, préoccupés par l’évaluation éthique dans le domaine biomédical et clinique. Mais, sa dénomination laissait naître l’espoir qu’en se développant, PABIN aurait pu intégrer toute la problématique de la bioéthique en Afrique, fédérer les énergies et les acteurs de tous les secteurs de l’éthique et la bioéthique en Afrique et, jouer ainsi le rôle de la société africaine de bioéthique tant attendue dans le continent.
Cet espoir fut sans lendemain, car la couverture de l’ensemble du champ de bioéthique n’a jamais été sérieusement envisagée par PABIN. Et les efforts de son vice président, le Pr Pierre Effa, tendant à donner à ce mouvement une envergure vraiment panafricaine et un esprit d’ouverture et de collaboration avec tous les acteurs du domaine, n’ont conduit qu’à son isolement au sein de cette association. Ainsi, de sa création à nos jours PABIN n’a jamais voulu collaborer ni avec l’aile  religieuse du mouvement bioéthique africain, ni avec les autorités politiques qu’elles soient nationales ou panafricaines. Il en est résulté une impasse à l’évolution du mouvement panafricain de bioéthique, notamment à la convocation du premier congrès panafricain de bioéthique, seule capable de matérialiser les progrès effectués par les rencontres de Yaoundé, en créant entre autres les conditions de la mise en application de la résolution des chefs d’Etats et de gouvernements africains adoptée au sommet de l’OUA sur la bioéthique en juillet 1996 à Yaoundé.                    
C’est donc  avec soulagement et conscient des enjeux que le Président de la CBS, le Pr Pierre Effa, a procédé au lancement des travaux du 1er COPAB qui se sont déroulés sous le Haut Patronage du Très Honorable Cavaye Yeguie Djibril, Président de l’Assemblée Nationale du Cameroun. Le Congrès Panafricain de Bioéthique (COPAB) qui a vu les participations actives de la Commission de l’Union Africaine, du Parlement Panafricain et de la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique se veut être  une organisation de la Société Civile africaine soutenue par les pouvoirs publics, les organisations panafricaines et internationales, reconnue d’utilité publique et servant d’organe consultatif en matière d’éthique et de bioéthique pour les Etats et l’Union Africaine. Il a pour vocation de rassembler en Forum Pan Africain et international, les Délégués des Etats africains, des Parlements africains, des Universités africaines, des Instituts de Recherche africains, des Organisations de la Société Civile africaine, y compris les organisations fondées sur la Foi, des organisations africaines d’Ethique, en dialogue interafricain, et en dialogue international au sein de la Communauté internationale, sur l’ensemble du champ de la Bioéthique c’est-à-dire la Défense et la Protection de la Vie en lien avec les Droits de l’Homme et le Développement de l’Afrique. 

La cérémonie d’ouverture du COPAB aura vu entre autre :

· le discours d’ouverture du Président de la CBS, Professeur Pierre Effa
· le mot de bienvenue du Roi Ibrahim Mbombo Njoya, Sultan des Bamoun, au nom du Conseil Permanent de la CBS, lu par son représentant 
· le message du représentant des laboratoires Pfizer Inc, Dr Richard Hubbard  
· la communication du Directeur Régional de l’OMS, lue par son représentant au Cameroun

· la communication du représentant du Saint-Siège, Mgr Jean Marie Mpendawatu 
· la communication du représentant de la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), Dr Jacques Hamel  
· la communication du représentant du Parlement Pan Africain, Honorable Idriss Ndele Moussa 
· la communication du représentant de l’Union Africaine, Dr Abdul Hakim Elwaer
· les présentations et salutations des différentes délégations étrangères invitées 

· le discours d’ouverture du représentant du Très Honorable Président de l’Assemblée nationale du Cameroun, Honorable Théophile Baoro, Vice Président de l’Assemblée Nationale du Cameroun, suivi de l’installation de la Commission des Déclarations et des Recommandations du Congrès.
Ce discours sera suivi par la conférence inaugurale présentée par le Professeur Honorat Aguessy avec pour thème : « Enjeu d’un Espace Ethique et Bioéthique Intégré en Afrique à l’ère des Objectifs de Développement du Millénaire ».
A travers un détour historique fort enrichissant sur les hauts faits et les grandes inventions nègres et surtout de la Diaspora américaine, l’orateur pose la nécessité de l’existence d’un espace éthique et bioéthique intégré en Afrique.

Cet espace intégré, selon le Professeur Aguessy, ne peut prendre corps qu’en réalisant les idéaux du panafricanisme tels que énoncés par Kwame Nkrumah dans son discours d’Addis Abéba le 23 avril 1963. Selon Nkrumah dans ce discours, le panafricanisme aujourd’hui devrait prendre en compte au moins les trois exigences suivantes :
· la mise en commun des analyses économiques

· la pratique d’une diplomatie concertée

· et le gouvernement non dispersé de l’Afrique.

Dans le même ordre d’idée, l’orateur pense que l’on peut et doit également construire une position concertée autour des enjeux éthiques, bioéthiques et les objectifs de Développement du Millénaire.
L’autre moment fort de cette matinée fut la communication du Professeur Christophe Kwami Dikenou du Bureau régional de l’UNESCO à Dakar au Sénégal sur le thème : « les Activités de l’UNESCO dans le domaine de l’Ethique ». Pour l’essentiel, il aura été question, pour le Pr. Dikenou, de rappeler à l’attention de l’auditoire, toutes les actions entreprises par l’UNESCO pour renforcer ses capacités nationales et infrastructures éthiques des sciences et des techniques, en particulier en Bioéthique. On apprend entre autre que l’UNESCO a mis sur pied différentes activités telles que l’éducation à l’éthique, l’assistance aux Comités Nationaux d’Ethique et la sensibilisation du grand public ainsi que divers groupes professionnels. Sans oublier les possibilités permanentes de coopération avec les institutions nationales et régionales africaines de Bioéthique.

Cette première journée d’échanges sera clôturée par les interventions de Mgr Jacques Suaudeau de l’Académie Pontificale pour la Vie, celle de M. Gervais Nounhatin Atahouet du Bénin, celle du Professeur Ames Dhai Amaboo d’Afrique du Sud, celle de Dr Richard Hubbard et cell enfin de Madzouka B. Kokolo de l’Université d’Ottawa au Canada.
La deuxième Journée, celle du jeudi 29 mai 2008 a été dominée par de solides communications, aussi bien le matin que l‘après midi. Pour la session du matin, les présentateurs furent entre autres le Professeur Alain Didier Olinga de l’IRIC, le Professeur Nathanaël Yaovi Soede de l’UCAO Abidjan, le Professeur Richard Onjii Toung de l’IRIC, le Dr Dieudonné Adiogo de la FMSB Université de Yaoundé I, Dr Hawa J. Keri, NAFDAC Nigeria.

Le Professeur Alain Didier Olinga a fait sa présentation sur « Gouvernance, Droits de l’Homme et l’Atteinte des Objectifs de Développement du Millénaire ». Pour l’essentiel, il a insisté sur le bien fondé de la bonne gouvernance et du respect des Droits de l’Homme en montrant comment leur problématique est inséparable des préoccupations éthiques et bioéthiques. L’orateur conclut ainsi que la capacité de l’Etat à bien gouverner génère la légitimité et résout le problème des Droits de l’Homme à tous les niveaux.
Professeur Nathanaël Yaovi Soede a entretenu l’auditoire sur « l’âme de la Bioéthique : Responsabilités et contributions africaines ». Reprenant al métaphore de Joseph Ki-Zerbo qui disait que les Africains ne doivent pas dormir, surtout sur les nattes des autres, Soede demande aux Africains de ne pas s’oublier et laisser le débat sur la Bioéthique se dérouler sans eux. Car au regard de la richesse de leurs cultures, ils ont beaucoup à apporter à l’Humanité dans le domaine.
Toutes ces interventions furent suivies par la traditionnelle session des questions-réponses. Par les questions les plus importantes posées par l’assistance, nous pouvons noter celle portant sur l’évaluation réelle et systématique à mi-parcours de l’atteinte des Objectifs de Développement du Millénaire : peut-on dire qu’un progrès palpable ait été réalisé ? Un autre intervenant a voulu savoir les mesures éthiques qui ont été prises ou qui peuvent l’être, pour protéger les populations en Afrique contre les mauvaises pratiques et les abus de la médecine traditionnelle, du moment où les statistiques montrent que plus de 80% des populations de ce Continent dépendent de cette forme de thérapie. 
Toutes ces questions ont reçu des réponses plus ou moins satisfaisantes dans un débat convivial duquel s’est dégagé une vision commune selon laquelle l’Afrique est un Continent de diversité sur tous les plans, qui a son mot à dire dans l’élaboration des idées bioéthiques dans le monde. La contribution de l’Afrique dans ce champ est un impératif, car il doit y avoir une voix africaine dans ce débat et l’Union Africaine doit s’impliquer pour que cela se réalise.
Le troisième et dernier jour du Congrès Pan Africain de Bioéthique fut celui de l’examen des projets de Déclaration, de Recommandation et des différentes motions. Il n’y eut pas de Résolution à la fin des travaux du 1er Congrès, mais les participants firent une Recommandation et mirent sur pied un Comité pour son suivi. Les lampions s’éteignirent dans l’Hémicycle du Palais de 
l’Assemblée Nationale du Cameroun à la suite de la cérémonie de clôture patronnée comme à l’ouverture par l’Honorable Théophile Baoro, Vice Président de l’Assemblée nationale, représentant du Très Honorable Cavaye Yeguie Djibril. Et rendez-vous fut pris pour le 2ème Congrès Pan Africain de Bioéthique.
 Nous reprenons dans les pages suivantes les principaux indicateurs de ce congrès pour donner à chacun des éléments objectifs de jugement.
Programme du 1er Congrès Pan Africain de Bioéthique (COPAB)

Yaoundé, Cameroun, 28-30 mai 2008 
Hémicycle du Palais de l’Assemblée Nationale du Cameroun
Programme de la 1ère Journée

Mercredi 28 mai 2008

09h00 :

Début des Travaux scientifiques à l’Hémicycle de l’Assemblée Nationale

09h00 – 09h30

Présentation des participants

09h30 – 11h30
Communications 
1- Communication du Prof. Christophe Kwami Dikenou, Bureau Régional UNESCO Dakar, Sénégal
Thème proposé : "Les activités de l'UNESCO dans le domaine de l'éthique".

Programme d'éducation à l'éthique 

Ouvrir sur le partenariat avec les institutions africaines de formation et de recherche pour la mise en oeuvre de la Déclaration Uuniverselle sur la Bioéthique et les Droits de l'Homme (2005).

Projet Assistance aux Comités Nationaux de Bioéthique 

Programme de sensibilisation 

Déboucher sur le partenariat avec les Parlementaires et d'autres institutions nationales en vue de la mise en oeuvre de la Déclaration Universelle sur la Bioéthique et les Droits de l'Homme (2005).

2- Communication du Prof. Jacques Suaudeau, Académie Pontificale Pro Vita, Rome

3- Communication du Prof. Boris Yudin, Moscow, Russia

Implementation of the UNESCO Declaration on Bioethics and Human Rights: Activities in Russia
4- Communication de M.Gervais Nounhatin ATAHOUET, Sociologue, CERB Cotonou, 

  Directeur de Cabinet du Secrétaire Exécutif du COPAB

11h30 
Pause



15h00


Reprise des Travaux à l’Hémicycle de l’Assemblée Nationale

15h00 – 17h30

Satellite III

International Cooperation and South South Cooperation 

WORKSHOP ON AFRICAN GUIDELINES

Developing Guidelines for Health Research in Africa
Building a Foundation for Health Research Policy on Existing Collaborations in Health Science, Research and Education

1- Communication of Prof. Ames Dhai Amaboo

Ethical and Regulatory Framework for Clinical Research in South Africa

2- Communication of Dr Richard Hubbard

International Trials in Emerging Markets Project

3- Communication of Ms. Madzouka B. Kokolo, University of Ottawa, Canada

Ethics and Pre-Exposure HIV Chemoprophylaxis: a Thesis Project

17h30 

Fin des Travaux de la Première Journée
Programme de la 2ème Journée
Jeudi 29 mai 2008
09h00 :

Suite des Travaux scientifiques à l’Hémicycle de l’Assemblée Nationale

09h00 – 09h15

Présentation des nouveaux participants 

09h15 – 09h30
Suite et fin de la discussion sur les Guidelines africains 

Modérateurs :

Dr Ames Dhai Amaboo, Head of  the Delegation of South Africa to the 1st COPAB

1- Communication du Dr Dieudonné Adiogo, Vice Doyen de la Faculté des Sciences de la Santé, Université de Douala

Thème proposé : 
PLADOYER POUR LE DEVELOPPEMENT D’UNE ETHIQUE AFRICAINE

09h30 – 11h00

Satellite I Organisations du Système des Nations Unies et Institutions publiques africaines et internationales

Modérateurs : 

· Honorable Idriss Ndele Moussa, Député du Tchad, Vice Président Commission Santé Parlement Pan Africain, Johannesburg

· Dr Abdul Hakim Elwaer, Directeur Ressources Humaines, Science et Technologie, Commission de l’Union Africaine, Addis Abéba

2- Thème proposé : 
Gouvernance, Droits de l’Homme et Réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire en Afrique
Instrumentum Laboris proposé par 

Prof. Alain Didier Olinga, Professeur de Droit Public à l’IRIC, Université de Yaoundé II, Coordinateur du Groupe de Travail Sciences Sociales du COPAB.

3- Déclaration de l’Afrique pour la Réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire
Texte proposé par le Groupe de Travail Sciences Sociales du COPAB

Sous la coordination de 

Prof. Alain Didier Olinga, Professeur de Droit Public à l’IRIC, Université de Yaoundé II,

4- Loi-type Pan Africaine de Bioéthique
Texte proposé par les Groupes de Travail Sciences Sociales et Sciences Biomédicales du COPAB

Sous la coordination de 

Prof. Alain Didier Olinga, Professeur de Droit Public à l’IRIC, Université de Yaoundé II,

Prof. Jean Louis Essame Oyono, Directeur Institut de recherche Médicale et d’études des Plantes Médicinales (IMPM), Ministère de la Recherche Scientifique et de l’Innovation (MINRESI), Yaoundé, Cameroun
5- Présentation de la Déclaration de Yaoundé

Recommandations à l’adresse des Chercheurs dans le domaine de la Recherche Biomédicale portant sur des sujets humains en Afrique.

Texte proposé par le Groupe de Travail Sciences Biomédicales du COPAB

Coordination : 

Prof. Jean Louis Essame Oyono, Directeur IMPM, MINRESI

Dr Eric Akum Achidi, Vice Dean Faculty of Medical Science, University of Buea

11h00 - 11h15
Pause café

11h15 – 12h30

Communications d’orientation des travaux scientifiques: Recherches et politiques à poursuivre ou à initier en vue de réaliser les Objectifs de Développement du Millénaire dans les pays africains et par les populations africaines 

Modérateurs :


S.E. Mme Yolande Biké, Ancien Ministre et ancien Ambassadeur du Gabon 

Dr Jacques L. Hamel, Scientific Affairs Officer, ICTand Science & Technology Division, UNECA, Addis Ababa
6- Prof. Nathanaël Yaovi SOEDE, éthicien, Centre de Recherche en Ethique, UCAO, Abidjan

L’AME DE LA BIOETHIQUE : RESPONSABILITES ET CONTRIBUTIONS AFRICAINES
7- Madame Ruth Bamela Engo-Tjega, Founder President, African Action on AIDS, Inc, Cameroon

Topic: Achieving MDGs in Africa through Minimum Human Dignity Level (MHDL)

8- Prof. Richard Onjii Toung, Centre de Recherche en Ethique, Université Protestante d’Afrique Centrale, Yaoundé

9- Mrs Hawa Keri, Director, Establishment Inspection (NAFDAC), Abuja, Nigeria

10- Prof. Jacques Simporé, Généticien, Centre de Recherche en Bioéthique, Université Ouagadougou 

Thème proposé « La perception africaine de la Bioéthique face aux nouveaux défis des OGM, des déchets toxiques, du réchauffement climatique et de la Biodiversité »
12h30 – 13h15

Modérateurs :

S.E. Dr Samuel Efoua Mbozo’o, Secrétaire Général Adjoint, Parlement Pan Africain, Johannesburg, Afrique du Sud

Dr Simon Langat, Chief Science Secretary, National Council for Science and Technology, Minister of Higher Education, Kenya

11- Présentation de la Résolution AHG/Res. 254 (XXXII) de l’OUA sur la Bioéthique et le Développement de l’Afrique par les jeunes chercheurs du CERB
13h15 – 15h00
Pause Déjeuner


15h00

Cérémonie Officielle d’Ouverture à l’Hémicycle de l’Assemblée Nationale


Conférence Inaugurale par Prof. Honorat Aguessy, Président du Conseil Mondial du Panafricanisme, Institut de Développement et d’Echanges Endogènes, Ouidah, Bénin

Thème : Enjeux d’un Espace Éthique et Bioéthique Intégré en Afrique à l’ère des Objectifs de Développement du Millénaire
Programme de la Cérémonie d’Ouverture
Jeudi 29 mai 2008


15h00


Cérémonie Officielle d’Ouverture à l’Hémicycle de l’Assemblée Nationale


· Ordre du Jour présenté par le Directeur du Protocole de l’Assemblée Nationale du Cameroun, M. Ahmadou Ndottiwa

· Discours d’Ouverture du Président du Comité d’Organisation du 1er COPAB, Prof. Pierre Effa, Secrétaire Exécutif du COPAB, Président de la CBS

· Mot de bienvenue du Roi Ibrahim Mbombo Njoya, Roi des Bamoun au nom du Conseil Permanent de la CBS, fait par le past Président de la Conférence des Imam et Ulémas du Cameroun, Vice Président de la CBS, Président du Conseil Mondial du Dialogue Interreligieux, Yaoundé Cameroun

· Message du Représentant des Laboratoires Pfizer, Dr Richard Hubbard, Senior Director, External Medical Affairs International, NY, USA

· Communication du Directeur Régional de l’OMS par le Représentant de l’OMS au Cameroun, Dr Charlotte Faty Ndiaye, Représentante de l’OMS au Cameroun 

· Communication du Représentant du Saint Siège, Mgr Jean Marie Mpendawatu, Conseil Pontifical pour la Pastorale de la Santé

· Communication du Représentant de la CEA, Dr Jacques Hamel, Scientific Affairs Officer, ICT and Science & Technology Division (ISTD), Addis Ababa, Ethiopia

· Communication du Représentant du Parlement Pan Africain, Honorable Idriss Ndele Moussa, Député du Tchad, Vice Président Commission Santé Parlement Pan Africain

· Communication du Représentant de la Commission de l’Union Africaine, Dr Abdul Hakim Elwaer, Directeur Ressources Humaines, Science et Technologie, Commission de l’Union Africaine, Addis Abéba

· Salutations des Délégués au 1er COPAB (Cf. Liste)

· Discours d’ouverture de Son Excellence le Représentant du Très Honorable Président de l’Assemblée Nationale, Honorable Théophile Baoro, Vice Président de l’Assemblée Nationale du Cameroun

· Installation de la Commission des Recommandations, des Déclarations et Résolutions du COPAB

Conférence Inaugurale :


par Prof. Honorat Aguessi, Président du Conseil Mondial du Panafricanisme, Institut de Développement et d’Echanges Endogènes, Ouidah, Bénin

Thème : Enjeux d’un Espace Éthique et Bioéthique Intégré en Afrique à l’ère des Objectifs de Développement du Millénaire
Cocktail d’ouverture à la salle des pas perdus du Palais de l’Assemblée Nationale du Cameroun.

Programme de la 3ème Journée
Vendredi  30 mai 2008

Présentation des nouveaux participants

Communication du Docteur Jacques L. Hamel, Scientific Affairs Officer, ICT and Science & Technology Division, UNECA, Addis Ababa
Présentation des Projets de Déclarations, de Motions et de Recommandations.  

Pause café

Travail en Commissions

Session Plénière. Adoption des Recommandations et des Motions

Session de Clôture : Cérémonie de Clôture 

· Communication de l’Ordre du Jour par le Directeur de Protocole de l’Assemblée Nationale du Cameroun, M. Ahmadou Ndottiwa

· Discours du Président de la CBS, Prof. Pierre Effa, Secrétaire Exécutif du COPAB

· Discours du Représentant de l’Union Africaine, Dr Abdul Hakim Elwaer, Directeur Ressources Humaines, Science et Technologie, Commission de l’Union Africaine, Addis Abéba

· Lecture des Recommandations et des Déclarations par Prof. Gervais Nounhatin Atahouet, Directeur Du Cabinet du Secrétaire Exécutif du COPAB, Chef Département d’Etude, Direction Nationale de la Recherche Scientifique, Cotonou, Bénin

· Discours de Clôture du Président de l’Assemblée Nationale du Cameroun, représenté par l’Honorable Théophile Baoro, Vice Président de l’Assemblée Nationale

· Cocktail de clôture au Restaurant de l’Assemblée Nationale

1er Congrès Pan Africain de Bioéthique
Discours d’Ouverture du Président de l’Assemblée Nationale du Cameroun

Représenté par l’Honorable Théophile Baoro, Vice Président de l’Assemblée Nationale
Yaoundé, le 29 mai 2008
Honorable Représentant du Parlement Panafricain,
Monsieur le Représentant de la Commission de l'Union Africaine,
Monsieur le Représentant de la Commission Economique des Nations Unies pour l'Afrique,
Messieurs et Mesdames les Délégués des pays Africains frères au 1er Congrès Pan Africain de Bioéthique,
Honorables Députés,
Excellences Mesdames et Messieurs les Ministres,
Excellences Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs et Membres du Corps Diplomatique,
Excellences Mesdames et Messieurs les Représentants des Organisations Internationales,
Madame et Messieurs les Recteurs d'Université,
Mesdames et Messieurs les Présidents des Ordres Professionnels,
Honorables invités,
Mesdames, Messieurs
C'est pour moi à la fois un grand honneur et un plaisir tout particulier de prendre la parole, au nom du Président de l'Assemblée Nationale, le Très Honorable CAVAYE YEGUIE Djibril, à l'occasion de l'ouverture du 1er Congrès Panafricain de Bioéthique.
A ce titre, je voudrais tout d'abord souhaiter une chaleureuse bienvenue en terre camerounaise à tous les participants venus de loin et j'adresse un salut cordial à toute l'assistance réunie dans cet hémicycle de l'Assemblée Nationale.
Excellences, Mesdames et Messieurs,
Permettez-moi d'entrée de jeu, au nom des Organisateurs et en mon nom personnel, d'adresser nos sincères remerciements au Président de la République du Cameroun, Son Excellence Monsieur Paul BIYA, pour avoir marquer son accord à la tenue de ce Congrès, ici à Yaoundé.
Les progrès scientifiques dans le domaine des sciences de la vie posent de délicates questions d'éthiques, ses progrès ont doté les êtres humains d'un nouveau pouvoir pour améliorer la santé et contrôler les mécanismes de développement de toutes les espèces vivantes.
Le terme éthique, nous le savons tous, renvoie aux comportements, aux mœurs ; il s'agit donc d'une réflexion critique sur les comportements et les attitudes qu'on adopte dans le domaine des sciences de la vie et de la santé.
Vous conviendrez avec moi que la Bioéthique est une partie d l'éthique, et en tant que telle, elle devrait être une recherche de norme morales applicables aux sciences du vivant et avoir vocation d'être pluridisciplinaire, puisque sa portée s'étend aussi bien à la médecine, 1a biologie, la philosophie, au droit, à la théologie, etc.
La science en elle-même n'a pas pour tâche de définir les valeurs humaines ; elle doit donc être confrontée aux autres sciences, et l'Homme doit aborder la question du sens et des conséquences des progrès scientifiques, les implications sociales, culturelles, légales et morales.
L'intérêt pour la bioéthique au Cameroun, est une tradition car il me souvient que c'est à Yaoundé, lors du 32e sommet de l'Organisation de l'Unité Africaine (OUA), que la première Résolution sur la bioéthique et le développement de l'Afrique fut adoptée par le Sommet des Chefs d'État et de gouvernements.
Excellences, Distingués invités,
En accueillant à l'Assemblée Nationale du Cameroun le 1er Congrès Panafricain de Bioéthique, nous avons voulu exprimer solennellement l'adhésion et le soutien du peuple camerounais aux idéaux de l'éthique et de la bioéthique. Par ailleurs, nous sommes convaincus que la mise en place des lois pour la promotion de la bioéthique dans une perspective de forte mobilisation nationale vers l'atteinte des Objectifs de Développement du Millénaire est une priorité humaniste de tout notre village planétaire.
En ce moment où s'effectue l'évaluation à mi-parcours des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM), cette réunion est une initiative de développement d'outils intellectuels et d'élaboration d'un plan d'action qui contribueront à l'atteinte des ODM au cours de la 2e manche dans les pays africains et par les populations africaines.
Nous avons besoin aujourd'hui, plus que jamais, d'une organisation capable de conduire une réflexion continue et de proposer des solutions pertinentes et adéquates sur les questions de bioéthique, dans le contexte africain en relation avec la réalisation des ODM. Voilà le défi majeur du COPAB : Congrès Pan Africain de Bioéthique.
Toutefois, la bioéthique étant l'affaire de tous, la vision du COPAB ne saurait se limiter aux seules frontières de notre continent. Dans cette perspective, cette organisation doit être regardée comme un outil mis en place par des Africains pour promouvoir, sur le continent africain, le mouvement bioéthique international par une initiative de la société civile soutenue par les États africains, les pouvoirs publics africains et jouissant du soutien de la coopération internationale.
C'est pourquoi j'appelle de tous mes vœux la mise en place de l'observatoire Mondial d'Ethique, proposé par le Chef de l'Etat du Cameroun, Son Excellence Monsieur Paul Biya, au cours du Sommet du Millénaire, à la Tribune des Nations Unies à New York, le 08 septembre 2000.
Excellences,
Mesdames et Messieurs,
Distingués participants,
Avant de terminer mon propos, je voudrais que nous fassions nôtre ces paroles de Kant : « Agis de telle façon que tu traites l'humanité aussi bien dans ta personne que dans tout autre, toujours en même temps comme fin, jamais simplement comme un moyen ».
C'est sur cette vision pleine d'optimisme pour notre continent et pour l'avenir de la bioéthique que je déclare ouvert le 1er Congrès Panafricain de Bioéthique.
Vive la Coopération internationale

Vive le Cameroun

Je vous remercie

Discours du Représentantde Madame la Présidente du Parlement pan Africain

Honorable Idriss Ndele Moussa,

Vice Président Commission Santé Parlement Pan Africain, Johannesburg

Monsieur le Vice-Président de l'Assemblée Nationale du Cameroun,
Monsieur le Président du Comité d'organisation du 1er Congrès Pan Africain de Bioéthique,
Mesdames, Messieurs Chers Congressistes, Distingués invités,
C'est pour moi un grand honneur de prendre la parole aujourd'hui, devant cet auguste aréopage à l'occasion de l'ouverture solennelle du 1er Congrès Panafricain de Bioéthique.
Je le fais au nom de Mme la Présidente au Parlement Panafricain, l'Honorable, Dr Gertrude Mongella et au nom de tous les Parlementaires Panafricaines.
Mme Gertrude Mongella aurait souhaité être là aujourd'hui pour partager avec vous ces moments de communion et de solidarité, malheureusement, en raison des engagements prise depuis front longtemps, à savoir assister à la réunion du TICAD qui se tient actuellement au Japon, elle n'a pas pu participer personnellement à nos présente assises.
Elle m'a par conséquent chargé de la représenter et surtout de vous transmettre ses salutations fraternelles et tout son soutien et celui du Parlement Panafricain pour tous les efforts que vous déployez pour la mise en œuvre de la résolution AHG/Rés.254 (XXXII) de l'OUA sur la Bioéthique et le développement en Afrique.
Mme Mongella m'a chargé de transmettre personnellement au Prof. Pierre Effa toute sa déférente gratitude pour l'invitation qu'il a bien voulu lui adresser de vive voix lors de leur rencontre à Cape Town, en Afrique du Sud, en avril dernier.

Monsieur le Vice-Président de l'Assemblée Nationale du Cameroun,
Chers Congressistes,
Le Parlement Panafricain qui est un des organes de l'Union Africaine, représente les populations d'Afrique et a pour mission de promouvoir le développement socio économique et l'intégration des populations africaines.
Aujourd'hui le Parlement demeure un organe consultatif mais est appelé à terme à devenir l'organe législatif de l'Union Africaine. En tant que représentant des populations africaines et conseiller des pouvoirs publics, le Parlement Panafricain ne saurait rester indifférent à tout ce qui touche au bien-être et au développement des populations Africaines.
Aussi apprécie t-il à leur juste valeur tous les efforts que la communauté scientifique africaine déploie pour garantir, à travers la création d'outils intellectuels, la réalisation des objectifs de développement du millénaire (ODM) et la mise en place d'un plan d'action subséquent.
Un des objectifs de ce Congrès est de permettre dans le cadre du projet du COPAB, la création d'un espace éthique intégré sur l'ensemble du continent à travers l'adoption d'une loi-type Panafricaine de Bioéthique et de lignes directrice africaines pour la recherche. Le Parlement Panafricain qui, pour le moment, ne légifère pas encore, ne ménagera aucun effort auprès des Parlements Nationaux et Régionaux avec lesquels il entretien des relations très étroites, pour que ceux-ci puisent apporter tout leur soutien en vue de la ratification dans des délais raisonnables, d'une telle loi.
· Monsieur le Vice Président,
· Chers Collègues,
Les exposés que nous avons suivis depuis hier sont riches d'enseignements et je suis convaincu qu'à l'issu de nos travaux des recommandations fortes seront faites en direction de nos Gouvernants Afrique afin que les objectifs que nous sommes fixés pour ce congrès soient atteints.
Merci de votre aimable attention.
Discours Inaugural

Professeur Honorat AGUESSY, Président du Conseil Mondial du Panafricanisme,
Institut de Développement et d’Echanges Endogènes, Ouidah, Bénin

Thème : ENJEUX D’UN ESPACE ETHIQUE ET BIOETHIQUE INTEGRE EN AFRIQUE A L’ERE DE DEVELOPPEMENT DU MILLENAIRE

EX Africa Semper Aliquid Novi 


De l’Afrique va toujours émerger quelque chose de nouveau 

La présente rencontre est, bien sûr, le 1er Congrès Pan Africain de Bioéthique organisé en Afrique. 

Cependant, ce n’est pas la première rencontre relative à la Bioéthique. Tout comme ce n’est pas la première initiative à porter à l’actif du Cameroun. 

En effet, il y a eu, depuis plus d’une décennie jusqu’à ce jour, le Forum de Bioéthique de Yaoundé en 1995, le Forum de Bioéthique de Lusaka (2001), le Forum de Bioéthique de Dakar (2005), le Forum de Bioéthique de l’Afrique du Centre et de l’Ouest en Avril 2007. Il y a eu également en dehors des fora, des conférences. Contentons-nous de citer :

· La 4ème Conférence Panafricaine de Bioéthique et les 2èmes Journées d’Ethique et de Bioéthique de l’Afrique du centre et de l’Ouest en juin 2006. etc. 

Ce qui est à souligner, c’est que ces rencontres n’ont pas pu s’imposer sans l’initiative et la poigne permanentes de la Société Camerounaise de Bioéthique dans les années 1980, de même que les activités et œuvres du Comité Ethique pour la Recherche Biomédicale en Afrique Centrale 1999 à Yaoundé. 

Enfin le Pan African Bioethics Initiative, depuis 2001.

Nous tenons au nom de notre Organisation, le Conseil mondial du Panafricanisme, à présenter nos félicitations et notre gratitude au Cameroun pour avoir très tôt, pris conscience de l’importance de la problématique de la Bioéthique en sauvant l’honneur de l’Afrique. 

A ce propos, posons nous la question suivante : pourquoi fallait-il sauver l’honneur de l’Afrique en accompagnement de ce qui est réalisé par l’UNESCO, l’OMS, l’ONU SIDA, etc… ? 

Pourquoi, au-delà des Actes de Yaoundé, de Lusaka, de Dakar, faudrait-il voir l’Afrique développer un espace d’Ethique et Bioéthique intégré ? 

Que représente l’Afrique dans le monde pour que son implication dans le défi Bioéthique soit impérieuse et même déterminante pour l’avenir du monde quant aux exigences du développement ? 

Nous devons avoir de l’Afrique une représentation exacte quant à ce quelle est, ce qu’elle a été et ce qu’elle entend être. 

Rappelons, dans cet ordre d’idées, que l’Afrique est un Continent de 3 millions  30 000 km2 de superficie hébergeant plu d’un milliard cent dix millions d’êtres humains compte non tenu de sa pléthorique diaspora située à Sainte Lucie, la Barbade, Cuba, du Brésil, du Venezuela, en Colombie, à Martinique, la Guadeloupe, la Jamaïque, la Guyane, Trinidad et Tobago, Dominique, Haïti …etc. 

Le vaste continent, le deuxième au monde, au point se vue superfie déploie 700 millions d’hectares de terres arables et recèle 27 à 30% du potentiel hydroélectrique mondial.

N’oublions jamais que c’est ce continent qui possède à lui tout seul : 

· 96% des diamants du monde ;

· 85%de fluor ;

· 55% de Cobalt, d’uranium, de phosphore, d’or ;

· 45% de manganèse, de bauxite, grande quantité de fer, de plomb de cuivre…

Avec ces ressources minières inégalables, l’Afrique n’a pas manqué de ressources humaines qui se sont fait remarquer dans le monde entier. Il s’agit, curieusement, de la couche humaine la plus minimisée et piétinée : les esclaves. C’est, en effet, parmi les esclaves qu’au XIXème siècle notamment, de grands inventeurs et technologues émérites se sont distingués. 

Il s’agit de Latimer (1881) pour la lumière électrique. Il travaillait chez Edison où l’on maîtrisait le courant électrique sans jamais parvenir au filament de Carbone qui a permis à Latimer de donner au monde la lumière électrique. 

Il s’agit de Miles (1856) pour l’Ascenseur, de Rilleux (1846) pour le morceau de sucre grâce à la cristallisation du jus de canne à sucre par le vaporisateur qu’il a mis au point. 

Il s’agit de Granville Woods pour le téléphone (1882) et un nombre impressionnant de découvertes qui ont donné lieu à près de 30 brevet officiellement reconnus par les autorités américaines.

Il s’agit de : 

· Mazelier pour la fabrication industrielle des chaussures ; 

· John Standard pour le Réfrigérateur (1887). Près de 200 inventeurs, fils d’esclaves, ont laissé leurs marques pour le développement. 

L’Africain, fils d’esclave, Banniker éminent mathématicien, s’est distingué par son système d’urbanisation de New York et aussi de Londres. 

Cette diaspora africaine, dont l’Abbé Jean Baptiste Grégoire vantait les promesses face à l’Assemblée Révolutionnaire française, représentait des ressources humaines éclairées qui avaient déjà dans leurs pratiques, la culture du respect de l’être humain dans l’application de leurs inventions. C’est le cas de cet éminent médecin de Pennsylvanie qui, en 1732, était, selon l’Abbé Grégoire, le meilleur médecin des Etats-Unis d’Amérique.

Ces Africains de la Diaspora, face à des maîtres intransigeants qui tenaient à faire appliquer les 60 articles du Code noir, insistaient beaucoup sur la place de l’homme, l’importance de l’être humain. 

Crispus Astuk, face à l’armée britannique a donné l’exemple de la place importante de l’être humain. C’était en 1770, en Amérique du nord. Il était le premier à se jeter sur le commodore anglais.

Le 14 août 1791, Bookman qui a réuni des délégués de chaque propriété des esclavagistes, a beaucoup mis en exergue le rôle primordial de l’être humain « nous, en Afrique, quels que fussent les problèmes, nous étions respectés en tant qu’êtres humains. Ici, nous ne sommes que des bois d’ébène, sans famille, sans possibilité de transmettre à des héritiers nos biens » C’était à la cérémonie du Bois Kaï Man. Après ce discours, nous savons comment Haïti a été embrasé, les maîtres mis à mort sauf ceux d’entre eux qui respectaient leurs collaborateurs, et ce jusqu'au 23 août 1791. 

Toussaint Louverture, avant d’être incarcéré au Fort Jouot a toujours mis l’accent sur la valeur de l’humain. 

Emile Douglas, le spécialiste des droits civiques n’avait de cesse de galvaniser ses frères et sœurs esclaves sur l’aspect normatif qui doit prévaloir dans le traitement de l’être humain. 

C’était déjà la pratique du Panafricanisme chez ces Africains esclaves. 

Mais, là où le Panafricanisme a été formalisé et rappelé à toutes les rencontres, c’est lors des Conférences : 

1) de Chicago 1893 avec les Bishofs Henry Turner, Alexander Guimmell,

2)  d’Atlanta et Georgia 1895, suite à la Conférence de Berlin qui a pris fin le 26 février 1885 et où les Européens ont réalisé le dépeçage de l’Afrique. 

Tous les deux ans se tenaient des conférences sur le Panafricanisme jusqu’à la Conférence de Londres de 1900. La Conférence inoubliable de Manchester à laquelle a participé Kwame Nkrumah, est venu plus d’un demi siècle après Londres (1947). 

Toutes ces Conférences ont montré et démontré qu’il n’y a pas d’Afrique crédible sans le Panafricanisme. 

Qu’en est il du Panafricanisme aujourd’hui ? Le discours de KWAME NKRUMAH à Addis Abeba le 23 avril 1963, a indiqué ce qu’il doit être avec :

1) la mise en commun des analyses économiques, 

2) la pratique d’une diplomatie concertée, 

3) le gouvernement non dispersé de l’Afrique…

Mais, ce discours du 23 avril 1963 n’est pas focalisé exclusivement sur la politique politicienne ; son idée directrice indique que tout sujet important doit faire l’objet d’une gestion Panafricaine. 

Aujourd’hui, eu égard aux pratiques qui ont cours dans le monde médical, notamment, ou plus précisément les progrès dans le domaine des sciences de la vie qui impliquent le clonage thérapeutique ou reproductif, les recherches sur l’embryon, la brevetabilité du vivant et du génome humain, des questions cruciales délicates se posent sur les implications sociales*, culturelles, morales et juridiques à propos des projets scientifiques en matière de procréation. 

L’eugénisme, les discriminations génétiques, les offres de services de « mères porteuses », le trafic d’organes, les expérimentations médicales dans des conditions contraires à la dignité humaine….ont amené les penseurs à focaliser la Bioéthique exclusivement sur le monde médical. C’est au point où l’on a défini la Bioéthique en se cantonnant aux innovations médicales qui impliquent une manipulation du vivant comme les expérimentations sur l’homme, les greffes d’organes et l’utilisation des parties du corps humain, la procréation médicalement assistée, les interventions sur le patrimoine génétique. 

N’est-il pas indiqué et urgent d’élargir la Bioéthique à toutes les sciences humaines et sociales où l’être vivant, socialement, risque d’être manipulé ? L’environnement, la biotechnologie ne s’ajoutent-ils pas au monde médical ? Ce qui se passe au niveau de la pratique agricole où la biodiversité est bafouée, ce qui se passe au niveau du Commerce mondial où la ravissante diversité initiale des pratiques des sociétés vivantes cède la place à une pratique unique, uniforme et à un commerce eugénique ? Ne nous convient-ils pas à cet élargissement urgent ? N’est-ce pas tout le domaine du développement humain durable qui doit donner lieu à la conception d’une Bioéthique élargie ? 

· Majestés ;

· Eminences

· Excellences M. les membres du corps diplomatique

· Mesdames, mesdemoiselles,

· Messieurs les participants,

· Chers Congressistes,

Vous connaissez bien les différents objectifs et les cibles du Document des Nations Unies : Objectif du Développement du Millénium. 

Objectif 1 : Réduction de l’Extrême Pauvreté et de la Faim 

Cible 1 : 
Réduire de moitié, entre 1990 et 2015, la proportion de la population dont le revenu est inférieur à un dollar par jour

Cible 2 
Réduire de moitié entre 1990 et 2015, la proportion de la population qui souffre de faim. 

Objectif 2 : Assurer l’éducation primaire pour tous  

Cible 3 : 
D’ici à 2015, donner à tous les enfants garçons et filles, partout dans le monde les moyens d’achever un cycle complet d’étude primaires. 

Objectif 3 : Promouvoir l’égalité des sexes et l’autonomisation des femmes  

Cible 4 : 
Eliminer les disparités entre les sexes dans les enseignements primaires et secondaires d’ici à 2015 si possible et à tous les niveaux de l’enseignement en 2015 au plus tard. 

Objectif 4 : Réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans. 

Cible 5 : 
Réduire de deux tiers, entre 1990 et 2015 le taux de mortalité des enfants de moins de 5 ans. 

Objectif 5 : Améliorer la santé maternelle  

Cible 6 : 
Réduire de trois quarts entre 1990 et 2015, le taux de mortalité maternelle. 

Objectif 6 : Combattre le VIH/SIDA, le Paludisme et d’autres maladies.

Cible 7 : 
d’ici à 2015, avoir stoppé la propagation du VIH/SIDA et commencé à inverser la tendance actuelle. 

Cible 8 D’ici 2015, avoir maîtrisé le paludisme et d’autres maladies et avoir commencé à inverser la tendance actuelle 

Objectif 7 : Assurer un environnement durable.    

Cible 9 : 
Intégrer les principes du développement durable dans les politiques médicales et inverser la tendance actuelle de la déperdition des ressources environnementales  

Cible 10 : Réduire de moitié d’ici 2015 le pourcentage de la population qui n’a pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau de boisson salubre et à des services d’assainissement de base.

Cible 11 : Réussir d’ici à 2020 à améliorer sensiblement la vie d’au moins 100 millions d’habitants de d’audits. 

Objectif 8 : Mettre en place un partenariat mondial pour le développement. 

Cible 12 : poursuivre la mise en place d’un système commerciale et financier multilatéral ouvert, fondé sur des règles prévisibles et non discriminatoire cela suppose un engagement en faveur d’une bonne gouvernance, du développement et de la lutte contre la pauvreté, au niveau tant régional qu’international. 

Cible 13 s’attaquer aux besoins particuliers des pays les moins avancés. La réalisation de ces objectifs suppose l’admission en franchise et hors contingents des produits ex…………..par les pays les moins avancés, l’application du programme renforcé d’allègement de la dette des PME et l’annulation des dettes bilatérales envers les créanciers officiels ; et l’octroi d’une APD plus généreuse aux pays qui démontrent leur volonté de lutter contre la pauvreté. 

Cible 14 : répondre aux besoins particuliers des petits Etats insulaires en développement en appliquant le programme Ac…pour le développement durable des petits Etats insulaires en développement et les conclusions de la 22 session extraordinaire  de l’Assemblée Générale. 

Cible 15 : Traiter globalement le problème de la dette des pays en développement par des mesures d’autres nationale et internationale propre à rendre leur endettement viable à long terme.

Cible 16 en coopération avec les pays en développement, formuler et appliquer les stratégies qui permettent aux jeunes de trouver un travail décent et utile. 

Cible 17 : En coopération avec l’industrie pharmaceutique, rendre les médicaments essentiels disponibles  et abordables dans les pays en développement.

Cible 18 : En coopération avec le secteur privé faire en sorte que les avantages des nouvelles technologies, en particulier des technologies de l’information et de la communication soient accordés à tous. 

Pour les 8 objectifs du millénaire pour le draft et les 18 cibles, suivent 10 recommandations nodales permettant de bien empoigner les aspects sociaux économiques et culturels de la Bioéthique. 

En conclusion, l’Afrique est sur la bonne voie, du moins a découvert une voie mais hésite à la suivre pour répondre aux exigences de la Bioéthique élargie aux sociétés vivantes. 

Depuis le 09 mars 2003 est né à Abuja (au Nigeria) une espérance bioéthique au delà à du simple espoir. Il s’agit du mécanisme Africain d’Evaluation par les pairs couramment appelé MAEP. 

Il s’agit d’une initiative des Chefs d’Etat après les atermoiements du NEPAD, initiative qui ne peut que les amener au Panafricanisme. 

Cette initiative embrasse 04 domaines nodaux de gouvernance : 

La gouvernance politique et ……….
La gouvernance des entreprises 

La gouvernance économique 

La gouvernance du développement………. et économique 

Avec sa …………………….

Le Forum des Chefs d’Etat 

Le Panel des personnalités éminentes 

Le panel des Experts chargés d’évaluation dans les partis aux mécanismes 

Le Secrétariat administratif en Afrique du Sud 

Les Secrétariats nationaux. 

Ce mécanisme ne peut que mener vers le bon Panafricanisme au sortir des phases d’évaluation que sont : 

1- l’autoévaluation 

2- l’évaluation par les Pans 

3- le plan d’Action initié par le pays évalué et agrée par les pairs 

4- la publication du Plan d’action au niveau des instances de l’union Africaine. 

Mais, nous constatons que face à ce beau boulevard du nouveau Panafricanisme, l’Afrique montre sa frilosité jusqu’à ce jour moins de 30 pays sur les 53 demandé à adhérer librement à ce mécanisme. 

La conception de ce mécanisme de bonne gouvernance permet d’intégrer l’aspect médical à un cadre holistique de la Bioéthique. 

L’Afrique est sur la bonne voie, du moins, a-t-elle découvert une voie mais hésite à la suivre pour répondre aux exigences de la Bioéthique élargie aux sociétés vivantes. 

Depuis le 09 mars 2003, est née à Abuja (au Nigeria) une espérance bioéthique au delà à du simple espoir. Il s’agit du Mécanisme Africain d’Evaluation par les Pairs couramment appelé MAEP. 

Il s’agit là d’une initiative des Chefs d’Etat après les atermoiements du NEPAD, initiative qui ne peut que les amener au Panafricanisme. 

Cette initiative embrasse 04 domaines nodaux de gouvernance : 

La gouvernance politique et la démocratie ;

La gouvernance et la gestion des entreprises 

La gouvernance économique 

La gouvernance du développement social et économique 

Avec sa structure :

Le Forum des Chefs d’Etat,

Le Panel des personnalités éminentes,

Le panel des Experts chargés d’évaluation dans les partis au Mécanisme,

Le Secrétariat administratif en Afrique du Sud, 

Les Secrétariats nationaux. 

Ce mécanisme ne peut que mener vers le bon Panafricanisme et à la création d’un espace africain propice au développement de la bioéthique au sortir des phases d’évaluation que sont : 

5- l’autoévaluation ;

6- l’évaluation par les Pairs

7- le Plan d’Action initié par le pays évalué et agrée par les pairs 

8- la publication du Plan d’action au niveau des instances de l’Union Africaine. 

Mais, nous constatons que face à ce beau boulevard du nouveau Panafricanisme, l’Afrique montre sa frilosité. Jusqu’à ce jour moins de 30 pays sur les 53 ont demandé à adhérer librement à ce mécanisme. 

La conception de ce mécanisme de bonne gouvernance permet d’intégrer l’aspect médical à un cadre holistique de la Bioéthique. 

Discours de Clôture du Président de l’Assemblée nationale du Cameroun

Représenté par l’Honorable Théophile Baoro, Vice Président de l’Assemblée Nationale

Distingués Congressistes de Bioéthique, 
Mesdames, Mesdemoiselles, Messieurs
II y a de cela 3 jours s'ouvraient dans cet Hémicycle les travaux du 1er Congrès sur la Bioéthique.
Trois jours durant, la rencontre de Yaoundé a été un espace qui a donné aux différentes sommités que vous êtes, l'occasion d'une consultation et des échanges francs autour d'une préoccupation majeur, un sujet d'actualité en ce début du 21eme siècle : la Bioéthique.
La tenue d'un tel Congrès est révélatrice du degré de prise de conscience des divers responsables de nos pays et de leur appréhension des défis et des priorités découlant des effets du progrès scientifique.
Prise de conscience qui transparaît dans la volonté affirmée de la mise en œuvre par les congressistes des résolutions prises par les Chefs d'Etats Africains.
Prise de conscience qui transparaît dans la volonté de disposer d'un forum Africain pour la discussion des problèmes de Bioéthique.
Prise de conscience qui transparaît dans la volonté de respecter la dignité humaine et d'en faire le principe matriciel de la Bioéthique.
Le Congrès qui s'achève aujourd'hui a porté sur tous les aspects de la Bioéthique, l'aspect purement scientifique, politique, moral, légal, culturel et social, religieux et autres. Convaincu que le monde entier en général pourra en tirer profit, car le problème est planétaire même si certaines considérations spécifiques à l'Afrique peuvent être soulevées.
Distingués participants, Mesdames, Messieurs,
Nous allons bientôt nous séparer, mais avant, je voudrais du fond du cœur, au nom de Monsieur le Président de l'Assemblée Nationale et en mon nom personnel, vous exprimer notre satisfaction et notre joie à avoir abrité ce Congrès.
De vos expériences d'Universitaires chevronnés, Hommes politiques aguerris, Scientifiques de renom, nous avons tous été édifiés.
« C'est des échanges que naît la richesse ». Nous voici enrichis et une fois de plus, je voudrais partager avec vous cet adage de chez nous : « Si tu veux aller vite, va seul. Mais si tu veux aller loin, va avec les autres ».
Chers congressistes, nous irons loin dès lors que nous sommes ensemble.
Les quelques jours passés ensemble nous ont permis de mieux nous connaître, de nous enrichir mutuellement.
Toute séparation aussi souhaitée soit-elle, a toujours un arrière-goût d'amertume.
Au moment de nous dire au revoir, je voudrais émettre un vœu, celui de faire de cette phrase de la leçon inaugurale, je cite : « De l'Afrique, le Monde doit toujours s'attendre à quelque chose de nouveau ».
Bon retour à tous, et je déclare clos les travaux du Congrès Panafricain de Bioéthique.
Vive la Coopération Internationale, 
Vive le Cameroun, 

Je vous remercie.
Communication sur le thème :

« Gouvernance et droits de l’Homme dans la réalisation
des ODM en Afrique »

Par Alain Didier OLINGA

Maître de Conférences

IRIC/ Université de Yaoundé II

Avant toute analyse approfondie de la thématique qui nous a été proposée, il importe de rappeler le contexte dans lequel se situe la présente discussion sur la question de la gouvernance et des droits de l’homme dans la réalisation des ODM en Afrique. Depuis le début de la décennie 1990, pour l’essentiel des Etats africains au sud du Sahara, se déroule une expérience de libéralisation politique, porteuse, avec des hoquets de plus en plus importants par endroits mais avec des succès réels par ailleurs, d’un espoir de démocratisation, et d’une meilleure prise en compte des exigences de la dignité de la personne humaine. Cette expérience elle-même, cela est bien connu, se déroule dans un contexte de précarité généralisée du plus grand nombre, en dépit des politiques conduites avec les bailleurs de fonds, ou à cause d’elles pour une bonne part. L’Afrique croule sous les conflits armés de toutes sortes, sous le poids de pandémies qui en font l’une des « zones maudites » de la planète, avec des taux de séroprévalence importants en ce qui concerne le VIH/SIDA, etc. Les Etats africains disposent pourtant d’élites formées et compétentes, des ressources abondantes, d’une population laborieuse. Pourquoi une telle inertie ? 

C’est dans la mobilisation articulée de tous les éléments de progrès que se trouve le problème, c’est dans le système de gouvernance de la cité que se trouve le problème. Il faut l’articuler et le résoudre, en vue d’impulser enfin le développement du continent. C’est dans ce contexte qu’ont été élaborés les ODM, instrument d’accompagnement de la longue marche des pays en développement vers leur mieux-être dans un contexte de mondialisation. Le thème qui nous a été proposé comporte trois vocables importants qui ont déjà une résonance et une épaisseur conceptuelle et substantielle nettement marquée, avec cependant de fortes connotations idéologiques et politiques dont les interactions peuvent en obscurcir plusieurs  aspects. Avec la gouvernance, les droits de l’homme, les ODM, l’on est en présence de trois programmes idéologiques, de trois démarches méthodologiques et opérationnelles, de trois postures éthiques. Si ces trois éléments ne sont en rien dans un rapport d’opposition irréductible, il reste que l’on se demande comment est-ce qu’il faut les emboîter en une articulation féconde, porteuse de perspectives à la fois heuristiques et pratiques, pour la transformation du vécu des peuples africains, des citoyens africains, des hommes qui vivent leur destin en Afrique ? Peut-être faut-il commencer par en rappeler la signification.

Les études se sont accumulées depuis plusieurs décennies sur le concept de gouvernance et il n’est point besoin ici de les rappeler dans leur substance, qu’elles soient d’origine institutionnelle ou universitaire. Fondamentalement, la thématique de la gouvernance est porteuse d’un programme d’efficacité et d’efficience du fonctionnement de l’Etat, afin qu’il puisse porter les politiques publiques à leur niveau optimal d’efficience et d’efficacité. Mais, au-delà de cet aspect, sans l’ignorer ou le minorer, l’on a élargi l’idée de gouvernance vers la légitimation de l’action des gouvernants par le consentement des gouvernés et la responsabilité corrélative des gouvernants. De fait, comme l’écrivent deux auteurs (Bratton & Rothchild, p.377) : « pour étudier à fond le concept de gouvernance, il nous faut donc nous tourner vers les relations qui existent entre gouvernants et gouvernés, et nous demander si l’exercice de l’autorité de l’Etat traduit l’expression des choix de la population et si cette dernière en approuve les termes ». Dans cette approche globale et élargie de la gouvernance, il y a ainsi deux aspects intimement liés : l’efficacité technique de l’Etat en tant qu’appareil, l’implication organisée des citoyens dans la régulation de la société.

Les droits de l’homme en ce qui les concerne sont un programme idéologique destiné à réaliser, dans le cadre d’un régime de droit au sens de la Déclaration universelle des droits de l’homme, dans le respect de la prééminence du droit, dans le cadre d’une société démocratique, la dignité de la personne humaine. Ce programme idéologique est infléchi quelque peu, dans le cadre africain, avec l’injection des valeurs culturelles africaines dont se font l’écho le préambule de la Charte africaine de 1981 et l’article 29 de la même Charte. En abordant les droits de l’homme ici, sous toutes leurs dimensions, l’on doit avoir à l’esprit le propos de Boutros Boutros Ghali à l’ouverture de la Conférence mondiale des droits de l’homme de vienne en 1993 : « en tant qu’instrument de référence, les droits de l’homme constituent le langage commun de l’humanité grâce auquel tous les peuples peuvent, dans le même temps, comprendre les autres et écrire leur propre histoire ; les droits de l’homme sont, par définition, la norme ultime de toute politique ».

Quant aux ODM, ils sont un exercice de planification stratégique et politique au niveau planétaire des efforts de progrès des sociétés humaines, surtout les sociétés des pays en développement, avec une détermination des objectifs, des cibles, des modes d’évaluation. Les ODM ont un portrait idéologique, un portrait méthodologique et opérationnel, un portrait éthique.

Problématique

Ayant abordé les aspects conceptuels de notre thématique, il importe maintenant d’en esquisser une problématique. Elle nous paraît pouvoir être articulée de la manière suivante : de quel apport peuvent être le système de gouvernance et l’attitude vis-à-vis des droits de l’homme dans les Etats africains pour espérer donner une chance de réalisation aux ODM ? Cette question peut également être posée différemment : quelles sont les implications de la nécessité de réaliser les ODM sur les système de gouvernance et sur la question des droits de l’homme, leur perception, leur respect ?

La réponse à la problématique ainsi formulée oriente les développements dans une triple direction : tout d’abord, l’on traitera du type de gouvernance exigé par la réalisation des ODM ; ensuite, l’on verra le rapport entre les droits de l’homme et la réalisation des ODM ; enfin, l’on abordera des questions cruciales, notamment autour de l’Etat, en vue de contribuer à la poursuite de la réalisation des ODM.

I. Quelle gouvernance pour la réalisation des ODM ?

Le chapitre III de la Déclaration du Millénaire relative aux ODM énonce que « la réalisation de ces objectifs suppose, entre autres, une bonne gouvernance dans chaque pays ». Le chapitre VII évoque la décision des auteurs de la Déclaration « d’appuyer pleinement les structures politiques et institutionnelles des démocraties naissantes en Afrique ». Il est ainsi clairement reconnu que l’aventure démocratique en est encore à ses stades inauguraux sur le continent. Dans sa résolution 2003/65 du 24 avril 2003, la défunte Commission des droits de l’homme précise clairement que « les pratiques de bonne gouvernance varient nécessairement selon les situations et les besoins particuliers des sociétés, et que c’est à l’Etat concerné qu’incombe la responsabilité de définir et de mettre en œuvre ces pratiques… ». Si la gouvernance traite à la fois de l’efficacité managériale de l’Etat ou de la puissance publique et de l’implication des gouvernés dans la régulation de la société, il faut donc l’aborder sous plusieurs angles : politique, administratif, économique et social.

La gouvernance politique est le principal ventre mou de la gouvernance globale en Afrique. C’est à partir d’elle que tout le reste se délite. Elle dépend principalement du degré de légitimité des gouvernants, de la nature de leur mode d’accession ou de maintien au pouvoir. La crise de la gouvernance en Afrique est une crise généralisée de la légitimité des dirigeants, du fait de mécanismes constitutionnels souvent bafoués ou faiblement respectés, du fait d’un jeu électoral qui est souvent plus un cirque qu’une véritable joute civique et démocratique, du fait d’une soumission au droit plus que douteuse, du fait de conceptions surannées du pouvoir politique dont on demande aux élites du pouvoir de trouver des fondements scientifiques ou anthropologiques, du fait d’une absence très marquée d’une éthique de la gouvernance politique, du respect des autres, de la déférence vis-à-vis des citoyens. Accéder à l’espace politique en Afrique, c’est rentrer dans un univers au-dessus des lois, où l’on jouit de privilèges, de passe-droits, d’ « avantages de toutes natures » que très souvent ne prévoit aucune réglementation en vigueur. La gouvernance politique ne connaît pas véritablement de contre-pouvoirs institutionnalisés, sauf dans de rares pays, comme le Bénin, ou l’Afrique du Sud, par exemple. Le contrôle de constitutionnalité est défectueux globalement, sauf dans certains pays, la séparation des pouvoirs est un vain mot, le principe du Chef règne en maître, avec ses « représentants personnels » échappant à toute distinction des pouvoirs. 

Bien entendu, la gouvernance politique a besoin de stabilité, surtout pour réaliser les ODM,  mais de stabilité institutionnelle et non absolument de longévité individuelle au pouvoir. De nombreux leaders africains sont dans une logique du « pouvoir perpétuel » (Owona Nguini) qui est carrément contre-productive par rapport à leur ambition affichée de moderniser leur pays et de réaliser les ODM, car ce pouvoir illimité dans le temps et dans son mode de déploiement n’est plus perçu par les citoyens que comme une situation de rente et non comme une charge publique, un pouvoir que l’on supporte faute de pouvoir faire autrement et que l’on fait semblant de respecter, mais un pouvoir honni dont on ne manque aucune occasion pour en torpiller les actions. La réalisation des ODM dépend beaucoup du leadership des responsables africains, de leur sens élevé de l’intérêt général,  de leur capacité à s’élever au-dessus de leurs intérêts égoïstes, de s’imposer une éthique exigeante de la gouvernance. Si la réalisation des ODM dépend des Etats et des gouvernements principalement, il est urgent de construire de bonnes pratiques de gouvernement, un gouvernement responsable devant les gouvernés. Les ODM ne seront pas réalisés dans un environnement où le pouvoir se considère comme juché sur un piédestal à partir duquel il peut observer avec mépris le reste de la société, refusant toute prééminence du droit. Comment galvaniser les énergies et ne pas cultiver le cynisme du plus grand nombre dans une Afrique où les uns et les autres observent,  effarés, la désinvolture avec laquelle les élections sont fraudées et manipulées, les Constitutions sont tripatouillées notamment si l’on a osé y insérer pendant un moment d’étourderie ou d’exaltation enfiévrée une clause de limitation des mandats du Président de la République ? 

Il faut donc, si l’on veut véritablement « muscler » le processus de réalisation des ODM en Afrique, aider ce continent à sortir des modes de gouvernance dans lesquels plusieurs Etats restent coincés, sauf à construire des modèles originaux de régulation compatibles avec un éthos anthropologique propre mais garant de la responsabilité et de la performance.

Le deuxième aspect de la gouvernance, du reste intimement lié au premier, sur lequel il faut travailler de manière circonstanciée et résolue si l’on veut agir pour la poursuite des ODM, est l’aspect administratif et bureaucratique. Les institutions administratives africaines sont marquées, de par leur histoire, laquelle est du reste faiblement étudiée (ces dernières années)  et objectivée, d’un esprit de domination et de contrôle, et non d’un éthos du service et de disponibilité pour le public. Une administration qui ne fonctionne pas selon des principes modernes de service, de transparence, de célérité, d’efficacité, de responsabilité, avec une éthique forte, ne peut être le porteur de la réalisation des ODM ; au contraire, elle peut plutôt en être l’obstacle. Combien de projets généreusement montés et conçus ne viennent-ils pas échouer devant un Moloch administratif apparemment insensible aux objectifs à atteindre et plus préoccupé de fonctionner dans sa propre logique quotidienne ? Une administration habituée à gérer le quotidien au jour le jour, sans prospective, sans évaluation, ne peut être un facteur de progrès. 

Pour accompagner l’accomplissement des ODM, les administrations africaines doivent devenir elles-mêmes des administrations de développement, elles doivent pour cela subir un processus de développement institutionnel quant à leur articulation, quant à leur mode de  fonctionnement et procédures. Il faut construire véritablement une éthique du service public, laquelle insiste sur la neutralité, l’impartialité, la transparence, la responsabilité. Il faut remettre à plat les administrations africaines, lesquelles restent pour beaucoup des administrations des temps coloniaux et des temps de partis uniques, avec un esprit de domination tutélaire sur la société et non véritablement de service public. L’administration est perçue d’abord comme un pôle de pouvoir et de rente, et non comme un creuset de l’engagement au service de l’intérêt de tous. D’où d’ailleurs le fait qu’elle soit le site privilégié des actes de corruption dans les Etats africains, phénomène qui est par nature incompatible avec la réalisation des ODM. Comme l’administration est le bras séculier de l’Etat, et comme c’est à l’Etat qu’incombe la tache principale de mise en œuvre des ODM, négliger le fonctionnement de l’administration serait commettre une grave erreur d’analyse. Lorsque l’on observe un peu les problèmes ou difficultés d’absorption des fonds destinés au développement, qu’il s’agisse des budgets d’investissement public, des fonds PPTE, des fonds C2D ( et au-delà de leurs conditionnalités), l’on ne peut manquer de questionner la capacité même des administrations à impulser un processus de développement conséquent. 

L’administration fonctionne sur le mode de la reproduction, de la consommation des crédits, et l’enthousiasme est d’autant grand à la tache que l’on a accès à des subsides ou à la gestion de crédits. Il y a à construire un rapport d’adéquation entre l’institution administrative, sa structuration, les fonds alloués à son fonctionnement et sa capacité à réaliser les finalités pour lesquelles elle a été mise en place. En dehors de la structure administrative classique, se multiplient des structures ad hoc dont le principe même de la création peut se révéler problématique d’un point de vue de l’éthique de la gouvernance, ou dont la structuration et la composition peuvent manquer totalement de sens ou de justification. Ces structures nombreuses aux effectifs lourds sont très souvent inutilement budgétivores et, surtout, brouillent la lisibilité de l’action et la traçabilité de la responsabilité. Dans cette gouvernance administrative attendue au service de la réalisation des ODM, une place importante doit être non seulement aux cadres traditionnels de régulation sociale, notamment les chefferies traditionnelles, mais aussi aux cadres émergents à l’échelle locale, les collectivités territoriales décentralisées. Plus proches des citoyens, mieux informés a priori de leurs besoins et aspirations, ces cadres peuvent accompagner plus efficacement aussi les actions de réalisation des ODM.

En ce qui concerne la gouvernance économique sociale, elle peut être le fait de l’Etat ou des acteurs privés. Si l’on s’en tient à la puissance publique, il est important de rappeler que la plupart des Etats africains se veulent des Républiques sociales, soucieuses d’inscrire la réalisation du bien-être du plus grand nombre dans leur agenda opérationnel. L’idée de démocratie sociale doit faire véritablement son chemin, et se détacher des politiques sociales ramenées à une magnanimité bienveillante et paternaliste des dirigeants en place ou aux appendices sociaux de programmes d’ajustement économique internationaux. Cette démocratie sociale implique le droit à la justice sociale, à une équitable allocation des fruits du labeur collectif, le droit à une économie soucieuse du social, l’obligation de prendre en charge de manière spécifique les catégories les plus vulnérables de la société, l’obligation pour l’Etat de pourvoir aux éléments essentiels concernant la santé, l’éducation, le logement, les infrastructures, etc.

En somme, c’est à une nouvelle approche de la gouvernance, du management des affaires publiques qu’invite la perspective de réaliser les ODM. Aucun espoir n’est possible avec la manière actuelle de conduire les affaires dans la plupart des Etats africains. Même avec des torrents de financements internationaux, la capacité de déploiement des systèmes de gouvernance reste telle que ces financements resteront sans véritable effet transformateur. Cette gouvernance est également importante en ce qui concerne la réalisation des droits de l’homme.

II. Quel respect des droits de l’homme pour la réalisation des ODM ?

Dans sa résolution sus - évoquée du 24 avril 2003, la Commission des droits de l’home de l’ONU affirme qu’  « un système de gouvernement caractérisé par la transparence, la responsabilité, l’obligation de rendre compte de ses actes et la participation, capable de répondre aux besoins et aux aspirations de la population, constitue le fondement d’une bonne gouvernance, et (qu’) un tel fondement es la condition nécessaire de la promotion des droits de l’homme, y compris le droit au développement ». La Déclaration du Millénaire quant à elle, au chapitre V, exprime la décision de ses auteurs « de renforcer, dans tous les pays, les capacités nécessaires pour appliquer les principes et pratiques de la démocratie et du respect des droits de l’homme, y compris les droits des minorités ». Les énoncés de la déclaration du Millénaire se situent dans le prolongement idéologique de la Déclaration et du Plan d’Action de Vienne en 1993 en matière de droits de l’homme, dans lesquels le lien entre le respect des droits de l’homme, de toutes les catégories de droits, avec le développement, est établi de manière forte. Toutefois, à la différence de la Déclaration de 1993, texte traitant de tous les droits et trop marqué par les divergences idéologiques qui se sont exprimées lors de la préparation de la conférence au sein des diverses régions, et dont le texte final a voulu ou tenu à se faire l’écho, rendant sa lisibilité problématique et son efficacité relative, la Déclaration du Millénaire est accompagnée de la définition de huit ODM, lesquels sont, pour l’essentiel, consacrés aux droits économiques et sociaux, en particulier, le droit à un niveau de vie suffisant, le droit à la non discrimination dans l’enseignement, la protection contre la mortalité infantile et la mortinatalité, le droit à la santé, le droit à un développement durable dans le respect de l’environnement.

Bien que les ODM semblent cibler un ensemble de questions se rattachant, selon les divisions classiques, aux droits de la deuxième génération, il est clair que tout le processus de leur mise en œuvre s’appuie sur l’idée, transversale à tous les droits, de « dignité inhérente à la personne humaine » énoncée dans la Déclaration Universelle des droits de l’homme de 1948. Vivre au-dessus du seuil de pauvreté, manger à sa faim, disposer au moins d’une instruction du niveau primaire, accéder sans distinction de sexe à l’enseignement, réduire le taux de mortalité des enfants et des femmes en accouchement, lutter contre les pandémies dont le VIH, etc, c’est oeuvrer à l’avènement d’un environnement garant de la dignité de la personne humaine.  C’est donc à un enracinement de la culture de la dignité de la personne humaine que l’on doit œuvrer au sein des Etats africains, dont les systèmes de gouvernance ont fonctionné pendant longtemps et continuent de fonctionner pour beaucoup d’entre eux dans une logique de précarisation des droits fondamentaux de la personne humaine. Un Etat qui ne se convertit pas, au sens propre du terme, à l’idéologie des droits de l’homme, ne peut se consacrer véritablement à la réalisation des objectifs voués au relèvement du niveau de vie du plus grand nombre. Le respect des droits implique l’encouragement de l’expression de toutes les potentialités de la personne, la libération de son potentiel physique, intellectuel et moral, en vue d’une contribution optimale au développement de son pays, et de la réalisation des ODM.

Insister sur l’importance des droits de l’homme, c’est rappeler qu’il n’y a pas lieu de s’enfermer dans des dilemmes factices du genre « priorité du développement sur le respect des droits de l’homme ». S’agissant de l’Afrique, la Charte africaine de 1981 évoque un certain nombre de dilemmes idéologiques qui peuvent être autant de justifications pour ne pas avancer sur le terrain de la garantie des droits de l’homme. Il en est ainsi de la primauté des droits des peuples sur les droits individuels, de la priorité des droits économiques et sociaux sur les droits civils et politiques. Il est à noter toutefois que la jurisprudence de la Commission de Banjul se montre attentive à tous les droits, notamment, dans le chef des individus et des communautés, aux droits économiques et sociaux et à leur jouissance en pleine égalité, dans l’esprit qui est reflété dans la déclaration du Millénaire. La Commission insiste également sur l’importance de l’environnement démocratique qui doit régner au sein des Etats africains en vue d’une meilleure protection des droits de l’homme. Plus l’impératif démocratique irradie l’ordre régional africain (Olinga), plus les peuples apaisés vivent dans le respect de leurs droits, plus l’on peut mettre en place un système consensuel mobilisateur des énergies de tous et propice à la réalisation des ODM. Autrement, ces derniers seraient dans la situation de la parole biblique tombée sur un sol totalement pierreux, c'est-à-dire dans l’impossibilité d’éclore et de produire du fruit.

Tout comme la gouvernance dont ils ne sont finalement qu’un élément, les droits de l’homme supposent la mobilisation de la structure étatique et des autres acteurs. Cette mobilisation soulève des problèmes cruciaux sur lesquels il importe de s’arrêter.

III. Problèmes cruciaux de la réalisation des ODM en Afrique.

Lorsque l’on parcourt la Déclaration Universelle sur la Bioéthique et les Droits de l’Homme de 2005(articles 22, 23, 24) et la Déclaration du Millénaire, l’on constate aisément que le cadre de réalisation des objectifs qui y sont énoncés est, principalement, l’Etat. Là se trouve l’obstacle majeur dans la réalisation des ODM, le caractère problématique et parfois inconsistant de l’Etat dont on attend pourtant beaucoup. De quel Etat parle-t- on dans ces instruments ? N’est-on pas en train de fonctionner, dans beaucoup de cas, avec une illusion institutionnelle ?  Le premier des objectifs du millénaire devrait être le développement même du cadre de réalisation des ODM : le rendre institutionnellement performant et stable, une stabilité qui aille au-delà des personnes, y légitimer le pouvoir politique, y consolider là où elle existe la démocratie constitutionnelle ou des systèmes de gouvernance garants de la participation de tous et de la responsabilité des dirigeants, y insuffler une éthique de la gestion publique. Le cadre étatique doit être une cible même du programme de réalisation des ODM ; un programme de développement de l’Etat est à construire, d’un Etat qui puisse être porteur du projet de réalisation des ODM. On fait reposer des charges et des espoirs énormes sur un acteur soit mou, soit sous-développé, soit instable, soit évanescent ou failli. Tout le discours sur la mise en œuvre des ODM risque ainsi de tourner à vide. L’Etat ne peut plus agir seul, en dehors de la société civile et des collectivités territoriales décentralisées. Pourvu, s’agissant de la société civile, que l’on n’évite pas de s’interroger sur son éthique de la gouvernance et l’éthique de sa gouvernance, écartelée qu’elle est entre mollesse, hargne d’un Etat mou et financements internationaux souvent grevés de rigidités et conditionnalités. Evidemment, l’Etat en Afrique est un cadre trop dépendant des soubresauts internationaux, d’où l’importance de la prise en compte dans la Déclaration du Millénaire de la gouvernance du système international dans la mise en œuvre des ODM. Les ODM ne peuvent être réalisés si les financements extérieurs en direction de l’Afrique pour cette fin ne sont pas sécurisés et stabilisés dans leur disponibilité.

Il faut prendre en compte la dimension du temps. Quinze ans ne font pas un millénaire. Il y a lieu d’éviter cette temporalité unique pour tous, laquelle a déjà montré ses limites pour les politiques de développement classiques. Accompagner et soutenir les efforts des sociétés africaines et non leur prescrire une nouvelle méthodologie standard et un timing unique applicable à tous. Une telle illusion rationnelle a déjà montré ses limites et doit être questionnée, au-delà de sa dimension technique et méthodologique, au-delà de sa dimension idéologique, sur son orientation éthique.

Proposition de « lignes directrices de la recherche en éthique et en bioéthique dans les dix prochaines années »,

Par le Rév. Dr. ONDJI’I TOUNG Richard

CIIRE B.P. 6302 Yaoundé

Tél. 22 01 11 33 / 77 87 07 64

E-mail: ondjiitoung@yahoo.fr
Il existe plusieurs types d’objectifs, de valeurs et de méthodes éthiques. L’intérêt de la  recherche en éthique aujourd’hui se situerait moins dans l’éthique fondamentale qui n’est pas à exclure, mais plus dans l’éthique appliquée aux questions brûlantes de l’heure aux niveaux mondial et local. La différence des cultures, des religions et de visions du monde exige une prise en compte des valeurs communes d’une part (éthique globale) et le respect de la diversité culturelle, religieuse, politique, sociale et économique d’autre part (éthique contextuelle). 

Sur une telle base, quelles pourraient être les lignes directrices de la recherche en bioéthique dans les dix prochaines années et en rapport avec la Réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire ? Au demeurant, que signifient Ethique et bioéthique ?

I. Généralités sur l’éthique et la bioéthique

L’Ethique est une discipline scientifique d’inspiration philosophique ou théologique traitant du bien et du mal. C’est la science de la morale entendue comme critique de cette dernière et au nom de la norme. Christoph STÜCKELBERGER, éthicien suisse, définit l’éthique comme théorie de la conduite de la vie humaine. 

Selon l’intérêt épistémologique
, on peut distinguer trois formes d’éthique : l’éthique descriptive ou empirique (description, explication), l’éthique normative (examen critique de la morale dominante, fondation des normes et principes de l’action juste), la métaéthique (analyse critique des éléments et des formes linguistiques des propositions morales et développement des méthodes de justifications de ces propositions. 

Méthodes de l’éthique

Comment procède l'éthicien dans sa critique des formes, des normes et des finalités liées à l'action humaine? Les méthodes sont considérées comme étant des règles de procédures qui régissent des processus de pensée et d'action et qui permettent de les effectuer d'une façon cohérente et finalisée. Ce sont moins des directives précises que des outils d'organisation que l'on apprend à manier en les utilisant. Et, comme l'éthique se détermine par l'idée d'une vie humaine sensée, l'éthique philosophique en tant que philosophique est définie par l'argumentation, la réflexion et l'absence de préjugés. Les méthodes de l’Ethique sont diverses et influencées par des postulats ou prémisses retenus d’avance et par l’adoption de certaines valeurs jugées essentielles. Pour décrire les méthodes de l'éthique, cinq procédés de raisonnement éthique peuvent être distingués :

1) L'éthique herméneutique pose la priorité de l'expérience historique sur la déduction abstraite. Elle cherche à comprendre la réalité éthico-politique dans son historicité.

2) L'éthique phénoménologique cherche à montrer et à décrire sans préjugés les phénomènes tels qu'ils sont et tels qu'ils se présentent à une intellection d'un type particulier: l'intuition. 

3) L'éthique transcendantale examine les conditions de possibilité a priori de l'expérience morale. Elle part de jugements moraux ordinaires et fait abstraction de tous les contenus particuliers, en général controversés tant des normes déduites que des principes moraux, pour ne rechercher que ce qui en constitue la moralité de l'acte moral. 

4) La dialectique, méthode propre à la philosophie consiste à confronter une proposition plausible (position ou thèse) et une contreproposition également plausible (négation ou antithèse), afin de dépasser la fixation dogmatique sur l'une ou sur l'autre proposition et aboutir à la synthèse. La dialectique platonicienne est un maniement réglé de propositions qui conduit à une intuition intellectuelle qui n'a plus besoin elle-même de s'exprimer dans une proposition. Elle conduit ainsi à une conscience des partenaires du dialogue, par exemple, la conscience de leur ignorance. 

5) -L'éthique analytique caractérise toute éthique scientifique. Elle consiste à décomposer son objet, l'agir moral, en ses différents éléments et aspects, et cherche à les définir d'un point de vue éthique. Deux formes d'éthique analytique peuvent être mentionnées ici, l'éthique analytique linguistique et l'éthique analytique normative. 

L'éthique analytique linguistique influencée par G.E. MOORE et L. WITTGENSTEIN, part du langage ordinaire et décrit, explique, commente l'usage d'expressions morales (bien, juste, intention, conscience, plaisir, action, motivation, etc.) ainsi que les arguments moraux.

L'éthique analytique normative part des jugements moraux portés par des hommes d'expérience et de raison, et tente de les intégrer dans un système cohérent qui, partant de principes moraux supérieurs, puisse éclairer et éventuellement corriger nos convictions. Elle se heurte à des difficultés lorsque différentes représentations morales, qui se fondent sur des principes ou des systèmes différents, entrent en conflit, car elle est incapable de poser la norme éthique d'un arbitrage
. 

L’éthique appliquée est une étiquette que l’on donne à toute éthique qui ne se définit pas essentiellement comme une réflexion sur les fondements argumentatifs ultimes des normes éthiques ou sur la nature du discours pratique (éthique et politique), mais comme analyse de problèmes concrets. C’est à cet ensemble qu’appartiennent la bioéthique, l’éthique sociale, l’éthique économique, l’éthique politique, etc.…

La bioéthique dont le préfixe bio signifie vie, est une branche de l’éthique appliquée qui a pour champ d’investigation les questions éthiques de la naissance, de la vie (éthique de la vie) et de la mort, notamment en relation aux nouvelles découvertes et possibilités de la recherche biologico-médicale. Elle étudie entre autres les aspects éthiques de l’avortement, de la stérilisation, du contrôle des naissances, de la manipulation génétique, de l’acharnement thérapeutique, de l’euthanasie, des expériences sur l’homme (éthique médicale) et de la protection des animaux. 

Du fait que la bioéthique s’intéresse à la vie, et étant donné que la vie n’est pas que biologique, cette branche de l’éthique s’intéresse aussi de façon médiate ou immédiate aux aspects sociaux de la vie, à savoir la vie en communauté avec toutes ses implications en termes d’organisation et de gestion sociales. Nous énonçons ci-dessous quelques pistes de réflexion en guise de propositions de lignes directrices de la recherche en Ethique et en bioéthique, compte tenu des Objectifs de Développement du Millénaire qui sont :   

· éliminer l'extrême pauvreté et la faim, 

· atteindre l'éducation primaire pour tous, 

· promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes, 

· réduire la mortalité des enfants de moins de cinq ans, 

· améliorer la santé maternelle, 

· combattre le VIH/sida, le paludisme et d'autres maladies 

· assurer un environnement durable, 

· mettre en place un partenariat pour le développement—tous d'ici 2015

Notre approche est donc systémique. 
II. Quelques pistes de réflexion

Ethique médicale et de la santé : procréation médicalement assistée ; production des OGM et santé publique ; le secret du dossier médical ; Ethique des politiques de santé publique

Ethique sexuelle : Motivations et responsabilité de la pratique de la transsexualité et de l’homosexualité

Ethique de la vie communautaire : Ethique familiale, Ethique du niveau et du genre de vie en Afrique, Ethique du genre, Ethique de l’éducation et de la formation ; Protection sociale en Afrique

Ethique environnementale : Ethique de l’exploitation des ressources naturelles, Défi environnemental de la pollution de l’air ; Gestion des ordures ménagères dans les grandes agglomérations ; La pollution des cours d’eau dans les villes africaines ; Ethique de la protection des espèces animales ; Exploitation forestière abusive, changement climatique, végétation et alimentation en Afrique ; 

Ethique politique: Ethique des systèmes politiques africains ; Gouvernance politique et sociale en Afrique ; Droits de l’Homme en Afrique ; Ethique de la paix dans des Etats multiculturels ; Ethique du développement ; Lutte contre la pauvreté et la corruption ; Indépendance effective des pays africains ; Education à la citoyenneté et participation/engagement politique des citoyens ; Leadership responsable en Afrique

Ethique économique : Ethique des affaires ; Ethique des systèmes économiques africains ; Ethique professionnelle en Afrique ; Ethique du commerce international (Libre échange et développement durable en Afrique) ; Ethique de la consommation

Ethique du droit : Justice et droit en Afrique ; Droit, démocratie et révisions constitutionnelles en Afrique

Ethique culturelle : Ethique des médias ; Ethique interculturelle ; Place des valeurs traditionnelles africaines dans la société moderne

Ethique religieuse : Spiritualité et éthique ; Ethique et dialogue inter religieux 

Ethique de la science : Motivations, moyens, application et responsabilité des méthodes et des résultats de la recherche scientifique. 

Ethique des relations internationales : Justice dans les relations Nord-Sud ; Utilité et efficacité de la coopération Sud-sud ; Place de l’éthique dans la régulation du système monde ; Ethique de la gestion des conflits en Afrique ; Mobiles, défis et responsabilités de l’immigration

III. Finalité de la recherche en Ethique 

A quoi sert-il de mener des recherches dans ce vaste champ de connaissance ? A notre sens, le but de la recherche en éthique est de mettre en exergue les maux qui minent la société dans laquelle nous vivons, d’énoncer des propositions universellement et localement valables sur l’action bonne et juste. En particulier, l’exploration des pistes de réflexion ci-dessus énoncées permettrait de mettre en exergue et dans la mesure du possible, de solutionner des dilemmes entre protection des personnes et développement des connaissances, bien individuel et bien commun, croissance et développement durable, justice et efficacité dans les affaires, etc.… Pour nous, une telle exploration ne pourra être bien menée et ne produira des fruits qu’au moyen de débats scientifiques francs et permanents observant des critères de distance et de relationnalité, car le débat est une activité sociale productrice nécessaire pour toute médiation. 
Je vous remercie de votre attention. 

Conférence africaine sur la Bioéthique

Déclaration de Yaoundé du 30 mai 2008

A. PREAMBULE 

Consciente de la capacité propre aux êtres humains de réfléchir à l’amélioration de leur existence, et celui de leur environnement, de redresser l’injustice, d’éviter le danger et dérive d’une recherche pour la recherche au détriment de la dignité de l’homme ;

Considérant les  spécificités et la vulnérabilité des communautés africaines ;

1. La déclaration de Yaoundé 2008 se veut,  une résolution prise de façon solennelle en ces lieux, elle passe en revue les principes éthiques universels et son objectif est de fournir des recommandations aux principaux acteurs de la recherche en santé humaine des différents pays africains, il repose sur la déclaration de Helsinki, le rapport Bel mont et les spécificités des communautés Africaines ; 

2. La mission des scientifiques est de générer des connaissances susceptibles d’améliorer la santé des communautés tout en préservant l’autonomie de l’homme.

3. Le serment de Genève de l’Association médicale mondiale lie le médecin dans les termes suivants : « la santé de mon patient sera mon premier souci » et le code international d’éthique médicale énonce que « le médecin  devra agir uniquement dans l’intérêt de son patient lorsqu’il lui procure des soins qui peuvent avoir pour conséquence un affaiblissement de sa  condition physique ou mentale ».

4. Les progrès de la médecine sont fondés sur des recherches qui, in fine, peuvent 
imposer de recourir à l’expérimentation humaine.

5. Dans la recherche médicale sur les sujets humains, les intérêts de la science et de la société ne doivent jamais prévaloir sur le bien-être, la justice et l’équité qui sont un acquis de l’homme et des communautés ;

6. L’objectif essentiel de la recherche médicale en santé doit être l’amélioration des méthodes diagnostiques, thérapeutiques et de prévention, ainsi que la compréhension des causes et des mécanismes des maladies. Les méthodes diagnostiques, thérapeutiques et de prévention, même les plus éprouvées, doivent constamment être remises par des recherches portant sur leur efficacité, leur efficience et leur accessibilité.

7. Dans la recherche médicale comme dans la pratique médicale courante, la mise en œuvre de la plupart des méthodes diagnostiques et de prévention expose le sujet qui s’y prête à des risques et à des contraintes, dont il doit être informé par tous les moyens ;

8. La recherche en santé est soumise à des normes éthiques qui visent à garantir le respect de tous les  êtres humains et la protection de leur santé et de leurs droits. En Afrique toutes les communautés doivent être considérées comme vulnérables  et appellent une protection  adaptée, les besoins scientifiques des sujets favorisées  au plan économique comme au plan médical doivent être considéré avec une attention particulière, car la majeure partie  des sujets ne sont pas en mesure de donner ou de refuser elles-mêmes leur consentement et ne bénéficieront certainement pas de façon personnelle des résultats  de la recherche à laquelle ils sont prêtés ;

9. L’investigateur doit être attentif aux dispositions éthiques, légales et réglementaires applicables à la recherche sur les sujets humains dans son propre pays ainsi qu’aux règles internationales applicables. Aucune disposition nationale d’ordre éthique, légal et réglementaire ne doit conduire à affaiblir ou supprimer les mesures protectrices énoncées dans la présente déclaration.

B. PRINCIPES FONDAMENTAUX APPLICABLES A TOUTE FORME DE RECHERCHE EN SANTE

10. concernant la recherche médicale, le devoir du scientifique est de protéger la vie, la santé la dignité et l’intimité de la personne qui s’y prête ;

11. la recherche médicale sur des êtres humains doit se conformer aux principes  scientifiques généralement reconnus. Elle doit se fonder sur une connaissance approfondie  de la littérature scientifique et des autres sources pertinentes d’information ainsi que sur une expérimentation appropriée réalisée en laboratoire et, le cas échéant sur l’animal.

12. Des précautions particulières doivent entourer les recherches pouvant porter atteinte à l’environnement et le bien-être des animaux utilisés au cours des recherches.
13. La conception  et l’exécution de chaque phase de l’expérimentation sur des sujets humains  doivent être clairement définies dans un protocole expérimental. Ce protocole doit être soumis pour examen, commentaires, avis et  le cas échéant, pour approbation, à un comité d’éthique mis en place à cet effet. Ce comité doit être indépendant du promoteur, de l’investigateur ou de toute autre forme d’influence indue. Il doit respecter les lois et règlements en vigueur dans le pays où s’effectuent les recherches. Il a le droit de suivre le déroulement des études en cours. L’investigateur a l’obligation de fournir au comité des informations sur le déroulement  de l’étude portant en particulier sur la survenue d’événements indésirables d’une certaine gravité. L’investigateur doit  également communiquer au comité, pour examen les informations relatives au financement aux promoteurs à toute appartenance à une ou des institutions, aux éventuels conflits d’intérêt ainsi qu’aux moyens d’inciter des personnes à participer à une recherche.
14. Le protocole de la recherche doit contenir une déclaration sur les implications éthiques de cette recherche. Il doit préciser que les principes énoncés dans la présente déclaration sont respectés.
15. Les études sur l’être humain doivent être conduites par des personnes scientifiquement qualifiées et sous le contrôle d’un médecin compétent. La responsabilité à l’égard d’un sujet inclus dans une recherche doit toujours incomber à une personne scientifiquement qualifiée et non au sujet, même si ce dernier a été consentant.

16. Toute étude doit être précédée d’une évaluation soigneuse du rapport  entre, d’une part les risques et les contraintes et d’autre part, les avantages prévisibles pour le sujet ou d’autres personnes (la communauté). Cela n’empêche pas la participation à des recherches de volontaires sains. Le plan de toutes les études doit être accessible.

17. Un médecin ne doit entreprendre une étude que s’il estime que les risques sont correctement évalués et qu’ils peuvent être contrôlés de manière satisfaisante. Il doit être mis un terme à la recherche si les risques se révèlent l’emporter sur les bénéfices escomptés ou des preuves consistantes des résultats positifs et bénéfiques sont apportées

18. Une étude ne peut être réalisée que si l’importance de l’objectif recherché prévaut sur les contraintes et les risques encourus par le sujet. C’est particulièrement le cas, lorsqu’il s’agit d’un volontaire sain.

19. Une recherche médicale sur des êtres humains n’est légitime que si les populations au sein desquelles elle est menée ont des chances de bénéficier des résultats obtenus.

20. Les sujets se prêtant à des recherches médicales doivent être des volontaires informés des modalités de leur participation au projet de recherche.

21. Le droit du sujet  à la protection de son intégrité doit toujours être respecté. Toutes précautions doivent être prises pour respecter la vie privée du sujet, la confidentialité des données  le concernant et limiter les répercussions de l’étude sur son équilibre physique et psychologique.
22. Lors de toute étude,  la personne se prêtant à la recherche doit être informée de manière appropriée des objectifs, méthodes, financement, conflits d’intérêts éventuels, appartenance de l’investigateur à une ou des institutions, bénéfices attendus ainsi que des risques potentiels de l’étude et de contraintes qui pourraient en résulter pour elle. Le sujet doit être informé qu’il a la faculté de ne pas participer à l’étude et qu’il est libre de revenir à tout moment sur son consentement  sans crainte de préjudice. Après s’être assuré de la bonne compréhension par le sujet de l’information donnée,  le médecin doit obtenir son consentement  libre et éclairé, de préférence par écrit. Lorsque le consentement ne peut être obtenu sous forme écrite, la procédure de recueil doit être formellement explicitée et reposer sur l’intervention de témoins.
23. lorsqu’il sollicite le consentement éclairé d’une personne à un projet de recherche, l’investigateur doit être particulièrement prudent si le sujet se trouve vis-à-vis de lui se trouve dans une situation de dépendance ou est exposé à donner son consentement sous une forme de contrainte. Il est alors souhaitable que le consentement soit sollicité par un scientifique bien informé de l’étude mais n’y prenant pas part et non concerné par la relation  sujet investigateur.
24. Lorsque le sujet pressenti est juridiquement incapable, physiquement ou mentalement hors d’état de donner son consentement ou lorsqu’il s’agit d’un sujet mineur, l’investigateur doit obtenir le consentement éclairé du représentant légal en conformité avec le droit en vigueur.  Ces personnes ne peuvent être inclues dans une étude que si celle-ci est indispensable à l’amélioration de la santé de la population à laquelle elles appartiennent et ne peut être réalisée sur des personnes aptes à donner un consentement.
25. Lorsque le sujet, bien que juridiquement incapable (un mineur par exemple), est cependant en mesure d’exprimer son accord à la participation à l’étude, l’investigateur doit se rassurer  que cet accord soit accompagné de celui du représentant légal.
26. La recherche sur des personnes dont il est impossible d’obtenir le consentement éclairé, même sous forme de procuration ou d’expression préalable d’un accord, ne doit être conduite que si l’état physique ou mental qui fait obstacle à l’obtention de ce consentement est une des caractéristiques requises des sujets à inclure dans l’étude. Les raisons spécifiques  d’inclure des sujets dans une étude en dépit de leur incapacité à donner un consentement éclairé doivent être exposées dans le protocole qui sera soumis au comité pour examen  et approbation. Le protocole doit également préciser que le consentement du sujet ou de son représentant légal à maintenir sa participation à l’étude doit être obtenu le plus rapidement possible.
27. Les auteurs et les éditeurs de publications scientifiques ont des obligations d’ordre éthique. Lors de la publication des résultats d’une étude, les investigateurs doivent veiller à l’exactitude des résultats. Les résultats négatifs aussi bien que les résultats positifs doivent être publiés ou rendus accessibles. L’appartenance à une ou des institutions et les éventuels conflits d’intérêts doivent être exposés dans les publications. Le compte-rendu d’une étude non conforme aux principes énoncés dans cette déclaration ne doit pas être accepté pour publication.

C. PRINCIPES APPLICABLES A LA RECHERCHE MEDICALE CONDUITE AU COURS D’UN TRAITEMENT

28. Le médecin ne peut mener une recherche médicale au cours d’un traitement que dans la mesure où cette recherche est justifiée par un possible intérêt diagnostique, thérapeutique ou de prévention. Quand la recherche est associée à des soins médicaux, les patients se prêtant à la recherche doivent bénéficier de règles supplémentaires de protection.

29. Les avantages, les risques, les contraintes et l’efficacité d’une nouvelle méthode doivent être évalués par comparaison avec les meilleures méthodes diagnostiques, thérapeutiques ou de prévention en usage. Cela n’exclut ni le recours au placebo ni l’absence d’intervention dans les études pour lesquelles il n’existe pas de méthode diagnostique, thérapeutique ou de prévention éprouvée.

30. Tous les patients ayant participé à une étude doivent être assurés de bénéficier à son terme des moyens diagnostiques, thérapeutiques et de prévention dont l’étude aura montré la supériorité.

31. Le médecin doit donner au patient une information complète sur les aspects des soins qui sont liés à des dispositions particulières du protocole de recherche. Le refus d’un patient de participer à une étude ne devra en aucun cas porter atteinte aux relations que le médecin entretient avec ce patient.

D. LES SPECIFICITES DE LA RESPONSABILITE SOCIALE ET SANTE




EN AFRIQUE

32. La promotion de la santé et du développement social au bénéfice de leurs peuples est un objectif fondamental des gouvernements que partagent tous les secteurs de la société.

33. compte tenu du fait que la possession du meilleur état de santé qu’il est capable d’atteindre constitue l’un des droit fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses opinions politiques ou sa condition économique ou sociale, le progrès des sciences et des technologies devrait favoriser :

(a) L’accès à des soins de santé de qualité et aux médicaments essentiels, notamment dans l’intérêt de la santé des femmes et des enfants, car la santé est essentielle à la vie même et doit être considérée comme un bien social et humain ;

(b) L’accès à une alimentation et à une eau adéquates

(c) L’amélioration des conditions de vie et de  l’environnement ;

(d) L’élimination de la marginalisation et l’exclusion fondées sur quelque motif que ce soit ;

(e) La réduction de la pauvreté et de l’analphabétisme.

34. Les bienfaits résultants de toute recherche scientifique et de ses applications devraient être partagés avec la société dans son ensemble, ainsi qu’au sein de la communauté, en particulier ceux des pays africains. Aux fins de donner effet à ce principe, ces bienfaits peuvent prendre les formes suivantes :

(a) Assistance spéciale et durable et expression de reconnaissance aux personnes et groupes ayant participé à la recherche ;

(b) Accès à des soins de santé de qualité ;

(c) Fourniture de nouveaux produits et moyens thérapeutiques ou diagnostiques, issus de la recherche ;

(d) Soutien aux services de santé ;

(e) Accès aux connaissances scientifiques et technologiques ;

(f) Installations et services destinés à renforcer les capacités de recherche ;

(g) Autres formes de bienfaits compatibles avec les principes énoncés dans le présent projet.

35. Les bienfaits ne devraient pas constituer des incitations inappropriées à participer à la recherche.

Au total, la présente déclaration souligne le caractère universel 0. des principes bioéthiques, tout en relevant les spécificités de leur application dans les communautés Africaines, et qu’il faut avoir au-delà des mots et des textes, pouvoir ajouter à chaque fois, un niveau de réflexion éthique, de façon à permettre une évolution des pratiques de soins et de recherche adaptées au développement et la lutte contre la pauvreté et les souffrances.

1ère édition du Congrès Pan Africain de Bioéthique

Documents du Congrès

Les problèmes du monde ne peuvent être résolus par des sceptiques ou des cyniques dont les horizons se limitent aux réalités évidentes.

Nous avons besoin d’hommes capables d’imaginer ce qui n’a jamais existé, et de se dire pourquoi pas.

John Fitzgerald Kennedy
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Note Introductive

La tenue du 1er Congrès Panafricain de Bioéthique (COPAB) est l’aboutissement de plusieurs années de travaux préliminaires des Experts africains en éthique et en bioéthique, en partenariat avec les dirigeants des Etats africains, notamment à travers l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) et l’Union Africaine (UA).

 C’est aussi le couronnement de longs mois de détermination, d’efforts inlassables et de sacrifice de soi du Président de la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS), le Professeur Pierre EFFA qui, de pérégrination en pérégrination a parcouru l’Afrique et le monde pour expliquer et faire le plaidoyer de la nécessité de créer en Afrique, à l’orée du 3ème Millénaire, un espace intégré de bioéthique.

La ténacité, l’abnégation dont a fait preuve le Professeur EFFA est à la mesure de l’enjeu. Ainsi, guidé par sa vision de panafricaniste de développement, Pierre EFFA a surmonté, un à un, les écueils et est allé au bout de l’effort. Aujourd’hui, le 1er Congrès Pan Africain de Bioéthique s’est tenu, réunissant à l’Hémicycle du Palais de l’Assemblée Nationale du Cameroun, à Yaoundé, du 28 au 30 mai 2008, une centaine d’experts venus d’Afrique, d’Europe, des Etats-Unis d’Amérique et du Canada.

On peut le dire, comme l’ont affirmé les Congressistes, le Congrès Pan Africain de Bioéthique est né et a son siège à Yaoundé, au Cameroun. C’est un enjeu et un défi pour l’Afrique et le monde : mettre en place un Espace Ethique Intégré sur l’ensemble du Continent. Le COPAB, ainsi créé, est un outil intellectuel de développement dont l’Afrique avait besoin. Il faut maintenant travailler à sa consolidation, à son développement et à son enracinement à travers le Continent.  

Ce document que j’ai eu l’honneur de mettre au point présente :

· La note d’information sur la tenue du 1er COPAB ;

· Les recommandations issues des travaux du 1er COPAB ;

· Les motions des Congressistes ;

· La liste des participants au 1er COPAB.

Gervais Nounhatin ATAHOUET 
          
     Rapporteur Général




        

        nounhatin@yahoo.fr
Note d’Information

Sur la première édition du Congrès Pan Africain de Bioéthique (COPAB
Dans le cadre de la mise en oeuvre de la Résolution AHG/Res.254 (XXXII) de l’OUA sur la Bioéthique et le Développement de l’Afrique, adoptée par le Sommet de Bioéthique lors du 32ème Sommet de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) à Yaoundé en juillet 1996, la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS : Cameroon Bioethics Society), a organisé la 1ère édition du Congrès Pan Africain de Bioéthique (COPAB) avec le soutien de l’Union Africaine (Commission de l’Union Africaine et Parlement Pan Africain), la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA), le Gouvernement et l’Assemblée Nationale du Cameroun.

Ce premier COPAB a pour objet de rassembler toutes les forces africaines et d’interpeller l’ensemble de la Communauté internationale, à mi-parcours des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM), pour garantir, à travers la création d’outils intellectuels et la mise en place d’un plan d’action, la réussite de la réalisation des ODM au cours de la 2ème manche dans les pays africains et par les populations africaines.

Il est question d’oeuvrer pour un consensus pour la contribution de la Bioéthique en Afrique dans les Objectifs de Développement du Millénaire et bien plus encore, dans la promotion, d’une manière générale, de l’accueil et du développement de la recherche scientifique internationale en Afrique, dans le respect de la Dignité et des Droits de l’Homme africain. L’on ferait ainsi appel au Moteur de la Recherche scientifique pour booster la réalisation des ODM en Afrique, en arrimant résolument les Universités et les Instituts de Recherche d’Afrique au réseau de la Recherche internationale. Ceci nécessite la mise en place d’un Espace Ethique Intégré sur l’ensemble du Continent à travers notamment l’adoption d’une Directive réglementaire Pan Africaine de Bioéthique et de lignes directrices africaines pour la recherche, en particulier la recherche en santé, à adapter au niveau de chaque Etat africain.

Le COPAB est appelé à rassembler en Forum Pan Africain et international, les Délégués des Etats africains, des Parlements africains, des Universités africaines, des Instituts de Recherche africains, des Organisations de la Société Civile africaine, des organisations africaines d’Ethique, en dialogue interafricain, et en dialogue international au sein de la Communauté internationale, sur l’ensemble du champ de la Bioéthique i.e. la Défense et la Protection de la Vie en lien avec les Droits de l’Homme et le Développement de l’Afrique.

Il est prévu que le COPAB soit une œuvre  de la Société Civile africaine, placée sous le Leadership de l’Union Africaine (la Commission de l’Union Africaine et le Parlement Pan Africain), avec la collaboration de la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS : Cameroon Bioethics Society), et toutes les organisations africaines de Bioéthique, en partenariat avec la Commission Economique des Nations Unies pour l’Afrique (CEA) et si possible, avec le soutien de l’UIP, ONU, UNESCO, OMS, ONUSIDA, UNDP, Union Européenne, Etats-Unis d’Amérique, Chine, Japon, OIF, Commonwealth et l’ensemble de la Coopération bilatérale et multilatérale.

Les Congressistes ont recommandé que le COPAB soit un Organe Consultatif de l’Union Africaine en matière de Bioéthique.

Les conclusions du 1er COPAB à Yaoundé du 28 au 30 mai 2008 sont destinées à toutes les instances africaines et internationales en charge du développement de l’Afrique et particulièrement des programmes des Objectifs de Développement du Millénaire. 

Ainsi, les conclusions du 1er COPAB pourraient être proposées pour information à :

· XIème Sommet de l’Union Africaine en juillet 2008 à Charm el Cheik en Egypte;

· Session de septembre 2008 de l’Assemblée Générale des Nations Unies à New York : la Session de mi-parcours des Objectifs    de Développement du Millénaire ;

· Comité Régional de l’OMS pour l’Afrique, Yaoundé, septembre 2008 ;

· Conférence Générale de l’UNESCO, Paris, octobre 2008 ;

· Forum mondial de la Recherche en santé, Bamako, Mali, novembre 2008 ;

· Session ordinaire du Parlement Pan Africain à Johannesburg, novembre 2008.

Le Secrétaire Exécutif du COPAB


                    [image: image6.emf]
Prof. Pierre EFFA

Président de la CBS
Tél : (mob) + 237 77 76 75 19 / 
(fixe) + 237 33 40 95 45
Email : effapierre@yahoo.fr

Recommandations

du 1er Congrès Pan Africain de Bioéthique
Hémicycle du Palais de l’Assemblée Nationale du Cameroun

Yaoundé, 28-30 mai 2008 

1- Nous, enseignants, chercheurs, médecins et membres de la Société civile, participant au Premier Congrès Pan Africain de Bioéthique, réunis à Yaoundé (Cameroun), du 28 au 30 mai 2008; 

2- Considérant la Résolution AHG/Res.254 (XXXII) de l’OUA sur la bioéthique et le développement de l’Afrique, adoptée lors du 32e Sommet de l’Organisation de l’Unité Africaine (OUA) à Yaoundé en juillet 1996 ;

3- Vu que le Congrès Pan Africain de Bioéthique est une proposition pour la mise en œuvre de la Résolution de l’OUA ci-dessus citée ;

4- Etant donné que ces recommandations, qui sont une proposition pour faciliter la mise en œuvre, en Afrique, des textes et instruments internationaux en matière de Bioéthique et des Droits de l’Homme, notamment la Déclaration Universelle sur la Bioéthique et les Droits de l’Homme adoptée par la Conférence Générale de l’UNESCO en octobre 2005 à Paris, pose les fondements juridiques, sociologiques et politiques du mouvement bioéthique international en Afrique;

5- Vu que la vision des Objectifs de Développement du Millénaire (ODM), adoptés en septembre 2000 à New York par les Nations Unies, a des implications bioéthiques;
6- Conscients que le partenariat fécond entre les dirigeants africains et les experts conduit à une concertation de la société civile, en vue de l’élaboration des outils intellectuels et d’un plan d’action qui permettent à l’Afrique de se rapprocher de la réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire;

7- Recommandons que la Commission de l’Union Africaine soutienne les experts africains réunis à Yaoundé et les aide à proposer aux organismes africains et à la communauté internationale de se pencher sérieusement aujourd’hui sur la question épineuse de la réalisation des ODM, à mi-parcours de l’échéance de 2015, par les pays africains et les populations africaines;

8- Recommandons la reconnaissance et le soutien de l’Union Africaine au Congrès Pan Africain de Bioéthique, en tant qu’Organe Consultatif pour les questions de bioéthique afin de : 

8.1 Promouvoir la régionalisation des activités bioéthiques en Afrique ;
8.2 Promouvoir une Déclaration Africaine sur la Bioéthique ;
8.3 Encourager la concertation sur la mise à jour des capacités éthiques pour l’accueil et le développement de la Recherche scientifique internationale en Afrique, en ligne avec les ODM ;
8.4 Obtenir à l’horizon 2015, sur l’ensemble du Continent africain, dans le cadre de la promotion du développement humain durable, un Espace d’Ethique et d’Excellence Environnementale intégré caractérisé notamment par la mise en place par les Parlements et les Gouvernements nationaux de textes de lois de Bioéthique et des Droits de l’Homme à travers une directive réglementaire panafricaine de bioéthique ;
8.5 Œuvrer pour la discussion et l’adoption, notamment par les délégués des comités nationaux d’éthique des pays africains, sous l’égide du Parlement Panafricain et des parlements africains, d’un document de référence pour l’Afrique, donnant des directives pour l’orientation de la recherche et pour les standards d’éthique de la recherche en santé, en particulier la recherche biomédicale et clinique ;
8.6 Soutenir la mise en place par les Universités africaines, notamment avec le concours de l’Union Africaine, de l’UNESCO, de l’Agence Universitaire de la Francophonie, de la Commission Technique du Commonwealth et de l’USAID, de modules de formation académique à l’éthique, à la bioéthique et à la protection de l’environnement dans tout cursus d’enseignement universitaire ou professionnel supérieur ;
8.7 Encourager les institutions internationales à participer à la création de nouveaux centres de recherche en bioéthique en Afrique ;
8.8 Promouvoir la création et le fonctionnement de Comités d’Ethique opérationnels pour les Sciences de la Vie et de la Santé en Afrique ;
8.9 Mettre en place une communication et une collaboration suivies avec les experts de la diaspora africaine aux Caraïbes, en Europe, en Amérique et en Asie ;
8.10 Œuvrer pour le développement d’un partenariat fort entre les institutions africaines nationales, régionales et continentales, avec les institutions de recherche scientifique au niveau international ;
8.11 Travailler à faire adopter par les instances politiques, tant nationales que régionales voire continentales, un programme spécifique de développement d’un Espace Ethique et Environnemental régional et continental intégré avec notamment un système panafricain de Certification en Evaluation Ethique ;
8.12 Faire valoir l’idée de la mise en place pour le Continent, d’une Agence de Développement de la Bioéthique, disposant auprès de chaque Communauté d’Intégration Régionale (CIR) et, si possible, auprès des Etats d’un Secrétariat  Scientifique Permanent ;
8.13 Mettre en place un Comité de Suivi pour la mise en œuvre des recommandations du 1er Congrès Pan Africain de Bioéthique.
9- Le Comité de Suivi, désigné par les congressistes, est composé des personnes suivantes :

· Prof. Pierre Effa : Président

· Dr Abdul Hakim Elwaer, Union Africaine : membre

· Honorable Idriss Ndele Moussa, Parlement Panafricain : membre

· Dr Ames Dhai Amaboo, Afrique du Sud et de l’Est : membre

· M. Gervais Nounhatin Atahouet, Afrique de l’Ouest  et du Centre : membre

Yaoundé,
Cameroun, le 30 mai 2008




           Les participants




        Gervais Nounhatin ATAHOUET 
        Rapporteur Général
nounhatin@yahoo.fr 

Motions de Remerciements

1- Remerciements au Président de la République du Cameroun

Nous, participants au Premier Congrès Pan Africain de Bioéthique qui s’est tenu à l’Assemblée Nationale du Cameroun à Yaoundé du 28 au 30 mai 2008,
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III-2
      Les Textes à caractère politique et scientifique
En dehors de nombreux textes produits lors des rencontres scientifiques sous forme de communications dont la majorité attend encore d’être publié dans les actes de colloques, la CBS a élaboré et parfois édité un certain nombre de textes à caractère scientifique et à caractère politique, dans son combat pour le triomphe des idéaux bioéthiques en Afrique. 
Nous devons signaler ici que la production de la documentation pour remédier au vide qui existait dans le domaine en Afrique a toujours été au centre des préoccupations de la CBS.. Ce qui signifie la création très tôt au sein de la CBS d’un Centre de Recherche et de Documentation, le CERB, dont la mission est précisément de produire et gérer, dans le but d’alimenter le débat, de la documentation en éthique et en bioéthique.
Malgré les moyens limités du CERB, un certain nombre d’importants textes peut être mis à son actif, notamment les textes politiques avec la proposition par la CBS d’un texte pour la mise en place au Cameroun d’un Comité National d’Ethique en 2001, même si cette initiative n’a pas encore abouti.

Dans le même ordre d’idées, nous devons mentionner l’important texte élaboré par la CBS pour la campagne du  clonage humain. Ce document qui a été élaboré à l’intention des Chefs d’Etat africains, proposait une position commune africaine pour interdire le clonage humain sous toutes ses formes. 
Le troisième texte politique important promu par la CBS est la proposition de Résolution sur la Bioéthique au 32ème Sommet des Chefs d’Etat de l’OUA à Yaoundé en juillet 1996. Ce texte élaboré par les Experts du Comité Scientifique de la CBS a été adopté à l’unanimité durant ce Sommet.
En ce qui concerne les textes scientifiques, ils sont encore plus nombreux et ne peuvent tous être examinés ici. Nous en produirons donc quelques extraits pour que chacun puisse juger par lui-même de la pertinence et de la profondeur des recherches faites.

CONTENTS
1- Ethics Committees in Western and Central Africa. By Pierre EFFA and al.
2- Africa and Bioethics, by Pierre EFFA.
3- Présentation of CERB (African international Bioethics and Research Center), Yaounde, Cameroon.
1. Ethics Committees in Western and Central Africa. By Pierre EFFA and al.
Ethics  Committees  in  Western  and  Central Africa  : Concrete foundations
Authors :
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2. Africa and Bioethics, by Pierre EFFA.
CONTENTS
INTRODUCTION
I-
Origin of Bioethics inthe World and in Africa
· Geographical origin of Bioethics
· Historical origin of Bioethics
· The Intellectual Background of 
Bioethics
· Africa's Interest in bioethics
· The early years : people and achievements
· scientific Gatherings
· political publications
· structural achievements

II-
Definition of Bioethics and African Perception
· The Anglo-saxon initial atomic approach to biosciences in thé world...
· The current holistic Approach
· Life as thé most fundamental value
· Ethics, Bioethics and thé Cosmos : The MVENG Approach of Ethics..
III-
Bioethics and Ethical Dilemmas in Africa 
· The unavoidable cultural deconnection
· The new vision : bioethics as development
· Scientific progress and value
· Science, Technique and Ethics

IV-
Bioethical Research in Africa 
· Conceptual framework
· Legal and social framework
· Fundamental questions for Afiican Researchers in Bioethics
· in Biomedical and other Sciences
· in the biosocial plan
· in the bio-environmental and industrial aspect
· concerning biophysics
V-
Bioethic and African Perception of Man 
· African Anthropology : from the KHEMITE Tests to
MEINRAD HEBGA 
· Meinrad HEBGA's Conception of Man
· The Human Being and Cosmoethics
VI-
Bioethics and African Culture: Dialogue of Cultures and Universality 
· Fundamental aspects of African Culture
· Landmarks in the Dialogue of Cultures
· Man's relationship with Nature
· Man's relationship with God
· Man's relationship with Man
-
from Dialogue of Cultures to Universal Culture
VII-
Expressing Scientific and Bioethical Concepts in African Languages  
· what is a language ?
· African languages in History
· Languages and under-development in Africa : is there a link ?
•
Potential richness of African languages : what value have
metalanguages ?
CONCLUSION
Documentation relative à la Création du Comité National de Bioéthique 
SOMMAIRE
1) Projet de texte du CAMEROUN, Yaoundé, Janvier 2000
2) Projet de texte du SENEGAL, Dakar, Mars 2001
3) Projet de texte du MALI, Bamako, Septembre 2001
4) Soutien de l’INSERM (Paris) Institut National de la Santé et de la
Recherche Médicale (France).
5) Résolution des Journées Nationales d'Ethique
Yaoundé, 8, 9, 10 Janvier 2001
" l'Ethique de la Vie à l'ère de la Mondialisation "
6) Programme de la CBS 1999 - 2001
7) Présentation de la CBS et de ses membres
Douala, Octobre 2001
Documentation sur le Clonage 
1. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République du Cameroun à Yaoundé,
2. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République du Sénégal à Dakar,
3. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République Gabonaise à Libreville,
4. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République du Congo à Brazzaville,
5. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République Démocratique du Congo à Kinshasa,
6. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République de Côte d'Ivoire à Abidjan.
7. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République du Mali à Bamako,
8. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République du Burkina Faso à Ouagadougou,
9. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République du Bénin à Cotonou,
10. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République du Tchad à N’djamena.
11. Documentation sur le clonage humain à la disposition du Gouvernement de la République Centre Africaine à Bangui
12. Documentation sur le clonage humain à la disposition de la Commission de l'Union Africaine à Addis Abéba,
Documentation sur le Clonage
1.   Décision du Conseil Exécutif de V Union Africaine - Juillet 2004. 

Decision of the Executive Council of the African Union - July 2004.
2.   Position des Etats-Unis d'Amérique. 

Position of the United States of America.
3.   Information sur la position des pays arabes. 

Information on the Arab countries position.
4.   1 lème session du Comité International de Bioéthique de l'UNESCO

Paris 23 - 24 Août 2004 :

Elaboration d'une déclaration sur les normes universelles en Bioéthique.

11th Session of the International Comity of Bioethics of UNESCO Paris 23 - 24 August 2004.
 
Making up of a declaration of universal code in Bioethics.
5.   Fiche technique sur le clonage humain. 

Technical board on human cloning.
N.B.
Il est à recommander que la position commune africaine reflète le respect des valeurs fondamentales de la culture africaine ainsi que celui des convictions morales et religieuses des peuples africains. Le clonage humain doit être 
formellement interdit sous toutes ses formes.

N.B.
/t is to precise that the African common position must be showing the respect of the fundamental values of the African culture, and the thinking of African 
people on the matter of religion and moral. The human cloning has to be banned in ail its means.
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Santé et Ethique de la Personne : 

Les Approches Transculturelles de la Bioéthique en Afrique
La Bioéthique, caractérisée par son implication profonde dans tous les problèmes humains, peut efficacement contribuer à la solution des questions de santé propres à l’Afrique

Pierre EFFA, ET AME EWANE et Jean MBARGA
L'accélération des progrès scientifiques et techniques dans tous les domaines de la biologie, de la psychologie, de la sociologie, nous obligent à réviser nos conceptions et nos méthodes d'approche des problèmes sanitaires, entre autres. Or, sur le continent africain, le poids de certaines coutumes reste encore un obstacle majeur à surmonter, si l'on veut à travers ces progrès atteindre l'idéal de la santé pour tous. Deux aspects sont analysés ici, dans ce double contexte, sous l'angle de la bioéthique.
1. La dimension éthique de la notion de santé face à la dignité de la personne
II est universellement retenu que la santé est l'équilibre et l'harmonie de l'homme avec son environnement. Cette symbiose exige, d'une part la satisfaction des besoins fondamentaux de l'homme qui sont qualitativement (mais pas quantitativement) les mêmes pour tous les autres humains (besoins effectifs, nutritionnels, sanitaires, éducatifs et sociaux), d'autre part une adaptation sans cesse remise en question de l'homme à un environnement en perpétuelle mutation.
La triple dimension de la santé (biologique, psychologique, sociale) permet d'établir la relation avec la situation sociale dans laquelle se trouve chaque personne et qui, en bonne partie, est fonction de l'univers socioculturel de celle-ci. Devant ces variations desquelles résultent des inégalités dans la satisfaction des besoins de santé, et qui ont prise sur les droits de l'homme, la bioéthique de par son humanisme est appelée à jouer un rôle déterminant dans un élan d'ensemble en vue de la promotion des soins de santé pour tous. Deux raisons sous-tendent ce rôle : la santé sur le plan individuel est la plénitude de la vie, le rendement équilibré, l'harmonie totale de la personne humaine, en outre, la possession du meilleur état de santé qu'il est capable d'atteindre constitue l'un des droits fondamentaux de tout être humain, quelles que soient sa race, sa religion, ses opinions politiques, sa condition économique et sociale. Dans cette perspective, la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS), une ONG à vocation panafricaine, se distingue déjà par son programme et multiforme dans le domaine de la santé.
2. Les approches transculturelles de la Bioéthique en matière de santé en Afrique
Une statistique présentée lors d'une Conférence organisée par le Fonds des Nations Unies pour l'Enfance à Lomé (Togo) en 1972 a, tel que le rapporte de Dr Etienne BERTHET, montré que 90% des décès d'enfants de moins de 5 ans étaient imputables à trois causes (la malnutrition, les maladies transmissibles, la mauvaise hygiène du milieu) qui auraient pu être prévenues par des mesures simples, d'application facile tels l'éducation nutritionnelle des mères, la vaccination des enfants, l'assainissement du milieu avec en priorité, la fourniture en eau potable et l'élimination des déchets. Ce combat fondé, du point de vue médical pur, ne laisse cependant pas apparaître la problématique transculturelle africaine du dépistage et de la prévention des maladies.
La relation générale des personnes et des institutions à l'état de santé ou de maladie s'inscrit habituellement dans une liaison logique à trois termes : détection, thérapeutique, prévention. Cet enchaînement rationnel, selon les individus, les groupes, les cultures, suscite différentes attitudes et prises de position. Détection et prévention, en deçà et au-delà de l'état patent de maladie sont diversement acceptées. Le Dr P. Martine souligne à ce sujet que les réponses à ces réticences ou oppositions sont à chercher dans les facteurs d'ordre psychologique et social qui obligent à considérer le phénomène à trois niveaux : de l'information médicale du public; de la formation des personnels de santé et chercheurs (peu motivés à la chose sociale); de leur action concertée et harmonieuse qui s'ouvre sur l'apprentissage de l'interdisciplinarité. A tous ces niveaux, la pratique médicale en Afrique pose des problèmes bioéthiques particuliers auxquels la CBS s'est d'ores et déjà attelée. Ceux-ci sont illustrés, ci-après, par deux repères :
· L'information médicale dans la relation thérapeutique
La situation du médecin exerçant son art en Afrique, dans une population dont les coutumes et la langue lui sont étrangères, s'avère pénible. Quand il s'agit d'un interrogatoire en vue d'éclaircir l'origine d'une maladie interne, le meilleur interprète sera à peine suffisant pour venir à bout des difficultés qui surgissent pour se procurer des renseignements précis. On sait qu'il est impossible de comprendre le vécu d'une maladie, si l'on ne possède pas à fond la langue dans laquelle s'exprime le malade. A cela, il faut ajouter le manque habituel de clarté du patient africain (surtout conditionné par une conception mystique de la maladie même la plus naturelle) dans sa façon de décrire son mal.
· Le lien entre le SIDA et le poids de certaines coutumes
Concernant ce deuxième repère, des civilisations africaines ont, pour la plupart, institué un lien étroit entre l'activité sexuelle et la dignité masculine qui stimule fortement la possession de nombreuses partenaires. Ces civilisations ont pour cela introduit, dans le contrôle social de la sexualité, des éléments dont les variations et les développements dépendent des conditions socioculturelles du milieu. A cause de cette stimulation, l'infection à VIH/SIDA présente sur le continent africain des contours épidémiologiques et biologiques plus complexes et plus inquiétants, y constituant de ce fait l'un des problèmes majeurs de santé publique.
L'idée centrale est que le succès dans la prévention du SIDA, tout comme des MST, dépend en Afrique de la manière dont les comportements sexuels sont remodelés, à partir des approches préventives dans lesquelles la bioéthique - qui fait partie des nouveaux aspects des droits de l'homme, est en passe de s'impliquer pleinement. Cette implication subsistera, quand bien même la bonne prévention pourrait être organisée dans l'avenir, grâce aux marqueurs génétiques susceptibles de permettre de découvrir très tôt dans la vie, voire « in utero », les individus qui appartiennent à tel ou tel groupe à risque.
L'inculturation en éthique médicale :

l'initiative panafricaine « PABIN » en bioéthique

Pierre Effa

Président de la Société camerounaise de Bioéthique Vice-Président de PABIN
La réflexion bioéthique ne saurait être un luxe dans le contexte africain,  pour  deux  raisons  au  moins.   En  effet,  elle  constitue aujourd'hui  une  préoccupation  contemporaine   et  universelle   où l’Afrique subsaharienne a certainement son expérience à proposer quant à la sacralité et la qualité de vie de l’être humain. De plus, la pauvreté et l'insuffisance des structures technoscientifiques conjuguées à l'absence d'un cadre réglementaire bioéthique exposent ce continent à des dérives de toutes sortes. Plus qu'ailleurs, l'urgence de la réflexion bioéthique est ici manifeste.
Dès lors, comment s'envisage la question de la bioéthique dans une Afrique sous-développée, où le respect des Droits humains n'est pas encore la chose la mieux partagée, et dans un contexte socioculturel spécifique ? Enfin, il s'agit de s'intéresser à la médecine traditionnelle et à la famille africaine afin d'envisager éventuellement l'universalisation des valeurs qui participent au dialogue interculturel.

Médecine traditionnelle et bioéthique
La médecine traditionnelle africaine vise la protection de la personne humaine. Autrement dit, ses objectifs ontologiques se ramènent à sauver la vie, à rétablir la santé ou à soulager les souffrances présentes et possibles du patient ou de sa communauté. Sa finalité est donc éthique dans son essence. Quant à l’approche biomédicale, clinique et pharmaceutique, elle s'inscrit dans une nécessaire symbiose avec la société, avec l'écosystème et avec l'homme dans toute sa dimension. C'est cette symbiose avec son environnement, sa communauté et son « étant » qui constitueront le fondement thérapeutique de la médecine traditionnelle et sa spécificité dans la perspective du donner et du recevoir que la Bioéthique veut être.

III- 3 
La collaboration avec les Institutions Pan Africaines

Les relations de la CBS et les institutions panafricaines sont excellentes depuis la création de cette ONG en 1995. Il s’agit d’un partenariat multiforme dans lequel les institutions panafricaines soutiennent et crédibilisent sur le plan international les initiatives de la CBS. Pendant que de son côté la CBS apporte à ces institutions tout son appui technique et scientifique à titre consultatif sur les questions touchant l’éthique, la bioéthique, les Droits de l’Homme et l’environnement. Ce qui a donné naissance à trois propositions de résolution venant de la part des experts de la CBS dans le but d’éclairer et de guider les décisions de ces institutions sur des questions fondamentales engageant l’avenir des populations africaines.

L’une de ces propositions de résolution, la première, a fait l’objet d’un Sommet spécial des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’OUA en 1996 à Yaoundé, lors du 32ème Sommet de l’OUA, au cours duquel il a été adopté à l’unanimité. L’adoption de cette résolution qui portait sur la Bioéthique et les Droits de l’Homme en Afrique a scellé à jamais entre la CBS et l’OUA une relation de confiance qui n’a cessé de croître au fil du temps.

La deuxième proposition de résolution adressée à l’OUA par la CBS quant à elle date de 1999 à la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement d’Alger. Elle portait sur la promotion de la recherche et la protection de la personne humaine dans les expérimentations biomédicales et cliniques. L’objectif clairement visé était l’incitation à la mise en place dans les différents pays africains, non seulement des Comités Consultatifs d’Ethique, mais aussi et surtout des lois et des lignes directrices à l’attention des chercheurs dans les travaux concernant des êtres humains. Les informations détenues par la CBS actuellement font état d’une adoption probable de cet important texte donc l’acte officiel reste attendu.

La troisième proposition de résolution, adressée par la CBS aux institutions panafricaines date de 2006. Entre elle et la deuxième,  il y a eu la mutation de l’OUA en UA, mais cela n’a pas changé le climat de confiance depuis longtemps établi.

Elle s’adressait donc à l’UA et portait sur l’Ethique et la Bioéthique en Afrique. L’esprit de ce texte est de faire passer les préoccupations éthiques et bioéthiques dans la matérialité de la vie des Etats et des populations africaines pour une protection efficace de la vie dans ce Continent. 

Elle n’a pas encore été adoptée, mais la mise sur pied récente du COPAB laisse entrevoir beaucoup d’espoir quant à son adoption future. Car, il est évident que l’accueil favorable réservé à l’initiative du COPAB par l’UA à toutes les phases de son élaboration a considérablement réchauffé les relations entre la CBS et l’UA.

 Nous espérons qu’elles seront toujours aussi fructueuses et qu’elles produiront encore plus d’instruments de sécurité pour l’Afrique et les populations africaines dans le domaine de l’Ethique et de la Bioéthique.
Il ne nous reste plus qu’à reproduire ici, dans leur intégralité, les trois importants textes que nous venons d’évoquer, avec leur Exposé des motifs.

La Résolution de l’OUA
sur la Bioéthique et le Développement de l’Afrique

Exposés des Motifs

L’urgence et la priorité des questions liées à la Bioéthique s’imposent aujourd’hui à toutes les Sociétés.

La Communauté Internationale a entrepris l’élaboration des Textes et Instruments Internationaux dans le domaine de la Bioéthique, en liaison avec les Droits de l’Homme.

L’actualité dans ce domaine porte sur :

· La Résolution1995/82 de la Commission des Droits de l’Homme de l’Organisation des Nations-Unies – Genève – 08 mars 1995

· La Résolution de la 93ème Conférence Interparlementaire de l’Union Interparlementaire – Madrid – 1er avril 1995

· Les travaux du Comité International de Bioéthique de l’UNESCO sur l’Esquisse de la Déclaration pour la Protection du Génome Humain, Patrimoine commun de l’Humanité, présentés à la 28ème Session de la Conférence Générale de l’UNESCO – Paris – octobre 1995

· La Convention de Bioéthique du Conseil de l’Europe et sa vocation universelle. Cf. Résolution de l’Union Interparlementaire – Madrid – avril 1995

Ainsi, les pays africains se trouvent actuellement interpellés dans les différents Forum internationaux pour participer à l’expression de l’indispensable dialogue interculturel et à la mise au point éventuelle de consensus communautaires sur les questions fondamentales de la Bioéthique, qui sont liées au devenir de l’espèce humain et à la sauvegarde de la dignité de la personne.

Or, comme l’a déclaré le Professeur Jean BERNARD, de l’Académie Française, lors des Premières Journées Nationales de Bioéthique du Cameroun,

« Il est une histoire et une géographie de la Bioéthique »
Dans l’édification des Textes et Instruments internationaux en cours, les pays des autres continents ont eu à se concerter pour adopter des positions communes en liaison avec leur environnement historique et culturel.

Les pays africains pourront-ils se permettre de faire entendre isolément leurs voix dans ces enjeux de Vie, de survie de l’espèce et de sauvegarde de la dignité de l’Homme ?

Notre appel s’adresse à l’OUA, gardien  de la Conscience sociale collective de notre Continent pour initier l’implication collective de l’Afrique dans la Bioéthique.

La Société Camerounaise de Bioéthique, ONG à vocation Pan Africaine, sollicite la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement d’Afrique, dans le cadre du 32ème Sommet de l’Organisation Pan Africaine prévu à Yaoundé, pour une Déclaration solennelle, en conformité avec les Résolutions de l’ONU et de l’UIP, de l’intérêt de l’OUA pour la Bioéthique et de la prise en compte par l’OUA de l’urgence et de la priorité des questions liées à la Bioéthique pour le Continent.
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RESOLUTION SUR LA BIOETHIQUE

La Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Organisation de l’Unité Africaine, réunie en sa Trente-deuxième Session ordinaire du 8 au 10 juillet 1996 à Yaoundé, Cameroun,

Ayant à l’esprit que la reconnaissance de la dignité intrinsèque de tous les membres de la famille humaine, du fait qu’il soit égaux en droits et que ces droits sont inaliénables constitue le fondement de la liberté, de la justice et de la paix dans le monde en général et en Afrique en particulier,

Rappelant l’idéal de l’être humain libre, libéré de la crainte et de la misère, tel qu’il est reconnu par la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et les actes internationaux sur les Droits de l’Homme, et ayant à l’esprit la volonté de préserver la dignité et l’intégrité de l’être humain,

Rappelant aussi que l’inviolabilité de la personne humaine, le droit de tout être humain au respect de sa vie, à l’intégrité physique et morale de sa personne, ont été formellement réaffirmés dans la charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples adoptés par l’Assemblée des Chefs d’Etat et de Gouvernement Africains lors de la Dix-huitième Session ordinaire tenue à Nairobi, Kenya, en juin 1981,

Rappelant en outre le droit de chacun, reconnu par le Pacte International Relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels de bénéficier du progrès scientifique et de ses applications et ayant à l’esprit les bienfaits résultant de la promotion et du développement de la coopération internationale et des contacts dans le domaine de la science,

Reconnaissant les progrès rapides réalisés dans le domaine des sciences de la vie, et des dangers que certaines pratiques peuvent faire courir à l’intégrité et à la dignité de l’individu,

Déterminé à veiller à ce que le progrès scientifique bénéficie à l’individu et se réalise dans le respect des droits fondamentaux de l’homme, et soulignant la nécessité d’une coopération internationale pour permettre à l’humanité toute entière de bénéficier de l’apport des sciences de la vie et de prévenir toute utilisation de celles-ci à d’autres fins que la promotion du bien-être de l’homme,

Consciente de la gravité des enjeux, de la complexité des problèmes scientifiques et humains, des limites de tout être humain et de la nécessité de contribuer au triomphe de la vie,

1. CONSIDERE qu’il est devenu indispensable pour toutes les sociétés qu’elles soient du Sud ou du Nord, d’accorder une haute priorité et une attention urgente aux questions liées à la Bioéthique et au Développement

2. FAIT SIENNE les dispositions du Pacte International relatif aux Droits Civils et Politiques aux termes desquels il est interdit de soumettre une personne sans son libre consentement à une expérience médicale ou scientifique ainsi qu’aux principes d’éthique médicale applicables au rôle du personnel de santé, en particulier des Médecins, dans la protection des prisonniers et des détenus contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants adoptés par l’Assemblée Générale des Nations Unies dans sa Résolution 37/….. du 18 décembre 1982 ;

3. S’ENGAGE à promouvoir sur le Continent, dans le respect des valeurs culturelles, sociales et religieuses, les principes et droits universels suivants :

· l’accès pour tous aux soins de santé,

· l’inviolabilité du corps humain et l’intangibilité du patrimoine génétique de l’espèce humaine,

· l’indisponibilité de la personne qui interdit que le corps humain, ses éléments, notamment les gènes humains et leurs séquences, puissent faire l’objet de commerce et de droit patrimonial,

· l’anonymat du donneur et du receveur dans les dons d’organes ou de produits humains, sous réserve des exceptions prévues dans les lois nationales,

· l’obligation de recueillir le consentement libre et éclairé de toute personne qui se prête à des recherches biomédicales, et la définition d règles protégeant les populations vulnérables, les personnes incapables, les personnes privées de liberté et les malades en situation d’urgence,

· l’encadrement des possibilités de recherche sur les embryons, notamment ceux issus des procédures d’assistance médicale à la procréation, et des applications qui en découlent, afin d’éviter les dérives eugéniques sélectives, notamment celles qui reposent sur les considérations de sexe,

· le droit de bénéficier du progrès scientifique et de ses applications, sans discrimination aucune,

· le droit de tout individu, en particulier les enfants, à la protection contre toutes formes de commerce et exploitation.

4. S’ENGAGE à prendre des mesures législatives et autres à cet effet, et à créer des organes consultatifs nationaux et interafricains en vue d’encourager les échanges d’expérience acquise entre de telles institutions ;

5. APPOUVE en conséquence la résolution 1995/82 de la Commission des Droits de l’Homme de l’Organisation des Nations Unies adoptée à Genève le 8 mars 1995, ainsi que celle N° Conf/93/4-DR.21 du 1er avril 1995 adoptée à Madrid lors de la 93ème Conférence Interparlementaire sur la Bioéthique.

Projet de Résolution de l’OUA portant sur la Promotion de la Recherche et la Protection de la Personne Humaine dans les Expérimentations Biomédicales et Cliniques
Exposés des Motifs

Les Chefs d'Etat et de Gouvernement africains réunis à Yaoundé (Cameroun) en juillet 1996, lors de la trente-deuxième session ordinaire de l'O.U.A, dans leur grande sagesse, ont adopté une Résolution sur la Bioéthique qui est venue préciser pour notre Continent une réglementation stratégique dans le domaine des sciences de la vie et des Droits de l’Homme.

Depuis cette date, une évolution majeure s'est produite dans la réglementation internationale, soit pour reprendre les textes existants, soit pour adopter de nouveaux textes par des Organisations mondiales jouissant d'une autorité reconnue par tous. Ainsi :
En octobre 1996 à Somerset West (Afrique du Sud) l'Association Médicale Mondiale actualisé la  Déclaration  d'Helsinki  sur  la  recherche  biomédicale  portant  sur des  sujets humains,
En novembre 1996 à Strasbourg, le Conseil de l'Europe a adopté une Convention sur la 
Protection  des  Droits  de  l'Homme  et  de  la  Dignité  de  l'Etre  Humain  à   l'égard  
des applications de la biologie et de la médecine ; il a été prévu que les Etats non 
membres du Conseil de l'Europe avaient la latitude d'adhérer à cette Convention.
En novembre 1997 à Paris, la Conférence Générale de l'Unesco a adopté une Déclaration 
Universelle sur le Génome humain et les Droits de l'Homme d'une importance 
capitale dans le domaine de la Bioéthique et des Droits de l'Homme.
L’Afrique, berceau de l'humanité, rassemble dans ses Etats des cultures qui donnent la 
priorité à la défense et à la protection de la Vie. Pour réaliser ses impératifs de 
développement, elle met en exergue la nécessité de promouvoir la recherche technique, 
scientifique et notamment biomédicale. L'Afrique se doit de mettre à jour sa législation 
pour permettre un développement des sciences de la vie, respectueux de la dignité de la 
Personne humaine.
Le présent projet de Résolution, soumis à l'appréciation et à l'adoption des Chefs d'Etat 
et Gouvernement africains,  est  une  réponse aux  attentes  des  populations  de  notre 
Continent prises entre la nécessité des recherches biomédicales sur leur personne et la 
réservation de la dignité de leur vie.
Proposition de Résolution

La Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'Unité Africaine, réunie en sa trente-cinquième session ordinaire du au juin 1999 à Alger, Algérie.
Considérant la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme, proclamée par l'Assemblée Générale des Nations Unies le 10 décembre 1948,
Considérant l'idéal de l'être humain libéré de la crainte et de la misère, idéal reconnu par les pactes internationaux relatifs aux Droits de l'homme,
Considérant la nécessité urgente de promouvoir la recherche scientifique et biomédicale dans tous les Etats africains afin d'atteindre le plein épanouissement d'une vie abondante ; mais considérant aussi l'obligation de la défense, de la préservation et du respect de cette vie contre des expérimentations inconsidérées qui peuvent la mettre en danger;
 Considérant  la  Charte  Africaine  des   Droits  de  l'Homme  et  des   Peuples   adoptée par
l'Assemblée des Chefs d'Etat et de Gouvernement africains à Nairobi en juin 1981 qui affirme les principes de l'inviolabilité de la personne humaine, le droit de tout être humain au respect de sa vie, à l'intégrité physique et morale de sa personne,
Considérant la Déclaration d'Helsinki en 1964 dernièrement révisée par la 48ème Assemblée Générale de l'Association Médicale Mondiale tenue en octobre 1996 à Somerset West (République d'Afrique du Sud), sur la Recherche biomédicale portant sur des sujets humains,
· dans ses  principes  de  base,  en  particulier  les  exigences  de compétences  chez  le chercheur et chez le clinicien, la sauvegarde de l'intégrité et de la vie privée du patient, le consentement éclairé du patient ou de, ses responsables légaux, la prise en compte
des considérations éthiques à inclure dans tout protocole de recherche,
· dans ses recommandations sur la  recherche clinique, entre autres l'espoir toujours présent de sauver la vie, de rétablir la santé ou de soulager les souffrances du malade
en pesant objectivement les avantages, les risques et les inconvénients potentiels de
l'expérimentation,
· dans ses recommandations sur la recherche biomédicale non clinique : qu'en toute recherche médicale le devoir du médecin est de rester le protecteur de la vie et de la santé du sujet, les intérêts de la science et de la société ne doivent jamais prévaloir sur le bien-être du sujet,
Considérant la Résolution de l'Union Interparlementaire prise à Madrid le 1er Avril 1995 estimant entre autres que la bioéthique doit permettre de concilier l'impératif de la liberté Je la recherche avec le primat de la protection de la personne, en priant instamment les Parlements et les Gouvernements des pays en développement de suivre et de contrôler le déroulement de la recherche génétique et de garder à l'esprit le risque d'exploitation des connaissances locales par des sociétés non locales,
Considérant la Résolution sur : Droits de l'Homme et Bioéthique prise par la Commission les Droits de l'Homme de l'ONU le 8 mars 1995, ainsi que la Déclaration Universelle sur e Génome Humain et les Droits de l'Homme adoptée le 11 novembre 1997 par la 97ème Conférence Générale de l’Unesco et ratifiée par l'Assemblée Générale de l'ONU le 9 décembre 1998 qui toutes deux posent les principes de la dignité humaine à respecter, du consentement préalable, libre et éclairé de toutes personnes concernées dans les recherches biomédicales, de solidarité humaine et de coopération internationale pour que tous les Etats bénéficient des avancées de la recherche dans le domaine des sciences de 3 vie;
ooooooOOOOOOOOoooooo
1. Invite tous les Etats membres à promouvoir dans leur sein une éthique des Science de la vie, et pour ce faire, à créer des Comités Nationaux d'Ethique chargés de veiller à la protection de la vie, au respect de la dignité, de l'intégrité et de la liberté de la personne humaine dans les recherches biomédicales,
2. Recommande à tous les Etats membres la promotion des cadres institutionnels, juridiques et scientifiques propices et consacrés à une recherche biomédicale 'soucieuse de la dignité de la vie humaine,
3. Rappelle instamment les engagements pris à Yaoundé en juillet 1996 lors de sa trente-deuxième session ordinaire, dans sa Résolution sur la Bioéthique, à promouvoir l'inviolabilité du corps humain, l'intangibilité du patrimoine génétique, l'indisponibilité de la personne qui Interdit tout commerce humain, l'encadrement des recherches sur la procréation, l'obligation de recueillir le consentement libre et éclairé de toute personne qui se prête à des expériences biomédicales,
4. Rappelle également aux Etats membres l'insistance de la Conférence Générale de l'UNESCO à prendre les mesures pour promouvoir et favoriser la mise en oeuvre urgente des principes énoncés dans la Déclaration Universelle sur le Génome Humain et les Droits de l'Homme adoptée le 11 novembre 1997 à Paris,
5. Fait siennes les exigences énoncées dans la Convention pour la Protection des Droits de l'Homme et de la Dignité de l'Etre humain à l'égard des applications de la Biologie et de a Médecine, adoptée en novembre 1996 à Strasbourg par le Conseil de l'Europe et recommande à tous les Etats africains d'adhérer à cette dernière Convention selon l'ouverture préconisée par son article 34.
Fait à Alger, le ……juin 1999
Proposition de Résolution à l’attention
de la Conférence des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’Union Africaine
Exposé des Motifs

De la Proposition de Résolution sur les  Objectifs de Développement du Millénaire

et l’Avancement de l’Ethique et de la Bioéthique
A l’aube tout à la fois du IIIe Millénaire et du XXIe Siècle, la Communauté internationale, dans le cadre de l’Organisation des Nations Unies, a défini pour l’humanité, au vu de la situation économique et sociale délicate dans laquelle se trouvait une bonne partie de celle-ci et compte tenu de la nécessité de promouvoir le développement en préservant l’environnement, une plate-forme des Objectifs, dits de Développement du Millénaire, visant à:

1. réduire l'extrême pauvreté et la faim 

2. assurer l’éducation primaire pour tous

3. promouvoir l'égalité des sexes et l'autonomisation des femmes 

4. réduire la mortalité infantile 

5. améliorer la santé maternelle 

6. combattre le VIH/SIDA, le paludisme d’autres maladies 

7. assurer un environnement durable 

8. mettre en place un partenariat mondial pour le développement.

La réalisation de ces objectifs suppose une large prise en compte, de manière globale, des questions éthiques et, de manière plus spécifique, des préoccupations bioéthiques, qui commandent par conséquent une attention particulière sur le plan universel ainsi que sur le Continent.

De ce point de vue la Société Camerounaise de Bioéthique, le Forum d’Ethique et de Bioéthique de l’Afrique du Centre et de l’Ouest et le Réseau Panafricain de Bioéthique,  conscients du statut et du rôle majeur de l’Union Africaine dans la promotion du Développement du Continent et dans le rapport de celui-ci au reste de l’Humanité dans un contexte de mondialisation marqué par le resserrement de l’interrelation des Nations, exhorte vivement celle-ci à prendre une Résolution qui, à  la fois, réaffirme clairement les enjeux liés aux Objectifs de Développement du Millénaire et met en perspective l’Ethique et la Bioéthique comme instruments essentiels dans la réalisation de ces Objectifs. 

Il s’avère en effet indispensable que l’Union Africaine, gardienne de la conscience sociale des Peuples africains, intègre et s’approprie les Objectifs de Développement du Millénaire ainsi que les Textes et Instruments d’Ethique et de Bioéthique élaborés par la Communauté Internationale à l’aube du IIIe Millénaire pour garantir le Développement humain durable à travers à la fois le progrès scientifique et le respect des Droits de l’Homme.

Cette Résolution, à  faire tenir à l’intention de l’Organisation des Nations Unies, initiatrice du projet de Développement du Millénaire et interface privilégié de l’ouverture de l’Afrique au monde, ainsi qu’à  l’ensemble des Etats du Continent, devrait permettre de définir le terme d’une étape de notre développement historique et de marquer ce parcours en faisant de l’Ethique et de la Bioéthique un des axes majeurs de l’accession de l’Afrique et des populations africaines à un véritable développement humain durable.

Proposition de Résolution
Considérant la vision de l’Union Africaine telle que définie par la Conférence au Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement africains à Syrthe et à Lusaka sur l’intégration régionale et continentale africaine en vue de la construction de la paix et du développement durable sur l’ensemble du Continent africain 

Considérant les Objectifs de Développement  du Millénaire adoptés au Sommet du Millénaire par l’Assemblée Générale des Nations Unies en l’an 2000 à New York  

Considérant la Résolution sur la Bioéthique et le Développement de l’Afrique adoptée par la Conférence des Chefs d’Etats et de Gouvernements africains au Sommet de Bioéthique lors du 32ème Sommet de l’OUA à Yaoundé en juillet 1996

Considérant la Convention sur la Biomédecine et les Droits de l’Homme dite Convention d’Oviedo et sa vocation universelle telle que recommandée par la Conférence Interparlementaire  

Considérant la Déclaration sur la Bioéthique et les Droits de l’Homme adoptée à Paris en  octobre 2005 par la Conférence Générale de l’UNESCO

Conscient de la nécessité pour les gouvernements nationaux de mettre en place les politiques vigoureuses de promotion de l’éthique et de la bioéthique

Conscient de la nécessité pour les gouvernements africains de renforcer les capacités de la recherche scientifique tant en ressources humaines que financières

Conscient de la nécessité et de l’urgence de mener auprès des populations africaines des campagnes de sensibilisation sur les questions d’éthique et de bioéthique 

Prenant en compte la nécessité pour les parlements africains d’inscrire les questions d’éthique et de bioéthique dans leurs préoccupations et  actions 

Prenant en compte l’urgence pour les institutions d’enseignement et de recherche d’intégrer les questions d’éthique dans leurs programmes 

· Réaffirme son adhésion aux Objectifs de Développement du Millénaire ainsi que son engagement à leur mise en œuvre sur le Continent

· Fait siennes 

·  la Convention sur la Biomédecine et les Droits de l’Homme dite Convention d’Oviedo 

·  la Déclaration Universelle sur la  Bioéthique et les Droits de l’Homme

· Recommande  à la Commission del’Union Africaine

·  la mise en place auprès du Président de la Commission de   l’Union africaine d’une instance de conseil, d’évaluation et de suivi des questions d’éthique et de  bioéthique

· Recommande à l’Organisation  des 
Nations Unies

·  la mise en place auprès du Secrétaire Général de l’ONU d’un Comité ou un Observatoire mondial d’éthique dans le cadre de la mise en œuvre,  l’évaluation et le suivi des Objectifs de Développement du Millénaire.  

Fait à Yaoundé, le 7 juin 2007

Présentation du projet de décret portant création du Comité National de Bioéthique
La résolution sur la Bioéthique adoptée le 10 juillet 1996 par les Chefs d'Etat et de Gouvernement Africains réunis à Yaoundé à l'occasion de la 32è Conférence des Chefs d'Etat et de Gouvernement de l'Organisation de l'Unité Africaine (O.U.A) est venue rappeler à tous l'urgence et la priorité des problèmes liés à la Bioéthique en terre africaine.
L'initiative prise par la République du Cameroun de présenter cette résolution à la sanction de tous les autres Etats Africains réaffirme le ferme attachement du Gouvernement Camerounais à la promotion des valeurs morales, face aux dangers que constituent pour l'espèce humaine les mauvaises applications de la science et les atteintes à la dignité de l'Homme. Elle constitue l'aboutissement d'un long processus des pays ayant signé toutes les grandes Chartes et Conventions mondiales et africaines relatives à la défense de la vie ou des droits de l'Homme.
En vue de la mise en œuvre de la résolution de l'O.U.A, les Chefs d'Etat et de Gouvernement se ont engagés à créer dans leur pays respectifs des organes nationaux et interafricains pour l'encouragement des échanges d'expérience acquise entre le telles institutions. Il s'agit pour chaque pays de mettre en place de structures techniques susceptibles de contribuer à la promotion de la bioéthique et à ses applications.
La création d'un Comité National de Bioéthique répond à cet objectif. Le Comité National de Bioéthique (C.N.B) est un organe technique de réflexion et d'action. Composé d'experts dans les divers domaines concernés, il a pour mission d'assister le Gouvernement auprès duquel il est créé, de lui donner des avis judicieux dans l'élaboration et l'adoption des politiques nationales de la promotion, et de la préservation de la vie dans sa pleine dignité ; il aide à concevoir des politiques nationales de prévention et de répression des atteintes aux règles éthiques de défense de la vie, en particulier dans les domaines de la recherche scientifique biomédicale et des Droits de l'Homme. Il appuie le Gouvernement dans l'élaboration des réflexes de conduites et à la fixation des limites à l'action des hommes de sciences dans leurs activités liées aux recherches touchant à l'Homme, à la dignité de la vie humaine et à la sauvegarde de l'environnement.
Cet organe consultatif assiste donc le Gouvernement pour arrêter les orientations de sa politique en matière de l'éthique de la vie. Mais en même temps, il intervient dans la diffusion de cette politique. Dans ce dernier domaine, le Comité National de Bioéthique va participer à la vulgarisation de la politique gouvernementale et à la diffusion des principes contenus dans les diverses Conventions, Chartes, Lois, Résolutions internationales et nationales.
Le Comité National de Bioéthique sera ainsi impliqué dans tous les problèmes qui sont liés à la bioéthique et aux sciences de la vie et de la santé. Ils sont légion. En sa qualité de Conseiller du Gouvernement, il est saisi de toute question relevant de sa compétence en vue de donner un avis technique ; en tant qu'autorité morale reconnue de tous, il prend position dans les différents problèmes liés à la bioéthique. Et, lorsque la nécessité s'impose, il peut se saisir d'office ou sur dénonciation. Les rapports du Comité son d'abord destinés au Gouvernement.
Pour accomplir sa mission, le Comité peut, soit mener toutes actions ou investigations et des études appropriées, soit faire appel à toutes personnes en raison de leurs compétences. Il entretien des rapports de collaboration avec les organismes nationaux, étrangers ou internationaux de même nature, en vue des échanges d'informations et d'expériences.
Le rôle du Comité National de Bioéthique va donc essentiellement consister à surveiller et à imprimer une direction en vue d'une meilleure défense de la vie et de la dignité de l'homme. Par conséquent, son action intéressera au premier chef les hommes de science, les personnels médicaux, les organismes chargés de l'application des peines primitives de liberté, et les personnes, morales ou privées concernées par des implications des problèmes de la vie dès avant la conception, pendant l'existence, lors de son extinction et jusqu'aux conséquences des actes posés avant la mort, face aux découvertes de la recherche scientifique.
Le projet de décret soumis à la haute appréciation du Chef de l'Etat comprend 11 articles. Après avoir dans un article 2 défini les missions du Comité, il détermine dans un article 3 sa composition multidisciplinaire qui a pour effet de lui permettre de répondre largement aux diverses interpellations auxquelles il va être soumis. Les sommités des sciences biomédicales cohabiteront avec les autorités morales et religieuses, ainsi que des experts des questions sociales et judiciaires ; les responsables de l'ordre public rappelleront la nécessité des règles codifiées pour l'harmonie de la vie en société, enfin le représentant des Services du Premier Ministre exprimera le point de vue politique de tout le Gouvernement face aux questions traitées.
Les articles 4, 5, 6, 7 et 8 traitent du fonctionnement du Comité qui sera davantage explicité dans le projet de Règlement Intérieur qu'il élaborera lui-même. Organe réunissant diverses personnalités jouissant d'une autorité incontestées dans leurs domaines, le Comité, qui travaillera à huis clos, adressera les résultats de son œuvre au Gouvernement ; celui-ci les appréciera avant de les rendre publics afin de préparer les esprits à l'accueil des mesures légales et réglementaires à prendre en cas de besoin.
L'article 9 porte sur les obligations des membres du Comité, les articles 10 et 11 enfin portent sur quelques dispositions finales.
L'ensemble du texte voudrait exprimer que la diversité des points de vue émis par des experts sur les problèmes éthiques de la vie (promotion, protection, préservation et défense) doit converger vers l'accomplissement d'une vie pleine dans sa dignité et son intégrité. L'organe qui traite de ces questions doit jouir d'une autorité morale respectée afin que ses résultats soient reconnus par la majorité des composantes de notre société.
La création d'un Comité National de Bioéthique viendra compléter un vide. Elle constitue la réalisation d'une promesse, le Cameroun étant à ce jour resté à l'avant-garde de la promotion de la bioéthique, cette discipline dont l'Afrique comme le monde entier a le plus grand besoin. A l'heure du développement de la recherche scientifique, et particulièrement dans la science biomédicale, il faut se prémunir contre les dangers que certaines pratiques peuvent faire courir à l'intégrité et à la dignité de la personne humaine.
DECRET n°


Portant création d5un Comité National de Bioéthique

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
· Vu  la Constitution du 16 janvier 1996 ;
DECRETE :
Article 1er.- Il est crée et placé auprès du Premier Ministre, Chef du Gouvernement qui en assure la tutelle, un organe consultatif en matière de Bioéthique dénommé Comité National de Bioéthique (C.N.B).
Article 2.- Le Comité National de Bioéthique (CNB) a pour mission de susciter auprès des pouvoirs publics, de tous organes, de toutes personnes morales ou privées, l'attention appropriée aux questions à la Bioéthique. A cet de effet et dans le respect des valeurs culturelles, sociales, morales et religieuses, il assiste 1e Gouvernement dans la promotion des principes et droits universels reconnus dans les Conventions, Chartes, Déclarations et Résolutions internationales relatives à la protection, à la défense et à la préservation de la vie.
Il donne des avis techniques et judicieux sur les questions de politique générale ou sectorielle, relative à la défense de la vie contre les mauvaises utilisations de la science, leurs conséquences imprévisibles dans la société, en matière de Droits de l'Homme.
Article 3.- Le Comité National de Bioéthique se compose de personnalités de ia haute administration et de personnalités nationales, de notoriété établie, toutes jouissant d'une autorité reconnue dans le domaine de la science, des groupes sociaux et des convictions religieuses. Ce sont à titre indicatif:
· un représentant des Services du Premier Ministre,

· deux représentants du Ministère de la Recherche Scientifique,
· deux représentants du Ministère de la Santé Publique
· deux représentants du Ministère des Affaires Sociales,

· deux représentants du Ministère de la Justice,

· deux représentants du Ministère de l'Administration Territoriale,
· deux représentants de l’ordre des médecins,

· deux représentants de l’ordre des pharmaciens,

· deux représentants de l’ordre des avocats,
· deux représentants de l’Eglise Catholique,
· deux représentants des Eglises Protestantes,

· deux représentants de la foi musulmane,
D'autres personnalités (trois au plus) peuvent encore être désignées par le Premier Ministre, parmi les Hommes des sciences de la recherche biomédicale.
Article 4.- Le Comité National de Bioéthique élit en son sein un Président et un vice-président pour un mandat de trois ans renouvelable. La structure interne et les procédures de travail sont déterminées par le Comité dans la recherche d'une réflexion efficace en vue des recommandations opérationnelles dans son domaine.
Article 5.- Le Comité National de Bioéthique peut être saisi pour avis par le Gouvernement et par tout organisme intéressé sur les problèmes relevant de sa compétence.
Les personnes de droit privé peuvent adresser des requêtes au Comité sur toute violation des règles conventionnelles, législatives ou réglementaires constatées dans le domaine de F éthique de la recherche et des pratiques médicales. Lorsqu'il s'agit de la violation des droits de l'Homme, le Comité prend l'attache du Comité National des Droits de l'Homme.
Le Comité peut se saisir lui-même des problèmes d'ampleur qui peuvent avoir des conséquences néfastes sur la vie de l'Homme en société.
Article 6.- Pour l'accomplissement de sa mission, le Comité peut mener ou faire toutes investigations ou études nécessaires. A cet effet, il peut faire appel à toute personne en raison de sa compétence. Il dispose son rapport annuel et ses avis auprès du Premier Ministre qui les rend publics après appréciation.
Article 7.- Le Comité National de Bioéthique se réunit en tant que de besoin et au moins une fois tous les six mois sur convocation de son Président. Ses sessions se tiennent à huis clos.
Article 8.- La participation aux travaux du Comité National de Bioéthique est gratuite, toutefois, les frais subis par les membres et les personnes impliquées pendant et à l'occasion des sessions ou de l'exécution de ses missions sont pris en charge par son budget, couvert par les dotations des Services du Premier Ministre.
Article 9.- Les membres du Comité National de Bioéthique sont nommés par arrêté du Premier Ministre sur proposition des Ministères et organismes représentés. Ils sont astreints à une obligation de réserve.
Tenus de garder le secret de leurs délibérations, ils ne peuvent faire de déclarations publiques politiques sur les résultats de leurs travaux.
Article 10.- Un arrêté du Premier Ministre approuve les projets du Règlement Intérieur et des budgets annuels du Comité National de Bioéthique.
Article 11.- Le Premier Ministre est chargé de la mise en application du présent décret qui sera enregistré et publié au Journal Officiel en anglais et en français.
Yaoundé, le

Le Président de la République
III-4
Initiation et Promotion des Structures de Bioéthique
La CBS : Cameroon Bioethics Society, Société Camerounaise de Bioéthique, en tant que structure première de la Bioéthique en Afrique, et en raison de son vaste champ d’action tant sur le plan national que continental, est à l’origine de l’initiation et l’institution de plusieurs organes ou structures de bioéthique.

Chacune de ces structures ayant des champs de compétence bien définis. C’est ainsi que sur le plan national nous pouvons citer : le CNB : Comité National de Bioéthique dont la mise sur pied reste attendue et se veut une institution publique. Le CNB en nature serait entre autre un organisme national d’étude et de concertation sur les questions de société relatives aux sciences de la vie et de la santé. Deux autres rôles de ce comité sont :
· assister et conseiller le Gouvernement dans la promotion des principes et droits universels reconnus dans les Conventions, Chartes, Déclarations et Résolutions internationales relatives à la protection, à la défense et à la préservation de la vie et aux Droits de la personne humaine.

· donner des avis techniques et judicieux sur les questions de politique générale ou sectorielle relative à la défense de la vie contre les mauvaises utilisations de la science, leurs conséquences imprévisibles dans la société, en matière de Droits de l’Homme. Pour la mise sur pied de cet important comité, la CBS  a produit un texte de proposition de dégret, à l’attention du Président de la République, que nous reprenons entièrement ici après l’avoir présenté.
Insérer la présentation du projet de décret et le le texte lui-même  ici
Autres structures :

· le Réseau des Comités d’Ethique de la Recherche Biomédicale, promu par la CBS auprès des hôpitaux et cliniques dit « Réseaux des Comités d’Ethique ». Cette structure a pour but la promotion de la recherche biomédicale dont le rôle est prévu dans ses organes statutaires, à savoir le Conseil Permanent, le Comité Scientifique, le CERB : Centre d’Etude et de Recherche en santé publiquye et en Bioéthique de la CBS, les Conseils Régionaux
Le rôle du Réseau des Comités d’Ethique  se trouve à l’interface :
· des structures gouvernementales ou privées à éclairer les décideurs. Il doit entretenir avec ces structures une collaboration fructueuse
· des partenaires techniques et des sponsors financiers, moteur de la recherche.

Ceux-ci doivent trouver auprès du Réseau des garanties de compétence et d’efficacité dans le montage des dossiers d’agrément, la finalisation des projets de recherche, l’encadrement des structures d’accueil de la recherche, la notoriété indispensable à la confiance de tous les partenaires notamment la population soumise à l’expérimentation 
· des patients dont il doit s’assurer de la sauvegarde de la dignité et du respect des droits
· de la Communauté internationale qu’il doit rassurer sur la stricte application des bonnes pratiques et la maîtrise des directives de recherche

· des formations sanitaires qu’il conseille sur les conditions d’accueil et de développement de l’expérimentation
· du réseau régional de contrôle et de coordination de la recherche : AIERB

· des chercheurs du Sud et du Nord dont il doit programmer le recyclage et le partenariat

Sur le plan africain nous pouvons citer entre autre :

· le CERBAC : Comité d’Ethique de la Recherche Biomédicale pour l’Afrique Centrale. Cette structure voit le jour à l’issue de la 3ème édition panafricaine des Journées Internationales de Bioéthique organisées par la CBS : Société Camerounaise de Bioéthique, sous le thème « Biomédecine et Droits de l’Homme en Afrique ». Les participants originaires du Cameroun, de Centrafrique, du Congo, du Gabon, du Tchad et de la République Démocratique du Congo ont adopté à l’unanimité et par acclamation une Résolution portant création du CERBAC. 
En se basant sur les études et l’expertise internationale réunie autour du Comité Scientifique de la CBS parrainé par le Professeur Jean Bernard de l’Académie Française et du CERB, Centre d’Etude, de Recherche et de documentation en Bioéthique (Yaoundé) qui coordonne les études et certaines activités du Comité Scientifique, le CERBAC est appelé à promouvoir, à travers des personnalités scientifiques et de références morales locales en Afrique Centrale, un Forum de concertation internationale destiné à développer la recherche biomédicale et à garantir la protection des personnes qui se prêtent aux recherches biomédicales.
Le CERBAC a vocation de réunir un réseau de Comités d’Ethique auprès des hôpitaux dans les pays d’Afrique Centrale et collaborer avec les autres régions d’Afrique et les institutions régionales et internationales concernées.
A sa création, Mgr Joachim Ndayen, Archevêque de Bangui (Centrafrique) est son Président et son Secrétaire Général est le Dr Pierre Effa, Président de la CBS (Cameroun).
· PABIN : Pan African Bioethics Initiative ; Réseau Pan Africain de Bioéthique
PABIN est une autre initiative menée par la CBS, la Société Camerounaise de Bioéthique qui ayant explicitement prévu dans ses Statuts d’œuvrer à la mise en place en Afrique de la société panafricaine.

PABIN est une organisation panafricaine qui vise à inclure tous les peuples et nations de l’ensemble de l’Afrique. PABIN est une organisation non lucrative, apolitique, non discriminatoire et multidisciplinaire. PABIN est une organisation bilingue (Anglais / Français).

PABIN a pour objectif de stimuler le développement de la bioéthique en Afrique, en mettant particulièrement l’accent sur le renforcement des capacités en éthique de la recherche biomédicale. PABIN a le mandat de rassembler les chercheurs et les intellectuels africains pour discuter, apprendre et donner un avis sur toutes les questions relatives à l’éthique en Afrique. PABIN tente d’atteindre ces objectifs par les actions suivantes :

1) en proposant un cadre pour des réunions et des discussions régulières sur la bioéthique en Afrique ;

2) en œuvrant pour la préservation et la promotion des traditions africaines en éthique et en bioéthique, dans le contexte du discours mondial contemporain sur les questions d’éthique et de recherche médicale ;
3) en améliorant la communication entre les Comités d’éthique chargés d’évaluer la recherche biomédicale en Afrique (incluant les études sur la santé, les comportements, et la recherche en science sociale) ; en promouvant l’éducation en bioéthique et en développant la formation des membres de Comités d’éthique ; en encourageant et en appuyant le développement d’organisations de bioéthique régionales, nationales, et institutionnelles en Afrique;
4) en agissant comme un centre africain de collaboration africaine pour stimuler l’évaluation éthique ;
5) en organisant des conférences internationales, des ateliers, des symposiums et des colloques ;
6) en appuyant la conception, le développement et la mise en place de procédures standardisées de fonctionnement pour l’évaluation éthique dans la région ;
7) en facilitant le développement de forums régionaux et nationaux pour les membres des Comités d’éthique en Afrique ;
8) en coordonnant la communication régionale et les réponses au sujet de la bioéthique et l’évaluation éthique de la recherche biomédicale en Afrique ;
9) en proposant des réflexions bioéthiques africaines aux organisations internationales et lors des réunions hors d’Afrique.

· Le COPAS : Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé
1. Le concept du Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé est issu des travaux du CERB : Centre d’Etude et de Recherche en santé publique et en Bioéthique mis en place par le Comité Scientifique de la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS).
2. La conception du Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé découle des travaux de la 13ème Journée Mondiale du Malade, célébrée par le Pape Jean-Paul II en Terre africaine, à Yaoundé, Cameroun, en février 2005, et consacrée à la prise en charge holistique de la lutte contre le VIH/SIDA. 

3. La conception du Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé prend en compte les orientations des institutions internationales à charge de la lutte contre le VIH SIDA notamment l’OMS et l’ONUSIDA pour la mobilisation de tous les acteurs à travers la mise en place de coordinations multiformes à la fois intégrées et décentralisées.

4. Le Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé est un cadre privilégié d’échange d’expérience, de concertation et de dialogue de tous les acteurs engagés dans le développement de la santé et la lutte contre le VIH/SIDA en Afrique, notamment dans l’esprit de la mise en œuvre du Plan Opérationnel du SCEAM contre le VIH/SIDA en Afrique, adopté par les Evêques d’Afrique en septembre 2005 à Yaoundé, à l’occasion de la célébration du 10ème anniversaire de la Promulgation de l’Exhortation Apostolique post-Synodale Ecclesia in Africa
.

5. Le Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé réunit ainsi une coordination des acteurs de l’ensemble du secteur non public de la santé et la lutte contre le Sida en Afrique en dialogue et en concertation avec l’ensemble des acteurs du secteur public tant au niveau national qu’international.

6. La tenue de la toute première édition du Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé a eu lieu à Brazzaville, Congo du 30 novembre au 5 décembre 2007, sous la Direction de la Conférence Episcopale du Congo, sous le thème : 

« Le Professionnel de la Santé au service du Malade : Partage d’expérience des Acteurs  dans la Lutte contre le VIH/SIDA en Afrique »
7. L’organisation de ce premier Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé a été rendue possible grâce à l’engagement très ferme des Evêques du Congo, qui ont su rassembler autour de l’Eglise du Congo, toutes les composantes de la Nation congolaise à l’occasion de la célébration de la Journée Mondiale de Lutte contre le SIDA 2007.

8. L’Histoire retiendra, comme résultats spécifiques du 1er Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé à Brazzaville :

8.1 
la tenue du tout premier Atelier en Terre africaine sur l’étude du 
questionnaire en vue de la préparation du 2ème Synode pour l’Afrique

8.2 
la mise en place de la Conférence Inter Africaine des Associations de 
Chrétiens en Santé, comme le creuset de la collaboration et la solidarité 
des Acteurs de Santé en Afrique

8.3
la création d’une Agence  de Capacitation pour l’ensemble du Secteur 
privé de la Santé en Afrique pour une meilleure contribution aux 
programmes de santé publique et de lutte contre le VIH/SIDA en 
Afrique



8.4 
la convocation en février 2009 d’un Séminaire pour la préparation des 


soumissions des Acteurs de Santé du Secteur privé de la Santé en 



Afrique au 9ème Round du Fond

· Association « Forum d’Ethique et de Bioéthique pour l’Afrique Centrale et de l’Ouest »
Ce Forum prend corps sous l’impulsion de la CBS : Société Camerounaise de Bioéthique, par le biais de son Président Professeur Pierre Effa, ceci dans le souci d’étendre son champ d’action sur tout le Continent.
De part la nullité des textes, ce Forum deviendra plus tard une Association de Droit Sénégalais exclusivement, dont le siège est fixé à Dakar.

Dans la même perspective et les mêmes idéaux, nous ne manquerons pas de citer le « Forum for Ethical Review of Uganda »
III-4 
Elaboration de la Conception Africaine de la Bioéthique

Sous cette rubrique vous serons présentés quelques textes présentés lors des rencontres scientifiques de Yaoundé et qui précisent la vision africaine de la bioéthique élaborée au fil des débats par les Experts africains.
JOURNEES INTERNATIONALES DE BIQETHIQUE

(Yaoundé 13 - 19 Février 1995)
Conférence Inaugurale délivrée par le  Rév. Prof. Engelbert MVENG,

Président du Comité Scientifique de la Société Camerounaise de Bioéthique (CBS)

Membre de l’Académie des Sciences de’Outre-Mer de France
LEÇON INAUGURALE
Eminences, 
EXCELLENCES,
Messieurs les Membres du Gouvernement,
DISTINGUES MEMBRES DES CORPS CONSTITUES,
Chers PARTICIPANTS et INVITES VENUS DE TOUS LES CONTINENTS,
MESDAMES  ET MESSIEURS,
Chers FRERES et AMIS,
Voici que s'ouvrent aujourd'hui à Yaoundé les Premières Journées Mondiales ce Bioéthique sur le Continent Afri​cain. Notre coeur bat d'une intense émotion en voyant autour de nous, dans cette salle, les plus hautes sommités des sphè​res ecclésiastiques, religieuses, scientifiques, politiques et professionnelles, et qui portent dans leurs mains de démiurge et d’h i s t o i r e,  les  espoirs  et  les  angoisses des hommes  de notre temps.
D'avoir pensé à l'Afrique, d'avoir pensé au Cameroun notre pays, à Yaoundé notre modeste capitale, ne peut que nous remplir de 
fierté et de gratitude. Nous savons que de telles rencontres apportent toujours avec elles des semences de vie bénéfiques pour l'avenir, et des forces nouvelles pour le présent………
 La BJOETH1QUE qui nous rassemble aujourd'hui concerne un ensemble de disciplines et de pratiques scientifiques nouvelles, du moins sur le Continent Africain. Si ces dis​ciplines nous concernent au plus haut point, c'est parce qu'elles s'occupent de la VIE.  Nous ne sommes certes pas en mesure ce rendre compte aux yeux du monde des origines de ces disciplines, de leur objet dans toutes ses dimensions, de leurs méthodes, de leurs résultats, c'est-à-dire de leurs suc​cès comme de leurs échecs. C'est la raison pour laquelle nous avons fait: appel à vous, experts et hommes de sciences des au​tres continents. Les journées de Yaoundé nous permettront sans doute, ce partager désormais de façon rationnellement plus structurée, avec tous les continents, les progrès, les secrets, les risques et les fruits de ces disciplines exaltantes qui n'en demeurent pas moins, en ces derniers jours du  XX ème   siècle finissant, un défi inquiétant pour toute l'Humanité.
Nous disons que ces disciplines nous concernent au plus haut point, pour la raison bien simple qu'elles s'occupent de la VIE, et la VIE, pour nous Africains, c'est d'abord notre propre VIE... Notre propre VIE, c'est-à-dire, au-delà de nous-mêmes, c'est toute l'Humanité, tout le Cosmos, toute la création.... C'est le mystère même de toute existence réelle et concrète, soudée à notre humble existence, indissolublement ,  da n s le grand combat qui oppose la VIE et la MORT, et dans la célébration du Triomphe de la VIE sur la MORT. A ce combat nul ne fait exception, à l'intérieur du moins de cet univers cosmique auquel nous appartenons... Nos pères nous l'enseignaient déjà dans les rites antiques d’initiation  à la VIE. Il y a ceux cames, disaient-ils :
Ainsi le combat entre la Vie et la Mort est identiquement le combat entre le Temps (L'éphémère) et l'Eternité (KOLE), et la victoire finale de la VIE est donc aussi la Victoire de l'Eternité sur le Temps. On comprend pourquoi l'hiéroglyphe Egyptien ANKH[image: image7.jpg]


 ne signifie pas seulement la VIE, mais plu​tôt la VIE qui ne meurt pas, la VIE ETERNELLE i
Voilà aussi pourquoi, quand nous parlons de notre Vie, nous n'entendons pas seulement la Vie de ce monde. Nous entendons toute notre VIE, la Vie du Corp,/ la Vie de l'Ame, .la Vie de l'Esprit, la Vie dans le TEMPS, la Vie dans -1'ETERNITE, et toutes ces vies sont elles-mêmes autant de reflets de cet immense flux et reflux vital qui anime la totalité du Cosmos, et qui lui donne sa consistance, sa cohérence, sa "Raison-d'être11 son intelligibilité et sa pérennité.
Quand nous disons "VIE", nous entendons également notre Vie Morale, intellectuelle, spirituelle, le génie créa​teur des individus et des peuples qui permet à l'homme de trans​former le monde, de le re-créer à sa propre image, et par là de devenir semblable à Dieu.
Au carrefour ce tant de disciplines scientifiques qui s ' affairent autour du biologique, du génétique, de leurs labo​ratoires de leurs manipulations, de leurs éprouvettes et de leurs industries, on nous dit que la BIOETHIQUE se tient debout comme une sentinelle pour proroger et promouvoir la VIE, pour guider l'homme de sciences et les responsables de nos cités, dans le labyrinthe du mystère insondable de la VIE, avec la rigueur des Lois Morales, dans le respect, la dignité et la modestie……

Voilà pourquoi nous saluons ces premières Journées ce Bioéthique comme un de ces événements de Salut dont parlent les Ecritures, comme un véritable "Kairos" sur le cadran de l'horloge de notre survie. Quel continent fut jamais plus mena​cé que cette terre d'Afrique ? Quelle Humanité plus fragile que ces pauvres hommes de chez nous, aux prises, depuis ces siècles, avec les défis de leur propre survie, écrasés sous le poids de l’indigence,  d'une indigence qui n'est plus de l'ordre de
1'AVOIR, rais qui,  selon le mot d'Alocnne DIOP, est une indigence d'être. 
Nous saluons ces journées de Bioéthique sur notre continent, à la veille du XXIème siècle, comme une aube nouvelle qui annonce des temps nouveaux. Nous savons les hauteurs attein​tes aujourd'hui par les sciences biologiques et génétiques, pour améliorer les conditions de vie sur la terre. 
Nous saluons avec respect et admiration, ces hommes et ces femmes dont les recher​ches et les travaux ont sauvé par milliers, voire par millions, des vies humaines, des espèces animales ou végétales, et créé des espèces nouvelles, révolutionné l'agriculture, et la médecine, et fourni à l'homme des outils et des possibilités quasi illimi​tées, pour transformer le monde et notre propre environnement. 
Nous saluons tout particulièrement ceux et celles qui, ici même en Afrique, et dans chacun de nos pays, ont fait des prodiges pour vaincre la maladie, sauver du génocide des pans entiers d'Humanité, et continuent, souvent avec des moyens très modestes, dans leurs Laboratoires, leurs hôpitaux, ou leurs chantiers, à célébrer pour nous, la Victoire de la Vie sur la Mort. 
Ces hommes et ces femmes font: partie de ces escadrons que nos ancê​tres appelaient les Forces de la VIE face aux Forces de la Mort, et qui, associés à leurs alliés de la Nature, célèbrent chaque jour sous nos yeux le triomphe de la Vie qui ne meurt pas. Oui ! c'est ce ces escadrons là que l'Afrique a le plus besoin aujourd’hui. Nous l'avons dit et nous le répétons encore : quel conti​nent fut Damais plus fragile et plus menacé.
On nous dira peut-être que tous les continents sont menacés. Au mois de juin 1992, plus de 153 pays de tous les continents, se sont retrouvés à Rio de Janeiro, au Brésil, pour sonner l'alarme sur la BIODIVERSITE en danger. Du 28 no​vembre au 1er décembre 1994, 1es mêmes, en grosse majorité, étaient présents au rendez-vous des BAHAMAS, pour constater que le danger devenait chaque jour plus menaçant. Les chiffres qui nous parviennent de ces assises ne sont pas faits pour nous rassurer. En Afrique Noire, par exemple, 10% des mammifères terres​tres sont en voie de disparition. Que dire ces oiseaux, des pois​sons, ces reptiles, des végétaux ?... Que dire de ces forêts in​tenses oui cèdent la place au désert? A la conférence du Caire, en septembre dernier, l'Afrique et tous les pays du Tiers-monde, nous avons hurlé notre épouvante devant le gouffre ce la Mort qu'on ouvrait sous nos pieds. Nous avons hurlé NON ! aux civilisations de la Mort pour qui la vie humaine n'est plus qu’une denrée vulgaire sur la balance de leurs appétits Béhémoths dévoreurs de peuples, de leurs patrimoines spirituels et de leurs civilisations. 
Qui donc peut oublier que ce 20ème siècle de Gloire fut aussi le siècle ce l'Holocauste, des camps d'extermination, des armes chimiques et bactériologiques, des laboratoires à Ma​laria pour l'extermination des indigènes quelque part au Vietnam ou à Haïti. Non ! le SIDA n'est pas venu d'Afrique. C'est scien​tifiquement prouvé : il est venu du Nord, avec la Syphilis, la blennorragie et le triste cortège des maladies coloniales... 
Et pourtant, le vivant le plus menacé en Afrique c'est l'Homme. Nous sommes devenus la poubelle de l'Occident. C'est chez nous que les bateaux de la Mort vomissent leurs déchets toxiques, et les mers, et les plages, et tous les affluents sont empoison​nés. Des tonnes ce poissons au ventre éclaté, et les cadavres ce toutes les variétés de la faune aquatique, flottent, des semaines durant, dans la puanteur visqueuse de ces étangs de la Mort. On dit eue des villages entiers, voire des clans et des tribus, ont disparu sans laisser un seul survivant, pour avoir touché à ces putréfactions.
Pendant ce temps les structures de péché qui dominent le monde,  ont installé en Afrique les mécanismes de la paupérisation absolue : chez nous l'Endettement à perpétuité; chez nous les réajustements dits structurels; chez nous les dévaluations, Les détériorations des termes de l'Echange, la chute brutale du prix des matières premières, et le chômage dit struc​turel , et les démocraties chaotiques, et les affrontements tri​baux , et le Sida, et les famines, et l'horreur de tant de jeu​nes générations dont l'existence n'aura été qu'un long et lugubre rite funéraire, qui n’auront emporté de notre Terre des Hom​mes que l'image et le cauchemar de la Mort, et qui n'auront jamais appris, qui n'auront jamais entendu, qui n'auront jamais prononcé ces simples mots qui font vibrer les lèvres ce tous les jeunes du Monde : "LA JOIE DE VIVRE !" Ne vous étonnez donc pas si les seuls mots de MANIPULATION DE LA VIE nous font trembler. 
Pendant un demi-millénaire, l'Afrique a subi les pires mécanisme de déshumanisation : Vie spirituelle, morale, intellectuelle, culturelle, tout a été manipulé, exploité, saccagé, violé, asservi. . . .  Et dans le monde  d’aujourd’hui, qui nous défendra ?
Quels moyens avons-nous pour nous défendre, devant l'impéria​lisme et l'invasion des médias vides de toute valeur culturelle, armés jusqu'aux dents par les forces de la Mort, et qui n’ont rien d'autre à nous offrir que le mensonge ténébreux des images, et les fantasmes grimaçants du sexe, de l'argent et de la vio​lence ? ....
Mesdames et Messieurs,
Puisque nous sommes réunis ici pour célébrer la VIE et non pour pleurer sur la Mort, appelons donc la VIE ! Appelons ce XXIe siècle qui vient, le Siècle de la VIE ! Puisque nous croyons à la BIQETHIQUE, c'est-à-cire au triomphe de la VIE sur la MORT, de 1 ' ordre et de la Rigueur sur le désordre, de ]a LUMIERE sur les TENEBRES, de la LIBERTE sur la 
SERVITUDE, de la VERITE enfin sur le MENSONGE, . . . au moment où l'Occident déchire ses propres Déclarations des Droits de L'HOMME, bâtis​sons un monde de valeurs pérennes sur le roc inébranlable d'une COSMO-ETHIQUE; car chaque parcelle d'existence a en elle-même sa destinée, sa Dignité, sa Souveraineté. Elle est un cosmos en miniature, un MICROCOSME. Par là elle porte en elle-même un ORDRE COSMIQUE qui est ORDRE DE VIE que tout homme  doit recon​naître doit reconnaître, respecter, protéger et non saccager. Nous rejetons la lecture fantaisiste de Genèse, 28-31. Non ! Dieu n’a pas livré le monde à la concupiscence et aux caprices de l’Homme pour en abuser. Bien au contraire, Dieu lui a confié le monde pour le cultiver, c'est-à-dire pour le faire passer du CHAOS au COSMOS, pour préparer le triomphe final de la VIE sur le MORT 
Il ne s’agit certes pas de lâcher la bride aux débordements prolifiques des hordes affamées, ni d’épuiser la planète Terre sous le poids d’une misère chaque jour plus exacerbée…. Bien au contraire, Dieu a confié le Monde à l’Homme pour le cultiver, pour le rendre plus « vivable », et la mission de l’Homme sur la Terre est de tisser chaque instant d’espérances nouvelles, de nouvelles conquêtes pour la célébration du triomphe final de la Vie.
Appelons donc la VIE sur notre XXIème siècle. Que chacun d’entre nous prépare ce Siècle nouveau eu les Hommes enfin ré​conciliés avec eux-mêmes, avec leurs frères et avec la totalité du COSMOS, pourront chanter, la main dans la main, leur JOIE DE VTVRE sur une terre de FRATERNITE. C'est à cela, nous en som​mes certains, que nous convient, ces Premières Journées Interna​tionales de Bioéthique en Terre Africaine./-
Je vous remercie.
Prof. Engelbert MVENG s.j. 

Université de Yaoundé I

Présentation de la Bioéthique
Leçon Inaugurale 
au Forum National sur la Bioéthique 
organisé à Yaoundé le 14 février 1996
En Janvier 1995, naissait à Yaoundé, sous l'impulsion du Docteur Pierre EFFA, Président de  l’Association Nationale des Pharmaciens Catholiques, et conformément à la loi camerounaise, une ONG dénommée Société Camerounaise de Bioéthique, ou, en Anglais, Cameroon Bioethics Society qui a donné le sigle C. B. S. L'apparition discrète de la C.B.S précédait ainsi de peu, les mémorables Journées Internationales de Bioéthique (JIB) tenues dans notre pays du 13 au 17 Février 1995, la toute première manifestation de ce genre à se tenir en Terre africaine.
Ce bref rappel historique, c'est pour souligner la nouveauté d'un concept dont les Camerounais, quelques rares Spécialistes exceptés, entendaient parler pour la toute première fois.
Des efforts avaient alors été déployés dans les médias pour décrire, à l'intention de l'opinion
nationale, les contours de cette discipline qui n'a guère plus de trente ans d'existence dans les pays
occidentaux qui, cependant la pratiquaient déjà. Le Forum qui nous réunit ce jour est donc une suite logique de cette campagne d'information et de sensibilisation
que la C,B.S avait initiée pour
familiariser la conscience nationale avec cette nouveauté épistémo-éthique, c'est-à-dire qui tient à la  fois de la connaissance et de la pratique scientifique d'une part, puis, de la réflexion morale de l'autre. Cette présentation se veut donc un bref rappel des éléments qui avaient déjà été esquissés l’année dernière à l'attention du grand public.
DES ORIGINES OCCIDENTALES
Bien que Montaigne eût autrefois prévenu qu'une science sans conscience n'était que ruine de l'âme1, et que par conséquent une éthique de responsabilité, que Bergson appellera plus tard un «supplément d'âme», devait accompagner l'activité scientifique, l'humanité, apparemment, n'attendra que le 20ème siècle pour s'émouvoir des graves dangers que représentaient les ultimes développements technoscientifiques.
Comme le rappelait en effet Alain LEJEUNE ici même, l'an dernier, c'est en 1970 que le mot BIOETHIQUE est apparu aux USA sous la plume de Potter, dans des circonstances regrettables. « Ces circonstances, dit-il furent dictées par des scandales qui ont secoué l'opinion publique américaine. Ils ont gardé pour nom ceux des villes où ils éclatèrent : Brooklyn : une injection de cellules cancéreuses vivantes à des vieillards pour en étudier l'évolution ; - Willowbrook : essais de vaccins contaminés d'hépatite virale sur des retardés mentaux ; - Tukesee : syphilitiques noirs laissés sans traitement efficace (alors que l'on traitait avec succès à la pénicilline depuis plusieurs années) pour en suivre l'évolution, sans compter les essais de pilules anovulatoires sur femmes pauvres non averties à Porto Rico »2.
1.
Cette formule de Montaigne qui a bien vite pris des allures d'un proverbe comporte en soi-même l'idée que les corps
n'étaient pas concernés et que la science ne constituait pas encore, au 16e siècle, une réelle menace biologique.
2.
A. LEJEUNE, Les Divers fondements et les grandes causes et questions de la Bioéthique, broch.
Yaoundé, 1995, p. 4
C'est devant ces excès d'une science qui n'hésitait pas à jouer avec la vie de l'être humain, en faisant sur lui des expériences abominables, pour voir, que s'est donc dressé la conscience de l'humanité, soit par des vagues de protestations et de condamnations morales, soit même, et certains pays sont très avancés là-dessus comme nous l'a montré Mme Danièle GUILLAT-DEMONCHY,
par des législations pénales en matière de protection de la vie et des droits de l'homme, législations adoptées tant individuellement par les Etats européens que collectivement par les Institutions internationales comme le Conseil de l'Europe ou même l'UNESCO. Disons donc que ce sont ces manipulations biomédicales, qui sont capables du pire comme du meilleur, qui ont directement permis de créer le concept de bioéthique.
On pourra à juste titre se demander si les autres aspects de la science, en dehors de ces manipulations biomédicales ne sont pas aussi dangereux. Ils le sont naturellement, si l'on se rappelle les statistiques impressionnantes comme les 9 millions de morts de la Première Guerre Mondiale, ou les 36 de la Seconde, avec notamment le génocide délibéré d'Hiroshima, de Nagasaki, celui des camps de concentration et des fours crématoires (qui ont heureusement donné lieu aux procès de Nuremberg), ou même le très récent accident chimique de Tchernobyl.
Depuis ce temps en tout cas, et surtout depuis les scandales de Brooklyn ou de Willowbrook, il y a eu alerte au niveau de la conscience de l'humanité qui a créé le rempart moral de la Bioéthique.
Mais lors des Journées Internationales de Bioéthique de l'an dernier, tout comme au cours des présentes assises, les spécialistes africains, interlocuteurs de la partie européenne, ont apporté une dimension complémentaire en montrant que les menaces contre la vie n'étaient pas seulement technoscientifiques, mais qu'elles relevaient aussi du domaine anthropologique, culturel, symbolique et spirituel. Ils ont montré que les manipulations des Forces de la nuit, forces occultes, portaient également atteinte à la vie humaine, et parfois de façon plus pernicieuse qu'on ne pourrait l'imaginer et que, par conséquent, elles méritaient, au même titre que les catastrophes scientifico-techniques qui frappent déjà aussi aux portes de l'Afrique, de rentrer dans les préoccupations de la Bioéthique.
Ainsi, menacée par la science et la technique, ou agressée par les « nyctosophes», ceux qui voient et qui agissent dans la nuit, la vie humaine comme cadre de déploiement de l'espèce, mérite d'être protégée, et c'est à l'élaboration des Instruments juridiques ou philosophiques de la protection de cette vie que s'emploie la Bioéthique.
QU'EST-CE DONC QUE LA BIOETHIOUE
Le cheminement historique que nous venons de suivre nous a tout naturellement permis de voir surgir la Bioéthique comme antidote aux forces de la mort. La définition découlera donc de sa propre fonction, c'est-à-dire du rôle qu'elle s'assigne dans son essence. Empruntons celle-ci à Alain LEJEUNE « La Bioéthique est un ensemble de directives, de consensus, qui visent à maintenir l'intégrité de l'espèce humaine et à garantir le respect de la dignité de l'homme »... Ayant « créé » cette définition en réponse à des Journalistes qui m'interrogeaient sur les aspects majeurs de la Bioéthique, j'ai eu l'heureuse surprise de constater que des organismes internationaux retenaient ces mêmes aspects dans leur concept bioéthique2. »
Deux grandes idées ressortent de cette définition : maintenir l'intégrité de l'espèce humaine, garantir le respect de la dignité de l'homme.
Dans le mot bioéthique, il y a en effet, comme on peut l'observer, deux radicaux : bios, la vie, d'où dérive de la science dite biologie, la science du vivant, puis le mot éthique qui désigne la science des moeurs et des comportements.
La Bioéthique, chronologiquement récente, et thématiquement vaste, déborde donc le domaine de l'éthique traditionnelle, qui se caractérise par un anthropocentrisme étroit où seul Thomme est concerné dans ses relations avec l'autre, cherchant l'accord de la raison avec l'autre ou avec elle même. C'est ce genre de préoccupations qui se trouvent dans l'éthique à Nicomaque ou l'Ethique à Eudème d'Aristote, les Fondements de la métaphysique des moeurs de Kant, l'Ethique de Spinoza, etc. Ici en effet, la conscience se trouve aux prises avec une intimité toute personnelle se débattant dans la brume de ses propres contradictions, pour un agir conforme à sa raison, ou a quelque raison transcendantale.
La Bioéthique au contraire fait éclater ces cadres étroits d'une mortalité intimiste pour poser le problème de la vie dans l'esprit de la perpétuation de l'espèce qui mérite par conséquent d'être protégée. Ne portant pas uniquement sur la science physique et ses effets, mais aussi sur l'au-delà du physique, sur le social le juridique et l'anthropologique, la Bioéthique apparaît comme une réflexion essentiellement interdisciplinaire qui intègre même aussi, et surtout, la référence à l'Absolu. On pourrait donc achever cette tentative de présentation avec cet extrait de la Déclaration de Yaoundé (1995) inspirée par la conception cosmo-éthique du regretté Engelbert MVENG.
« Quand on parle de « Manipulation de la vie », l'homme, en Afrique, ne peut que trembler. Car la vie, avant tout, c'est sa vie, et toute sa vie ! C'est la vie du corps, la vie de l'âme, la vie de l'esprit; c'est la vie intellectuelle, spirituelle et morale; c'est la vie politique, économique, culturelle et religieuse ; c'est la vie aujourd'hui, et la vie de demain; c'est la vie d'ici-bas, et la vie de l'au-delà ».
Que dire, sinon que la Bioéthique, cette réflexion qui recouvre une vie fragile qui ruisselle dans toutes les dimensions du temps et de l'espace, que cette réflexion, solitaire ou collective, qui se charge des frayeurs et des horreurs engendrées par les dérives technologiques, comme des angoisses suscitées par les traditions de la nuit, est l'indispensable métaphysique des temps modernes ?
1. L'Afrique, univers de la « force vitale » (Tempels) avait aussi ses techniques de protection de la vie, notamment tout
cet arsenal de rites et de prières de guérison, d'expiation ou de purification. Mais ces techniques ne s'élevaient toutefois
pas au niveau de l'auto-théorisation qui est celui de la bioéthique.
2. Alain LEJEUNE, Ibid, p. 10
Hubert MONO NDJANA
La Bioéthique en Afrique

Recherches à poursuivre

Quelques pistes pour amorcer une réflexion intégrée.
La réflexion bioéthique systématique s'ouvre à l'Afrique. La pertinence d'un nouveau regard sur la vie des sociétés est une autre chance pour l'Afrique. Cela se vérifie à plusieurs niveaux:
· Tout d'abord, longtemps reconnue comme le Continent de la vie, l’Afrique aura certainement à partager son expérience séculaire traditionnelle sur le respect de la vie
· En outre dans le contexte actuel, on ne peut le nier, le respect de la vie accuse de grosses lacunes en Afrique. Le spectacle de destruction des vies humaines est cruel. Il va falloir faire face à cette situation dégradante pour l’homme
· De façon précise, quelques problèmes particuliers se posent,
a) Sur le plan bio-médical, on peut noter :
1. La stérilité, un drame pour les familles.
La stérilité est difficilement vécue par des couples.
· D'une part,  il va falloir affronter cette question et
rechercher des solutions. Les découvertes actuelles en biologie,
en génétique, en médecine peuvent y  contribuer .
· D'autre part, les techniques de procréation artificielle qui
posent beaucoup de difficultés sur le plan de la dignité humaine
risquent de poser aux africains de nombreux problèmes nouveaux.
· Il y a nécessité d'une réflexion approfondie pour une gestion digne de l'homme de toutes ces techniques qui risquent une fois de plus de faire de l'Afrique une grande victime.
2. La stérilisation/contraception.
La question démographique est de plus en plus posée en Afrique. Pour certains, l'Afrique tirera son développement de sa réduction drastique  de la population. La stérilisation/ contraception comme moyen de contrôle démographique pose de nombreux problèmes dans une Afrique lancinée par tant d'endémies.
3. Le Sida.
Le Sida : infection fatale en attendant le vaccin libérateur. Entre temps les drames se multiplient.
· Le malade du Sida et le sens de sa vie. Comment entretenir le
sens de la vie chez ce condamné à mort ?
· Chez une malade du Sida, quel sens donner à sa grossesse ? à
sa procréation ?
· Le sidéen et le respect de la vie des autres. Comment le rendre
plus responsable ?
· L'environnement humain du sidéen. Quel accompagnement humain digne de respect de la vie même condamnée ?

4. La sexualité incontrôlée : le cas de l'inceste.
De plus en plus l'inceste sévit dans les familles. Les cas des papas qui vont avec leurs filles et provoquent des grossesses à problèmes est pénible ; un enfant, frère ou soeur de sa mère, comment vivre un tel drame ?
5. La pénurie des soins et des produits pharmaceutiques.
Le droit à la santé, comme accès aux soins est à considérer avec attention dans le contexte actuel de la crise. Quelle collaboration entre la médecine traditionnelle et médecine universitaire ?
Sur le plan bio-social.
6. Le respect de la vie, en lien étroit avec le respect des droits de l'homme s'impose de plus en plus, mais pas totalement.
· La prise en compte de l'inviolabilité de la vie.
· Le respect de l'intégrité physique, pour tout dire il faudra faire face aux questions de plus en plus importantes :
· avortement,
· l'éducation et la protection de l'enfant,
· la sécurité des personnes (justice populaire)
· l'abandon des personnes âgées...
· on n'est jamais malade, on est fait malade, on ne meurt
pas, on est tué : les pouvoirs psychologiques contre l'homme, la
sorcellerie...
7. Sur le plan bio-environnemental :
La protection de nos forêts est une urgence.
8. Au fond, la question est de s'imposer la valeur vie comme une
référence dans la construction de la civilisation du prochain
millénaire. Il y a une nécessité d'une pensée,- des hommes, des
structures au service de la vie pour le 3e millénaire.
Abbé  Jean MBARGA Bioéthicien

Journées Nationales de Bioéthique de Yaoundé
Les  Atteintes à la Vie
La vie est certainement un des pôles de réflexion et de préoccupation qui retient les intelligences humaines en cette fin de siècle. Du chercheur au politicien, du médecin au théologien, de l'incroyant au croyant, la question vie se pose comme un enjeu majeur et décisif pour l'avenir de l'humanité. Il apparaît donc pertinent dans un tel contexte, où se côtoient sans grande harmonie, les découvertes, les convictions, les traditions, les doutes et les questions sans réponses que beaucoup se préoccupent en ce qui concerne la vie de distinguer pour voir clair les constances, des zones à explorer, des ambiguïtés, des pertinences des nouvelles découvertes ; pour voir clair certes, mais surtout pour réorganiser et faire épanouir positivement ce vaste champ de la vie.
Dans ce cadre, un thème comme celui qui m'a été proposé à savoir les atteintes à la vie ne cache pas son impact. Il est tout au moins biologique, éthique et juridique, culturel et ses multiples aspects montrent que toute considération des questions de la vie en Afrique doit intégrer une approche ouverte à la modernité et la tradition culturelles qui rendent de plus en plus compte de notre identité réelle.
Biologique, en tant qu'il identifie une réalité concrète qui s'épanouit dans l'espace et le temps et qui tombe sous le coup de plusieurs saisies du génie humain.
Ethique en ce sens que la vie est une valeur qui a un sens dont on peut douter certes mais qu'on ne peut nier. Quelqu'un disait fort bien "la vie ne vaut rien ; mais rien ne vaut la vie" Qui dit sens, dit aussi non-sens, dit également contre-sens.
Juridique, dit aussi la nécessité d'une approche précise définissant les contours de la vie et de la non-vie, de la contre-vie et rendant possible le fonctionnement d'une législation et d'une jurisprudence.
Culturel, par rapport à la culture africaine, rappelle que pour les africains, l'existence humaine s'apparente à un duel où les forces de la vie affrontent celles de la mort ; dans ce contexte l'art de vivre développe les contreforts pour protéger la vie des agressivités des forces de la mort pour soigner la vie, l'entretenir et la faire croître.
Aussi, parler des atteintes à la vie, c'est situer la vie, la cerner dans ses contours accessibles pour que les humains vivent la vie en honorant son identité et sa valeur ; pour que les humains gèrent la vie en assurant sa survie. Au fond, en parlant d'atteintes à la vie, il faut aller au-delà de la connotation quelque peu négative des violations de la vie, on situe mieux la pertinence de ce thème en parlant d'identification de la vie et de ses dynamismes de croissance face aux risques vrais de neutralisations des forces de la vie.
Pour mener à bien cette approche qui comme cela apparaît tente de saisir la vie dans sa complexité, nous voulons tout d'abord définir ou tout au moins décrire la vie, nous donnerons aussi un certain nombre de repères qui permettront de discerner ce qui est en faveur de la vie, contre la vie ou menace de la vie; nous conclurons par une élucidation des atteintes de la vie aujourd'hui et les options à promouvoir pour la défense de la vie.
1. LA VIE ET SES MULTIPLES APPROCHES
Plusieurs approches sont possibles à partir de ce qui précède.
a.
LES REGNES DE LA VIE
Tout d'abord, on ne peut parler de la vie sans distinguer en même temps les formes diverses de la vie, et bien plus, toute réflexion sur la vie devra tenter d'articuler deux perspectives : la parenté entre tous les vivants et la spécificité de la vie humaine.
On distingue la vie végétale, la vie animale, et la vie humaine. Ces différentes formes entretiennent entre elles la parenté, la connivence et l'interdépendance étroites. Les sciences telles que la biologie le montrent fort bien; il est difficile de concevoir la vie humaine sans les végétaux ni les animaux.
On doit reconnaître à ce propos le bienfait de cette conscience écologique qui se développe et fait prendre conscience de cette interdépendance entre tous les vivants et de la nécessité de protéger la vie animale et végétale; l'équilibre de ces diverses formes de vie dans le cosmos contribue à la santé et à la survivance de l'homme.
La vie humaine a sa spécificité, plusieurs approches soulignent cette spécificité.
b.
ANIMATION DE LA MATIERE
-
On peut définir  la vie comme animation de  la MATIERE   ;  cette conception métaphysique de la vie reconnaît que le vivant humain est un être de chair animé d'un souffle d'un esprit (psyché), d'une âme (anima).
c.
ORGANISME VIVANT
-
l'approche dite biologique apprécie la vie comme organisme vivant. L'organisme, ici humain, serait une machine non pas mécanique, mais une machine organique, c'est-à-dire
douée d'un mécanisme flexible élastique, soumis aux lois générales de la mécanique, de la physique, et de la chimie. L'organisme biologique développe une intense activité dont les
formes sont les suivantes: reproduction, croissance, nutrition, connaissance, conservation, communication, conscience, sensibilité, dépérissement ..., tout cela s'achève par la mort qui est comme un retour à l'inertie physique.
d. PERSONNE HUMAINE
En outre un trait qui marque le vivant humain, c'est d'être une personne humaine. Cela implique un certain nombre de caractéristiques:
En parlant de la personne humaine, nous proposons une approche multilatérale : tout d'abord ce qu'est la personne humaine par rapport à elle-même. C'est ici qu'il faut situer la question de la dignité de l'homme et la valorisation de cette dignité par l'institution des droits de l'homme et diverses autres conventions plus expressives des aspects spécifiques de cette dignité.
Ensuite ce qu'elle est par rapport aux autres, l'autre caractéristique de la personne humaine est la socialité. Comme être relationnel, la personne humaine éprouve le besoin de découvrir d'autres intériorités et d'échanger avec elles. Le droit de vivre en famille; l'individu se situe, se définit par rapport aux autres. Elle sent que pour se réaliser elle a besoin des autres: d'un côté pour être reconnue dans sa dignité de l'autre pour se donner vitalement; d'où son droit de s'organiser en association et de signer une alliance, un accord avec les autres, de se construire une règle sociale. C'est sa capacité de se donner, bref d'intégrer une dynamique de don de soi aux autres, une dynamique de service, de sacrifice La personne humaine, son avoir, son faire, tout cela est un bien humain. C'est tout le fondement de la solidarité humaine. La socialité de la personne humaine rend compte de ses droits politiques, sociaux compris ici comme données vitales de son existence.
Puis, la personne humaine vit dans à l'histoire. La personne humaine fait l'histoire et subit l'histoire.
Elle fait l'histoire par son engagement dans le temps et l'espace. Elle réalise des oeuvres et façonne des événements qui doivent former au temps et à l'espace. Il baptise le temps et l'espace et l'oriente.
Mais il subit aussi l'histoire ; le rythme trinitaire du passé, présent et avenir lui est imposé; le temps lui impose la fragilité et son caractère temporaire et fugitif ; l'espace lui impose les distances, et la localise. Elle se découvre conditionnée par des situations qui ne dépendent pas de lui : sa finitude, par exemple. Mais face à cela, l'homme s'éveille pour s'affirmer et de jour en jour il tente de maîtriser le temps et l'espace.
La personne humaine est un être en situation, être-au-monde
La personne est dans un monde, il ne l'a pas choisi ; mais il doit y vivre. Il doit s'y adapter, l'affronter et y assurer sa croissance ; ce monde marque son existence, il dialogue avec lui, sa conscience est ouverture au monde.
Pour vivre dans ce monde, l'homme doit le dominer et l'exploiter, le transformer par le travail. Il y ici toute la dimension économique, technologique, scientifique.
L'homme humanise le monde par le travail. Par la répartition spécialisée des tâches, l'homme découvre la solidarité avec les autres ; une solidarité de complémentarité. Comme être en situation dans le monde, l'homme se découvre un être actif, qui doit travailler.
La personne humaine est ouverte à la transcendance. Cette dimension prolonge vers une sphère supraterrestre cette recherche de plénitude d'être, cette soif d'un plus être individuel et social.
e. VISION AFRICAINE
Une compréhension de la vie nous vient de la vision africaine
La vie, de son côté, se situe à l'antipode de la mort. En voici les expressions concrètes.
· Aspect cosmique : 
· Fertilité des sols
· hospitalité de la faune et de la flore
· chasse fructueuse.
· Aspect biologique : santé, fécondité, longévité.
· Aspect social : paix, entente, absence des maux moraux.
· Aspect para-physique : succès, joie, absence des malheurs, des maux para-physiques.
La vie recouvre ainsi plusieurs réalités bonnes pour l'homme: l'absence de dangers ou mieux le bien-être les illustre clairement. Dans cet état, l'homme vit en harmonie avec lui-même, avec les vivants et les morts, avec le cosmos.
A côté des essais de compréhension de la vie, qui nous montrent bien que l'une des difficultés fondamentales qu'on doit affronter dans les débats sur la vie est bien souvent dans l'intelligence même qu'on a de cette réalité. Qu'elle soit considérée sur un plan métaphysique ou sur un plan physique, la vie révèle sa complexité.
2. PRINCIPES POUR LA VIE
Eu égard à ce qui précède, il convient dire avant d'identifier les atteintes à la vie de préciser les options éthiques qui nous éclaire dans cette démarche c'est-à-dire de recourir à certains principes et repères qui permettent de distinguer ce qui est en faveur de la vie et ce qui lui porte atteinte.
A. LE PRINCIPE DE DÉFENSE DE LA VIE PHYSIQUE

Le principe de défense de la vie physique permet d'évaluer les différentes formes de suppression de la vie humaine. L'homicide, le suicide, l'avortement, l'euthanasie, le génocide, la guerre de conquête. Ce qui est important, c'est d'affirmer que la vie, sa défense et sa promotion représentent le premier impératif éthique de l'homme envers lui-même et envers les autres.
Il n'est pas normal de soutenir l'hypothèse de la suppression directe et délibérée de la vie de quelqu'un pour favoriser la vie des autres, ou les meilleures conditions politico-sociales des autres, parce que la personne est une totalité des valeurs et non pas une partie de la société. L'Eglise a sur cette question, délivré un enseignement explicite (cf. l'encyclique évangile de la vie du Pape Jean-Paul II)
B. LE PRINCIPE DE LIBERTE ET DE RESPONSABILITE.
La liberté-responsabilité est la source de l'agir éthique en général. Dans le domaine de la bioéthique voici comment se pose la problématique.
a) Le droit à la défense de la vie précède le droit à la liberté. Autrement dit, la liberté doit se sentir responsable de sa propre vie et celle des autres. Ceci se justifie du fait que, pour être libres il faut être vivant et par conséquent, la vie est la condition primordiale pour l'exercice même de la liberté.
Ce principe impose l'obligation morale au malade de collaborer aux soins ordinaires et nécessaires, à la défense de la vie et de la santé, de tous et de chacun.
Par ailleurs, ce même principe s'applique aussi au médecin; il limite sa liberté et sa responsabilité; celui-ci ne peut appliquer la mesure de coercition sur les cas où la vie n'estpas clairement en danger. Le consentement du malade doit être obtenu dans les autres cas.
C. LE PRINCIPE DE TOTALITE OU PRINCIPE THERAPEUTIQUE

Ce principe est fondamental dans l'éthique médicale. Il se fonde sur le fait que corporéité humaine est un tout unitaire formé des parties distinctes unies en entre elles de façon organique et hiérarchique par une existence unique et personnelle.
Le principe de l'inviolabilité de la vie n'est pas mis en cause, lorsque, pour sauver le tout et la vie même du sujet, l'on doit mutiler une partie de l'organisme.
Le principe de totalité régit toute la licéité et le caractère obligatoire de la thérapie médicale et chirurgicale. Le chirurgien qui pratique l'ablation de l'appendice est moralement en règle et aussi moralement tenue dans la mesure où cette ablation est nécessaire pour la santé de l'organisme. Voilà pourquoi le principe de totalité est aussi appelé principe thérapeutique. Le même principe peut aussi avoir des applications plus importantes lorsqu'il s'agit de l'ablation des tumeurs, d'interventions à risque, et d'interventions qui peuvent comporter des diminutions importantes comme dans la stérilisation thérapeutique due par exemple à l'ablation d'une tumeur de l'utérus. Dans ce cas, le dommage causé lors d'une intervention considérée comme licite ou nécessaire est éthiquement acceptable, le critère du "volontaire indirect"
D. LE PRINCIPE DE SOCIALITÉ ET DE SUBSIDIARITÉ
Ce principe s'applique dans l'organisation de l'assistance sanitaire. De plus en plus en parle de la socialisation de la médecine. Il faut d'abord distinguer le principe éthique de socialité de la formule organisationnelle et politique de la socialisation.
Le principe de socialité engage chaque individu à réaliser lui-même et à participer à la réalisation du bien commun de ses semblables. Dans le cas de la promotion de la vie et de la santé, chaque individu est appelé à considérer sa vie et celle des autres comme un bien non seulement personnel mais aussi social ce principe engage la communauté à promouvoir la vie et la santé de chacun et à promouvoir le bien commun en promouvant le bien de chacun.
La personne est essentiellement ouverte à la socialité ; et la socialité est une caractéristique intrinsèque de la personnalité. Dans le cas de la vie et de la santé, biens primaires de la personne, la même situation de fait prouve que la vie et la santé de chaque individu dépendent aussi de l'aide des autres. Il suffit de considérer la situation sanitaire que provoque la pollution, les épidémies contagieuses, il suffit de considérer l'ensemble des services de l'assistance sanitaire qui permettent le retour à la santé grâce à une collaboration élargie des professions, et compétences et d'interventions législatives; il suffit de considérer tout cela pour se rendre compte de l'importance de ce principe éthique.
E. TROIS AUTRES PRINCIPESLe principe de bénéficience le principe d'autonomie le principe de justice
a) Le principe de bénéficience, fait référence à la fin primaire de la médecine dans une union naturaliste qui est de promouvoir le bien du malade et de la société et d'éviter le mal ; ce principe fidèle à la tradition d'Hyppocrate correspond au principe de non maléficience, en tant qui'il ne comporte pas seulement le refus de faire le mal, mais il implique surtout le devoir de faire activement le bien et de prévenir le mal. Le terme de bénéficience est meilleur que celui de bienveillance en tant qui'il demande de faire effectivement le bien et pas simplement de vouloir le faire ou de décider de faire.
b) Le principe d'autonomie, se réfère au respect du aux droits de l'homme à son autodétermination. Ce principe s'inspire du maxime : "Ne pas faire aux autres ce qui'on n'aimerait pas qui'on vous fasse"
II s'agit là d'une moralité inspirée du respect mutuel. Sur ce principe sont fondés principalement l'alliance thérapeutique entre le médecin et le patient et le consentement aux traitements de diagnostic et de thérapie. Ce principe fait partie intégrante de la bénéficience et est au service de la bénéficience. Evidemment, ce principe ne peut être appliqué chez les patients psychiatriques, par exemple, dans les situations de démence ou de psychose aiguë, ou dans les situations d'incapacité d'exprimer le consentement (malade au coma, mineurs...) La référence à ce cas serait alors le principe de bénéficience ou aussi un autre principe, celui de la justice.

c) Le principe de la justice
II se réfère à l'obligation d'égalité de traitement et, concernant l'Etat, à l'obligation d'une égale distribution des fonds pour la santé, la recherche. S'il est vrai que cela ne veut pas dire traiter tout le monde de la même façon, car les situations cliniques, sociales sont différentes, on devrait cependant opter pour certaines données objectives telles que, la valeur de la vie, et le respect d'une proportionnalité des interventions.
Ces trois principes ainsi que les précédents visent le bien intégral de la personne. C'est cette référence objective qu'il faut privilégier pour éviter le risque de tomber dans le relativisme absolu.
3. ATTEINTES A LA VIE
A partir de ce qui précède, notamment en considérant les diverses dimensions du vivant humain, les atteintes à la vie sont à examiner à plusieurs niveaux: Vis à vis du règne de la vie dont la vie de l'homme est dépendant, vis-à-vis de la vie humaine dans ses différentes capacités, vis-à-vis de soi même, comme sujet de droits, vis à vis des autres en tant qu'êtres relationnels vivant en société, ce qui inclut la dimension politique et social, vis-à-vis du de l'effort économique, du progrès scientifique et technologique, vis-à-vis de la relation avec la transcendance, vis-à-vis du bien-être total dans ses variantes.
A- Vis-à-vis du règne de la vie dont la vie de l’homme est dépendant. La dégradation de l'environnement est un des aspects préoccupants... - II y a des menaces naturelles parfois dues aux négligences des hommes. - Les désastres écologiques. "La destruction progressive de la couche d'ozone et l'"effet de serre" qu'elle provoque ont atteint désormais des dimensions critiques par suite du développement constant des industries, des grandes concentrations urbaines et la consommation de l'énergie. Les déchets industriels, les gaz produits par la combustion des carburants fossiles, la déforestation incontrôlée, l'usage de certains types de désherbants, de produits réfrigérants et de combustibles de propulsion, tout cela, on le sait, nuit à l'atmosphère et à l'environnement. Il en résulte de multiples altérations méthodologiques et atmosphériques dont les effets vont des atteintes à la santé jusqu'à l'immersion possible, dans l'avenir des terres basses.
Alors que, dans certains cas, les dégâts sont désormais irréversibles, dans bien d'autres cas, ils peuvent encore être contrôlés. C'est donc un devoir pour toute la communauté humaine-pour les individus, les Etats et les Organisations internationales- de prendre au sérieux leurs responsabilités." Jean-Paul II Journée mondiale de la Paix 1° Janvier 1990.
B- Vis-à vis de la vie humaine dans ses différentes capacités,
"Toute espèce d'homicide, le génocide, l'avortement, l'euthanasie et même le suicide délibéré; tout ce qui constitue une violation de l'intégrité de la personne humaine, comme les mutilations la torture physique ou morale, les tentatives de contraintes psychiques; " GS n° 27 II faut ajouter les techniques de manipulation de la vie tant au stade de la reproduction qu'au stade de la sénilité:
· La législation de l'avortement et de l'euthanasie.
· La diffusion des produits pharmaceutiques de la contraception et de l'avortement.
· Les techniques de reproduction artificielle.
· Le diagnostic prénatal à but sélectif.
· L'euthanasie.
-
Le  contrôle démographique  par  des  méthodes  anti  natalistes  telles  que  la stérilisation, la contraception, l'avortement.
-
L'ingénierie biomédicale anti-vie
C- Vis-à vis de soi même, comme sujet de droits
" D'autre part, les différences déclarations des droits de l'homme et les nombreuses initiatives qui s'en inspirent montrent, dans le monde entier, la progression d'un sens moral plus disposé à reconnaître la valeur et la dignité de tout être humain en tant que tel, sans aucune distinction de race, de nationalité, de religion, d'opinion politique ou de classe sociale.
D'autre part, dans les faits, ces nobles proclamations se voient malheureusement opposer leur tragique négation. C'est d'autant plus déconcertant, et même scandaleux, que cela se produit justement dans une société qui fait de l'affirmation et de la protection des droits humains son principal objectif et en même temps sa fierté. Comment accorder ces affirmations de principe répétées avec la multiplication continuelle et la légitimité fréquente des attentats contre la vie humaine?" EV n.18
D- Vis à vis des autres en tant qu'êtres relationnels vivant en société, ce qui inclut la dimension politique et social,
"je dois constater avec une grande tristesse que de nombreuses nations d'Afrique peinent sous de régimes autoritaires et oppressifs qui dénient à leurs membres la liberté personnelle et les droits humains fondamentaux, tout spécialement la liberté d'association et d'expression politique de même que le droit de choisir leurs gouvernants au moyen d'élections libres et impartiales. De telles injustices politiques provoquent des tensions qui dégénèrent souvent en conflits armés en guerres civiles, avec de graves conséquences, comme des famines, des épidémies, des destructions, sans oublier les massacres et la tragédies scandaleuses des réfugiés
" EA n° 112
- La misère et ses maux.- La violence engendre bien des forfaits.
E- Vis-à-vis du progrès scientifique et technologique
II faut insister sur l'application sans grande prudence des progrès scientifiques et technologiques. Beaucoup de découvertes récentes ont apporté à l'humanité des bienfaits indiscutables;... On a cependant constaté que l'application de certaines découvertes dans le cadre industriel et agricole, (médical) produit à long terme des effets négatifs'1 JMP n. 6
F- Vis-à-vis de l'effort économique,
Les injustices structurelles, exploitations et délinquances diverses à tous les niveaux qui engendrent la misère des peuples.
'Toutes les formes de gaspillages et détournement réalisés par des citoyens dépourvus de sens civique et des étrangers sans scrupules.
Les problèmes économiques de l'Afrique sont aggravés par la malhonnêteté de certain gouvernants corrompus qui, de connivence avec des intérêts privés locaux ou étrangers, détournent les ressources nationales à leur profit,..." EA n°113
G- Vis-à-vis du bien-être total dans ses variantes
La mort est liée au nocif. Ses manifestations sont multiples. En voici les 4 prédominantes:
a)
Aspect cosmique : - stérilité des sols
· absence du soleil ou surabondance
des pluies
· agressivité de la faune
· improductivité de la chasse.
b)
Aspect biologique : - maladies diverses
· accidents multiples
· stérilité du foyer conjugal
· morts précoces.
c)
Aspect moral : inceste, adultère, vols, meurtres, mensonge, palabres, haines.
d)
Aspect para physique : échecs, malheurs, sorcellerie, envoûtements, enchantements, maléfices, palabres. Bref, la mort embrasse tous les maux de l'humanité.
4. Des facteurs qui expliquent ces atteintes à la vie
Toutes ces pratiques sont dues à des facteurs que le Pape Jean-Paul II explicite : * Une conception pervertie de la liberté qui la réduit au droit individuel et subjectif; elle exclut la solidarité sociale et la relation humaine, rejette les valeurs objectives et relativise tout. Même les Etats au nom de la démocratie légitiment les atteintes à la vie ; c'est la majorité qui fait la vérité (18-20).
* Une autre cause à cette éclipse de la valeur vie, c'est l'éclipsé du sens de Dieu et du sens de l'homme ; appuyée par le sécularisme et la perte du sens des valeurs. Dans ce contexte, l'homme perd de vue le caractère transcendant de son existence et la réduit à une conception immanentiste, matérialiste. Il prône l'individualisme, l'utilitarisme, l'hédonisme et la primauté de l'avoir sur l'être. Tout cela amène à défendre l'absurdité de la souffrance, la sexualité sans procréation, la détérioration relationnelle.
Cette culture de la mort repose à la fois sur la conscience individuelle et sur la conscience collective qui n'arrivent plus à discerner le bien du mal. Mais à côté de cette culture de la mort, se défend non sans peine la culture de la vie.
Dans certaines familles se vit encore une sexualité procréatrice; des centres d'aide à la vie existent ; une médecine dévouée pour la vie ; des organisations qui dénoncent les législations anti-vie ; l'aversion contre la peine de mort ; les protections écologiques, le développement de la bioéthique. Dans ce duel où la culture de la vie affronte la culture de la mort, l'Eglise prend le parti d'annoncer au nom du Seigneur l'Evangile de la vie (18-20).
5. Options pour la défense de la vie
· Développer les protections écologiques, le droit à la sécurité de l'environnement
· Dans certaines familles se vit encore une sexualité procréatrice; des centres d'aide à la vie
existent ; une médecine dévouée pour la vie ; des organisations qui dénoncent les législations
anti-vie ; l'aversion contre la peine de mort ;
· Servir la vie en prenant soin de toute vie: s'occuper de la vie naissante, promouvoir les méthodes naturelles, la régulation des naissances, accompagner les couples, les malades, les marginaux, les personnes âgées, les mourants. Mieux organiser les services médicaux, les politiques familiales, la procréation responsable (EV 87-91).
· Assurer le développement de la bioéthique.
· S'attaquer aux formes structurelles de la pauvreté et promouvoir la croissance économique,
industrielle et scientifique respectueuse de la dignité de la personne humaine.
· Développer la démocratie authentique, dans le respect du pluralisme, l'état de droit.
Cette tâche incombe à tous et spécialement aux familles (92) les communautés scientifiques, aux Etats, aux organisations internationales...
Au fond,
II s'agir de construire une culture de la vie: cette action revêt au moins quatre directions:
· par rapport à soi-même

· par rapport aux autres

· par rapport aux structures sociales

· par rapport à la transcendance

par rapport à soi-même
L'homme doit pour construire sa personnalité se construire lui-même pour une large part. En agissant sur lui-même, on peut atteindre un rayonnement personnel et devenir ainsi un témoin du progrès. Ce qui est en jeu, c'est d'abord la prise de conscience et le changement de mentalité personnels. C'est l'adhésion personnelle à un nouveau modèle de vie. On découvre une nouvelle vision de son rôle dans son milieu; il se forge une personnalité nouvelle pour vivre avec les autres et pour les autres; fidèle de l'amour de l'homme au sein de la société, il acquiert une spiritualité d'ouverture à l'autre et à l'universel. 

par rapport aux autres
L'action sur les sociétés revêt ici deux formes fondamentales. D'une part, elle tente d'améliorer les conditions de vie des personnes par des gestes de solidarité, de bienfaisance, de charité, ou des travaux de développement. D'autre part, en agissant sur les mentalités, l'action vise la conscientisation aux valeurs : prendre un engagement de service, construire le respect de la vie, le bien commun, l'unité et la paix. Ces actions visent le changement de chacun en vue d'une vie plus fidèle aux valeurs. L'action sur les mentalités peut être envisagée comme un vaste projet de formation des consciences, en vue d'une modification profonde des comportements au nom des valeurs. L'option c'est ce lui d'un personnalisme humaniste.
par rapport aux structures sociales
II existe aussi des actions sur les structures de la société. Elles cherchent à modifier et à orienter à l'organisation sociale pour la rendre plus conforme à la dignité humaine. Elles peuvent porter sur les aspects les plus variés: économique, politique, législatif...
par rapport à la Transcendance
Par la prière, le croyant s'adresse à Dieu dans une démarche de louange, d'action de grâces, de demande, de supplication, de sacrifice.
Jean MBARGA
Bioéthicien.
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"La Vie se vit dans la Paix. La Paix se construit par Justice. Culture de la Paix: Culture de l'Ethique de la Vie."

COMMMUNICATION
Normes éthiques traditionnelles pour une culture de Paix, de Justice et de Respect de la Vie en Afrique
Par le Pr. Joseph-Marie ESSOMBA
Abstract
Today the theme of Peace is increasingly holding a topmost position among topics debated during meetings of international organizations, at governmental meetings, colloquiums and seminars of a global outreach. The world, that global village which the media and various communication accessible for all is in effervescence on account of multifarious rivalties .The situation is even more alarming regarding African countries, as they are in the throes of internecine wars whose causes at fines elude them .Witness the specific cases of East Africa concerning situation in Rwanda and Burundi and Central Africa as the situation in Congo Brazzaville and Congo Kinshasa.
In recent years, the need has been gradually recognized to reform the economic Systems and more importantly to change mentalities and the relationships existing between the various groups at different levels .Such relationships are often marked by tensions and violence, which reflect intolerance, injustice, arbitrariness, rejection of the others, lack of respect of life; thus preventing Peace within societies at the dawn of this 3rd millennium.
Africa is torn apart by violence and ail forms of exclusion .In this context, can we rightfully discuss the traditional Ethical Norms likely to promote a Culture wherein life goes on peacefully through Justice? This question arises from the theme of the present forum: "Life is played out of in Peace and Peace is achieved through Justice. Culture of Peace: Culture of the Ethics of Life", in the light of the above mentioned considerations and attempted solutions there to by examining the cameroon bantu traditional and cultural heritage.
A scruting of the traditional life of cameroonian Bantu elders and the development of their society in the light of modem life contingencies has let us to highlight two areas which seem to constitute values that can also general other values likely to be considered for the establishment of a Culture of Peace for a world wherein Peaceful Life is achieved through Justice. These issues for us relate to the concept of authority, family education and social inter-communicability based on awareness of the history of African peoples. We shall expound on these points and provide a tentative solution to the related issues. By way of introduction to the respect for the values of life and life proper where Justice prevails we will start,  and this may seem surprising, but it would be understood later on, by a consideration of the notions of creation, art and life and their close relationships with the language of Bioethics. Understanding such notions greatly clarifies any approach based on peace promotion mechanisms, as well as the need to apply Justice on regard of the bantu traditional conception of the authority and the familial education for peace and respect for the Life.
Introduction
Je suis très heureux et honoré à la fois de m'entretenir avec vous sur un sujet culturel, politique et moral qui aux yeux de nous tous, revêt une importance capitale pour la vie, voir la survie de l'humanité. Il s'inscrit de ce fait en droite ligne des préoccupations philosophiques de la Bioéthique.
En effet, les délégués africains aux premières journées internationales de Bioéthique tenues à Yaoundé du 13 au 17 février 1995, dans une déclaration dite "Déclaration de Yaoundé", avaient affirmé, entre autres positions, l'ambition d'apporter leur modeste contribution à la promotion de la Paix et au respect de la Vie, conformément aux normes et aux valeurs morales dont s'honore la Bioéthique. Ils avaient, en outre, rendu officiel leur désir en même temps l'ambition d'apporter leur contribution à la promotion et à la protection de toute la création, tout en reconnaissant que l'Afrique était vraisemblablement le continent où la création, ses immenses richesses tant humaines qu'artistiques, ont été saccagées et le sont encore avec un intolérable acharnement par les intolérances et injustices de tout genre.
En inscrivant au programme de cette 3ème édition des Journées Nationales 
d'Ethique le thème suivant: "La Vie se vit dans la Paix. La Paix se construit par la Justice. Culture de la Paix: Culture de l'Ethique de la Vie", la Société Camerounaise de Bioéthique ne fait que poursuivre cette action engagée pour l'instauration d'une Culture de Paix dans un monde où l'injustice et le non respect pour la vie font la règle. Dans l'analyse de notre sous thème qui va suivre, nous avons d'abord examiné le thème du forum et sa problématique dans l'environnement qui caractérise aujourd'hui les pays d'Afrique et le reste du monde. Nous nous sommes ensuite intéressé au phénomène de la création pour voir le contexte dans lequel se situe la nécessité du respect de la Vie. la vie. Un regard sur le patrimoine des peuples nous a amené à examiner ses enjeux pour l'instauration d'une culture de pays. Nous nous sommes posé la question de savoir si le Cameroun peut être considéré comme un modèle de paix dans une Afrique déchirée par les violences et exclusions de toutes sortes. Enfin, nous avons analysé la conception de l'autorité et les normes éthiques de la famille chez les anciens bantu pour ce quelles peuvent apporter pour l’instauration d'une culture de Paix,de Justice et de respect de la Vie.
1. Le thème et sa problématique.
Le thème de la Paix occupe de plus en plus une importante place aujourd'hui parmi les sujets traités au cours des réunions des Organisations Internationales, les réunions des Gouvernements, les colloques et les séminaires, et ceci, à l'échelle de la planète. Le monde qui est ce village planétaire que les médias et les divers moyens de communication rendent sensible et accessible à tous, est en ébullition, face à des rivalités de toutes natures. La situation est encore plus alarmante pour les pays africains. Ceux-ci sont en proie à des guerres intestines dont parfois les causes leur échappent. Il n'est qu'à voir les cas spécifiques de l'Afrique de l'Est avec la situation au Rwanda et Burundi et celui de l'Afrique Centrale, avec la situation dans les deux Congo, Brazzaville et Kinshasa.
Au cours des dernières années et très graduellement, on s'est rendu compte qu'il s'agit, non seulement de réformer le système économique et les échanges, mais aussi et surtout, d'apporter des changements dans les mentalités et les rapports entretenus entre les différents groupes humains à des degrés divers. Ces rapports sont souvent marqués par des tensions multiples, des violences de toutes sortes, qui sont l'expression de l'intolérance, de l'injustice sociale, de l'arbitraire, du rejet de l'autre, du non respect de la vie. Toutes choses qui rendent la Paix impossible dans les sociétés en ce 3eme millénaire naissant.
Face à cette situation qui devient de plus en plus inquiétante, l'action de l'Unesco se trouve ainsi justifiée lorsqu'elle met en place ce vaste projet de recherche pour une Culture de Paix dont l'objectif est de transformer la culture de la guerre et de la violence en une Culture de la Paix et de la non-violence. Il s'agit ici de moduler, de chercher des normes de régulation des comportements des individus, de groupes d'individus, de sociétés entières, marqués par une culture ou par des cultures, qui sont des laboratoires qui façonnent des échelles de valeurs, ainsi que le souligne Mircea Malitza dans son article publié dans la revue CULTURES et intitulé : "L'Intégration de la culture dans le nouvel ordre" (J).La culture est aussi, selon Malitza et nous en conviendrons avec lui, le creuset d'où surgissent les valeurs, où se dessinent les préférences, où s'établit leur hiérarchie. C'est donc dire que c'est dans la culture qu'il faut chercher les valeurs qui doivent permettre aux hommes d'entretenir dans leurs diverses communautés des rapports de paix, de favoriser le dialogue et de faire prévaloir l'harmonie entre les groupes et les peuples du monde.
Dans une Afrique déchirée par la violence et les phénomènes d'exclusion de toutes sortes, est- on en droit de parler de Normes éthiques traditionnelles capables de susciter une Culture dans laquelle la Vie se vit dans la Paix, daris laquelle la Paix se construit par la Justice? Voilà la question que je me suis posée face au thème du présent forum: La Vie se vie dans la Paix. La Paix se construit par la Justice. Culture de la Paix: Culture de l'Ethique de la Vie, à la suite des considérations ci-dessus évoquées et à laquelle nous avons tenté de répondre en cherchant à scruter le fond culturel traditionnel camerouno-bantu.
L’examen de la vie traditionnelle des anciens bantu du Cameroun et de l'évolution de leur société à la lumière des contingences de la vie moderne nous a amené à mettre en évidence deux domaines qui nous semblent constituer des valeurs tout en étant générateurs de valeurs pouvant être prises en considération pour une instauration d'une culture de la Paix pour un monde de vie de Paix construite par la Justice. Il s'agit pour nous de la conception de l'autorité, de l’éducation familiale et de l'inter communicabilité sociale appuyée sur la connaissance du passé des peuples africains. Ce sont ces points que nous avons à développer ici pour tenter de répondre à la problématique posée. Pour introduire le débat sur l'importance du respect des valeurs de la vie et la Vie elle-même dans la Justice, nous commencerons, et cela pourra paraître surprenant, mais on le comprendra par la suite, par un examen des notions de création, de l'art et de la vie et leur rapport étroit dans le langage de la Bioéthique. La compréhension de ces notions rend plus visible toute approche des mécanismes de promotion de la Paix, de même que la nécessité de la pratique de la Justice.
2. Le contexte de la création et le respect de la Vie de l'Homme.
Pour mieux réfléchir sur le contexte de création et du respect de la vie, nous partirons sur une donnée, à savoir : l’Art. L'examen du concept de l'art nous permet de voir qu'au sens primaire, ce concept signifie : une manière de faire une chose selon des règles précises, une création des formes inexistantes, le façonnage, le modelage. Puis, il s'agit aussi d'une expression de l'idéal de beauté dans les œuvres humaines, de la sublimation des sentiments à travers l'univers des formes exprimées. C'est l'affirmation des capacités de l'homme dans l'intervention, dans la création, dans 1' effort d'adaptation dans le cosmos, dans l'univers. Mais l'homme ne fait que participer à la création dont il est lui-même un maillon d'une longue chaîne.
En effet, si l'homme arrive aujourd'hui à produire, à créer, il est important de le mettre dans la chaîne opératoire de la création. En ce qui concerne la création de l'univers et de l'humanité, nous lisons dans la Bible (Genèse 1, 1) ce qui suit:
"Au commencement, Dieu créa le ciel et la terre". Au verset 2, on lit:
"La terre était comme un grand vide, l'obscurité couvrait l'océan primitif et le souffle de Dieu agitait la surface de l'eau". Nous connaissons le récit biblique jusqu'à la création de l'homme qui a été la dernière après que toutes les choses aient été créées et qui ont rempli la terre (flore, faune, eau etc.) et qui constituent aujourd'hui le patrimoine de l'humanité.
Dans la Bible, on peut également lire: "Dieu dit enfin: Faisons les êtres humains. Qu'ils nous ressemblent vraiment! (Gen. I, 27).
La lecture historique, philosophique et théologique de ces passages de la Bible sur la Genèse et leur analyse nous dévoile Dieu comme le créateur du monde. Nous voyons cette même image du dieu créateur chez lez anciens Egyptiens, nous l'avons chez les peuples bantu d'Afrique Centrale. On parle du Dieu créateur chez les Béti du Cameroun: "Zamba Nkom Bodo"(le Dieu Créateur des Hommes). Mais, ce qui est le plus important dans notre approche, c'est que, ce créateur passe à nos yeux pour le premier artiste qui soit. 11 crée "l'univers des formes" que nous connaissons aujourd'hui et qui sont de sa pensée, de sa "virtus " pure, c'est-à-dire, sa puissance et sa bonté. La terre et le ciel, l'obscurité, la lumière, les eaux, les montagnes, les animaux, les oiseaux; tout ceci est beau, le Créateur lui-même le constate et l'a voulu ainsi. Dans la perspective de l'expression de l'idéal de beauté qu'exprimé la création artistique, Dieu crée l'homme à son image. Dieu, comme nous le disent les théologiens, c'est la somme des vertus. Il en résulte donc que l'homme qui est créée à son image est l'œuvre d'art par excellence. Il ne peut donc souffrir de voir détruire son œuvre.
Cette analyse sur la création et sur l'art permet de comprendre le grand combat que doit mener la Bioéthique pour la protection de la vie qui sont le résultat de la plus haute création artistique et le respect à apporter aux valeurs créatrices humaines et au patrimoine des peuples. L'homme, pour nous, apparaît comme un chef d'œuvre, jailli des mains d'un artiste génial. Ce point de vue confère à l'œuvre d'art qu'est l'Homme toute sa grandeur et tout le respect qu'on doit à son existence.
Comme le souligne bien O, Rimwenyi-Kweshi, Docteur en Théologie, dans son ouvrage: "Discours théologique Négro-Africain Problèmes des fondements", (Paris, Présence Africaine, 1981 p. 534) faisant du Muntu une lecture esthétique du réel, il écrit:
"D'une façon qui, nous semble-t-il, est tout à fait digne de remarque, le mortel au lieu de se fabriquer des statues pour figurer son Dieu et lui donner un visage, se considère lui-même comme une œuvre drart d'un Dieu artiste, ce reflet du Dieu image par excellence, d'un Dieu sans image "l'homme comme un prolongement de la divinité", splendeur de l'univers". Rutilant de beauté, Dieu en a fait "selon les Bambara, la parure du monde".
Dieu est donc l'artiste sans égal, auteur de sa propre image vivante en même temps qu'il confère à toute chose sa forme particulière. De là découle le lien étroit entre la protection de l'homme, celle de sa vie et la protection du patrimoine de l'humanité, la protection des œuvres artistiques qui confèrent la majesté à l'Humanité, sa splendeur et inspirent, la paix sans laquelle il n'y pas de création possible. La Justice tient donc au respect de cet Homme, au respect de sa culture, de son être et de son devenir. Toute justice se construit sur cette considération. Toute paix naît de ces normes, du respect du patrimoine des peuples.
3. Le Patrimoine des peuples, ses réalités et enjeux pour l’instauration d’une culture de Paix.
Pour tout sujet à discussion, il est important d'avoir au préalable une bonne compréhension des concepts pour pouvoir en saisir la véritable problématique. C'est-à-dire qu'il nous faut être un peu cartésien. Notre terme de réflexion parle du patrimoine des peuples, ses et les enjeux de sa protection. Sans chercher à tout expliquer, nous allons surtout nous interroger sur la notion des patrimoines des peuples et son rapport avec le respect de la vie. En même que nous nous intéressons à la notion de protection, son processus réel et sa portée dans la perspective de la Bioéthique.
S'agissant de la notion de patrimoine, on voit que étymologiquement parlant, le concept vient du Latin "Patrimonium", de pater, le père, qui a un ou plusieurs enfants, Chef d'une suite de descendants (Abraham, le père des croyants) au plusieurs: ancêtres, nos pères. Il en découle des expression intéressantes tels que: de père en fils par transmission: du père au enfants. Le créateur: dieu le père, le créateur du ciel et de la terre à qui tout appartient et dont nous venons de parlé.
Le patrimoine apparaît donc comme quelque chose qui est créée et qui vient du père et de la mère. C'est un bien qui vient des parents. Il peut être un bien matériel ou une façon de vivre, un mode de vie qui caractérise un groupe et qu'il importe de respecter. Ce patrimoine peut aussi être naturel (la terre, les cours d'eaux, les montagnes, les ressources naturelles léguées par le Créateur. La justice interpelle pour son respect au regard des hommes à qui il appartient. Le grand patrimoine du Créateur, nous l'avons vu, est l'homme lui-même dont la vie doit être respecté.
Cette analyse de l'élément patrimoine nous permet d'en dégager trois types qui sont bien connus: le patrimoine humain, le patrimoine culturel et le patrimoine physique et naturel. L'élément patrimoine permet ainsi de se rendre compte que les fondements de toute justice reposent sur le respect qu'on porte vis à vis de ces trois types de patrimoine et qui est gage de paix dans les rapports entre les hommes dans les différentes sociétés ou communautés,nationales ou internationales.
En effet, tous les peuples ont une histoire et par conséquent, tous les peuples ont une culture, un patrimoine qui a droit au respect. Dans ce domaine de la culture, on doit percevoir automatiquement le rôle des traditions qui véhiculent les modes de vie. Ici, quand nous parlons de traditions pour l'instauration de la paix et de la justice, il faut se référer à ce qui est digne d'instruire sur le plan moral et intellectuel.
Il apparaît donc évident qu'il faille associer dans la recherche d'instauration d'une Culture de Paix, de Justice et de respect de la Vie, les valeurs et traditions comme patrimoines qui se réfèrent à la mémoire historique et qui ont façonné le bien-être des sociétés. Elles se réfèrent tout aussi bien à la transmission des pratiques et des convictions religieuses, les normes éthiques pour le respect de la vie et la pratique de la justice.
Valeurs et traditions président ainsi au processus d'adaptation des peuples, à leur communicabilité qu'interpellé la mondialisation. Elles constituent par là, des éléments fondamentaux de l'instauration d'une Culture de Paix. Et c'est le respect de ces valeurs situées et à créer qui garantie la Paix des peuples.
Enfin, il est important de le resouligner: le patrimoine par excellence du Créateur est l'Homme. L'Homme est donc lui-même un patrimoine à protéger. Cette protection est dans le respect de sa vie, dans le respect de ses droits, dans le respect de son être et de son devenir qui traduisent son identité culturelle. L'homme est le patrimoine des patrimoines des peuples, depuis l'existence des premiers hominidés, il est l'auteur de tous les patrimoines façonnés et acquits de générations en générations. Le non-respect du patrimoine des uns par d'autres est cause de déstabilisation des vies, de conflits et de dérives vers les injustices que connaît le monde aujourd'hui. Pour l'instauration d'une Culture de Paix, de Justice et de Respect de la Vie, il apparaît donc évident que la protection et le respect des patrimoines des peuples est un gage et un défi inévitables.
4. Le Cameroun, un modèle dans l'Afrique déchirée par les violences et exclusions; un havre de paix ?
Avant de parler de la conception de l'autorité, de l'éducation familiale et de l'inter communicabilité comme des valeurs traditionnelles reconnues particulièrement au Cameroun dans l'univers bantu pour la paix, il importe de dire un mot sur le Cameroun comme modèle dans une Afrique déchirée par la violence et les phénomènes d'exclusion de toutes sortes.
D'une manière générale, nous savons qu'un modèle est ce qui fait l'objet d'imitation. Ceci revient à dire que dans la situation actuelle des pays d'Afrique et notamment de l'Afrique Centrale et de l'Afrique de l'Est, caractérisée par des guerres intestines et des violences de toutes sortes, le Cameroun est un exemple à suivre. Les faits sont là pour donner raison à cette considération. Nous n'entrerons point ici en profondeur dans l'analyse de ces considérations qui permettent de soutenir un tel point de vue. Nous évoquerons tout simplement quelques cas pertinents.
Tout le monde le sait, le Cameroun compte plus de deux cent ethnies qui représentent autant de cultures. C'est ce qui permet de parler de son pluralisme culturel. Aux cultures de ces ethnies se sont ajoutées des cultures d'importation coloniales essentiellement germanique, française et anglaise. Mais ce qui constitue aujourd'hui le peuple camerounais, malgré les vicissitudes de l'histoire, a transgressé progressivement les entités tribales pour faire émerger une conscience historique d'un peuple fondée sur les valeurs profondes de ces entités particulières et que le Président Paul Biya nomme universaux culturels dans son ouvrage :"Pour le libéralisme communautaire". Le Président Paul Biya écrit:
"J'entends par culture l'ensemble de ces données originales, positives et constantes qui ont fondé l'existence communautaire des ethnies camerounaises et garanti leur survie au fil de l'histoire. Ces données fondamentales, ici nommées universaux culturels, sont des valeurs qu'il faut faire recenser, promouvoir pour l'intérêt de la collectivité nationale... "(2)
Les Camerounais ont donc pu, de la multiplicité de leurs ethnies, des cultures d'emprunt et d'imposition, forgé une nation sur la base de ces universaux malgré les difficultés inhérentes à toute action humaine et sans déchirements irréversibles. En cela, on peut dire que le Cameroun, dans ce domaine, constitue un modèle en Afrique et plus particulière ment en Afrique Centrale où les guerres fratricides sont devenues plus qu'une habitude. Le modèle camerounais, c'est que le Cameroun a créé une intercommunication entre ses fils sur la base d'une intégration de leurs valeurs socioculturelles. On a vu que malgré les turbulences de 1990-1991, les Camerounais se sont battus comme des frères siamois sans se déchirer pour l'éternité. Cette intercommunion des Camerounais, a trouvé ses fondements dans une conception toute particulière de l'autorité et dans les normes éthiques et valeurs familiales dont se nourrissaient lia plupart de grandes familles des populations du Cameroun, dont les anciens Bantu du Sud-Cameroun nous ont donné des exemples qui méritent une attention toute particulière dans la recherche de l'instauration d'une culture de la Paix..
Le Cameroun n'est certes pas le paradis lorsqu'on scrute d'un regard attentif les différentes sphères de la vie sociale ou économique et de bien d'autres domaines. La seule raison c'est que, comme chacun le sait, il n'y a pas de paradis sur terre. Le Cameroun a son ethos, ainsi que le souligne bien le Professeur Hubert Mono Ndjana dans son ouvrage intitulé : Les proverbes de Paul Biya (3), lorsqu'il explique cette phrase restée célèbre parmi tant d'autres du Président camerounais, à savoir : "Le Cameroun c'est le Cameroun". En effet, le Cameroun reste un pays jaloux de sa singularité de pays synthèse de l'Afrique.
5. La conception de l'autorité et les normes éthiques de la famille chez les anciens bantu du Sud-Cameroun pour une culture de Paix, de Justice et de respect de la Vie.
Au Cameroun comme partout ailleurs dans le monde bantu, on ne saurait mieux comprendre, ainsi qu'on peut le lire chez Mgr E.Kabongo-Kanundowi et Bilolo-Mubabinge dans leur ouvrage intitulé : "Conception bantu de l'autorité", on ne saurait comprendre la conception de l'autorité dans les ethnies bantu en ignorant leur constitution. Cette constitution à la base, bien avant d'être une structuration voulue et ordonnée entant que telle, est avant tout une donnée de fait, un produit de génération, effet de la descendance et qui doit être scrupuleusement tenue avec respect. Ceci a été remarquable dans les sociétés Fang-Beti du Sud-Cameroun. Les unités politiques de ces sociétés se fondent sur les liens d'appartenance et de sang. Les liens de sang et d'appartenance à un ancêtre commun ont ainsi joué un rôle prépondérant dans le processus de formation des regroupements et de recherche d'intégration.
Les traditions d'origine des populations du Cameroun qui sont des composantes des grands groupes de populations africaines, les renvoient à des origines lointaines presque communes: des soudanais, des bantu, des niger-kordofaniens etc. Cette conscience historique à une même appartenance a constituée une norme essentielle pour le respect de l'autorité. L'administration coloniale a constaté le regroupement autour d'un ancêtre, autour d'un chef qui était respecté de tous et qui était le garant de la paix social, comme dans l'ancienne Egypte Pharaonique.
Dans la plupart des sociétés bantu, l'intercommunion des membres est une source dynamique de vie. L'autorité trouve ainsi sa place à l'intérieur de cette dynamique de vie communautaire dont elle est l'émanation. Il s'établit ainsi une symbiose entre l'autorité et l'ensemble de la communauté. Cette conception ne saurait être perçue comme un élément surajouté à une gamme des valeurs humaines supposée complète. Elle constitue le ciment qui met solidement ensemble les groupes, tant au niveau des communautés tribales qu'au niveau aujourd'hui de la Nation- Etat et des regroupements régionaux qui sont entrain de naître en Afrique. Elle se présente ainsi comme une valeur nécessaire pour faire naître et entretenir une culture de la paix.
Il est aussi important de faire remarquer que toute cette conception vient de la valeur portée à la famille. En effet, tout homme venant dans ce monde passe par la génération .Les parents sont importants dans la vie. Ils sont le fondement de la communion des membres dans la société des hommes. Les parents sont la base de toute autorité .C'est donc dans cette perspective que l'harmonie des familles constitue l'harmonie de l'ensemble de la communauté.
La communauté a ses liens organiques, celui qui ne veut pas les accepter veut la suppression de la communauté dont il fait partie. C'est cela qui explique le grand esprit de solidarité lignagère qui doit être transplanté sur le plan national, devenir le ciment de l'intégration et un facteur pour une vie de paix. Cette valeur de la famille explique la fidélité, bien que critique, aux traditions, coutumes et aux pratiques des ancêtres qui sont relatives à la promotion du bien-être de tout homme dans la communauté .La famille est une valeur que les bantu ont su sauvegarder et on ne saurait mieux comprendre l'autorité en dehors d'elle.
L'éducation familiale apparaît ainsi comme la source par excellence de transmission des valeurs humaines essentielles pour le maintient de la paix dans la société : le respect de l’autorité, la solidarité, le dévouement, le travail bien fait.
La conception bantu de l'autorité comporte bien des aspects positifs qui doivent être repris dans la conception du pouvoir politique des Etats africains modernes pour la recherche d'une meilleure construction des sociétés de paix. Ces aspects sont remarquables dans bien des domaines à commencer par l'esprit communautaire. L'esprit communautaire trouve chez les bantu du Cameroun un sens très profond. Cet esprit a été remarquable dans l'éducation familiale dans la société traditionnelle fang-beti. En cela, on est d'accord avec Moukenge-Ndibou qui, parlant de la culture africaine, écrit ce qui suit:
"La culture africaine a produit des religions et des philosophies hiérarchisées spiritualistes harmonieuses. Ces religions et ces philosophies ont à leur tour fait naître des sociétés africaines dominées par l’harmonie de tous les êtres ,de toutes les forces vitales par l'esprit communautaire de collaboration, de coopération, et non par l'esprit individualiste de luttes et d'antagonismes; par la recherche du savoir et des qualités telles que égalité, paix justice plutôt que par la recherche des biens matériels et le matérialisme ainsi que la défense perpétuelle des partis pris. "(5)
Le primat accordé à la collectivité est une garantie de paix sociale. Dans la philosophie africaine de l'éducation en générale et chez les Fang-Beti en particulier, la responsabilité est réciproque. L'individu est responsable du développement de la société et la société est responsable de son développement.
Tout cela est bien loin de la culture de l'individualisme que Ton voit pratiquer de nos jours.
Dans le cadre de la recherche d’une culture de la paix aujourd'hui, il faut donc que cette valeur remarquable qui est celle de la solidarité familiale puisse récupérer sa signification fondamentale et se mettre au service de la Nation et servir de levier pour le dialogue avec les autres cultures, les autres peuples. Cependant, l'éducation actuelle doit combattre l'influence de la culture dictatoriale qui répand l'esprit selon lequel la communauté serait seulement constituée par sa famille propre, par son groupe ou par sa Nation.
Dans le contexte de l'éducation familiale, l'on doit se rappeler que la solidarité africaine est sans frontière comme ceci a été remarquable chez les Fang-Beti du Sud-Camroun et dans bien d'autres familles bantu. La solidarité chez les bantu est une valeur profonde qui a su régler des conflits et instaurer la paix à bien des occasions. L'instauration d'une culture de la paix ne s'aurait donc se passer de l'esprit de solidarité élevé au sens d'une valeur nationale et régionale et non tribale.
Le Cameroun l'a bien compris en Afrique Centrale. Dans cette éducation familiale pour l'apprentissage des vertus de solidarité et de respect de l'autorité, une place importante est dévolue aux mères de famille.
En effet, chez les fang-Beti, la femme est restée responsable de la formation de base  de  l'enfant,  ainsi  que  le  souligne  Albert  Pascal  Temgoua  dans   sa communication présentée au colloque sur la Culture Bantu face aux défis du 3ème millénaire tenu à Ebolowa en 1998 à l'occasion de la 4ème édition du Festival National  de  la  Culture   intitulée:   "Femmes  Bantu/gestion  des   conflits   et promotion de la paix au 3eme millénaire". Albert Temgoua écrit ce qui suit: 
"S'il existe dans la société bantu un domaine dans lequel    la   femme    assume    plus    de responsabilités   que l'homme,   c'est   celui   de l’éducation     des     enfants... La femme     est responsable de la formation de base de l’enfant bantu ; c'est elle qui construit en quelque sorte le socle de sa   personnalité;    la   femme    est responsable du développement de sa sensibilité esthétique et morale... Face à la récurrence des conflits sur le continent africain comme partout ailleurs dans le monde, la femme bantu devrait veiller   tout  particulièrement   à   éduquer   les enfants en 
vue de les préparer à vivre en paix dans   une  atmosphère  de  compréhension, de dialogue et de respect. "(6)
On doit donc reconnaître que cette éducation ne sera fondée que sur deux valeurs essentielles: sur la conception que le bantu a de l'autorité et sur le respect des autres qui part du respect des aînés et des supérieurs.
La femme est restée responsable de la sensibilité esthétique, morale et intellectuelle de l'enfant C'est elle qui traduit à l'enfant la culture de la paix, le respect de la justice et la pratique de la tolérance et le respect de l'autorité. La conception anthropologique bantu, comme le souligne bien Pascal Temgoua dans sa communication, veut que l'homme tout seul ne se réalise jamais. La valeur de l'homme est à l'image de la femme qui l'a éduqué. Il y a donc un élément fondamental qui constitue une valeur qu'on peut entretenir aujourd'hui et développer par l'éducation des enfants, c'est l'affection et le dévouement envers ceux qui détiennent l'autorité. Cette vertu, cette valeur vaut bien pour les chefs que pour les sujets.
L'autorité doit être vue dans la lignée de l'autorité paternité. Cette éducation doit être accompagnée par une organisation de la nouvelle société de la nouvelle Nation ou de la communauté internationale et qui promeut les potentialités de chaque individu et de chaque peuple. Dans la société africaine et plus particulièrement chez les bantu, il n'y a pas de place à l'arbitraire, pas de place pour la dictature et la violence du chef sur les sujets. Le chef véritable est responsable devant Dieu et devant la communauté humaine. Il doit servir d'exemple, de modèle de la vérité-justice-solidarité-et-responsabilité pour créer un climat de paix.
Il apparaît donc très intéressant de bien examiner cette conception de l'autorité et de l'éducation familiale chez les Bantu du Cameroun lorsqu'il s'agit aujourd'hui de promouvoir une culture de la paix. En Afrique. Tout ce qui précède le démontre bien clairement. Cette démarche repose elle-même sur des normes éthiques très particulières et qu'il importe d'examiner avec attention.
6. Les normes éthiques de la famille pour une Culture de Paix , de Justice et de respect de la Vie.
Dans son ouvrage, Les Seigneurs de la forêt, Philippe Laburthe-Tolra écrit:
"Z, 'ethos beti comporte une exigence (de justice) qui s'exprime dans la tendance à rechercher la parfaite égalité, ou l'égalisation, au sein de nombreux échanges qui constituent la vie sociale. "(7)
Cette analyse demeure pertinente pour ceux qui ont bien observé cette société bantu-beti. En effet, dans cette société, un individu, n’est rien par soi-même ; un homme n'est grand que par les autres hommes. Ceci est remarquable au niveau des différents rapports que les individus avaient dans la société les uns envers les autres et qui constituaient en eux-mêmes les gages d'une garantie de paix et qui étaient inculqués à l'enfant en famille dès le bas âge et ayant pour noms : le respect des aînés, l'individu et l'insertion sociale.
a) Le respect des aines ,un facteur de paix dans la société,

En famille, la première vertu enseignée à l'enfant, c'était le respect des aînés, le respect des supérieurs, l'obéissance au père et à la mère ainsi qu'à tous les supérieurs du village. Cette vertu formait les jeunes à la compréhension de la cohésion des éléments de leur société. L'obéissance au père et aux aînés est présentée comme la vertu fondamentale d'un fils avec laquelle il se rendra digne du plus bel avenir. Cette obéissance n'a pas toujours été gratuite malgré les apparences trompeuses. On disait que l'enfant qui écoute bien apprend. La paix sociale réside dans l'observation des normes établies. Toute une école de vrai civisme permettant d'éviter des dérapages qui souvent nuisent à la paix de la communauté.
Chez les Beti du Sud Cameroun, l'enfant était élevé dans un contexte familial qui lui permettait de prendre conscience de son appartenance à la communauté toute entière. En effet, dans la société beti, il était compris que le respect des aînés est une source de vie et de bien-être.
Les enfants obéissants ne cherchaient point de querelles vaines. Leur principe était de vivre en paix. Le respect de cette valeur accréditait à Tentant une vie prospère.
Voici ce que nous avons écrit à propos de cette éducation traditionnelle dans notre publication intitulée "Manemba ou les souvenirs d'un enfant de brousse":
"L'époque était très agréable. Les parents s'aimaient et les enfants se sentaient tous très liés, Ils obéissaient tous à leurs aînés sans la moindre restriction"(8)
Le repas familial était le grand moment de cimentation des liens entre les enfants et tous les membres de la famille. On peut le noter par cette déclaration de Mamemba:
"Le moment heureux que nous attendions le plus, nous les enfants, était l'heure du repas. C'était le moment qui nous apportait le plus de joie. On mangeait bien et l'on s'amusait. Les mets étaient préparés par chacune des femmes : ma mère et les femmes de mes deux oncles. Elles étaient toutes pour nous nos mères. Chacune d'elle avait droit à notre appellation de <mema>. "(8)
L'enfant qui acquiert une telle éducation finit par avoir des comportements sociaux de coopération et d'intégration. Dans la société beti, le critère par excellence est l'excellence dans l'intériorisation des valeurs de l'homme qui vous permettent de faire le bien et d'éviter le mal et parmi lesquelles est placée en bonne place le respect des aines. C'est dans ce sens que le catéchiste et l'instituteur Pierre François Mebe devait écrire en guise de recommandation à ses compatriotes dans cette biographie que nous venons de publier sur lui. En effet, Pierre-François Mebe écrit :
"Sans faire la vanité, j'avais songé que la bonne conduite exemplaire est utile dans la société humaine. Moi .étant l'un des premiers Instituteurs diplômés dès l'arrivée de l'autorité française chez nous à Yaoundé, je formai en moi-même dans ma conscience l'idée de faire mes services avec une conduite de fidélité et d'obéissance envers tous mes supérieurs Je gagnai. Je reçus donc tant de félicitations et des signes honorifiques en rentrant dans ma retraite. Je conseille à mes amis de mener une bonne vie d'une conduite exemplaire de politesse et par la fidélité et obéissance dans leurs services envers leurs supérieurs sans manquer à la morale de la vie personnelle et l'estime du genre humain, vrai gage de la paix sociale. "(9)
II ressort de ce passage que le respect du supérieur est placé au centre des valeurs à prodiguer dans l'éducation et la culture de paix chez les enfants et pourquoi pas chez les adultes. Il importe de noter que celui qui laisse ce message a été élevé dans cette éducation et cette culture de paix. En effet, Pierre François Mebe aura été élevé dans la stricte observation des normes éthiques des anciens bantu et parmi lesquelles l'obéissance. Cette éducation Spartiate, comme on peut le dire, il l'a d'abord reçue de son père, vénérable bantu de Nkolemfundi, puis, des premiers missionnaires catholiques installés à Mvolyé à qui il avait été confié par son père.
Cette valeur a transcendé le niveau de la famille bantu pour être un facteur de régulation des comportements sur le plan national. Certes, on peut objecter que c'est une valeur généralisée chez les Africains. Mais, force est de constater que son observation et son respect auront été plus caractéristiques chez les bantu du Sud-Cameroun. Elle a été à la base de la formation d'une grande élite au Cameroun notamment à travers les écoles confessionnelles.
b) L'individu et l'insertion sociale,

Comme nous l'avons vu avec la famille, la valeur la plus importante, communautaire et génératrice de paix sociale, est la solidarité dans le monde bantu. La notion de solidarité comme valeur est inculquée aux enfants dès le bas âge et en famille et dans le lignage. La solidarité est un bien partagé. Cette solidarité est une valeur qui s'acquiert au sein de la famille.
Dès le bas âge, on demande à l'enfant d'être social c'est-à-dire, d'être ouvert, de ne pas s'isoler, d'être accueillant. Il lui est recommandé de recevoir tout le monde avec amabilité. Chez les bantu du Sud-Cameroun, et comme l'écrit Philippe Laburthe-Tolra, l'entente n'avait des chances de se réaliser en pratique que par la fidélité de chacun aux mêmes coutumes et par la communion de tous aux mêmes croyances, à la même vision du monde.
Ces principes de vie ne sont rien d'autre que des dispositions pratiques à une culture de la paix. Il y a là un cadre de références communes qui dépassent par essence l'individu et se hissent au plan communautaire et qui, aujourd'hui, doivent se hisser sur le plan national et africain afin de servir de levier pour la culture de la paix.
Certes, la société bantu n'était pas une société où il n'y avait pas de problème au niveau des rapports sociaux. Il y avait certainement des tensions entre des individus. Mais il était question de rétablir la paix ou de recréer l'harmonie dans toutes les circonstances habituelles ou occasionnelles où la paix se trouvait menacée. Le plus souvent, l'appartenance au sein d'une même communauté ne devait pas autoriser qu'on s'enlise dans des dissensions interminables. Le grand principe de concorde a souvent guidé pour le règlement des conflits à l'intérieur des familles comme avec le monde extérieur. La fraternité et l'amitié avaient le pas sur la haine et la guerre.
Ce respect des rapports sociaux est expliqué par le fait que l'individu, dans la famille, reçoit une éducation pour une culture de paix dont les aspirations vont s'étendre à la communauté toute entière. Très souvent, il ne subsistait pas de rancune durable entre les membres d'une même famille. C'est l'idéal de vie sociale.
Dans la société beti, aujourd'hui comme hier, ainsi que l'écrit Philippe Laburthe-Tolra, l'aspiration consciente et noble s'est définie comme "santé paix et prospérité" dans la communauté. La quête de ses normes ne peut mieux se comprendre qu'à travers l'éducation reçue dès le bas âge par l'enfant beti. Cette éducation sera poursuivie pour un temps dans des établissements confessionnels de formation des jeunes. L'endurance et l'idéal de vie communautaire étaient des gages de toute vie de paix en société.
On doit donc aujourd'hui se rendre à l'évidence que pour toute culture de Paix, de Justice et de respect de la Vie, l'éducation de base en famille est le ciment par excellence. Alors, que dire en conclusion?
Conclusion
Aujourd'hui, force est de constater que l'Afrique et le monde entier sont déchirés par les violences et les phénomènes d'exclusions et des injustices de toutes sortes.
Les Etats africains modernes connaissent des difficultés pour former des ensembles forts. La paix est encore aléatoire dans la plupart des ces Etats. Des revendications fusent de partout et qui enveniment les rapports sociaux. Ces difficultés, comme on peut le constater, proviennent pour la plupart, du divorce avec la conception africaine de l'autorité. Nous avons vu que cette conception, d'une manière singulière, était fondée sur l'intercommunication et le dynamisme continuel et réciproque dans une vie tant en famille que dans la société. L'intercommunication qui est gage de paix,est garantie par la conception bantu d'une union de filiation théologique qui veut que tous les hommes forment une même et grande famille, car ils sont frères et sœurs en "Dieu-Ntondobe ", le créateur en beti, "Dieu- Maweja" des Congolais.
Certes, la filiation de sang n'est pas à négliger. Elle est la constituante essentielle de la plus petite unité sociale qu'est la famille. Mais pour les normes d'une culture de paix dans l'Afrique moderne, la filiation de sang, comme le souligne bien Bilolo-Mubabinge dans son ouvrage précité, en elle-même n'unifie pas nécessairement les gens est n'est pas une garantie de paix. Force est de constater que c'est davantage la filiation métaphysique qui est le fondement de l'unité de la communauté et le garant de la paix. Il nf y a pas de culture de paix possible là où il nf y a pas d'humanité et d'humanisme entre les hommes dans leur vie en communauté.
Ce qu'on remarque aujourd'hui, c'est que bien des Etats africains sont constitués de peuples qui n'ont pas la conscience d'un lien de sang lointain. Ils ne peuvent donc plus se pencher que sur des rejets, la violence ou les phénomènes d'exclusion. C'est pour cette raison qu'il est important que les Etats africains se penchent sur l'histoire de leurs peuples et partant, celle de leurs migrations et leur connaissance réciproque, pour l'instauration d'une culture de paix entre eux. On devrait ici rendre hommage à Cheik Anta Diop qui, en 1954, avait déjà lancé cet appel aux Africains pour se pencher sur leur histoire, dans son célèbre ouvrage : "Nations Nègres et Culture". En effet parlant de la culture comme arme de domination par laquelle les peuples ont souvent conquis d'autres et pour que les Africains la défient, il écrivait:
"L'usage de l'aliénation culturelle comme arme de domination est vieux comme le monde ; chaque fois qu'un peuple en a conquis un autre, il Va utilisée...Il devient donc indispensable que les Africains se penchent sur leur propre histoire et leur civilisation et étudient celles-ci pour mieux se connaître ; arriver ainsi par la véritable connaissance de leur passé, à rendre périmées, grotesques et, désormais inoffensives ces armes culturelles. ."(10)
Cette citation de Cheikh Anta Diop qui garde toute sa valeur jusqu'aujourd'hui, permet de voir que c'est dans la connaissance des liens profonds qui les unissent par l'histoire que les peuples africains vont construire une vraie culture africaine de la paix. Bantu, Soudanais, Peuls, Musulmans, Catholiques, Animistes, tous quel que soit le pays où ils se trouvent, doivent se regarder dans le miroir de l'histoire pour pouvoir se reconnaître et reconnaître ainsi la nécessité de vivre en paix.
Le Cameroun, cette Afrique en miniature, s'est fait l'écho des vraies valeurs pour une culture de paix dans le sens des analyses qui viennent d'être faites dans l'évolution historique de ses peuples. Ceux-ci ont assimilé au cours de leur histoire les normes éthiques traditionnelles pour une vie de paix en société : la famille comme fondement de toute éducation de l'homme; la conception de l'autorité, le respect des aînés et des supérieurs ; l'idéal de vie communautaire dans une vision humaniste.
Si la Paix n'est pas facile à conserver, on peut cependant dire que le Cameroun a su gérer ces valeurs traditionnelles qui ont transcendé le niveau des tribus pour devenir le ciment de l'unité nationale. C'est sur ces valeurs que s'est appuyé fortement le Président Paul Biya pour fonder son idéologie politique du libéralisme communautaire qui permet aujourd'hui aux Camerounais issus de multiples groupes ethniques de se comprendre malgré les vicissitudes d'une vie en communauté.
Progressivement, les Camerounais ont appris à connaître leur histoire et ainsi, à se connaître et faire par là tomber les barrières claniques. Sans être un havre de paix total, le Cameroun a toutefois plus d'un exemple de vie de paix à donner aux autres pays d'Afrique et du monde. Il s'agit là d'une culture de paix que s'est forgée le pays et qu'il importe de sauvegarder jalousement. De l'unité dans la diversité par les normes éthiques de la conception humaniste et théologique de l'autorité, du respect des aînés, de l'intercommunication et la solidarité sociale. C'est le respect de ces valeurs qui font dire que le Cameroun est un havre de paix.
Les propositions envisagées comme action pour l'instauration d'une Culture de la Paix,de la Justice et de respect de la Vie portent sur l'insertion dans les processus et systèmes de formation et d'éducation l'apprentissage des normes éthiques de vie : l'univers théologique de la création et la conception de l'autorité,la parenté génitale et le respect des aines et la vie dans la communauté,le respect de l'alter ego et la justice sociale.
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Thème de la communication :
"l' Education contemporaine et le défi de l'invention de "l'Homme éthique"pour le grand village planétaire. Perspectives africaines"
RÉSUMÉ
Une vaste et profonde crise morale traverse et secoue notre monde aujourd'hui. Elle se traduit dans les faits en termes de violence, de culte de l'extravagance, d'actes terroristes, de viols de toute nature, d'homosexualité et de culte de la lubricité, de recherche effrénée de l'enrichissement matériel illicite, de fraude, de corruption. Elle n'épargne aucune société, aucune fonction, aucun État, aucun continent, aucun espace géopolitique
Elle a pour conséquence les guerres, les assassinats, les conflits, les tensions, le génocide, la dilution du tissu social. Il s'agit-là d'une situation scandaleuse, périlleuse et pour le moins paradoxale, au regard des progrès atteints par le XXème siècle finissant dans tous les domaines : scientifique technologique, économique, voire politique.
Comment comprendre une telle désagrégation sociale ? Quelle en est la causalité profonde ?
Certains observateurs, rejetant les causalités politiques, économiques et religieuses, préfèrent indexer la faillite des systèmes de formation qui pour eux accusant un déficit voire une vacuité en formation morale préjudiciable à l'éclosion d'un type d'homme et de citoyen capable de vivre la complexité des situations, des défis et des problèmes de notre grand Village planétaire.
L'objectif de cette communication est de souligner avec force la primauté de l'Education dans le processus de modélisation de "l'homme nouveau" dont nos sociétés nouvelles ont besoin, et de faire reconnaître l'enjeu de la formation éthique, comme partie centrale et intégrale des matières de formation de tout système éducatif d'aujourd'hui et de demain.
Dans une démarche qui puise ses éléments aux sources de l'expérience éducative africaine, et tout en les confrontant à la problématique éducative mondiale, nous tentons de jeter les bases d'un plan stratégique de formation éthique, à l'intention de potentiels décideurs et utilisateurs.
abstract
A vast and profound moral crisis exists in our contemporary world It exists in the following forms: violence, terrorist acts, sexual harassments, homosexuality, cultism, illegal acquisition of Wealth, fraudulent acts and corruption, it does not spare any continent, society, state, person, geopolitical region. Consequently, wars, assassinations, conflicts, genocides and social tensions erode our social fabric. That is scandalous, Perilous and paradoxical considering progress made in the 20th Century in scientific, technological and economic domains.
How can this social phenomenon be explained? What are the main causes? 
Some critics refuting the political, economic and religions failures, but puts the blame on the failed educational Systems. According to them, the System of education and training has been the cause as a result of lack of moral training, not offered to citizens who are capable of coping with modem day exigencies in our global village.
The objective of this paper is to emphasise the modelling process of a "modem man" whom our new societies need, and to re-iterate the need for moral training as an integral and pivotal subject in our educational System today and the future.
Based on the African educational experience and the educational problems confronted by the world, an attempt of a moral educational strategy is proposed to potential opinion leaders and teachers or users.
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introduction générale
L'histoire de l'Éducation nous apprend que cette dernière est essentiellement fille de l'Histoire. L'Éducation est donc, dans ce sens, vouée aux changements, aux métamorphoses des cultures, des systèmes, des civilisations.
Car, qu'est-ce que l'Education, au sens large, sinon "(les) diverses façons dont à travers les âges et les civilisations, on a formé l'individu a son rôle d'homme dans la société où il (a) a vivre" (Roger Gai 1948, 6). En tant que moteur et ferment d'individualisation, de socialisation et d'intégration de l'homme, l'Éducation se trouve au commencement et à la fin de l'aventure socio-historique de l'homme dans le monde. Voilà pourquoi les modèles éducatifs ont toujours été le reflet des modèles culturels, vecteurs des modèles de civilisation.
Encore faut-il reconnaître que tout au long du XXème siècle, les peuples du monde ont eu à adhérer à un système éducatif plus ou moins commun, reposant sur une finalité la mieux partagée : l'invention de la modernité. En sorte qu'il est facile, sans prétention ni réductrice ni concordiste, dîme paît, de définir le contexte socio-historique au sein duquel s'est inscrit le processus éducatif du XXème siècle, et, d'autre paît, de relever les défis éducatifs auxquels notre monde fait face dans le contexte du grand village planétaire.
Au plan de son itinéraire intellectuel le XXème siècle aura été tour à tour et quasi contradictoirement le siècle de la science et de l'irrationalisme, de l'inquiétude, du déchirement et de la conciliation et de la paix, de l'engagement et du dégagement du socialisme et du capitalisme, de la dictature et de la démocratie, du structuralisme et du poststructuralisme, du cosmos (harmonie) et du chaos (désordre).
Le XXème siècle a ainsi véhiculé et cultivé plusieurs humanismes sociologique, totalitaire, métaphysique et mystique (sic). L'on comprend dès lors qu'il soit possible — mutatis mutandis — de restituer ce que nous pourrions appeler le portrait de l'homme planétaire d'aujourd'hui modelé par l'héritage culturel du XXème siècle.
Ainsi, l'homme planétaire dont hérite le XXIème siècle est postmoderne, économique, apolitique (parce que cynique ou pessimiste), laïc (sans toi ni loi) et, par-dessus tout, mondialiste (maigre lui, par le phénomène économique de la mondialisation). Autant de traits, mais, en fait, autant de dimensions de la culture de l'homme du XXIème. C'est un homme à faire, à refaire, à inventer.
Mais, que l'on ne s'y trompe pas. L'homme du XXIème siècle commençant est bel et bien, à l'instar de son ancêtre du XXème siècle, un homme des paradoxes, éclate, laminé, sans repères. A la fois passionné devant les événements et les situations vécus ou visionnés, mais sans aucune compassion vraie, parce qu'il vit tout, y compris la guerre (du Golf, israélo-arabe, Utuh-Tutsi ...) comme un spectacle scénique. A la fois membre de la grande communauté planétaire interdépendante, mais parfaitement inculte, individualiste, irresponsable vis-à-vis du voisin de la vie, des autres membres du corps social. A la fois chevalier de la communication grâce au déploiement heureux ou malheureux des NTIC, mais complètement coupé des autres, des camarades, voire des parents, à cause de sa dépendance à la culture du cyber-espace et a la viodéoculture. Une seule éthique : l'éthique du succès individuel, de la réussite personnelle, du progrès dans ses affaires, même les plus inavouables
Cette image très complexe et ambiguë du citoyen du grand Village planétaire ne va pas sans poser de graves inquiétudes à la communauté internationale. Une inquiétude exprimée par tous les leaders politiques, religieux, économiques et les autorités issues des sociétés savantes, corporatistes, syndicalistes et de la société civile en général.
Mais, fort heureusement, toutes ces sources partagent également et nourrissent le même rêve : le rêve d'une société meilleure "animée par le respect et la pratique de la démocratie et par le souci du bien-être général et notamment celui des démunis" (John Kenneth Galbraith, 1996).
Comment donc atteindre cet idéal sublime, à savoir, rendre le grand Village planétaire plus viable pour toutes les sociétés et tous les peuples partie prenante ?

Comment faire du grand Village planétaire un lieu où il fait bon vivre par tous, avec tous et pour tous au contraire de l'image de la jungle qui y prévaut jusqu'à ce jour ?
Plusieurs alternatives sont possibles, dont certaines ont été expérimentées en tant que déploiement sur la scène nationale et internationale
II s'est agi, tour à tour, de l'action politique engagée à travers les réseaux diplomatiques mondiaux, de l'action économique qui, si hier a pu servir à reconstruire l'Europe des États et Nations détruits par la guerre, aujourd'hui se révèle comme l'auteur de tous les maux et fléaux dont souffrent l'humanité et les peuples : la misère côtoyant la ploutocratie, le Sud aux richesses naturelles servant de pourvoyeur au Nord omnivore et cynique, le chômage reste endémique, les privatisations sont cycliques au profit des grandes firmes tentaculaires. L'action religieuse bat de l'aile, faute d'autorité sur les hommes et les femmes de notre temps, sourds aux exhortations et ouverts à leurs instincts, à leurs passions, à leurs seuls intérêts. Il en va de même de la solution idéologique, dont la seule terminologie se révèle caduque, depuis la chute du Mur de Berlin, depuis la fin des grands blocs Est-Ouest.
Toutes ces solutions, légitimes en soi souffrent d'un seul et même déficit : le déficit éthique.
En effet, la fragilité de toutes ces tentatives politique, économique ou idéologique, c'est qu'elles ne s'attaquent pas au Mal par la racine, qui est moral et surtout éthique.
Voilà pourquoi nous percevons l'éthique comme le nouveau lieu de modélisation du citoyen du grand Village planétaire, et donc le nouveau paradigme à même de constituer la matrice de tout système éducatif des temps nouveaux destiné à former, à inventer le citoyen nouveau.
Loin d'être un projet à finalité moralisatrice, le projet éthique est un projet à capacité heuristique destiné à l'invention de cet homo ethicus, dépassement de l'homopoliticus, et complètement nécessaire à l'homo economicus dont notre monde a besoin.
Aussi convient-il, ici et maintenant, de définir la problématique de ce projet d'Education éthique. Enseigner l'éthique pose des problèmes d ordre épistémologique, pédagogique et didactique, entre autres.
Certes, l'on peut convenir avec les théoriciens de la planification de l'éducation (UNESCO/IIPE) que le système éducatif joue un rôle primordial dans les évolutions culturelle, sociale et économique des nations, et est chargé par vocation de répondre aux attentes de la société, notamment en ce qui concerne "la participation active des citoyens au changement économique et social" (Thierry Mal an, 1986).
Mais il faut cependant et honnêtement reconnaître la complexité du problème éthique, et l'incontournable et inépuisable débat sur les valeurs fondamentales a préserver et à promouvoir pour tous.
En d'autres termes, tout projet de formation éthique doit pouvoir répondre aux questions suivantes :
· Comment définir l'éthique ? : un savoir ou un ensemble de valeurs morales ? 
un domaine de compétences professionnelles ? Une méthode d'approche du réel? Une idéologie ?
· Faut-il fane de l'Éthique  une discipline parmi les disciplines,  ou une discipline de base, s'intégrant à toutes les autres disciplines ? Peut-on dans ce cas parler de general pedagogy et de specifie pedagogy ?
· Enfin, quelles méthodes d'enseignement utiliser, pour quels contenus : un
enseignement transmissif des savoirs théoriques ? Un enseignement apprentissage axé sur l'apprenant ? Un enseignement pragmatique fondé sur l'étude des cas et la recherche sur le terrain ?
Au plan pédagogique, si l'on érige l'Éthique au rang de "discipline autonome" à enseigner, il se pose le problème des objectifs et des finalités, face au caractère hétérogène, polymorphe, d'une telle discipline. Quel référentiel de compétences devant permettre d'éviter le dogmatisme désuet et l'éclectisme fumeux. Peut-être pourrait-on parler de profil de l'apprenant au terme de sa formation : ce qu'il doit savoir, ce qu'il doit pouvoir, ce qu'il doit être, sans éluder le débat sur les rapports entre les savoirs de référence, les savoirs formels, les savoirs disciplinaires, etc 11 se pose ensuite le problème de la transposition didactique.
Comment transformer les savoirs éthiques hétérogènes et multiformes, théoriques et socio-historiques, en savoirs scolaires et socio-professionnels pour promouvoir ou développer la compétence éthique de l'apprenant ? Pour en faire cet homo ethicus que le projet de formation éthique vise à engendrer ?
Dans ce cas précis, la finalité de l'enseignement éthique viserait le passage du modèle de connaissance qui est étude interne du phénomène éthique, au modèle culturel qui est la pratique des actions au sein de la société. (Alain Touraine, 1973).
En fin de compte, l'ensemble des questions que l'on est en droit de (se) poser sur la problématique de l'enseignement éthique nous oblige à un choix sévère et coûteux : l’enseignement de l'éthique doit être rigoureusement un enseignement scientifique, faute de quoi il risque de tomber dans la dérive moralisatrice, subjectiviste ou propagandiste.
Il y va de la pertinence et de la qualité de ce type d'enseignement, et donc de l'efficacité et de la crédibilité du projet éthique, qui est de faire acquérir une culture morale, sans quoi il n'y a plus aujourd'hui d'hommes de valeur. Or, ainsi que le note à juste titre Lucien Geminard : "cette valeur ne se mesure (...) pas à la possibilité d'émergence d'être humains capables à la fois d'autonomie et d'altruisme et qui ne soient pas des objets du système social, mais des personnes lucidement responsables dans une infrastructure à laquelle elles participent pleinement" (Lucien Geminard, 1973).
L'objectif de cette communication est d'apporter notre contribution sur le débat social sur la question éthique qui, aujourd'hui retient toute l'attente des plus hautes instances dirigeantes de la nation camerounaise.
Pour cela, nous proposons un thème mobilisateur pour nos systèmes de formation, à savoir, l'éthique comme pierre angulaire de l'Éducation africaine.
Notre hypothèse est que renseignement éthique doit s'imposer a tous et constituer une discipline centrale et fondamentale dans tous les programmes de formation. La finalité de cet enseignement est de parvenir à forger, à inventer, non plus "l'homme politique" d'hier (zoon politikon), mais "l'homme économique" doublée de "l'homme éthique" dont ont besoin nos sociétés d'aujourd'hui et de demain, pour vivre en harmonie et en paix dans le grand Village planétaire.
Notre démarche, essentiellement heuristique, consistera tour à tour :
- à faire le constat de la faillite morale du XXème siècle finissant et à relever l'attente unanime des décideurs, acteurs et usagers du système éducatifs, à savoir, confier à ce dernier la mission de formation des citoyens des temps nouveaux en prenant en compte la dimension éthique de l'homme et de la société ;
· à proposer, à titre d'illustration, quelques exemples réussis de formation
éthique dans l'Éducation non formelle de certaines ethnies camerounaises ;
· à proposer un nouveau paradigme tenant lieu de concept de référence pour la
nouvelle Éducation citoyenne planétaire, à savoir l'invention de "l'homme éthique".
A la fin, nous postulons l'adoption d'une Charte Éthique internationale s'inspirant de la perspective africaine en la matière, et susceptible de servir de base pour la viabilisation des sociétés, des Etats et des Nations constitutifs au grand Village planétaire.
I. La faillite morale du XXème siècle et la postulation éthique du XXIème siècle

1.1. Le XXème siècle ou siècle des crises
Certains observateurs ont appelé, à tort ou à raison, le XXème siècle "le siècle des crises" (Edgar Monn, 1994). Crises économiques, politiques, sociales, guerres, et la dernière en date, la crise identitaire.
Un bilan provisoire dressé à l'occasion du IVème Congrès International des Enseignants pour la Paix (Pans, UNESCO, 1992) dénombre, depuis 1945, 150 guerres qui auront fait plus de 20 millions de victimes.
Par ailleurs, l'on assiste aujourd'hui, après les guerres ou conflits nationalistes qui ont précédé les indépendances en Afrique et dans le Tiers-monde, aux conflits dits identitaires (François Thual, 1995). Ces conflits visent "la survie réelle ou fantasmatique du groupe" (Thual, 1995) et entraînent des conséquences désastreuses pour les États, les peuples et Tordre international : foyers de tensions, endettement et prolifération des Etats, retribalisation ethnique, effondrement des grands principes de la morale générale et de la morale internationale, atteinte aux droits de l'homme.
C'est dire qu'au moment où l'on parle de la globalisation des échanges, le contexte mondial même n'est pas des plus propices. Comment dès lors, parler de "grand Village planétaire", de solidarité entre les peuples, de culture de la paix ?
Pourtant, il devrait en être autrement, si l'on tient compte des transformations ultra-rapides que notre monde subit, et, surtout, de la mobilité géographique, sociale et dans l'espace virtuel ou cyberespace.
L'espoir reste cependant grand et possible, au regard des efforts déployés par les communautés nationales ou internationales, qui, à l'unanimité, œuvrent pour la paix et la compréhension internationale, efforts qui sont relayés, avec plus ou moins d'envergure, par les systèmes éducatifs des pays membres de l’UNESCO, entre autres.
1.2. Les options éducatives dans les systèmes éducatifs du XXème siècle et le déficit éthique

Plus que tout autre, le XXème siècle aura été le siècle éducatif par excellence. On a pu assister, tour à tour, grâce a la double Révolution française et industrielle :
· au   développement   de   l'éducation   primaire   de   masse,   sous   le paradigme de la démocratisation du système éducatif ;
· à l'expansion de l'enseignement secondaire, éclatant en enseignement
général  et en  enseignement professionnel,  puis  en  enseignement
technique et/ou professionnel ;
· à la promotion de l'enseignement supérieur, grâce à la révolution
scientifique et technique des années 50, et aux indépendances à partir
des années 60.
Les politiques éducatives se sont élaborées sur plusieurs thèmes mobilisateurs, alternatifs ou parallèles, suivant le contexte socio-politico-économique du moment : moment d'expansion économique, situation de crise sociale, ou de récession économique, ou de fin de crise économique.
Ainsi, vers les années 60-70, période de croissance par excellence, les politiques éducatives reposaient sur la planification, axée sur "la demande sociale1' et visant le niveau de formation générale et de spécialisation pour mieux gérer les ressources humaines nécessaires à l'économie.
Vers les années 80, années de crise, l'éducation ne parait plus en mesure de jouer le rôle, ni de succès social pour les jeunes, ni de relais entre le savoir et l'économie.
On parle alors d'adaptation aux besoins de l'économie, d'égalité des chances pour tous les apprenants, de décentralisation, d'autonomie, d'ouverture vers le social et les collectivités locales, d'adéquation formation-emploi.
Aujourd'hui, le débat et l'évolution terminologique se poursuivent. Et Ton propose des paradigmes plurivoques, tels le développement humain durable, la culture de la paix, la qualité de la formation et la pertinence des programmes pour "répondre aux exigences du monde du travail" (UNESCO, Pans, 1998) ; sans oublier l'approche "gender", qui vise à lever tous les obstacles culturels qui constituent pour les femmes "une entrave au plein exercice de leurs devoirs en tant que- citoyennes et professionnelles" (UNESCO, 1998).
Quel que soit le cas, il est reconnu, en permanence, le rôle de l'Education comme facteur de développement mais sans que l'accent soit nécessairement mis sur la formation éthique en tant que concept ou thème mobilisateur.
1.3. La place de l'éthique dans  la  formation du  citoyen  à  travers  les politiques éducatives du XXème siècle

Le débat sur les rapports entre l'éducation et l'éthique (au sens ou nous employons ce concept tout au long de cet expose) ne relevé pas de prime abord des politiques éducatives. Il relève plutôt du débat sur la philosophie de l'éducation
Ainsi, pour définir l'Education à travers les buts, nous dirons que l'Education vise :
· à former l'individu à un métier ou une profession pour son intégration
à l'activité productive ;
· à faire de l'individu un citoyen en le dotant d'attitudes et capacités
nécessaires comme membre d'une société ou d'une communauté ;
· à   transformer   l'individu   en   être   humain,   en   développant   sa
personnalité de façon à le "rendre apte à faire des choix face aux
valeurs, aux situations, aux produits culturels" (UNESCO, 1998).
Former l'agent de développement, former le citoyen, former l'homme, tel est le triptyque à travers lequel la philosophie de l'éducation nous a appris et habitués à lire la triple finalité de l'Éducation.
C'est ce découpage qui a fait perdre sa place à la formation éthique dans les politiques éducatives du XXème siècle, qui se sont préoccupées de former pour les besoins des États et des économies, négligeant apparemment la formation humaine en elle-même, comme le traduisent si bien des slogans tels que l'adéquation entre la formation et l'emploi, "la professionnalisation". "l'acquisition des compétences techniques et professionnelles", l’opérationnalisation".
Il s'agit-là de la fonction instrumentale de l'éducation comme art et comme technique, au détriment de la fonction symbolique de l'éducation comme rite de transformation totale de l'homme, dans l'espace et dans le temps (environnement
spatio-temporel).
Et si l'on ajoute, particulièrement dans le contexte africain, que jusque-là, nous disposons de politiques économiques régionales et pas de politiques éducatives régionales, l'on comprend aisément le double déficit éthique de nos politiques éducatives :
- Éthique interne ; 
- Ethique externe.
L'on mesure aussi l'urgence et la nécessite de repenser les politiques éducatives en termes de projet intégré, formant une cohérence dynamique avec les autres politiques d'ordre économique et social. C'est de cette façon que l'on pourrait parvenir à ce que l'Académie polonaise des Sciences a appelé "la Société éducative" (1979)
1.4. La fragilité des solutions alternatives pour bâtir un monde meilleur

Dans son best-seller bien connu intitulé Pour un monde meilleur (Nouveaux Horizons, Seuil, 1996), John Kenneth Galbraith pose en termes justes et sincères la problématique du bien-être social et économique sous l'angle général et universel donc dans le contexte de la mondialisation :
"Qu'est ce que devrait être une société meilleure, une "bonne société" vers quel but, aussi clairement exprimé que possible, devrai t-elle tendre ? La fracture sociale entre les riches et les pauvres étant aujourd'hui un fait reconnue par tous, comment pourrait-on très concrètement la réduire ? Comment les politiques économiques peuvent-elles contribuer à la réalisation de cet objectif ? En ce qui concerne encore la fonction publique, comment pourrait-on la rendre plus équitable et plus efficace ? Comment protéger notre environnement présent et futur ? Que penser de la question de l'immigration et des immigrés ? El du pouvoir militaire y Quelle responsabilité et quel comportement une "bonne société" devrait-elle avoir vis-à-vis des partenaires commerciaux, de ses voisins mais aussi des pays les plus pauvres de la planète, à un moment où l'internationalisation des échanges s'impose partout ?" [11-12].
Ce long questionnement nous plonge au cœur même du débat éthique, et nous permet d'en mesurer les dimensions aussi bien que la portée
Le moins que l'on puisse dire est que la question éthique, qui est a l'ordre du jour du discours politique et social d'aujourd'hui, devrait donner lieu a une mobilisation générale au plan national, régional et international afin de permettre une réflexion globale, la définition des politiques et les plans d'action stratégiques.
Quel que soit le cas, nous pensons qu'il est nécessaire que les politiques éducatives fassent de l'éthique un thème mobilisateur, au même titre que les autres thèmes retenus, pour une formation plus viable et plus crédible des citoyens et des cadres.
Sans sous-estimer les initiatives alternatives prises dans les domaines politique, économique et religieux, nous sommes convaincu qu'il appartient au système éducatif de former l'homme dans son intégralité et son intégrité : le cœur, le corps et l'esprit, c'est-à-dire, l'homme en tant qu'être humain, citoyen et acteur ou sujet socio-historique.
Le système éducatif doit pouvoir remplir enfin, de façon systématique, cette mission symbolique qui est la sienne. Il y va de la réussite de la mondialisation, il y va de l'avenir et de la survie même de l'humanité atteinte du mal du siècle éthique.
II. L'éthique comme pierre angulaire de l'Éducation africaine

2.1. L'éthique, son histoire et le défi de l'éthique africaine

Parler de formation éthique aujourd'hui mente que l'on évoque au préalable les expériences vécues dans le passé, en cette matière.
Nous retiendrons particulièrement l'expérience européenne (XVI, XVIIIème siècle) avant de faire état, plus loin, de l'expérience africaine,
Dans la période allant du XVIème au XVIIIème siècle, l'éthique apparaît comme un phénomène de modernisation, c'est-à-dire au service de "l'invention de l'homme moderne" (Robert Muchembled, 1988). Mais, au préalable, qu'est-ce que l'éthique ?
L'histoire des mentalités, l'anthropologie culturelle et l'histoire de l'éducation nous permettent de saisir en profondeur la problématique éthique.
L'éthique, au départ, est différente de la morale. Celle-ci est un ensemble de prescriptions normatives ou d'exigences que doit intérioriser l'individu pour bien agir Celle-là est une conception cohérente de la vie, c'est-à-dire à la fois anthropo-logie, socio-logie et cosmo-logie.
L'éthique se distingue donc de la morale par son exigence de systématisation heuristique, herméneutique et même esthétique. Elle est, non pas norme du Bien et du Mal, mais questionnement sur les fondements du Bien et du Mal et sur la causalité profonde de ses décisions, de ses choix, de sa façon d'être ou de paraître. Et c'est alors que l'éthique se réfère au système des valeurs : non seulement le Bien et le Mal, mais aussi la Vie et la Mort, le Bonheur et la souffrance, le Beau et le Laid. Voilà pourquoi l'éthique est sœur jumelle de la métaphysique et de l'esthétique (au sens phénoménologique de ce mot).
Dans les sociétés occidentales, et particulièrement dans la société française des XVîème et XVIIème et XVIIIème siècles, l'action éthique était assumée par l'Eglise (catholique et protestante) par le Roi (Cour) qui l'exerçait à travers la Justice, la Police, ainsi que par les hommes de lettres, les artistes, les philosophes.
Le processus éthique aura consisté à passer :
· de l'état de barbare, caractérise par la paillardise (penchant et goût
pour la sexualité), la scatologie (la saleté) le baroque, la violence
physique et verbale, la beuverie, la licence des mœurs, le scandale,
les délits de police ;
· a  l'état  d'homme   cultivé,   caractérisé  par  la  civilité   en  général,
synonyme de discipline globale de sol de refoulement des passions et
pulsions. Il naît ainsi un homme nouveau, distingue, maître de lui-
même dans ses attitudes corporelles, sa vie familiale, son intimité.
Dans ce mouvement de reconnaissance éthique des Européens, on peut lire dans le corps social, la différence qualitative entre les ruraux et les citadins, les élites et la populace.
Analysant le phénomène sur le plan des mentalités (donc sur le plan anthropologique), Robert Muchembled attribue son action beaucoup plus à l'État, c'est-à-dire aux pouvoirs publics et au Roi :
"l'invention de l'homme moderne est due à une culture d'intense culpabilisation personnelle et collective... La cause réelle de révolution est moins morale et religieuse que sociale et politique" (1988).
Mais ce rôle joue par l'État (et aussi par l'Église) jusqu'à la fin de l'Ancien Régime dans le processus de "civilisation" des citoyens va connaître une importante mutation à partir du XXIème siècle jusqu'à nos jours, en passant à la responsabilité du système éducatif, en lieu et place du Souverain et de l'Autorité religieuse.
Avec l'institution d'un enseignement de masse et surtout la démocratisation du système éducatif, la mission de formation civique revient statutairement au système éducatif. On institue alors les cours de morale publique, d'hygiène et de savoir-vivre. Parallèlement, les enseignements de langue, de littérature, de philosophie et d'histoire sont conçus en partie pour donner un complément de formation morale.
De nos jours, on parle surtout d'Education civique (en lieu et place d'Instruction). Mais il s'agit en réalité de mettre à la disposition des élevés des rudiments de connaissance sur le système constitutionnel et sur les Droits et les obligations du citoyen.
Dans ce contexte, il est facile de constater que l'Education civique donnée aujourd'hui ne saurait ni de près ni de loin se comparer ou se substituer a l'Education éthique que nous postulons de tous nos vœux, et qui reste à faire, comme d'une impérieuse nécessite, pour le XXIème siècle en tram de se modeler au gré des sauts, des soubresauts et d'espaces plus ou moins convergents.
Comme on le voit, l'invention de l'homme européen moderne et donc éthique, apparaît comme un processus socio-culturel et non pas comme un catéchisme de nonnes et de commandements. C'est là le vrai sens et la vraie mission éthique que les expériences éducatives africaines ont compris et appliqués depuis toujours, et dont nous allons tenter de rendre compte dans les lignes qui suivent.
L'éthique africaine est donc un défi à la formation éthique.
2.2. L'Éducation africaine et la formation globale et totalisante de l'homme

Si les jeunes Africains, élèves, étudiants et cadres se trouvent désemparés aujourd'hui, c'est qu'ils manquent de repères, au premier rang desquels se situent les repères éthiques. Ni foi, et parfois ni loi, les jeunes Africains du XXIème siècle sont comparables à des hybrides sociaux, pire, ils constituent de véritables "vomissures culturelles" (Aimé Césaire, 1939).
Une formation éthique permettrait avant tout de répondre à cet ensemble de questions légitimes sur notre statut socioculturel :
· Qui étions-nous ?
· D'où venons-nous ?
· Que sommes-nous devenus ?
-
Comment en sommes-nous arrivés-là?
Et s'il s'agit de développer une culture éthique, non pas conforme au passe, mais propre aux exigences socio-politico-économiques locales, régionales et mondiales, peut-être devrait-on se soucier de répondre ensuite à ces autres questions complémentaires et fondamentales :
· Que devons-nous être ?
· Comment devons-nous être ?
· Avec quoi devons-nous être ?
Au moment où les grandes puissances du monde tentent de s'accaparer et de monopoliser la mondialisation sans l'Afrique, il est peut-être temps de revendiquer, une fois de plus, notre statut de sujets à part entière de l'Histoire en train de se faire, et de citoyen à part entière au grand Village planétaire.
En effet l'Afrique (traditionnelle) dispose d'un système de valeurs propre, d'une cosmologie propre, d'une anthropologie propre, et de sa propre esthétique. C'est d'abord à partir de ces systèmes, auxquels il faut ajouter la littérature orale et les mythes, que l'Éducation africaine bâtissait son système d'éducation, au sens le plus éthique du mot éducation.
En sorte que l'éthique apparaît non pas comme un apprentissage extérieur, non pas comme un jeu, mais comme un état et un enjeu. La formation africaine (traditionnelle) conférait au plus haut point la conscience éthique, à la fois intellect, sensibilité et imagination ; et la foi éthique, comme engagement, adhésion totale de l'homme à ce qu'il croit, à ce qui fait sa raison d'être, son honneur, sa distinction, son admiration et sa respectabilité.
La culture éthique africaine est essentiellement une culture d'ordre interne (en soi-même) et externe. C'est l'harmonie, l'unité de la personnalité mais en communion avec la communauté.
Cette perspective éthique correspond bien à l'anthropologie culturelle africaine qui, tour à tour :
· proclame l'unité du monde : anthropos et cosmos ;

· reconnaît    la    primauté    de    l'homme    :    point    de    départ    et
d'aboutissement;
· exprime la fonction dramatique de l’homme-être-du monde, luttant
entre la vie et la mort ;
· proclame la force et la puissance du verbe, qui tue, sauve et guérit, et
qui est fait pour la paix ;
· prône l'ordre comme exigence personnelle et sociale ;

· reconnaît la capacité heuristique des lettres, des arts et des actes pour
rendre le monde lisible ;
· institue les rites comme procédures obligées pour célébrer les grands
moments de la vie ;
· prescrit le sens sacré de la famille et du sang ;
· proclame que l'homme est un être pluriel à travers la famille : Ariade
père-mère-enfant (E. Mveng, 1972) ;
· institue l'initiation comme apprentissage totalisant et global de la vie
et de la sagesse, que les Malgaches appellent le fahalalana.
Comme on le voit, au sens africain, l'éthique n'est pas un code de prescriptions. C'est cette culture congénitale permanente qui permet de vivre avec sagesse, c'est-à-dire dans l'harmonie avec soi-même et avec tout homme en toute circonstance. D'où la formation des hommes de cœur, le cœur apparaissant comme le symbole même de la sensibilité, de l'intelligence, de la sagesse.
Voici le portrait éthique de l'homme de cœur que nous donne A. Rahaparizafy : C'est le cœur qui fait l'homme :
"un être sensible aux moindres indices et signification grand observateur sans le paraître, et terriblement attaché aux faits bien plus qu'aux idées. Toujours circonspect, attentif aux dispositions des hommes et des choses ; bien né, il se remarque à son souci vigilant d'examiner les différents aspects d'une affaire, de considérer les points de vue des uns et des aiitres, de prévoir les abords et les suites de la démarche, de peser en tout le pour et le contre ; il se remarque à sa finesse a deviner le fond des cœurs et le secret des choses, à sa souplesse à s'adapter à chacun et à chaque circonstance" (1963).
2.3. Éthique, individualisation, intégration et socialisation dans l'Education africaine : Exemples tirés des expériences éducatives camerounaise
Les différents systèmes d'Education pratiqués par les diverses ethnies camerounaises, du Nord au Sud, de l'Est à l'Ouest, ont de tout temps retenu l'attention des observateurs et des chercheurs. Cela à cause de leur originalité, leur densité, leur pertinence, et leur exemplarité.
Il est tout à fait regrettable que les autorités coloniales et les autorités religieuses d'avant et d'après la colonisation aient présent l'abandon de ces précieux patrimoines ancestraux. S'il est trop tard aujourd'hui pour revenir à ces pratiques qui ont contribué à modeler l'homme africain et à promouvoir la culture et la civilisation africaine forgées par nos aïeux, au moins nous semble-t-il opportun et nécessaire de puiser dans ces mines d'or, les éléments vitaux pouvant revitaliser l'être africain et réhabiliter les sociétés africaines en pleine déliquescence.
Avant de rendre compte des aspects éthiques spécifiques des systèmes Beti et Bassa, nous voulons tout d'abord relever les points communs convergents de ces pratiques éducatives camerounaises.
Parmi les point focaux, nous soulignerons les fondements anthropologiques de ces systèmes d'éducation. Ici l'éducation est structurée sur l'univers culturel, mental et socio-économique de chaque ethnie, dont elle traduit le génie, la créativité, la productivité et la fierté. Dans ce contexte, elle est à la fois instruction, technique, enseignement, formation, apprentissage, évaluation. Ici, aphorisme de John Dewey prend tout son sens : "School is life". L'école c'est la vie. Parce que l'école fait partie intégrante de la vie.  Parce que l'apprenant s'instruit en travaillant, et travaille en s'instruisant.
A ce premier point focal s'ajoutent les autres qui caractérisent au plus haut point l'originalité de ces systèmes traditionnels C'est une éducation intégrée, intégrale et totale. Elle est intégrée aux réalités de l'environnement cosmique et humain et a la vie du groupe ethnique.
Elle est intégrale, en ce qu'elle forme de nature a rendre apte a toutes les activités ou techniques correspondant aux besoins individuels, familiaux et collectifs ei au processus de maturation et d'émancipation sociale.
Elle est totale en ce qu'elle s'adresse a l'homme total : cœur, corps, âme, esprit. Et parce qu'elle est à la fois intellectuelle, technique, professionnelle, artistique et morale.
C'est une éducation démocratique, qui ne fait aucune discrimination, ni de sexe. ni de clans au sein de la grande ethnie, ni de famille, et qui est gratuite. La philosophie qui sous-tend l'éducation africaine consiste en une acculturation éthique dans l'apprentissage des arts, métiers et techniques, au profit de l'environnement du groupe ethnique.
2.3.1. L'Éducation éthique chez les Beti du Cameroun
Les Beti forment un groupe compose de multitudes de clans résidant dans les Provinces du Centre et du Sud du Cameroun. La formation éthique se donnait, dans le système d'éducation beti sur la base de quelques composantes fondamentales : le nom, les rites initiatiques, la littérature orale, le ludisme, le culture sémiotique.
Selon les travaux de Rigobert Mbala Owono (1982) le nom donné à un enfant avait en lui-même une fonction symbolique éthique. En portant le nom d'un ancêtre, l'enfant devait fournir tous ses efforts pour lui ressembler et, de ce fait même, bénéficia de la protection et de la bénédiction dudit ancêtre.
Le nom, dans ce sens a une valeur sémiotique en tant que signe créé, signe créant et sens profond ou anagogique.
Quant aux rites initiatiques, les travaux d'anthropologues en dénombrent une vingtaine, dont au moins trois sont réservés aux enfants, c'est-à-dire à des fins initiatiques. Il s'agit du rite de la circoncision (akel ou akela) réservé aux garçons et destiné à éprouver leur passage à la virilité.
IL s'agit ensuite du Sô, qui est un rite majeur aux fins multiples (l'exorcisme, la purification du clan) mais qui utilisait des jeunes gens en passe de maturité sociale. Les nombreuses épreuves qui jalonnent l'itinéraire des initiés sont autant de moments pour "tremper" leur caractère, dompter leur virilité, expérimenter leur endurance, leur ascèse et leur sens de l'honneur.
Le rite Sô consacre, pour les initiés vainqueurs, une véritable renaissance sociale et une capacité éthique à toute épreuve.
La littérature orale constitue une institution essentielle pour la formation éthique de l'enfant et de l'adulte. Parmi les fonctions éthiques qu'elle comporte, l'on peut citer : la socialisation, le sens de la sagesse, l'intégration au groupe, l'initiation à la rhétorique, la culture sémiotique.
La socialisation et l'intégration de l'enfant passaient par les généalogies, légendes et épopées. Ici l'enfant développait son appartenance au groupe, l'esprit patriote, le culte des ancêtres en tant que modèles et fierté des membres du clan.
La sagesse ai de bien agir et de parler à propos, s'apprenait à travers tous les genres oraux épopées, mythes, contes, mais principalement à travers les proverbes, sentences, dictons et maximes qui constituent autant de lieux argumentatifs.
Il en est de même de la rhétorique beti, en tant qu'art oratoire et technique d'argumentation (elocutio et inventio), à laquelle les jeunes et adultes s'abreuvaient pendant les récitals d'épopée, les tenues de palabre, africaine et à travers les genres sapientiaux.
Enfin, l'éducation traditionnelle mettait un point d'honneur à développer chez les jeunes la culture sémiotique :
· comment comprendre la symbolique de l'arc-en-ciel 
· comment interpréter le chant du hibou ?
comment comprendre le sens d'un faux pas ?
· comment lire les signes prémonitoires d'un malheur,  d'une visite,
d'une joie ? 
La culture sémiotique était une formation permanente et universelle : sémiotique cosmique, sémiotique religieuse, sémiotique médicale, sémiotique oraculaire, etc.
La culture sémiotique donnait à tous les jeunes une capacité de communication de l'homme avec lui-même, avec le groupe, avec le cosmos et l'environnement naturel, avec les phénomènes surnaturels. En sorte que le monde devenait un grand signe et la vie elle-même un grand livre ouvert à l'intelligibilité humaine.
Au terme de ce bref aperçu sur la dimension éthique de l'Éducation chez les Beti, il nous est difficile de résister à la tentation de communiquer au lecteur ce texte constitutif du Code moral beti. Il éclaire davantage la philosophie et la portée profonde de notre propos :
1. /. Tu ne tueras point un membre de ta parenté, un homme qui porte le même nom que toi, un coin/cité ; sinon, tu seras frappé de la maladie du sang, le isoo ;
2. Tu ne céderas point à la jalousie pour tuer un autre homme, fût-il étranger ;
3. Tu ne prendras point par vol les biens de ton voisin, sa maison, son bétail, ses trésors cachés ;
4. Tu ne rendras pas de faux témoignage contre ton voisin, tu ne le calomnieras pas, tu ne diras pas de mal de lui pour attirer sur lui le malheur ;
5. Tu ne seras pas un homme de mensonge, un homme sans parole, ou un homme qui ment pour appeler le malheur sur un autre ;
6. Tu ne feras point le mal avec une femme de la lignée de ton père ou de ta mère, m avec ton beau-frère, ni avec ta belle-mère, ni avec ceux de ton sang :
7. Tu ne commettras point de brigandage, en arrachant ou volant par la violence le bien qui n'est pas le tien 
8. Si sur ta route tu trouves un objet marque du signe dzambà tu ne te l'approprieras pas. Cet objet est sacré, il faut le restituer à son propriétaire ;  
9. Si un profane te demande les secrets du rite, tu ne les diras point. C'est un crime énorme de révéler les mystères du Sô : tu en seras puni par la perte de ton sang et de ta race.
2.3.2. L'Éducation éthique chez les Bassa du Cameroun

En parcourant les divers travaux et publications portant sur l'Éducation traditionnelle chez les Bassa, l'on est frappé par son caractère spécifique.
C'est une éducation essentiellement culturelle qui trouve son fondement dans les us et coutumes bassa, que Simon Bolivar Njami-Nwandi définit comme suit : "La coutume bassaa ou lem'basaa englobe l'ensemble d'usages de pratiques, de rites, de meurs et de croyance de l'entité ethnique basaa. le tout vécu et exprimé clans une même langue" (1982).
Par ailleurs, il est important de s'attarder sur le sens philosophique du terme éducation, tel qu'il est appréhendé dans la langue basaa elle-même, selon les explications de Njami-Nwandi : "le mot basaa qui traduit éducation est lihôlôs. Ce concept désigne la formation graduelle de l'homme de sa naissance à son âge adulte.
L'infinitif radical hôl, d'où découle le substantif lihôlôs, signifie croître, grandir, se développer de façon dirigée, c'est-à-dire suivant une orientation précise vers un but déterminé.
Le terme hôlôs (éduquer) implique Fait du modelage, d'affinement, d'initiation et de maturation dont dépend étroitement la culture" (1982, 278).
C'est le second trait d'originalité de l'éducation bassa, elle est une éducation structurale, programmée dans le temps, selon les âges de l'enfant : bilôs (enfance) likok/likond (adolescence), biman| (maturité).
2.3.3.    L'Éducation    africaine   au    prisme    de    l'Education coloniale
Quel que soit le système colonial mis en place en Afrique , l'Éducation coloniale apparaît — mutatis mutandis — comme un processus essentiellement exogène, parce que conçu, élaboré et mis en œuvre par des forces extérieures, et contrôle par ces mêmes forces.
Tout diverge avec le système africain : les objectifs, le cadre institutionnel les contenus, les acteurs du processus éducatif En somme, c'est de deux politiques éducatives divergentes qu'il s'agit.
Au plan éthique, nous avons vu comment, à l'aide de quelques exemples puises dans le riche répertoire éducatif camerounais de l'époque coloniale, c'est en réalisant toute la société qui était une société éducative, comment l'éducation était intégrée à la vie de tous les jours sous toutes les aspects, et comment elle était inséparable de l'action.
Or l'éducation coloniale constitue, plus qu'une rupture, un véritable viol culturel, où l'environnement et la société africaine cèdent le pas aux intérêts coloniaux et des administrateurs coloniaux.
Si l'éthique est d'abord le reflet de l'idéal d'une société, de sa vision du monde, l'éducation coloniale ne peut qu'épouser l'idée coloniale, et non un quelconque et véritable idéal de l'homme : ni le lettré, ni l'homme d'action, ni l'homme de science, ni l'homme libre. Il s'agit plutôt d'un homme amputé de lui-même et de son milieu, d'une parodie d'homme qui n'est ni homme ni citoyen, selon les beaux objectifs des instructions officielles de 1945 (France), c'est-à-dire, ce qui fait la dignité de la pensée et de la conscience, et qui se nomme précisément la formation éthique.
Mais, c'est faire trop la part belle au système éducatif colonial, que d'en faire un bouc émissaire.
La colonisation en effet a été un phénomène aux dimensions anthropologiques, et donc un phénomène global : politique, économique, culturel, scientifique, religieux, militaire.
La gestion du système éducatif colonial obéissait aux mêmes normes que la gestion administrative, judiciaire, policière et militaire.
Aussi l'impact du système éducatif colonial sur la formation éthique des Africains se mesure-t-il à la valeur du pacte colonial lui-même, qui relève essentiellement de l'éthique fasciste rétrograde, comme le relève avec force Aimé Césaire dans son Discours sur le colonialisme :
"// faudrait d'abord étudier comment la colonisation travaille à dé civiliser le colonisateur, à l'abrutir an sens propre du mot, à le dégrader, à le réveiller aux instincts enfouis, à la convoitise, à la violence, à la haine raciale, an relativisme moral'1 (1955, 11).
2.3.4. L'éducation africaine au crible de la mondialisation
Parler des rapports entre l'éducation africaine et le phénomène de la mondialisation, c'est situer le débat au moins à une triple perspective : africaine, moderne, mondiale.
Au plan strictement africain, le problème est de savoir si la mondialisation est de nature à faciliter ou à promouvoir la Renaissance culturelle africaine souhaitée par les dirigeants africains aujourd'hui, dont Thabo Mbeki (1998).
En effet, le paradigme Renaissance africaine renvoie à plusieurs autres concepts opératoires, tels le développement endogène, la culture d'un peuple, le projet de société africaine, le système éducatif africain. Nous nous situons-la au seuil de ce que les anthropologues appelleraient une culture nationale.
Dans ce cas, la mondialisation est-elle un obstacle ou au contraire un facteur d'éclosion de la culture nationale chez les peuples africains ? Si l'on reste dans la logique économique de la mondialisation, la réponse à cette question ne peut être que négative.
Mais si nous portons le débat au niveau éthique, alors il est aisé de reconnaître que la mondialisation est avant tout au service des peuples et donc de la culture nationale sans laquelle il n'y a pas de village planétaire, pas plus qu'il n'y a pas d'unité sans diversité.
plan de la modernité, nous avons vu à quel point les systèmes de formation africains ont été banalisés, marginalisés et bafoués par le phénomène colonial ; et à quel point même au lendemain des indépendances, ils n'ont pas su se réadapter au contexte africain, préférant verser dans le mimétisme culturel des anciennes puissances colonisatrices. En sorte qu'aujourd'hui, nos systèmes éducatifs sont doublement obsolètes : ni tout à fait africains, et, encore moins, modernes.
C'est donc en terme d'obstacle que sur le plan moderne se pose la problématique de la mondialisation, à cause de la perturbation apportée par l'expérience coloniale, pendant, après la colonisation et presque à nos jours. En sorte que bon nombre d'observateurs estiment que loin d'œuvrer pour le progrès de l'Afrique, les systèmes éducatifs actuels dits modernes contribuent plutôt à son aliénation et à sa désagrégation.
Une fois de plus, la perspective éthique s'inscrit en porte-à-faux contre de telles allégations. En effet, nous avons vu que la planification éducative épouse la conjoncture économique des sociétés, selon qu'il s'agit de périodes d'expansion ou de crise économiques.
La perspective éthique oblige à remodeler le paysage éducatif de nos sociétés, dans le sens de le configurer et de le contextualiser en conformité avec le nouveau projet de Renaissance africaine. Ce faisant, la mondialisation se perçoit alors comme une véritable partenaire et non un fossoyeur des systèmes éducatifs africains. Aux décideurs africains de définir le cadre conceptuel de déploiement d'un tel partenariat.
Au plan mondial enfin, et sans vouloir prolonger le débat, il apparaît clairement que sous l'angle économique, la mondialisation est un défi pour nos systèmes éducatifs et surtout pour l'éducation éthique. En effet, de par sa nature même, la mondialisation ne s'accommode pas d'individus, ni de système locaux. Elle se situe au niveau des Etats, et surtout des sous-régions et des régions. C'est donc la logique des grands ensembles ou de la délocalisation ou du décloisonnement qui prévaut.
Dès lors, il ne reste plus aux sociétés africaines qu'à relever ce défi par une approche éthique du problème, celle que recommande la Mère-Sagesse africaine, celle des rapports de force entre le lièvre et la tortue, entre la panthère et la tortue.

III. L'invention de "l'Homme éthique" comme nouveau paradigme de l'Éducation citoyenne du XXIème siècle
3.0. Peut-on enseigner l'éthique ?
La préoccupation fondamentale des philosophes et sociologues qui ont été les premiers a poser la problématique de l'Education était de savon si l'éducation était possible. Après plusieurs opinions contradictoires, il a fallu attendre l'apport des sciences biologiques et psychologiques modernes pour trancher le débat. Oui. L’Education est possible.
Après le débat sur la capacité de l'Éducation à transformer l'homme, a suivi un autre grand débat, celui des diverses conceptions de l'Éducation et de leur légitimité : quel système choisir et pourquoi et autour de quoi ?
Les différentes expériences qui ont jalonné le cours de l'histoire se sont fondées sur un type d'homme à former, lui-même étant le reflet des exigences socio-historiques de l'époque. On peut citer, à titre d'illustration :
-
Le scribe, chez les peuples anciens dotés d'écriture (Chine, Moyen-
Orient Egypte)
--
Le guerrier chevaleresque, chez les Grecs (formation militaire à
Sparte)
· L’humaniste (Athènes et l'époque classique)
· Le chevalier rude (Seigneurs germaniques)
· Le chevalier courtois (époque féodale)
· Le clerc (Moyen-Age)
· L'humaniste de la Renaissance
· L'Éducation des Jésuites
· L'Education classique et l'honnête homme
· Le Citoyen (Révolution 1789).
Ainsi, quelle que soit l'époque, l'Éducation joue en permanente son rôle fondamentale de socialisation, dans la triple fonction de reproduction sociale, d’innovation sociale et de progrès des peuples
Mais, face à la complexité de notre monde d'aujourd'hui et aux multiples défis qui menacent la stabilité, le progrès et la paix des peuples, quelle mission spécifique confier à l'Education ?

La réponse a cette question peut être trouvée dans Aux sources du futur de Amadou-Mahtar M'bow, ancien Directeur Général de 1TJNESCO qui prône le "renouveau des valeurs" (1982, 96) et ajoute : "la voie qui conduit à la paix, passe par la solidarité intellectuelle et morale de l'humanité". (1982, 106).
Pour traduire dans les faits cet impératif intellectuel et moral qui semble faire l'unanimité des opinions sur la question éducative aujourd'hui, nous pensons que la voie qui mène vers la résolution décisive des conflits et qui permettrait de relever les défis mondiaux passe par l'Éducation Éthique en attendant une Charte éthique mondiale.
3.1.   Enseigner  l'éthique   ou   enseigner  la   morale   ?   Quels  fondements épistémologiques ?
Les politiques éducatives du XXème siècle ont rompu le lien qui existait toujours, dans le passé, entre l'instruction et l'éducation, entre l'école et la vie, au nom de la pensée libérale. En sorte que le rôle véritablement éducateur du système éducatif a été pratiquement évacué, relégué au second rang. Aucun mécanisme structurel n'assure l'intégration au niveau de la totalité du système et de ses relations avec l'environnement social : relation avec le grand public, les valeurs dans la société et dans l'enseignement même ; les mentalités et les comportements ; les besoins de la société et les défis à relever, etc.
Ce qui semble avoir été conservé et même renouvelé, c'est un enseignement destiné à d'Éducation civique (sic), qui, comme nous l'avons dit plus haut n'est que simple parodie d'éducation éthique.
Parce qu'il se doit être rigoureusement scientifique, l'enseignement éthique doit obéir aux mêmes exigences épistémologiques que le reste du corps disciplinaire Cela signifie, en tout premier lieu, la définition et la délimitation de son objet d'étude, ainsi que ses rapports avec les autres disciplines.

Le problème central reste celui-ci : l'Éthique doit-elle constituer un enseignement autonome ou donner lieu à des exploitations a travers et à l'occasion d'autres enseignements? Ce débat ne peut être tranché que si l'on fait un découpage des cycles par niveau d'enseignement et si l'on procède à la distribution de modules de formation par cycle.
En second lieu, il reste à définir les fondements scientifiques de cet enseignement. L'on peut distinguer, dans ce cas, les sciences auxiliaires de l'Éthique et les sciences fondamentales.
D'autres part, chacune des disciplines du programme doit donner lieu à des exploitations possibles sous tonne de séminaires et surtout d'études de cas.
•    Quels contenus inscrire dans les programmes ?
L'on peut distinguer les contenus spécifiques propres aux questions éthiques, les contenus disciplinaires, et les contenus transversaux, sans oublier l'approche comparatiste et le décloisonnement des disciplines.
Il reste enfin le système d'évaluation, qui sera essentiellement ouvert. Il prendra lieu à tout mode d'appréciation possible, sans se limiter à la notation, à la critériologie.
Au total, les fondements épistémologiques découleront tour à tour : de l'environnement extérieur à la discipline, de l'environnement intérieur, du système modulaire appliqué et du choix des contenus des programmes, le tout dans un esprit de systématisation scientifique.
3.2. Fondements pédagogiques et didactiques

Dans cette section, nous examinerons successivement les finalités de renseignement éthique, les principes fondamentaux de ce programme de formation, et les problèmes du corps professoral.
Les chapitres antérieurs concernant les systèmes d'éducation africaine ont suffisamment mis à jour l'objet ou l'enjeu de la formation éthique
Au plan des finalités, l'enseignement éthique doit parachever la formation scolaire et universitaire sur le double plan humain et de l'environnement,
Il s'agit d'abord de doter l'apprenant d'une capacité intellectuelle, esthétique, morale et imaginaire permettant de développer son jugement et le sens critique face aux situations et face aux défis moraux ou étiques éventuels.
Il s'agit ensuite d'assurer une intégration parfaite et réelle de l'apprenant par rapport à son environnement et ses disciplines de formation, de façon à en faire un citoyen engagé, adapté, responsable et solidaire.
Il s'agit enfin de doter l'apprenant de savoirs et de connaissances nécessaires sur les systèmes des valeurs et sur le code moral de la société environnante, selon la filière de formation ou le cycle d'étude.
Au plan des principes directeurs de ce programme de formation, nous retiendrons essentiellement :
1. Le caractère éminemment scientifique de cette enseignement qui constituera
une discipline à part entière ;
2. La nécessité de disposer d'un corps enseignant spécialisé dans des questions
éthiques ;
3. La nécessité d'adopter une approche pluridisciplinaire tout au long de la
formation ;
4. Ne pas réduire l'éthique au code de prescription morale, mais l'aborder dans une perspective philosophique, anthropologique et sociologique vaste, en tant que perspective socio et anthropoculturelle ;
5. Pratiquer    systématiquement    un    enseignement-apprentissage    axe    sur
l'interactivité enseignant-apprenant, sur la participation active et responsable
des apprenants et l'utilisation abondante de la méthode d'étude des cas ;
6. Mobiliser l'institution et la communauté scolaire ou universitaire autour du
projet éthique pour son plein succès et son rayonnement optimal.
Au plan du corps professoral, et en plus de sa mobilisation maximale, il importe que les enseignants engagés dans le programme d'enseignement éthique entièrement ou partiellement adoptent une mentalité et des comportements heuristiques : ouverture, esprit de recherche et de conquête du savoir, et non dogmatisme ni laxisme.
Ici, plus qu'ailleurs, l'intensification des nouvelles méthodes et le recours aux NTIC sont de rigueur. Il importe surtout de ne pas céder devant les obstacles et les écueils, face à un enseignement nouveau, sensible et stratégique. Mais aussi face aux résistances et aux forces d'inertie.
C'est le lieu de reconnaître le rôle primordial de l'enseignant, garant du succès et de la crédibilité de la formation, par son exemple vivant, par la maîtrise de sa discipline, par sa franchise et son engagement professionnel dans sa mission éducative.
3.3. L'Éducation éthique à l’épreuve des obstacles et des écueils prévisibles
Parce qu'il est un projet de formation de type nouveau et complexe destiné à relever en profondeur l'un des défis majeurs de notre temps, le défi moral, l'enseignement éthique constitue en lui-même un immense défi aux difficultés tout à fait prévisibles pour sa réalisation.
Le premier obstacle concerne le principe même de faisabilité. Faire admettre aux décideurs et aux enseignants que Ton peut enseigner l'Éthique, au même titre que les mathématiques ou la physique, par exemple.
Cela pose des problèmes méthodologiques et pratiques, certes, mais la principale question est de savoir quel impact réel un tel enseignement peut avoir sur les comportements et les attitudes des apprenants.
Bien plus, en dehors des aspects juridiques ou législatifs objectifs, les dilemmes éthiques relèvent de la conscience des individus et de leur libre choix. De quel droit le pédagogue jouit-il pour imposer ses opinions personnelles ou sa vision du monde aux apprenants, face à tel ou tel conflit ?
Ce débat sur la légitimité de renseignement éthique rejoint beaucoup d'autres. en matière de définition des politiques de formation et de choix des contenus et filières de formation.
Dans ce cas, une fois posé le statut scientifique de la discipline et la méthode systématique pour son enseignement Ton devrait s'en remettre aux experts et pédagogues pour mener a bien leur tâche, dans le strict respect de l'éthique et de la déontologie professionnelle et des principes des franchises universitaires.
La seconde difficulté est d'ordre académique. Il s'agit tout d'abord de définir le profil des enseignants devant assumer cette lourde mission : quelle(s) discipline(s) ? quelles compétences et qualifications ? Quel(s) grade(s) : enseignants chevronnés ou jeunes enseignants ?
Cet obstacle ne peut être résolu que si I on structure le corps disciplinaire de l'enseignement éthique en Éthique générale, éthique spécifique, éthique et déontologie, éthique et recherche.
En d'autres termes, la gestion académique de ce projet de formation doit être conduite dans l'esprit de rigueur doublée d'ouverture, dans la perspective d'un enseignement-apprentissage, et dans le souci d'une formation intégrée, intégrale et totale.
Les autres obstacles ou difficultés sont communs à toutes les disciplines d'enseignement : les stratégies didactiques à déployer, les manuels et la documentation, les outils pédagogiques, le volume horaire, l'intégration institutionnelle du projet, les compétences à acquérir, les programmes, la participation de l'étudiant à sa formation, les relations avec l'environnement local, national et international au regard du contexte mondial, la nécessaire coopération avec les enseignants d'autres établissements engagés dans le même programme d'éducation éthique.
3.4. Enseigner l'éthique : quels résultats escomptés ?
Pour mieux comprendre l'urgente nécessite d'instituer un enseignement éthique systématique à tous les niveaux et cycles d'enseignement en ce début du XXIème siècle, nous partirons de deux types de postulats positifs et négatifs
Dans une perspective positive, il est admis la double mission générale de l'Éducation : une mission libératrice et une mission développante L'éducation est donc à la fois « un facteur de cohésion et d'intégration sociale et moyen privilégié pour permettre à l'individu de se libérer et de s'épanouir » (UNESCO, 1985). Savoir si l'Éducation est système de valeurs ou fonction sociale est un faux dilemme. Nous préférons, avec Platon, en faire le synonyme de la Vertu ou dire, en parodiant Churchill qu'elle permet de « choisir le meilleur ».
Le second postulat positif, qui est en fait un constat, est que toute décision qui est prise dans le domaine social, comporte, aujourd'hui plus qu'hier, des implications éthiques qui nécessiteront un choix pertinent, dans les sphères d'actions politique, économique, religieuse, morale, écologique, culturelle. Dès lors, il est nécessaire que l'individu, le cadre, le dirigeant ou le leader soient dotés d'une capacité éthique.
Quant au second type de postulats, il concerne précisément un ensemble de considérations qui se disqualifient d'elles-mêmes dans le contexte mondial du XXIe siècle. Nous nous contenterons d'en faire une énumération. Linéaire, sous forme de formules abrégées :
1) La dichotomie morale vs actions ou école vs vie.
2) La politique est incompatible avec la morale « On ne fait pas de politique
sans se salir les mains » (Jean-Paul Sartre, 1947).
3) Le but des affaires (business) c'est le profit.
4) L'idéal de vie pour les jeunes, c'est le succès social (quel qu'en soient les
moyens).
5) La nouvelle problématique économique du XXIème siècle n'est plus le
capitalisme vs le socialisme, mais les pays riches vs les pays pauvres.
6) La division arbitraire de la formation scolaire et universitaire en filières et
disciplines autonomes et indépendantes.
Toutes ces considérations amènent les observateurs avisés des systèmes éducatifs a la conclusion qu'il faut une rénovation des politiques éducatives. Cette rénovation doit naturellement tenir compte des besoins et préoccupations de notre époque, dont le point focal est le déficit culturel et moral.
Voilà pourquoi nous pensons que la nouvelle politique éducative doit reposer sur ce type d'homme nouveau à forger : "l'homme éthique".
Que gagne-t-on dans cette nouvelle donne éducative, en termes de résultats attendus ?
Nous distinguerons les résultats à long terme et les résultats à court terme. 
· A long terme, nous retenons une double attente :
1. parvenir  à la  constitution  ou  à  la promotion  d'une  véritable   "Société éducative", selon les modèles éducatifs africains traditionnels ;
2. permettre à l'éducation de participer pleinement au processus culturel qui est global, dynamique et motivant pour les individus, les groupes, les sociétés, les États.
· A court terme, nous énonçons un certain nombre d'objectifs à atteindre :
1. former "l'homme éthique" comme lieu de modélisation de la formation citoyenne du XXIème  siècle ;
2. faire   de   la   formation   scolaire   et   universitaire,   toutes   composantes confondues, un projet global et intégré, et axe sur la formation éthique comme base et fondement de la formation disciplinaire, professionnelle ou technique ;
3. permettre à la formation scolaire et universitaire et aux systèmes éducatifs du monde de contribuer à la paix entre les nations et au progrès des peuples ; 

4. doter les apprenants des systèmes éducatifs d'une triple capacité socialisante, développante, éthique, comme maillons dune même chaîne éducative ;
5. faire admettre qu'il n'y a pas de compétence professionnelle aujourd'hui sans compétence éthique.
conclusion générale
Pour une Charte éthique à l'usage du grand Village planétaire dans la perspective africaine.
"L'éthique s'impose à tous"
Les États du monde et les nations se sont toujours mobilisés a chaque fois que pesaient sur eux la menace d'un cataclysme ou d'un péril mondial. Cela a été le cas au lendemain de la Première guerre mondiale et au lendemain de la Seconde guerre mondiale.
Des institutions nouvelles ont été créées, telle la SON, ou rénovée, telle l'ONU. De même, des organismes internationaux ont vu le jour, c'est le cas de l'UNESCO, qui intéresse particulièrement notre propos, dont la Convention de création a été adoptée à Londres le 16 novembre 1945,
Bien  mieux  encore,   plusieurs  Conventions  et  Chartes  ont  été   élaborées, discutées et adoptées à l'unanimité. C'est le cas, entre autres, de la Charte des Droits de F homme.
Le moment paraît donc propice, face à ce mal mondial qui répand la terreur dans le monde, au sens le plus littéral du mot terreur, il s'agit du mal moral et, plus profondément du mal éthique, d'en appeler à une mobilisation internationale.
Dès lors, comment ne pas être autorisé à rêver d'un avenir, plus ou moins proche, où l'Éthique deviendra un paradigme à valeur juridique validé par les Nations Unies et adopté par l'UNESCO dans un de ses programmes pluriannuels.
Comment ne pas croire, qu'à plus ou moins brève échéance, l'Éthique fera l'objet d'un débat fructueux au sein des instances de l'UNESCO, véritable état-major intellectuel des États membres, afin de donner lieu à un enseignement scientifique formel et systématique, couvrant tous les niveaux, cycles et degrés d'enseignement, donnant lieu à des programmes de recherche universitaires.
Enfin, comment s'abstenir de proposer, à la conscience et a la haute appréciation des Dirigeants et des Gouvernements, l'élaboration et l'adoption d'une Charte éthique internationale. Charte ou Convention, peu importe la dénomination que les juristes retiendront. Elle s'imposerait à tous (les signataires) au même titre que d'autres Chartes ou Conventions bien connues.
L'auteur de cet exposé a cru devoir partager ces quelques réflexions échafaudées en peu de temps, avec les experts nationaux et internationaux participants au Forum National d'Éthique organisé au sein des Journées Internationales de Bioéthique.
L'auteur a dit ce qu'il a dit, d'une façon ou d'une autre. Mais il a dit ce qu'il pense, ce en quoi il croit, ce qu'il sait, et ce qu'il vit dans le cadre de ses activités et expériences d'enseignant et de responsable au sein du système éducatif camerounais, depuis une trentaine d'années. Tant pis pour ceux qui trouveront ce discours ennuyeux. Après tout, écrire n'est-il pas avant tout un acte de libération personnelle ?
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VERBUNT Gilles
65-
Les jeunes et l'autorité. Aspects culturels Pans, CNDP, 1998

ZARTAM . William I. (sous la direction)
66-
L'effondrement de l'Etat- désintégration et restauration du
pouvoir légitime. Manille, Régional Service Center, 1997 (éd. org. Lynne
Rienner publishers, 1995)
III- 7   Les Sessions de Formation de la CBS
1- Les Sessions de Formation :

La formation a toujours occupé une place de choix dans les activités du Comité Scientifique de la CBS, tout d’abord, puis dans celles du CERB actuellement dans lequel la formation occupe un département entier.  Il s’agit d’une activité permanente 

qui a démarré au même moment que les JIB. Et très tôt le Comité Scientifique de la CBS a élaboré un canevas général sur le contenu de ces cours, sous la forme d’un programme contenant les différents modules du « cours international de bioéthique et des Droits de l’Homme » ainsi que leur durée tel que suit :

COURS INTERNATIONAL DE BIOETHIQUE 
ET DES DROITS DE L'HOMME
A-   PROJET DE PROGRAMME

       GENERAL

I-
L'ETHIQUE : DEFINITION ET LIMITES

15 Heures

·  Les sources normatives
·  Le code de déontologie
·  les grands principes éthiques
II-
ETHIQUE ET EDUCATION




 
10 Heures
·  La finalité de l'Education.
·   L'individu et la Société : Droits et devoirs réciproques
· La relation de l'Etre et de l’Avoir
III-
ETHIQUE ET POUVOIRS





20 Heures

· Atteintes aux Droits individuels et collectifs
· Responsabilités et Droits de l'Homme
· Ethique et système pénitentiaire
· Génocides, guerres tribales, extermination des peuples
· Utilisation des armes chimiques et bactériologiques dans les conflits
· La sorcellerie
· Les essais nucléaires
IV-
SANTE PUBLIQUE ET ETHIQUE
20 Heures
· Santé et Droits de l'Homme

· Accessibilité aux soins et aux médicaments
· Education à la Santé
· Les situations à risque : exemple du SIDA, MST, Vaccinations
· Les droits du malade (consentement, secret médical)
V-
ETHIQUE ET SOCIETE
15 Heures
· Limitation des naissances
· Procréation médicalement assistée
· Interruption des grossesses (avortements)
· Problématique du don d'organes

· Trafic du sang et greffes d'organes

VI-
ETHIQUE ET PROTECTION DES PERSONNES
25 Heures
· Manipulations génétiques
· Essais chimiques et thérapeutiques
· La recherche biomédicale
· Incidences de l'expérimentation et des innovations
scientifiques en génétique, neurologie, embryologie
· Recherches liées au médicament
· Euthanasie
· Ethique et vieillissement - Médecine des personnes âgées
· Décision de non réanimation
· Utilisation du lactose et son implication dans le processus
néogfycogenèse
VII-
BIOETIQUE ET DROITS DE L'HOMME
30 Heures
· L'Histoire de la Bioéthique
· L'Histoire des Droits de l'Homme
· Le Génome Humain, Patrimoine Universel de l'Humanité
· Les instruments juridiques internationaux de la Bioéthique
· L'OUA et les Droits de l'Homme
· Les Droits de l'Homme au Camerou
B -     PROGRAMMES SPECIALISES B.l. 
Philosophie
I-
Les étapes de la science : de la connaissance théorique à la science opératoire
a) La science spéculative : d'Aristote à la scolastique
b) L'époque moderne et la science, ou la technoscience de Gilbert HOTTOIS
c) Les possibilités de la génétique, les manipulations biomédicales et la dérive
technoscientifique
II-
L'Heuristique de la peur (Hans JONAS)
Rappel détaillé de :
Hiroschima et Nagasaki. Naissance, nécessité et orientation de la Bioéthique (G. HOTTOIS, Hans JONAS, T. ENGELHARD, E. MORIN...)
C-       STRUCTURE DE L'ENSEIGNEMENT
Un Semestre
U. V. - 40 Heures
Pour les Professeurs-Visiteurs, organisations de sessions intensives (1 semaine, 15 jours, 1 mois)
Au-delà de ce programme général qui reste en réalité un projet à mettre en œuvre dans le cadre des activités de l’Unité de Formation du CERB, nous devons mentionner les sessions de formation dans les Grandes Ecoles et Universités du Cameroun en marge des JIB de Yaoundé. Le tableau suivant donne une vision globale et une idée claire de la qualité et de la quantité du travail effectué pendant toutes ces années.

	Date
	Lieu
	Thème
	Formateurs

	15 février 1995
	Ecole Normale Supérieure (ENS) de Yaoundé
	La Bioéthique ; une approche laïque
	Pr Gilbert Hottois

	16 février 1996
	Ecole des Infirmières catholiques de Yaoundé
	« l’Avortement »
	Pr Jean Mbarga, Pr Claude Guillat, 

Pr Alain Lejeune, Pr Etame Ewane

	16 février 1996
	Faculté des Lettres et Sciences Humaines. Département de Philosophie-Sociologie de l’Université de Yaounfé
	
	Pr Carmen Sprecht-Rauch

	16 février 1996
	Faculté des Sciences . Université de Yaoundé I
	
	Pr Emmanuel Noumi, Dr Pierre Sende

	16 février 1996
	Institut des Relations Internationales du Cameroun
	« La Relation entre la Bioéthique et les Droits de l’Homme »
	Pr Danielle Guillat-Demonchy

	16 février 1996
	Faculté des Lettres, des Arts et Sciences Humaines . Université de Yaoundé I
	L’Histoire de la Bioéthique. La naissance des Comités d’Ethique
	Pr Geneviève Barrier

	16 février 1996
	Ecole Normale Supérieure de Yaoundé
	Ethique et Cultures
	S.E. William Eteki Mboumoua, Pr Jean-Paul Escande, Pr Marcien Towa

	16 février 1996

09h30-10h45
	Faculté de Médecine et des Sciences Biomédicales. Université de Yaoundé I
	Bioéthique et Droits de l’Homme
	Pr Claude Huriet

	16 février 1996

11h30-12-10
	Faculté de Médecine et des Sciences Biomédicales. Université de Yaoundé I
	Présentation d’un exemple de Législation Bioéthique
	Pr Danielle Guillat-Demonchy

	16 février 1996

12h15-12h55
	Faculté de Médecine et des Sciences Biomédicales. Université de Yaoundé I
	La Médecine Prédictive
	Pr Carmen Sprecht-Rauch

	27 février 1997
	Faculté de Théologie Protestante de Yaoundé
	L’Eglise Chrétienne
	PRév. Pr Jean Samuel Zoe Obiang, Rév. Pr Jean Mbarga, Dr Elisabeth Peter

	27 février 1997
	Ecole Supérieure des Sciences et Techniques de Communication (ESSTIC)
	
	Pr Boyomo Assala, Pr Carmen Sprecht-Rauch, Pr Pierre Effa

	10 mars 1998
	Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM)
	
	Pr Christian Hervé, Pr Etame Ewané, Pr Jean Samuel Zoe Obiang

	11 mars 1998
	Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM)
	Bioéthique et Comités d’Ethique
	Pr Geneviève Barrier

	12 mars 1998
	Institut Panafricain pour le Développement (IPD) de Douala
	Le clonage reproductif humain : les enjeux pour l’humanité
	Pr Christian Hervé, Pr Francis Crawley

	13 mars 1998
	Ecole Nationale d’Administration Pénitentiaire
	Bioéthique et Comités d’Ethique
	Pr Francis Crawley, Pr PierreEffa

	14 mars 1998
	Club UNESCO de l’Université de Douala
	La place de la Bioéthique dans l’Humanité
	Pr Francis Crawley

	10 janvier 2001
	Faculté de Médecine et des Sciences Biomédicales. Université de Yaoundé I
	La pratique de l’Ethique en Médecine
	Dr Didier Sicard, Pr François Hirsch, Pr Jaroslav Blahos

	10 février 2001
	Faculté de Médecine et des Sciences Biomédicales. Université de Yaoundé I
	
	

	10 janvier 2001
	Ecole Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM)
	
	Pr Alain Lejeune

	10 janvier 2001
	Faculté de Théologie Protestante de Yaoundé
	
	Rév . Pr Christopher Stückelberger

	10 janvier 2001
	Ecole Normale Supérieure (ENS) de Yaoundé
	L’enseignement de la Bioéthique dans les Lycées et Collèges
	Pr Carmen S. Rauch

	10 janvier 2001
	Ecole Supérieure des Sciences et Techniques de Communication (ESSTIC)
	Ethique, Communication et Médias
	Pr Emmanuel Hirsch

	
	
	
	


III-8                LES SESSIONS ACADEMIQUES DU COMITE 

SCIENTIFIQUE DE LA CBS

Les Sessions Académiques du Comité Scientifique sont des assises annuelles du regroupement des experts de la CBS. Elles se tiennent généralement  en marge des JIB dont elles constituent un important module. Le Comité Scientifique faut-il le rappeler est un organe de la CBS créé par  les statuts et organisée par une résolution du Conseil d’Administration de cette Institution. Il a une vocation académique et d’excellence dans les domaines de la culture et les sciences de la vie. La première session académique du comité scientifique a eu lieu en 1996 à l’occasion de l’intronisation dudit comité. Lors de cette première session, le président de la CBS, le professeur Pierre Effa, a souhaité dans son discours que ce jour mémorable insuffle une dynamique positive de fonctionnement interne à ce groupe. Il a également rappelé sa mission en ces termes : « Le Comité Scientifique est une unité de recherche ; nous le savons, la bioéthique, comme discipline spécialisée dans l’étude systématique du comportement humain dans le domaine biologique et biomédical à la lumière des valeurs et des principes, se construit aujourd’hui sur la base des données scientifiques élaborées avec le concours de plusieurs compétences. »

Le rôle de la session académique est précisément de réunir les différentes compétences que compte la CBS pour faire le point sur leur production intellectuelle dans le domaine de la bioéthique. Pendant ces assises d’importants travaux scientifiques sont présentés par les membres du Comité Scientifique de la CBS en vue de la contribution à l’avancement de la bioéthique en Afrique. Ces assises sont également l’occasion d’installation de nouveaux membres cooptés dans le groupe. Hormis le discours de gratitude prononcé par l’un des nouveaux promus, chacun d’entre eux est tenu à présenter un travail de recherche à l’occasion de son intronisation. Ainsi, les sessions académiques sont toujours des rencontres hautement scientifiques au regard des attributs des experts qui siègent dans ce Comité. Nous avons cru utile de reproduire ici quelques textes qui ont marqué les temps forts des différentes sessions académiques du comité scientifique de la CBS. Il s’agit entre autres des Messages du Pr Jean Bernard, du discours du Pr Gervais Mendo Ze, de deux contributions scientifiques, celle du Pr Daniel N. Lantum sur la « Bioéthique et la santé publique », ainsi que celle du Pr Hervé Christian sur « Réflexion éthique et médecine »

Message du Professeur Jean Bernard de l’Académie Française

Président des Journées de Bioéthique promues

 par la Société Camerounaise de Bioéthique 

(1ère JIB ; février 1996)
La Médecine a plus changé pendant les 50 dernières années que pendant les 50 siècles précédents. Ces progrès n'ont pas seulement transformé le destin des hommes, limité le malheur. Ils ont posé des problèmes moraux, éthiques, ignorés de nos prédécesseurs. Il est une histoire et une géographie de la bio​éthique. Les travaux présentés aux réunions de la Société Camerounaise de Bioéthique en témoignent. Les activités de votre Société ont assurément une valeur exemplaire en exprimant tout à la fois cette diversité géographique et l'unité profonde de la bioéthique,
Unité fonction des grands principes qui gouvernent la bioéthique.
Le respect de la personne, des droits de l'homme, de la dignité de la personne.
Le respect de la connaissance avec les limites dans le temps, le moratoire dans l’espace, l'agrément de centres de recherches hautement compétents.
Le refus du lucre.
La responsabilité du chercheur. Souvent une nouvelle découverte vient régler le problème moral posé par une recherche antérieure.
Permettez-moi de joindre à ces remarques les voeux très vifs que je forme pour le succès des Journées camerounaises de Bioéthique.









Jean BERNARD
Message du Professeur Jean Bernard de l’Académie Française
aux participants des JIB 97

La Bioéthique tout à la fois est universelle et fonction de la géographie. L'analyse reconnaît plusieurs données à l'origine de ces variations géographiques. Données spirituelles d'abord, données sociologiques, anthropologiques ensuite avec les différences culturelles qui existent entre les divers groupes humains, données médicales avec la fréquence, dans certains pays, de maladies géographiques, données économiques enfin avec le rôle de la pauvreté, de la richesse.
« L'Afrique, continent très considérable », disait déjà Strabon et Pline le Jeune 
estimait que « d'Afrique nous vient toujours quelque chose de nouveau ». Les Premières Journées Internationales de Bioéthique avaient, en février 1995, confirmé les jugements des grands écrivains de l'antiquité.
Le Programme des Deuxièmes Journées permet légitiment d'espérer de nouveaux progrès, l'ouverture de nouvelles voies. Progrès, ouvertures importants pour l'Afrique, important aussi pour la bioéthique universelle. En vous renouvelant mes regrets de ne pouvoir être présent, je forme des voeux très vifs pour le succès de ces journées.









Jean BERNARD
2ème JIB de Yaoundé

Discours d’Intronisation au Comité Scientifique 
de la Société Camerounaise de Bioéthique

Par le Pr. Gervais MENDO ZE
Monsieur le Représentant de l'UNESCO,
Monsieur le Représentant de l'O.M.S
Monsieur le Président de la Société
Camerounaise de Bioéthique,
Excellences,
Révérends,
Mesdames,
Messieurs,

Mes confrères ici présents et moi-même sommes très heureux d'avoir été admis au sein du prestigieux Conseil Scientifique de la Société de Bioéthique. Nous sommes honorés de participer, à vos côtés, à une tâche décisive, à une oeuvre constructive : la défense et la promotion de la vie ; la vie naissante, la vie agissante, la vie périclitante. La vie sous toutes ses formes : humaine, animale ou végétale.
La bataille pour la vie dans laquelle nous sommes enrôlés aujourd'hui n'est pas nouvelle car, depuis l'aube des temps, l'homme et tous les autres êtres vivants se sont toujours attachés à la vie, à leur existence et à leur devenir.
En se reproduisant, ils assurent la régénération, la pérennité et la prospérité de l'espèce. Pour vivre au quotidien, ils doivent s'adapter à leur environnement. Cet environnement est fait de glace pour les esquimaux qui s'y accommodent finalement : bâtissant leurs demeures avec des blocs de glace, se nourrissant de viande ou de poisson crus. Lorsque s'annonce l'hiver, la marmotte se remplit la panse, se met à l'abri et s'endort, en attendant le retour d'un temps plus clément. Les plantes des déserts chauds se couvrent d'épines ou se constituent des réserves d'eau pour survivre à la canicule.
De tels exemples pourraient se multiplier à l'infini. Dans le cadre du présent exposé, nous nous limiterons à la dimension bioéthique.
Il n'est peut-être pas inutile de revisiter, même hâtivement, le terme et la notion de Bioéthique communément admise comme l'étude systématique et scientifique du comportement humain dans les sciences biomédicales et biologiques, à la lumière des valeurs et des principes qui régissent cette matière. La Bioéthique s'intéresse à la personne humaine dans son intégralité et de ce fait, englobe plusieurs disciplines. Elle peut être abordée sous les approches : culturelle et sociale ; on peut même l'étudier par rapport à la Nature...
Je parlais tout à l'heure de l'attachement de l'homme à la vie, même lorsqu'elle est rude. L'idée de perdre sa vie a toujours effrayé l'être humain. La mort a toujours été et demeure une hantise pour l'homme. Tenez ! Au 16e siècle, et à l'ère de l'humanisme, Montaigne disait : « Le but de notre vie, c'est la mort ». On comprendra pourquoi dans ce contexte, philosopher, était apprendre à mourir ». Dans une fable bien connue du 17e siècle classique, La Fontaine dans « La mort et le bûcheron » fait que son personnage appelle la mort à son secours. A l'instant où il l'appelle, elle lui semble le dernier recours, seule la mort peut lui permettre d'échapper à sa condition misérable. Mais lorsqu'elle se présente, le bûcheron, soudain hésite, puis se rétracte et balbutie un prétexte pour justifier son appel. Au bord du précipice, à la porte du grand inconnu qu'est la mort, le bûcheron se rend compte que la vie vaut bien la peine, il se raccroche désespérément à elle malgré les vicissitudes qu'elle lui a réservées jusque-là. Et le fabuliste de conclure : « mieux vaut souffrir que mourir, c'est la devise des hommes » Nous sommes un peu dans cette situation - là. Aussi affirmons-nous finalement avec le philosophe : » la mort n'est pas le but mais le bout de la vie».

Lorsqu'il en a l'occasion, l'homme opte pour la vie. Bien que sachant la mort inéluctable, il choisit néanmoins de l'éviter, de la retarder en améliorant son mode de vie, en préservant sa vie qui du coup apparaît comme un capital précieux.
Saint-Exupéry, parlant de la vie, disait : « Ce que l'on peut avoir de plus précieux, l'argent ne l'achète pas ». Et il n'avait pas tout à fait tort. Des moyens matériels massus ont beau être déployés pour se soigner ou reculer l'instant fatidique, à l'heure de la mort, il n'y a ni remède, ni fortune, ni argent qui vaille.
Il est compté, le temps de la vie, il est éphémère le moment de l'existence. C'est la raison pour laquelle Ronsard force le trait en comparant, dans l'Ode à Cassandre, la vie de la mignonne à l'éphémère durée de vie, assimilée à la rosé, fleur de toute beauté qui ne vit sa plénitude que l'espace d'un matin. Cet espace, ce trait de vie, ce petit moment, il faut le vivre pleinement, en considérant que la vie peut s'arrêter à tout moment. C'est du moins ce que pensait le philosophe Epicure. Le courant de pensée qu'il a initié fait plus que jamais recette, car nombreux sont ceux de nos compatriotes qui croquent la vie à belles dents et affichent leur bonheur de vivre. S'il m'était donné de les juger, ils obtiendraient selon moi gain de cause, car alors que l'homme se bat depuis des millénaires pour améliorer, préserver et conserver la vie ; alors qu'en ce 20e siècle finissant, il a réalisé des prouesses allant de l'éradication de grandes endémies aux greffes d'organes, en passant par des découvertes réalisées en génétique ; la vie, qui est le prétexte de tous ces exploits est plus que jamais menacée. A tous les stades de son évolution, elle est en péril, elle subit des atteintes ; elle succombe devant les assauts réitérés du mal et de plusieurs manières :
Commençons par le stade primaire que représente la grossesse : l'annonce d'une maternité future est diversement accueillie par les parents. Si la majorité, heureusement, accepte avec joie la bonne nouvelle, nombreux sont ceux qui se laissent gagner par la panique à l'idée de donner à leur tour la vie.. Victimes d'une sexualité qu'elles ne maîtrisent pas bien, d'aucuns, qui découvrent soudain les suites inattendues du jeu secret auquel ils se sont livrés, n'ont qu'une idée en tête : effacer toute trace de leur faute. Chez des adultes responsables ou des couples établis, on peut estimer que ce n'est pas le moment ou que c'est un enfant de trop. Des millions de vies sont ainsi étouffées dans l'oeuf. Parfois, la future mère y laisse aussi sa vie. Des exemples de ce type sont légion. Ailleurs dans le monde, certains utilisent les progrès de la science pour réaliser de véritables génocides. Si l'échographie révèle la présence d'un foetus de sexe féminin, la future mère est obligée d'interrompre sa grossesse, car, on estime que les hommes sont les plus utiles au développement et à ce titre, seuls les garçons ont le droit de naître.
La procréation médicalement assistée a redonné espoir aux femmes stériles. Mais cette pratique suscite aujourd'hui des polémiques, car les possibilités de dérive sont infinies. Les adeptes de l'eugénisme ont même, il y a quelques années, proposé d'utiliser la fécondation in vitro pour mettre au monde des « bébés Nobel », enfants nés de couples artificiels au coefficient intellectuel particulièrement élevé. De nombreuses manipulations génétiques sont possibles en Laboratoire. On .pourrait « fabriquer » des bébés à la carte ou multiplier à l'infini des clones d'un même individu. Dans ce monde que nous voulons croire virtuel, Dame Nature n'aurait plus le monopole de la sélection des espèces et Dieu lui-même n'aurait plus voix au chapitre ; lui suffit-il d'avoir dit au départ aux hommes, » soyez féconds et multipliez-vous ? »
Heureusement que dans le monde réel, notre monde à nous, le monde de la bioéthique, il existe encore des barrières éthiques.
Quittons le stade embryonnaire de la vie pour atteindre la naissance. Cet aboutissement n'offre aucune garantie ; les cas d'infanticide à la naissance sont nombreux. Il suffit de lire les journaux ou d'écouter la radio ; Des nouveaux-nés sont fréquemment retrouvés au fond des latrines ou dans des poubelles, il est certain que quelques-uns disparaissent sans laisser de traces.
Mais la vie de la petite enfance est également menacée, en particulier dans les pays en voie de développement, par la rougeole, le paludisme, les maladies diarrhéiques, la malnutrition... Ces affections aujourd'hui banales sous d'autres deux tuent encore chez nous, principalement en raison de la pauvreté rampante et ambiante.
A l'âge scolaire, nombreux sont les enfants abandonnés à eux-mêmes par des parents irresponsables. Parfois orphelins, ils cherchent leur pitance dans le^ tas d'immondices ; Ils mendient. Ils subtilisent ce qu'ils peuvent aux passants. Ils dorment à la belle étoile, sur un bout de carton. Avant l'âge de dix ans, des enfants travaillent dans des mines et des briqueteries. Ils sont porteurs, revendeurs ou consommateurs de drogues. Dans les pays en guerre, ils sont enrôlés de force dans l'armée. De plus en plus aussi, n'ayons pas honte de le dire, ils sont victimes des déportations, des agressions et de la prostitution.
Ces enfants sont à la merci de tous les périls possibles et inimaginables bien qu'ils n'aient qu'une seule envie et soient en droit d'avoir une seule prétention : celle de vivre comme vous et moi.
Adolescents ou jeunes adultes, ils sont aguerris et prêts à tout pour vivre. Regardez le spectacle de violence qu'offrent nos villes ; les vols, viols, agressions, assassinats sont tellement fréquents qu'on a tendance à les banaliser. Même en restant chez soi, on n'est pas toujours en sécurité.
Je terminerai cette partie par la vie déclinante. Il y a quelques années encore, nous Africains, racontions, horrifiés que les Occidentaux abandonnaient leurs vieillards dans des mouroirs des maisons de retraite. Mais de plus en plus chez nous aussi, des personnes âgées meurent non seulement de misère physique, mais également d'abandon de solitude.
En traversant les étapes de la vie de l'homme qui, nous l'avons vu, peut être un véritable chemin de croix, nous avons, exprès, mis de côté quelques-unes des grandes menaces qui pèsent sur la vie.
Tenez les calamités naturelles, la sécheresse, les inondations, les cyclones et les séismes détruisent régulièrement à travers le monde des milliers de vies humaines, des exploitations agricoles, des troupeaux, des habitations, remettant en cause les acquis positifs de l'homme tels que la sécurité alimentaire, l'amélioration des conditions d'hygiène... progrès réalisés dans le but de prolonger l'espérance de vie de l'être humain est presque jamais hypothétique.
Et dans le même temps, les guerres, imbroglios faits d'intérêts économiques, d'ambitions personnelles, de conflits ethniques ou frontaliers, sont capables, en l'espace de quelques moments de décimer les habitants de villes entières, ou de condamner les survivants à l'errance, à l'exil, à la famine, à la précarité ou à une mort latente et atroce.
Souvenons-nous de Hiroshima et de Nagasaki en 1945 ! Songeons qu'aujourd'hui, il existe des armes de destruction massive, cent fois plus redoutables que ces deux bombes
atomiques qui firent 100.000 morts. Songeons au Biafra ! Songeons au Vietnam, à l'Afghanistan, à l'Iran, à l'Irak, au Koweït ! Songeons, à la Yougoslavie ! Et plus près de nous, au Libéria, au Rwanda, au Burundi, au Zaïre dans les régions des Grands Lacs...Souvenons-nous qu'au nom de la démocratie et de la liberté, des hommes en tuent d'autres. Dame liberté, que de choses les hommes font en ton nom !
Je pourrai poursuivre la litanie, mais vous n'en n'ignorez rien. Posons-nous cependant des questions : combien d'hommes ont-ils trouvé la mort dans les conflits ? Et pourquoi sont-ils morts ? Mes chiffres ne sont pas actualisés, mais leur réalité illustre parfaitement mes propos : En 1995, 60 pays de notre planète étaient en guerre et 1 habitant sur 7 était un réfugié.
Des années après la fin d'un conflit armé, des individus sautent sur des mines. D'autres ne peuvent plus cultiver la terre en raison des produits chimiques déversés ; car la guerre pollue l'environnement et peut également tuer par ce biais.
Je ne puis cependant arrêter la liste noire des grands fléaux qui pèsent sur la vie de l'homme sans évoquer la pandémie du SIDA. Cette maladie a aujourd'hui gagné tous les continents. Elle tue lentement, mais sûrement, laissant sur son passage des millions d'autres malades, des millions d'orphelins, hypothéquant l'avenir de régions entières. Malgré les recherches menées tous azimuts par les Spécialistes, l'affection demeure incurable, tout au plus, peut-on prolonger de façon quasi artificielle l'espérance de vie des malades.
Point n'est besoin, pour moi de continuer à dépeindre ce tableau lugubre et macabre, nous tous ici rassemblés, savons que la vie de l'homme est en péril. Mais le tout n'est pas de le savoir, il s'agit surtout de s'organiser pour essayer de préserver la vie, de lui donner plus de chance. C'est pour cela que partout dans le monde, il s'organise progressivement une bioéthique, une éthique de la vie. Et c'est pourquoi nous avons droit à une société de bioéthique.
Dans cette bataille pour la vie, l'Education doit avoir une .place de choix. Elle doit permettre à l'homme d'atteindre toute la perfection dont il est capable ; elle doit armer moralement l'individu ; lui inculquer les valeurs essentielles ; elle doit lui donner le respect dû à la nature humaine ; le nourrir des principes de droit, de liberté et de spiritualité inhérents à la personne humaine. Le pari pour la vie, c'est donc aussi celui de l'Education ! C'est nous semble-t-il l'un des enjeux de notre temps. C'est, à tout prendre, l'une des préoccupations majeures de la bioéthique.
Nous, nouveaux membres du Conseil Scientifique de la Société Camerounaise de Bioéthique, sommes soucieux de ces enjeux et heureux de savoir qu'un cadre existe pour nous permettre de contribuer à  notre manière un peu particulière à la réflexion pour le maintien et l'amélioration de la vie.
Nous pouvons ainsi nous associer à l'élaboration de la pensée universelle, relative à la vie de notre temps.
Nous aurons ainsi l'opportunité de faire partie d'une humanité différente, d'une humanité qui pense au présent et au devenir de l'homme de notre temps.
Nous nous engagerons, avec conviction et détermination, .à unir nos efforts à ceux déjà entrepris par les partenaires de la vie ici rassemblés, pour défendre, promouvoir, et contribuer à la vie. A toute la vie.
Serons-nous à la hauteur de cette immense tâche?
Nous venons à vous avec nos limites. Nous n'avons qu'un souci, contribuer au renforcement, au succès et au progrès de la vie, dans l'amour, la paix, la convivialité et le respect de l'homme ; l'homme dans tous les pays, l'homme de tous les temps, l'homme universel, l'homme tout court. A vous Hommes, soucieux de la vie.
Je vous remercie.

1ères Journées Nationales de Bioéthique
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ABSTRACT
Bioéthique et Santé Publique
Par Prof. Daniel N. Lantum 01/02/96
En adoptant la définition de la Santé Publique comme donnée par l’Organi​sation Mondiale de la Santé (OMS), 1’auteur a choisi quelques domaines de 1’action de la Santé Publique et a tenté d!identifier les questions ou prin​cipes éthiques posés  par chacun de ces domaines.  Donc il a mentionné la Médecine Sociale, le Programme National de Lutte contre la Carence en Iode, le Programme de Planning Familial, la Délivrance  des ordonnances pour les Médicaments reconnus toxiques, le Serment d’Hippocrate, les Recherches Scien​tifiques sur les êtres humains, et les Principes  d’Ethique évoqués très fréquemment lors de la pratique de la médecine clinique.
En fin, il tire la conclusion que la  bonne pratique de la Santé Publique dépend largement de la prise de conscience et du bon respect des principes d’Ethique.  Une question  reste cependant posée : Que faut-il faire dans chaque situation dans la pratique professionnelle  pour améliorer la vie, la Santé Publique et le bien-être de l'Homme?
Bioethics and Public Health
By Prof. Daniel N. Lantum 01/02/96
In treating this subject the author is inspired by the definition of Public Health as enunciated by the World Health Organization. From this he identifies some areas of Public Health practice and begins to search for the ethical principle guiding their justified execution.  Thus he mentions social medicine, national programme for the control of Iodine Deficiency Disorders, Family Planning programme.  Prescription of drugs known to be toxic in given circumstances, the Hippocratic Oath, Scientific Research involving human beings ; and the ethical issues raised in the daily practice of Clinical Medicine.
Finally, the author concludes that the good practice of Public Health depends very much on due respect for ethical principles.  One central ethical question is at the heart of ail good practice.
What is the best thing to do in each given professional practice situation to improve the life, health and welfare of man.
Bioethics and Public Health 
By Prof. Daniel N. Lantum 01/02/96
Introduction
The World Health Organization’s comprehensive definition of Public Health is so vast that it considers individual clinical medicine as part of its domain, and it is socio-politically and administratively expressed in the organisational structure that we call the Ministry of Public Health today. Therefore when we claim to be addressing bioethical issues in Public Health we are seeking to explore the ethical questions that arise in the practice of clinical medicine as well as organization of programmes aimed at promoting health, preventing disease, diagnosing and treating disease problems and rehabilitation in the community. As ethical questions often arise during the decision-making process It is absolutely impossible to examine ail the processes involved in effecting all the above domains of Public Health. As this is a communication, we will contend ourselves with high-lighting some key areas of practice to demonstrate the principles. In this paper we will look at Social Medicine, goals of Public Health action, specific programmes, the Oath of Hippocratis, the Natio​nal Medical Association, ethics in research, the rights of the child, questions on general clinical practice.
1. Social Medicine
Social Medicine as an academic discipline and field of practice emerged! due to some ethical principles, namely, that in the practice of medicine by specialist clinicians the totality of the human personality was hardly ever taken into account. John Ryle (1889 - 1950) Regius Professer of Physics at Cambridge and the first man ever to take the Chair of Social Medicine In Oxford said:
"Thirty years of my life have been spent as a student and teacher of clinical medicine ----Man, as a person and as a member of a family and of much larger social groups, with his health and sickness intimately hound up with the conditions of his life and work in the home, the mine, the factory, the shop, at sea or on the land - and with his economic opportunity, has been inadequately considered in this period by the clinical teacher and hospital research worker " .
. . . Health and sickness in the population and their possible correlations with significant and measurable social or occupational influences are outside their
In this citation Ryle is indicting clinical medicine on some moral or ethical grounds and advocating public health and social medicine as the right perspective.
2. Scope and Aims of Public Health
Perhaps the WHO definition of Public Health as adapted from CE Winslow (1951) does permit us to identify its domains of action, but the fundamental ethical questions can only be fairly gleaned if we indicated the components of Public Health action.
Who are the doers? An identified froup recognized by society, and this could be a voluntary group, the government, the community or some NGO. Essentially, it should be organized for social development purposes. Who benefits? The society or public as a whole or some targeted sub-group such as, a village, women, children, workers, lepers, etc whose health is exposed to some danger or hazard.
The object of Public Health action is the save or improve prolong life, health or well-being, and increase economic productivity and happiness? Who bears the burden of the moral stigma, or who carries the conscience for acting? It is the collective doers who feel responsible for acting for the collective beneficiary .
Bearing this analysis in mind we will examine the ethical or bioethical concerns of Public Health action programmes or services.
In general, Public Health focuses on the target community and privileges the majority or all, sometimes to the detriment of a few individuals. Thus when we claim that a vaccination or immunization campaign is quite successful we are not oblivious of some cases that suffered from known side-effects of vaccination (fever, scars, ulcers, even encephalitis) . An effort is usually made to minimize these side effects. The guiding ethical principle is "Do the greatest good to the greatest number".
3. Specific Public Health Programme and Ethics
When we  eliminate Iodine deficiency in a population which was seriously deficient as demonstrated by high goitre endemicity, high race of endemic cretinism, the health status of the population is radically improved ; but some elderly goitrous patients with nodules could develop lodine - Induced –Thyrotoxicosis (IIT) known after the discoverer JODBASDOW Syndrome which presents like hyperthyroidism requiring medical treatment with thyroid blockers or even surgery.  As long as the greatest number has benefited, the public health action was justified. Yet it is part of the action  to continue to seek ways to minimise side effects to the minimal minority.
One reason for preliminary counselling and teaching of women about family planning methods (or modem contraceptive technology) is that their use is not entirely free of some undesired effects (limited failure rate, raised blood pressure and obesity in a small proportion of pill users, increased risk of infection for the intra-uterine device, etc). On ethical grounds, the perpetrators must ensure informed choice and provide a back-up to deal with untoward effects.
Several common drugs used in modem medicine are known to have side effects and can even be lethal if consumed during certain conditions (pregnancy, empty stomach, overdose, etc). It is the conjoint duty of the physician prescribing these drugs to ensure that he respects the dose schedule, and the pharmacist to verify the dosage on the prescription and advise the patient, sometimes the prescriber. Thoroughness in clinical practice is the rule if these side effects are to be avoided.
4. The Hippocratic Oath and Bioethics
Whereas the Hippocratic Oath has evolved from times of antiquity to guide the moral action of the medical corps, parallel codes of ethics have also developed for other members of the health team. For instance, the Oath of Florence Nightingale exists for the Nursing Profession, the Pharmacists take an Oath of Athepocaries.  Collectively, all these oaths are living witnesses of the concern for life and the commitment to protect it Bioethics. In addi​tion to these codes which are more or less solemn incantations, the State or Government usually enacts a law or decree organizing the medical and health professions and laying down the principles of ethical practice in the national setting. These are called "DEONTOLOGY CODES" and assume the form of legislation, thus as a corporate person, the state operates on ethical principles to protect and safe-guard the life of its citizens when it authorizes any public health action. Often the State does not leave it to individuals as a conscience issue, but further categorizes the infractions as a criminal acts which ac tract sanctions and variable penalties.
The creation of a National Order of Physicians or Doctors and their official recognition therefore is the evidence that the State or the people cannot always trust doctors (and members of the health team) for the strict application of ethical principles in their professional practice. Someone or some group or organization must be there to supervise the actual observance of professional ethics and to act with authority to curb any infraction. 

5. Ethical Issues in Human Scientifie  Research
Research is another domain of public health action which has for long been the object of control by public authority. The ethical questions posed by research activities would include:
· Is the researcher ensuring confidentiality of information collected?
· Have the human subjects been duly informed?
· Are the human subjects coerced or are they participating voluntarily?
· Are the human manipulations carried out with dignity for the research
subjects as human?
· To what extent are the experiments dangerous to life and what
measures are being adopted to minimize these?
· Are the research conditions dignifying for man?
· Of what benefit to mankind is the research project concerned? Or
· Will the research promote the greatest good to mankind?
Some of these questions could be inhibitive to research if the answers were not forth -coming with ease.  That is indeed the purpose of ethics, namely, to involve thé conscience in research and thus humanize research. To this end National Ethical Committees are created side by side with Research Commissions that screen research projects for approval.
At the global level in 1964, the 18th World Medical Assembly at Helsinki, Finland, adopted the DECLARATION OF HELSINKI which carries a series of recommendations guiding medical doctors in biomedical research and involving human subjects. These were further updated in 1975 by the 29th World Medical Assembly holding in Tokyo, Japan. It was recommended that they be reviewed  from time to time as  needs arise, but, as they are, they provide principles for Biomedical  research, medical research combined with professional care, and non-therapeutic biomedical research involving human subjects.
It is not superfluous in this short paper to recall for completeness the Ion*; list of issues usually addressed in general clinical practice anywhere:
· How much should a patient be told?
· Religion and Ethics: Religious sects and blood transfusion shoul blood be bought or sold?
· Communication Behaviours among the heath team : Doctor to doctor relationship, Doctor/Nurses and other health team members relationships
· The Doctor and the Law : Advertising and Negligence 
· Improper conduct by incompetent or unqualified doctors
· Violations of professional responsibilities : over treatment, over enthusiastic  surgery, malpractice
· Doctors and business connections and contracts
· Doctors and Strikes
· Ethics of examination and Care of women
· Termination of pregnancies, abortion
· Best time to transfert  patients
· Doctor/Patient relationships
· Management of the dying patient : Euthanasia, when to withdraw life
supports
· Attitudes to fees for Service in case of inoperable cancers, incu​rable disease like AIDS, patients who have died
· Ethical considerations in sterilization, contraception, change of
one’s sex, transplantations, test-tube babies, artificial insemination, eugenic practices
· Divulgence of secrecy by members of the health team.
In conclusion, we must acknowledge  that the  proper practice of public health depends very much on how conscious the practitioners are about the ethical principles.  Good professionals must ask themselves ethical questions ail the time in the course of their work, listen to their consciences and seek enlightenment from colleagues and literature on what is the proper thing to do in given circumstances.
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Réflexion   éthique   et   médecine
Pr HERVE Christian*
Laboratoire  d'éthique  médicale  et de  santé publique
Université René Descartes - PARIS V.
Faculté  de  Médecine  Necker-Enfants  Malades
156 rue de Vaugirard 75730 Paris Cedex  15, France.
La réflexion éthique est une composante dans l'élaboration de toute décision thérapeutique. Le praticien est confronté à l'irruption explosive de nouvelles technologies coûteuses aux résultats performants et quelques fois aléatoires dont l'utilité réelle pour le patient reste à définir. Quels critères de choix éthiques doivent guider les décisions médico-chirurgicales? Prenons 4 exemples en ophtalmologie :
1- les nouvelles pratiques de la chirurgie réfractive (Laser excimer, lasik) qui relèvent le plus souvent de l'offre ou de la demande pour un plus grand confort esthétique, voire professionnel et non d'une décision thérapeutique au sens classique du terme.
2- les demandes de greffes de cornée ou de cellules souches cornéennes voire de cellules rétiniennes d'origine adultes ou embryonnaires obligent le médecin chercheur en ophtalmologie d'une part, à se tenir informé de l'état le plus avancé des connaissances mais aussi, d'autre part, à évaluer soigneusement la balance bénéfices/risques pour le malade demandeur d'un traitement selon qu'il est considéré ou non comme encore balbutiant ou déjà bien codifié.

Quels sont les éléments éthiques qui doivent guider le choix de la bonne décision d'information voire de proposition de traitement?
3- Quelles cohérences dans un système de soins qui ne possède pas un service public pour des missions précises, et un secteur privé individualisé et même rentable? Que signifie la compétitivité de structures publiques et privées sur une même pathologie?

Prenons le cas des cataractes, nombreuses et coûteuses 
par les implants qu'elles conduisent à utiliser. Quelle réflexion 
sur le sens des pratiques définit, pour le malade et pour la 
 recherches, plutôt que vouloir transformer l'hôpital à des tâches qui débordent la notion de service public, d'accès aux soins et remboursé pour tous?
4- Les rapports entre les industriels et les ophtalmologistes, comme tous les utilisateurs des techniques nouvelles en médecine et en chirurgie ont été réglementés par une loi en 1993 par le ministre Teulade. Les pratiques médicales et celles des chercheurs, alors, n'étaient ni transparentes, ni éthiques.

Cette loi n'a pourtant pas abordé la question de la responsabilité des industriels dans la mise à disposition de ces nouvelles technologies, surtout dans une société qui, n'ayant pas fixé les missions des institutions de manière claire ou ayant laissé les institutions dériver, laisse la régularisation des offres et des demandes du domaine de la santé au marché (1).
Les lois de Bioéthique ont tenté et tentent encore de « caractériser » la spécificité du domaine biomédical (2). Considérons quelques approches différentes qui vont vous permettre de faire votre religion par rapport à ces questions de votre pratique.
A- les   approches   psychologiques:
Ces éléments de compréhension sont déterminants en clinique tout comme en recherche clinique. Nous noterons simplement ce processus tout à fait réel du transfert, qui vient compléter le choix d'un praticien, auquel vient s'ajouter cet effet prodigieux appelé « effet placebo », utile dans la relation thérapeutique et nécessaire à neutraliser comme biais dans toute étude voulant mettre en évidence une supériorité thérapeutique d'un produit médicamenteux. Nous ne nous étendrons pas non plus sur l'association qui peut être faite de traitements somatiques et de traitements psychologiques voire psychiatriques, utiles pour une prise en charge adaptée de certains patients. Par contre nous soulignerons l'importance des représentations mentales autant de la santé, du normal et du pathologique de sa propre vie et de celle des autres, de la maladie, de la médecine, par les patients tout comme celles des soignants... L'information qui aboutit logiquement au consentement autant aux soins qu'à la recherche est primordiale.
Psychologiquement, l'annonce d'une mauvaise nouvelle entre dans ce champ et montre bien la difficulté du choix des thérapeutiques si la communication est tronquée. Rappelons que, dans le contentieux que traite nos hôpitaux, nos cliniques, la plupart des erreurs, humaines, sont réglées en toute dignité, et même quelquefois en toute humanité. Les affaires médicales qui sont plaidées le sont, pour la majeure partie d'entre elles, pour une raison de mauvaise information surtout avant l'acte réalisé mais aussi après, au moment des complications. Mais au delà du psychologique, des défenses et des appréhensions fausses que nous levons, c'est la réalité même de la médecine, des doutes et des incertitudes du médecin tout comme ses assurances dont nous devons nous entretenir. Cette médecine est toute autre de celle présentée par nos collègues sur les plateaux de télévision. La déception affective et la non pertinence d'une image avec la réalité chez les téléspectateurs induisent une violence bien compréhensible et un sentiment d'injustice. Et cela, malgré l'action du praticien en cause qui fait tout ce qu'il peut et, souvent, de manière irréprochable. La vulgarisation bien faite, représentée comme une image humaine et faillible, le travail sur les représentations collectives qu'ont les citoyens sont des actions urgentes et salvatrices pour une image du « métier de médecin » à concevoir. La connaissance de nos pratiques et de nos intentions doit s'effectuer, puisque ce sont elles qui fondent la possibilité de réaliser des actes sur l'être humain et ainsi notre légitimité de praticien.
B- les approches sociologiques concernent la construction de l'individu dans le groupe jusqu'à "l'homo-biologicus" d'aujourd'hui. L'apport de ces éléments sociologiques réside en la possibilité de dépeindre la société en fonction des cultures historiques et des institutions qui découlent d'une histoire sociale et de la volonté de pérenniser des valeurs d'égalité, de justice notamment. C'est ainsi que, dans une approche socio-historique l'hôpital s'est créé. En effet, contre l'hébergement et les soins prodigués, en échange, le patient prêtait son corps à la médecine, véritable objet d'expérience: voici le premier danger. Nous rappelons pour cela la lettre de Louis Pasteur, non médecin, à Pedro de Alcantaja, empereur du Brésil, lui demandant des prisonniers pour expérimenter son vaccin sur l'homme (3).
L'autre danger serait de tomber dans le biologisme qui ferait alors que le port de tel ou tel ou de plusieurs de chromosomes étiquetterait biologiquement la personne humaine en catégories différentes d'humanité et de droits.
C'est en se mêlant d'une idéologie de promotion de l'homme et la société par des études et des traitements adéquats que les médecins-nazis ont pu dériver à « l'horrible » en dehors de toute idée malveillante théorique consciente, selon la constatation de la banalité du mal par Annah Arendt (4).
D'autre part, s'attaquer à des droits acquis, de protection sociale, à partir une simple vue économiste peut provoquer des soulèvements insoupçonnés d'indignation et de protestations, comme ceux que nous avons vus en France en novembre 1995 et en mars 1997. Nous revoyons les mêmes erreurs à propos des fermetures d'usines sur des arguments économiques isolés sans véritables négociations, au dépens des personnels employés. C'est ainsi, également, que doivent être interprétées les résistances aux ordonnances d'avril 1996 sur la réforme de la sécurité sociale, la diminution des dépenses de soins et celle de l'hospitalisation publique et privée.
C-les approches anthropologiques, sur les significations accordées aux notions de vie, de mort, de douleur, de souffrance et de santé et cela, en fonction des cultures sont fondamentales. Les considérer, c'est alors entrer chaque fois dans une anthropologie, c'est à dire une conception de l'homme, qui n'est pas partagée par tous les citoyens d'une nation. Cette dernière est devenue polyculturelle, des éléments de relativisme culturel s'étant fait jour. Elle sous-entend une réflexion sur la nature de la spiritualité des hommes.
Qu'elle soit présente, cette dimension anthropologique, chez des religieux ou des matérialistes, la couleur des mots vie, mort et souffrance prendront des jours bien différents, par des responsabilités causales souvent étrangères. Ne pensons pas que les notions de culpabilisation des personnes soient révolues, alors qu'elles présentent une maladie.
Sous un aspect utilitariste, le monde anglo-saxon, propose de ne pas transplanter un foie à un alcoolique non repenti en état d'insuffisance hépatocellulaire critique, de ne pas opérer un coronarien d'un pontage aorto-coronaire parce qu'il n'a pas cessé de fumer. Que penser des causalités qui seront invoquées et des responsabilités qui seront prétendues après la découverte de facteurs génétiques amenant un risque plus élevé de maladie et d'une non observance d'une limitation diététique ou autre non suivie? Ainsi, à ce niveau de différences culturelles, dans une conception de patients du Maghreb, la référence au Marabout, la culpabilité ressentie par la vengeance des ancêtres ou d'une faute que doive payer le sujet désigné, sont des éléments primordiaux dans la compréhension des signes invoqués par ces malades, signes que nous avons longtemps qualifiés de « syndrome méditerranéen » qui ne saurait résumer une prise en charge caractérisée par une écoute adaptée.
D- les approches juridiques depuis les récentes lois et celles qui les précédaient, mais de même facture, que j'appellerai Lois de BIOÉTHIQUE.
Elles comprennent les lois sur l'interruption volontaire de grossesse, sur la transfusion sanguine et l'institutionnalisation de l'Agence du médicament, sur la protection des personnes qui se prêtent à des recherches biomédicales, sur le traitement des données nominatives ayant pour fin la recherche dans le domaine de la santé modifiant la loi du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers, et aux libertés, sur la loi relative au respect du corps humain, sur le don et l'utilisation des éléments et produits du corps humain, à l'assistance médicale à la procréation et au diagnostic prénatal.
Ces lois ont toutes, pour fonction de positionner les acteurs, en fonction des situations: en clinique quotidienne, en recherche clinique expérimentale ou dans le cadre de nouvelles technologies innovantes. Ces lois ont été construites à partir d'un système de santé publique régulé par les professionnels eux-mêmes. C'est à dire par la nomination d'experts de notre sérail médical et biologique, même si des personnes d'autres horizons ont été ajoutées comme dans le cas des CCPPRB (Comité Consultatifs des Personnes qui se Prêtent à une Recherche Biomédicale), et cela dans un but d'ouvrir aux personnes de la société civile de tels cénacles. Ces lois doivent être considérées, non comme des bornes dogmatiques, mais comme le résultat d'une confrontation entre les possibilités techniques et les normes culturelles ambiantes et ainsi, dépendantes du degré de l'acceptation sociale vis à vis de l'activité médicale et biologique ou de la recherche.
La question de fond à laquelle ces lois ont tenté de répondre, à partir de la finalité sociale de la médecine qui est de soigner les personnes, finalité qui légitime les actes du médecin en droit; la question est alors la théorisation de l'intérêt thérapeutique d'autrui, c'est à dire comment, à partir d'une activité médicale visant l'amélioration d'un individu, la solidarité entre les différentes catégories de personnes: celles en attente des produits et celles susceptibles de les donner.
Ces lois bioéthiques résultent d'une négociation d'une transaction sociale, les pratiques concernées par ces lois débordant la médecine considérée comme classique. La médecine évolue en fonction des découvertes scientifiques et techniques.
Pour ne pas se cantonner dans un simple rôle d'ingénieur le médecin se doit de conforter sa réflexion sur la demande de soins qui lui est faite. Il le doit également par rapport à ses actes, réfléchir sur leurs légitimités, leurs valeurs, leurs conséquences à rapporter aux raisons pour lesquelles ces actes ont été produits et aux valeurs qui inspiraient l'indication de cette pratique médicale ou biologique.
Ces lois, celles « dites de bioéthique » (94-848, 653, 654), seront légalement et systématiquement revues par le législateur tous les cinq ans, elles doivent donc être réexaminées en 1999.
Les professionnels ont le devoir de rapporter au législateur les conséquences en termes de difficultés, de dérive, d'impossibilité de mise en oeuvre des décrets qui sont parus et ont pour but de borner nos pratiques ou de préciser les procédures d'exécution de certaines d'entre elles. Si ils ne sont pas actifs, laissant la seule parole aux juristes, aux experts, nous risquerions alors de rester dans un monde du « subir » et non plus un monde dynamique incluant les avancées scientifiques et technologiques aux capacités sociales d'intégration de ses progrès. Le but étant toujours l'amélioration matérielle mais également morale des personnes, il ne peut se dissocier des éléments de la pratique quotidienne. 
C'est pourquoi, des études, faites par les professionnels eux-mêmes, doivent indiquer les dysfonctionnements, les erreurs, les modifications souhaitables.
E- les   approches   philosophiques.
Pour Paul Ricoeur, la maladie est un état de la personne qui est caractérisé par une plainte et qui est antinomique avec le processus de la visée éthique, de là se déduit la fonction du médecin. La visée éthique est une volonté de changer, dans un souci de meilleure justice,    les    événements     mondains,    elle passe par l’action et l'engagement    d'une    personne     qui    ne    veut    plus    subir    devant l'inexorabilité des  faits.
Elle aboutit à la constitution d'une estime de soi qui permet l'élaboration de convictions et d'une affirmation d'un droit à conquérir une liberté qui permette l'action.
Mais cette visée doit, en même temps, donner à l'autre, quel qu'il soit, simplement parce qu'il est humain, les mêmes droits fondamentaux qui lui permettent aussi de conquérir sa liberté. C'est ce que Ricoeur appelle la sollicitude à l'autre.
Aussi, l'institution fera participer tous les hommes qui auront affaire à des droits, des devoirs accordés à tous non par leur élection mais par leur existence en tant que citoyens. C'est ainsi que les hôpitaux, les universités, pour ne citer que ces deux institutions ont, pour les hôpitaux, mission de pérenniser les notions d'accès aux soins pour tous, d'assistance, d'enseignement et de recherche depuis les ordonnances de 1958 et les universités ont pour mission de développer l'accès à la connaissance, luttant contre l'illettrisme, les superstitions...
Paul Ricoeur dit à ce propos que l'état du patient est, par définition, la faculté de ne plus pouvoir agir sur l'environnement affectif et relationnel     qui    l'entoure.     C'est   ainsi    qu'il    souligne     l'extrême infériorité du patient qui va, jusqu'à perdre l'estime de soi. Le rôle du médecin est alors évident: rétablir cette relation par la conviction, l'explication, l'amour fraternel même de ses semblables qui ne devrait pas quitter les membres de notre profession. L'on comprendra alors qu'un hôpital, qui, pour des raisons, même aussi importantes que celles économiques, se départirait de ces missions, ferait fausse route! Paul Ricoeur à ce propos insiste sur le nécessaire réinvestissement de l'activité compassionnelle et éthique dans la relation médecin malade devant la complexification de cette relation.
De l'étude des procédures de justice, il fait également un parallèle avec les décisions qui ne peuvent plus se prendre par les médecins, seuls. La composition des comités, l'intervention de plus en plus présente du droit dans nos pratiques en sont l'expression.
F-les approches spirituelles sur les distinctions élaborées ou non entre le corps et l'esprit, sur la qualification du sens de la vie, qu'elles envisagent les conceptions matérialiste, rationaliste, déiste, théiste, spirituelle sont fondamentales dans la connaissance des désirs et intentions des patients.
A ces dernières, il faut aborder les savoirs populaires et les conceptions symboliques qui fondent le vécu du patient et la dimension devenue plus technique du médecin. De ces éléments symboliques, il est nécessaire de considérer cet affrontement d'éléments subjectifs, culturels et objectifs qui caractérisent cette relation (5). Alain Touraine a décrit ce phénomène d'un mot, par le concept d'"attitude" (6). Il invoque la bipolarité de la relation, la subjectivité mêlée d'angoisse du sujet qui vient consulter et l'objectivité aidée par l'apport des techniques nouvelles du médecin. Mais il fait référence également à la subjectivité du médecin, qui, même s'il s'en est psychologiquement prémuni, dans cette relation va ressentir l'angoisse existentielle propre à tout homme devant l'accident et la maladie, le sentiment d'injustice, la sensation de ne pouvoir aucunement agir efficacement. Alain Touraine (6) insiste sur la reconnaissance de "cette bipolarité, son rôle de combinaison de deux perspectives irréductibles l'une à l'autre autant qu'interdépendantes". La relation médecin-patient utilise par chacune de ses parties le code médical, elle n'en reste pas complexe. Elle dépend de la perception réciproque de la situation clinique pour un contentement, particulièrement important du patient et même d'une représentation de son état par ce dernier, représentation qui peut seule lutter contre une dérive procédurière civile présente aux Etats Unis d'Amérique.
Prétextant une réparation de dommages, toujours possibles, en termes de "perte de chance", concept qui s'introduit peu à peu dans notre jurisprudence, ce n'est plus la confiance fondant la relation qui agit mais la possible indemnisation mercantile d'un résultat faisant dériver l'obligation de moyen qui est nôtre à celle de résultat qui changerait ainsi le sens même de la relation en producteur de soins et consommateurs.
L'incertitude en médecine est la règle. A ce propos le philosophe québécois Jean François Malherbe (7) décrit le rôle de l'éthique dans notre existence en nous la faisant représenter comme la recherche d'un juste rapport à l'incertitude, comme la recherche d'une juste position à prendre à l'égard du certain et de l'incertain.
Le médecin doit se dégager de l'ancienne position qu'il tenait. Il doit s'exclure de ces groupes qui ont "toutes" les réponses. En effet, les fausses certitudes sont légion. Et Jean François Malherbe (7) continue en nous disant: "La vertu d'une discussion critique est de contribuer à nous dégager de l'arbitraire".
Ainsi, en conclusion, plonger l'exercice médical dans un champ mercantile, sans retenue, ne me semble ni souhaité par les professionnels, ni par les députés et sénateur élus qui ont affirmé la gratuité, la non commercialisation des produits humains et la non patrimonialité du corps et des produits du corps humain. Pourtant les techniques et les fonctions découvertes à partir de ces produits peuvent être l'objet de profits. D'une médecine imposant l'obligation de moyens et non (encore) de résultats, hormis économiques, d'une normalisation des actes s'intégrant dans une perspective économique (PMSI, points ISA...), d'une médecine de plus en plus sûre d'elle même mais également plus incertaine avec des aléas non imputables à une responsabilité humaine, individuelle ou collective, nous assistons en tant que professionnels de santé, à une nouvelle définition de la compétence, de la responsabilité (notion de responsabilité sans faute particulièrement) et à une transformation de la visée médicale.
Toutes ces modifications des valeurs qui caractérisent l'acte de soin influent sur les pratiques de la clinique et de la recherche sur le vivant. De cette médecine qui s'est institutionnalisée, à la fois clinique et recherche, ne correspondant pas entièrement à ce que les savoirs populaires émettent comme croyances et informations de signification accordées aux signes et symptômes, du niveau curatif puis préventif, apparaît le niveau prédictif. La médecine s'en trouve alors complètement inversée dans son économie: de la prévision en découle la prévention, puis enfin le traitement déclare Jean Dausset (1). Les atteintes à la liberté, par de telles études toujours imparfaites, si elles n'impriment pas un caractère scientiste, peuvent être évitées et rester humaines.
La volonté de ne pas rembourser les prothèses en ophtalmologie tout comme en odontologie à un taux identique aux autres a été en ce sens un recul de cette éthique. Il s'agissait d'un pur contrôle économique, utilisant une conception du rôle de ces prothèses, peut-être non partagée des professionnels, en termes même de santé publique (accidents de la route par mauvaise vue, exclusion sociale par l'aspect du visage) ?
Ainsi, si l'on considère dans la relation qui s'effectue entre le patient et le médecin, tous ces éléments dans le cadre de l'ophtalmologie, science d'un organe prolongeant le cerveau, lieu de frontière essentiel entre l'extérieur et l'intérieur de la personne et lieu d'une ouverture ou d'optimisation du phénomène de prise de conscience, considérons alors la privation de la fonction qui aboutit à un handicap patent, dans le sens où il faut aider de telles personnes chez lesquelles l'autonomie est amoindrie.
Notons également un impact esthétique dans l'insuffisance de la fonction visuelle et oculaire et des prothèses qui s'y appliquent, loin d'être négligeable. En effet, dans une société concurrentielle en termes d'emploi et dans laquelle chaque individu est plus ou moins acteur dans un lien social fonction de l'espace relationnel inversement proportionnel à la pauvreté, l'aspect social devient ici prédominant. La lutte pour le lien social passe par de telles actions dans    lesquelles    le   médical    a   une   place   digne   de   réhabilitation sociale.
Ainsi pourra-t-il    subsister   du  capharnaüm    actuel,   une  éthique   qui mette   cela en  ordre,   vers   une  pratique   irréprochable   basée   sur  la compétence,   le bon   sens   et   l'humanité    d'un   praticien    humble    et toujours    au   service   de   l'autre    qui   souffre    ou   même,    qui   pense souffrir.
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IV- Rapport financier

Perspectives
PERSPECTIVES
Nous distinguerons ici les perspectives à long terme dans lesquelles nous retrouverons la vision générale de la CBS par rapport à l’évolution du projet bioéthique en Afrique,  et les perspectives à court et à moyen termes constituées essentiellement de projets ou d’études en cours de réalisation dans le CERB.

1- L’Avenir de la Bioéthique en Afrique

Après avoir suffisamment balisé le cadre théorique en introduisant la bioéthique au centre du débat en Afrique, la CBS vise à long terme à matérialiser les préoccupations éthiques et bioéthiques dans le quotidien des Africains. Cette matérialisation passe par un certain nombre d’actions dont la finalité est d’introduire dans nos habitudes, la prise en compte de la dimension éthique et bioéthique de nos actes au quotidien. Tout ceci passera par la mise en place d’un cadre institutionnel adéquat et la formation.

Dans le premier cas la CBS voit la mise en place d’institutions nationales, régionales et panafricaines comme le seul moyen de garantir la protection des citoyens africains contre les dérives en matière de bioéthique. De façon concrète, la CBS fonde beaucoup d’espoir sur la réussite du COPAB, Congrès Pan Africain de Bioéthique. Car, se voulant un organisme consultatif en matière d’éthique et de bioéthique pour les institutions panafricaines, il aura assez de force pour impulser l’adoption des lois nationales, régionales et panafricaines, garantissant le respect des normes éthiques et bioéthiques dans le Continent.

En dehors du CERB, la CBS vise également la mise en place de plateformes ou groupes de travail spécialisés dans les domaines impliquant l’éthique et la bioéthique.

Pour ce qui concerne la formation, elle doit se situer à tous les niveaux. Elle visera tout d’abord la formation des formateurs, c'est-à-dire les cadres et spécialistes de haut niveau qui auront la charge de pérenniser et de généraliser la formation. Elle s’adressera ensuite aux acteurs des secteurs de la santé, des Droits de l’Homme et de la protection de l’environnement. Et, pour finir, il sera question de former ou de recycler les membres des comités d’éthique ou de bioéthique aussi bien nationaux que locaux. Sur le plan technique, le CERB dispose déjà de moyens humains pour mener à bien toutes ces formations. 

2- Les Dossiers en étude au CERB

Nous pouvons dénombrer ici une quinzaine d’études majeures en instance au CERB et pour lesquelles la CBS aura besoin du soutien de ses partenaires, notamment sur le plan financier, pour les mener à bien. Ces études sont les suivantes :

2.1. La mise au point d’un site WEB dans lequel nous tiendrons une revue journalière et un forum permanent de discussion sur la bioéthique en Afrique

Coordination : Cyrille Wilfried Meyomesse et Charlotte Ngongang
2.2 Réalisation du Livre Blanc de la Bioéthique en Afrique : Chemin parcouru et perspectives

Coordination : Pierre Effa et Yolande Biké
2.3 Evaluation des Politiques de Santé en Afrique : Les défis éthiques des politiques de santé en Afrique

Coordination : Jean Mbarga et Jean Zambe
2.4 Evaluation des Politiques de Santé en Afrique : Evaluation de l’impact de l’usage des moustiquaires imprégnées sur la prévalence du paludisme en Afrique Centrale et de l’Ouest

Coordination : Kaourou Doucouré et Jean Marie Thomas Ningouloubel
2.5 Evaluation des Politiques de Santé en Afrique : Etude de l’impact du traitement de masse de l’onchocercose en Afrique Centrale et de l’Ouest

Coordination : Jean Otele Mbede et Jean Bosco Emok
2.6 Evaluation des politiques de Santé en Afrique : Etude de l’offre de soins de santé du secteur confessionnel en Afrique 

Coordination : Raphaël B. Chirimwami et Joseph Mbaitolum Weina
2.7 Projet Espace Ethique Intégré en Afrique à travers le COPAB (Congrès Pan Africain de Bioéthique) : Mise au point de textes à proposer pour : 

· la Déclaration de l’Afrique à l’attention des chercheurs dans les travaux de Recherche sur les sujets humains 

·  lois de bioéthique à adopter dans chaque pays africain  

· lignes directrices africaines (guidelines) pour la recherche en santé 

· la Déclaration de l’Afrique pour la réalisation des Objectifs de Développement du Millénaire

· Termes de Référence de la Plateforme africaine de l’Ethique des Essais cliniques

· Termes de Référence de la Plateforme africaine de la Santé et des Droits de l’Homme en milieu pénitentiaire

· Termes de Référence de la Plateforme africaine des recherches sur les OGM, les Déchets toxiques et le Changement climatique

Coordination : Alain Didier Olinga et Jean Louis Essame Oyono 
2.8 Projet Espace Ethique Intégré en Afrique à travers le COPAB : Mise en place d’une plateforme éthique pour les essais cliniques sur le Continent avec des antennes dans chaque région africaine

Coordination : Roger Guedj, Raouf Osseni et Dieudonné Adiogo
2.9 Projet Espace Ethique Intégré en Afrique à travers le COPAB : Mise en place d’une plateforme éthique sur la Santé et les Droits de l’Homme en milieu pénitentiaire en Afrique avec des antennes dans chaque région d’Afrique

Coordination : Danièle Guillat Demonchy, Samson Dinba et Patrice Ndongue Edimo 
2.10 Projet Espace Ethique Intégré en Afrique à travers le COPAB : Mise en place d’une plateforme éthique africaine sur les OGM, les déchets toxiques et les changements  climatiques

Coordination : Osman Nyan, Jacques Simpore et Jean Luc Evina Abomo
2.11 Etude sur l’impact du changement climatique à travers la régression de la mangrove en Afrique équatoriale

Coordination : Emmanuel Ekoko Etouman, Théodore Moukounè Elombè et Virginie Longang Tchatchouang 
2.12 Projet de recherche sociale et biologique sur le SIDA dans quinze villes de l’Afrique Centrale et de l’Ouest

Coordination : Gervais Nounhatin Atahouet et Colette Guedj 
2.13 Projet de mise en place du Plan Opérationnel du SCEAM contre le VIH/SIDA à travers le réseau du COPAS (Congrès Pan Africain des Acteurs de Santé)

Information, Education, Communication (IEC) dans les Communautés paroissiales
Sensibilisation au dépistage volontaire

Soutien à la prévention de la transmission Mère Enfant (PTME)

Soutien à la formation à la dispensation des anti-rétroviraux.

Coordination : Faustin Likibi, Paul Nchoji Nkwi et Julienne Meno
2.14 Evaluation de l’impact des directives sur le Tabagisme en milieu scolaire et universitaire en Afrique Centrale et de l’Ouest.

Coordination : Cyrille Dipoko et Noël Nathanaël Owono Zambo

2.15 Fondements et défis éthiques de la Sécurité de l’Approvisionnement en eau pour les populations africaines

Coordination : Marc Gentilini, Nelly Marshal (à confirmer) et Jean Maurice  Emmanuel Noah

CONCLUSION

Conclusion
De tout ce qui précède, il apparaît clairement que la CBS, Société Camerounaise de Bioéthique est une association pionnière dans le débat de bioéthique en Afrique, qui a su s’entourer dès sa création, des compétences et des expertises venant de tous les horizons. Cet esprit d’ouverture qui caractérise fondamentalement la CBS explique le consensus qu’elle a su créer en Afrique autour des préoccupations éthiques et bioéthiques, en fédérant efficacement les énergies des secteurs public, confessionnel, académique, scientifique, coutumier, pour faire avancer la cause éthique et bioéthique en Afrique.

Après 18 ans de fonctionnement, l’on peut dire que les fruits ont tenu la promesse des fleurs tant la moisson de la CBS est abondante. Le premier défi qui était de mettre fin à la marginalisation internationale du Continent africain dans le débat mondial de la bioéthique a été relevé avec brio. La souplesse et l’esprit d’ouverture des fondateurs de la CBS ont également permis à ceux-ci de porter le débat sur l’éthique, la bioéthique et les Droits de l’Homme au cœur du politique en Afrique, au point d’aboutir à l’adoption d’une Résolution à ce sujet au Sommet des Chefs d’Etat et de Gouvernement de l’OUA en juillet 1996 à Yaoundé au Cameroun. L’attention toute particulière portée à la proposition émanant de la CBS pour la mise en œuvre de ce texte fondateur des dirigeants africains à travers le COPAB : Congrès Pan Africain de Bioéthique, comme un Organe consultatif  en matière de Bioéthique et d’Ethique pour l’Union Africaine et les Etats africains, permet d’envisager une nouvelle étape pour le développement du Mouvement bioéthique international en Afrique, pour le plus grand bien des populations africaines.
Le retentissement mondial des rencontres scientifiques régulièrement organisées à Yaoundé baptisées « JIB » mérite également une mention spéciale. Sans oublier l’importante documentation produite au fil des années par les experts de la CBS, même si la grande partie de celle-ci attend toujours d’être éditée faute de moyens.
L’on peut donc, sans risque de se tromper, dire que la CBS a, jusqu’ici, contribué à l’avancement de la bioéthique en Afrique. Riche de cette expérience unique en Afrique, la CBS ne compte pas s’arrêter en si bon chemin et entame dès maintenant une phase critique de la mission qu’elle s’était assignée dès le départ : l’approfondissement de la Recherche, notamment sur la perception africaine de la Bioéthique ainsi que la matérialisation des engagements pris par les uns et les autres par des lois nationales, régionales et panafricaines qui seules pourront garantir la protection des citoyens face à toutes les menaces qui planent dans ce domaine. 

La matérialisation et la concrétisation des avancées faites s’accompagnent nécessairement de la réalisation d’un certain nombre d’études d’impact et d’évaluation que le CERB a préparé et présenté dans le cadre de ce Rapport d’Activités. Dans cette phase, comme dans la phase précédente, la CBS aura besoin du soutien de ses partenaires traditionnels et bien d’autres encore, pour continuer à faire avancer la Bioéthique en Afrique.[image: image8.png]
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� Cf. Petit dictionnaire d’éthique, Paris, Cerf, 1993


� Pour plus de développement consulter l'article sur les méthodes de l'éthique du Petit Dictionnaire d'éthique, Idem. 
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